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Préface 

La question d'une rémunération correspondant au rendement et 

qui tienne compte des besoins de tous les intéressés est l'un des 

grands problèmes de la société industrielle. Le progrès social et 

technique dans le secteur des Communautés européennes exige en l'es

pèce que les intéressés développent et appliquent des idées et des 

solutions nouvelles. 

Les systèmes liant les salaires à la production, au rendement 

ou à la productivité sont p~rticulièrement répandus dans la sidérur

gie. Il était c1onc naturel que la Haute liutori té s 9 in·téressâ.t à ces 

.-, 

problèmes. Dans ses efforts pour fournir aux intéressés des données ·' 

qui leur permettent de s'orienter, la Haute Autorité, en coopération 

avec les partenaires sociaux et les instituts de recherche, a,effectué 

un certain nombre d'enquêtes sur les systèmes de rémunération. C'est 

ainsi qu'elle a fait procéder en 1957 et 1958, dans la sidérurgie de '? 

tous les peys de la Communauté, à une enqu~te ayant pour objet la. 

liaison entre le èegré èe mécanisation et la forme de rémunération. 

Elle a ensuite fait procéder en Belgique, en Allemagne, en 

France et en Italie à des études ayant pour objet de déterminer ce 

que pensen·~ du salaire au rendement les .chefs cl' entreprise, les 

syndicats et les travailleurs de la sid,rurgie concernés par ce système 

de rémunération. Les résultats obtenus 1 cette occasion sont résumé$' 

dans le présent rapport. 
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Nous tenong a remercier ici I',{. Iiassacesi et ses colLa-

boraterms qBi ont 61abor6 ce rapporb d.e synthbse apres avoir pris
contact avec les responsabLee des rapports 6tabliE a lt6che1on

national. Gr6ce $, cette harmonisation avec les auteurs fus enqu6tes

effeotudes dans chague paysr' le prdsent rapport constitue A, La fois
une rdoapitulatlon des r6sirLtats nationan:c of une vdritable synthbse

d.es pointe cl,e mres qrri semblent en partie contraCictoire.

La Cornrnission .Ccs Conrtunautde Srrrop6oruresr {ui publie ce

rapport de syrrth6se en tant que sucoeseanr clo La Hauto Autoritdt
eep}re (nre ledlt rapport perrnettra atrx miLieur int,$ress6s par Les

problbnes d.e salaires cie mier:x comprenclre La position Ces partenaires

sooiau:i zur les d.ivers systbmeg Ce saLairos appliqu6s d.ans les
quatre pays ci-clessus mentlonnds.
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Avant propos 

Le présent document constitue la synthèse des rcpports 

élaborôs par quatre groupes de travail char~!és, pour le compte de 

la Haute Autorité de la C.E.C.A. (Co1nmunaut6 européenne du charbon 

et de l'acier), d'eff~ctuer une recherche respectivement en Belgi~e, 

France, Allemagne et Italie, sur l'évolution des systèmes de rémuné~a

tion dans les entreprises sidérurgiques. 

Ce rapport a êt& rddigé par ~ttore MASSACESI et par 

Gian Luigi MORINI avec la collaboration de Ada Collidà et de 

FettericO Usai. 

Le choix des sujets exposés d~1s· le document, l'angle sous 

lequel ils ont été traités et les considérations finales sont de 

Ettore MASSACESI, qui as~e par conséquent la responsabilité de 

1 'interprétation et de la présentation des différents rapport·s 

nationaux. 
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1. INTRODUCTION 

La recherche mise en oeuvre par la Hcute Autorité en 1957 

En 1957, la Haute Autorité de la Communauté Raropéenne. 

du Charbon et de l'Acier avait chargé certains Instituts ~e 

Recherche (1) dea pays membres de procéder aune étude visaQt 

à déterminer quelle ôtait, à des niveaux différents de mécenisa

tion, l'influence de l'ouvrier sur la production et quels étaient, 

en conséquence, les modes do rémunération effectivement pratiqués 

à ces m~mes niveaux. 

Plus exactement, le problème que la Haute Autorité avait 

soumis aux instituts, consistait à établir dans quelle mesure la 

mêoanisation et la modernisation d'une installation de production 

modifie les conditions en matière d'application de la rémunération 

au rendement. 

L'étude, effectuée dans les principales usines sidérur

giques des divers p~s, comportait une analyse : 

- des caractéristiques techniques et d'organisation èes diverses 

unités de production; 

-de la ne.ture du trav-ail et du degré Œ'influence de l'Quvrier 

sur la production; 

des modes de rémunération en vigueur; 

des attituùes des ouvriers, des s3mdicalistes 7 des caQres et 

de la direction à l'égard da ce problème. 

(1) Les instituts et les auteurs cles enquêtes nationales ont ét.ê : 

Belgigue - Institut do Sociologie Solvay, Universit6 Libre Bruxelles -
Bruxelles (MI~~. Bolle de Bal, P .Boon, L. Chaperon elu 

Fr~..nce 

Harret, A~ Liebmann-Waysblatt). 

Institut des Sciences Sociales du Travail, Université 
de Paris- Paris (c. Durand, c. Prestat, A. Hillener)·. 

Allemé!,f~e- Institut für Sozialforschung an cler J".H. Goethe Univer-
si tat - Frankfurt a/I,1. (B. Lutz, avec la collaboration 
cle L. von Friedeburg, H. Teschner, R. 11Jelteke 7 F. v!eltz). 

Italie - Istituto di Statistica, Univorsità ~eBli Studi di Firenze -
Firenze (G. Parenti, avec la collaboration de Dr. Cec~ti, 
de l'Ing. Riccardi et de Dr. Serra) 

Luxembourg-Institut Eraile Metz - Lu:cerabourg (:rr.A. Robert, Directeur . 
Honoraire) 

Pws-Ba.s - Raadgevend Bureau Ir B. H. Berenschot N. Y. - Amsterdam 
(H.F.A. Van Donsolaar, J.J. Doren, J.R. Jong, L.E. Pierik, 
D.J. Prins, P. Silberer}. 

, ·: 1 
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Chagtre institut a rdcligd u rapport r €t I r ensemble d.es

rapports tfnationary.il a fait l.tobjet Crune synthbse confi6e b, Buricart

L,ltz et 5, Alfrecl r,iillerr€re clui a 6t6 pub1i.6e en 1950 avec une intro-
cluction c1e Georges Fried.ma,:rn (f ).

La cl.iversitd d.es installations axralysdes au cours cles en-

qu6ies, irnportantos tant ciu point de rnre cles technologies cgre d.e

pelui d.e Itorganisation a, torrtefois1 mis en lumibre une tenclernce

corul1une, du point d.e rnre r].e ltdvolution, A. la clisparitlon clues usines

forternent concLitionndes par i.tinitiativo Ce lrouvrier pour arivert
en Bassant aussi par cles positions interrn€Crlairesr &, d.es usines a

peu prbi automa-bisdeso 
*

A c6t6 Cre ses conclusions affdrenteg A. La technologie et a
l torganisation, 1 t exanen cles mocl.es c1e r6n'.rndration en vigueur cl!.ang

lee cliverses unit€s cle production avait rnie en 6vid.ence Ia pemanencet

plus ou moins rdi:a;rclue, de politiques sal.ariales Eri laissaient une

certaine influence e'uJr salaires au renCernent proprenents C.its.

Par exemple, ltenqu6te men6c en France par lf lnstitut cLes

Sciences Sociales c1u Travail da,ns trois entreprises siddtalrgigtres

trts cliffdrentes C.u point cle rnre techniqure avait 6tab1i {uer mdme

d.ane lf 6tablissenent qui occupait i!.es positione clravant-garile qua$t

b Iq, technologrle et a ltorganisationr plus clrun tiers c1u salaire
touebd par I touvrier 6tait ttvariablett (Z).

(f ) F. Lutz et A. I;il1ener1 ftNiveeu Ce rn€canigation et r:rac1e Ce

r6mundrationtt C. E. C.An - Haute Autorit6, Luxcmbourg, mai 1950.
Sera citd comme zuit : rrlruta-ilillener "lliveau d.e m6camisationft

(a) fre d.egrd de varia,liilitd du salaire ouvrier clane les clivers pays
peut se rdzumer comme strit 3 

:

.A+qqaffg - d.e L5'i, i, 36fr, avec c$elqu€s cas C'e pourcentaeie blof,Ir6;

F-elglqqe - cle 0 d 4Tfr, en excluant une forme particulitsre de
-"dL- prime; ( }a prime recorci, qui. augmente consicldrablement

la partievariable drr salaire)1

, France - d.e 4O h. 100ii;

Italie '- 25 {" .n noyenne;

llxggpggfg- zB /"

ry-t;o?"-*-??'rldn'$ivea;tr,cem6canis*1'onrr'pe53)
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Il est bien vrai, so~lignait-on, que la partie des salaires 

proportionelle au rendement va àiminuant, mais dans son ensemble, 

la "logique" du mode de rérnunéretion n'a pas changé, car aujourd'hui 

encore, la notion cl' "encourat;ement clirect à la production" se main

tient, malzré les changements intervenus dans les modalités d'exé

cution cles tâches et (lans le rC>,pport ouvrier-machine. 

Ces changements, dans ~~e vision synthétique mais aussi, cepen

dant, significative, pouvai0nt se décrire de 'la nanière suivante : 

1. aux trains de laminoir les plus arriérés, la tâche, clé, à savoir 

celle du lamineur, domino tant l'équipe d'ouvriers producteurs 

que la machine, en décidant· de la cadence et de la qualité. 

De même, l'équipe exerce une infl~encc directe sur la cadence, 

qui n'est pas entièrement déterminée pa.r le lamineur. 

2. eux trains de laminoirs les plus moQcrnes, au contraire, c'est 

la "machine" (la technologie, l'organisation) qui domine le 

r.ythme d'activité tant des é~~ipes ouvrières que de ce qua l'on 

appelle les "postes clés". L'influence humaine s'exerce surtout 

dans la possibilité d'éviter les arrêts et les avaries à 

l'outillage, qui devient de plus en plus important. On peut 

donc dire que, d'une sit~etion Qans laquelle l'intervention 

des ouvriers avait un caractère ù'initiative (décisions sur la 

cadence, sur la qualit8, intervention sur l'une ou sur l'autre), 

on passe à un stade d~..ns lequel elle prend un ce.ractère d.e 

prévention (responsabilité pour les arrêts, pour les machines, etc.). 

Cés changements c:ans 1 'ore;anisation du travail expliquent \:lano 

l'atténuation ~e l'importro1ce àe l'élément variable du salaire, du 

fa.i t des moclifice.tions intervenues clans les caractéristiques cle 

l'apport de l'ouvrier à la.productiono 

Elle se traduit par lL~ profil différent des courbes de prime, 

qui passent cl' e.llures proportiom1olles à c:!.es allures qui corres

pondent moins à une proportionnalité directe. 
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En effet, il ressort du Rapport .de synthèse (l) que, sur 21 

unités de production dont le mode de rémunération a été étudié, 

deux seulement accusent une proportionnalité èirccte entre l'allure 

'du ren~ement et celle de la prime, tandis que, dans les autres cas 

(à l'exception cle deux de..ns lesquels la prime a ôté bloquée à un 

certain niveau ~e rende~ent atteint), la corrélation est en général 

telle qu'elle exige d'importantes au&~entetions d'efficacité pour 

faire varier la primo dans une certcine mesuroo 

On a a.ussi pu constater la. tJ.im.~nution d<:l sensibili~é do la. 

partie variable elu salaire, toujours de.ns la pr~mière :enquête 

.effectuée, par l'évolution des secteurs d'application et de la 

périodicité de calcul de la. prime. En effet, ·les oscillations de 

la. prime sont "d'ru.1te..nt plus fortes , toutes choses écales par 

a.ill~urs,. que les groupes dont on calcule le rendement .sont moins 

étendus et la périodicité de ·ce calcul plus courte" (2). DU point 

de vue du secteur d'application, il appert, par ailleurs, que dana 

la plupart des unités de production étudiées, la primo est fixée 

globalement pour toutes los tournées que. comporte l'organisation des

dites unités, tan.c1is que, du poi~t cl.e vue de la. périodi.cité è..e 

calcul, la tendance quasi-générale est d'embrasser uno période de 

temps assez longue (d'une semaine à un mois) qui, pratiquement, 

finit par neutraliser une bonne partie des oscillations journalières 

des rendements. 

Enfin, la diminution de l'oscillation de 1~ partie variable des. 

r4munérations résulte aussi de l'inclusion dans le calcul des 

renclémentf8 C:u rôle des temps dit.~ non productifs (temps cl' a~rêt, 

de réparation, de tr~sformation,_ etc.), qui, ~ans u.~c situation de 

~éeanisation quelque peu poussée, pouvaient représenter, ~n présonce 

de stimulants de type traditionnel, un élément favorable aux oscilla

tions salariales. Les résultats qui ressortent du rapport de ~ynthèse 

(J) permettant de COnClUrÈl que, Cla.tl.S presque tous les Cas, les ·hcn:,s 

non productifs sont comptés à part, rémunérés à un taux égal, ou 

presque, au salaire a.u rendement et exercent donc de faibles effets 

sur les variations de la prime. 

{1) Lutz-l1illener - "Niveau de mécanisation", oit., pa:-:;. 51 

(2) ofn Lutz-\'Iillener ''Niveau cle mécanisation", oit., po 57 

(3) cfr.Lutz-\1illener "Niveau de mécanisation", cit. t PP• 54/60. 

' , ~ 
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La tendance crênérale qui émerge fe ces considérations est, en 

substance, celle d'une dôsensibilisation de la rémunéra·tion à 1 'égard 

des variations des rendementso 

La comparaison entre trains de laminoirs anciens et trains plus 

modernes c fait apparaître, toujours dans la première enq:u.ête, que 

cette tenr:-1.ance à la "diminution cle l'ampli tude des oscilla/Giens du 

salaire consécutives à des v~riations de la production ou èu degré 

d'exploitation c"'..e 1 'installation" es-è nette surtout aux trains cle 

laminoirs ancienso 

Une étude dos salaires appliqués dans deux trains de laminoirs 

d'une usine allemande (Train tôles moyennes et train tôles fortes 

trio) (1) permettait de conclure que 1'6volution de la rémunération 

au rendement restait car~ctérisée par deux facteurs : tout d'aborë4, 

les temps de non-production sont de plus en plus décomptés dans le 

calcul du rendement; ensuite la courbe de prime tond de plus en 

plus vers l'horizontaleo A cet # , oca.rü, on peut observer que, tandis 

qu'entre 1948 et 1952, des variations des salaires mensuels de plus 

ou moins 10% étaient parfaitement courru1tes 7 l'amplituèe de ces 

oscillations est tombée, au cours èes dernières années, à un 

pourcentage extrêmement faible (2). 

D'une manière générale, on peut effirmcr que la comparaison 

des trains de laminoirs anciens et nouveaux et plus encore l'évo

lution du salaire au rendement a~pliqué à des trains déjà anciens 

ont fait apparaître UL~e tendance (à peu près comr1unc) à une plus 

gre:.nc1e s-!;abili té c1es salaires, è, une diminution de 1 v a-npli tuc:e 

de leurs oscillations consécutives à des variations de lG produc

tion ou du deeré d'exploitation du le~inoiro 

(1) Cfr. Lujtz-T·!illener "IJiveau de mécanisation, cito, ppo 63 et 
suivantes. 

(2) Au train tôles moyen.111es (mo.nuol), entre 1948 et 1951, la corré
lation entre le snlaire et le rondement est à peu près inté
grale, similairement à celle cxistn.nt au train t8los fortes 
(semi-mécanisô). Ensuite, cotte corrélation chro1ge, en élevant 
notablemen-1; le rendement nécessaire pour maintenir le même 
ni veau cle se~laire ( ofro Lutz-:rillcner - Hi veau cle mécanisation, 
cito 7 p. 68, tablo 8)o 
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N8me~ur co qui est de la réglementation des temps norts, 

il est manifeste que les systàmes qui s'imposent de plus en plus pro

tègent le personnel contre leurs conséqua~ces, à l'encontre de toute 

stricte. logique cle stimulation salariale. Il importe peu, à ce-t 

égard, d'établir jusqu'à quel point ce·Çte évolution doit être attri

buée à l'action des ~~ic~ts ouvriers ou répon~ à une optique 

nouvelle des directions d'usines, plus disposées à poser la question 

des temps morts en termes de ,rogrammation de la production, en la 

soustrayant progressiveoent à l'influence èu personnel des trains. 

Bien qu!cncore à titre d'hypothèse, le rapport de synthèse 

sur la première recherche a démontré assez clairement, par une série 

de données significatives, que le salaire au ren~ement n'atteint pas 

:;: .. effectivement les objec·tifs auxquels il vise en principe. 

' ,., 

~' ' 

.~/ l J 

Dans cette optique, le terme de "crise" ·c1u sale,ire au 

rendement est issu de cette constatation qu'il n'y a toujours pas 

correspondance entre les présuppositions loGiques ct la pratique 

dos modes de rémunération. 

Les résultats èe la recherche de 1957 

En ré~~é, los rédacteurs du rapport de synthèse ont 

estimé pouvoir déceler, dans les situations révélées par les enqu~tes, 

des motifs .suffisants pour affir.~er quo la baisse constatée ~e la 

l' , sensibilité c1e la rémunération varin.bla était attribuable pour une 

bonne part à la disp~xition des motifs qui on avai~nt justifié 
'.· 

l'adoption, c'est-à-Gire à la disparition de la fonction, consistant 

t , à stimuler l'ouvrier à atteindre ùes rendements plus élevés, qui 

i ,,_. ôtait intrinsèquement liéo à la crrancle influence que 1 'ouvrier pouvait 

f.. 

\ 
f. 

rj' 

(i,. 
~· 

jadis exercer sur 1~ caQence de production. l~is la survivance de 

mécanismes de liaison du salaire à la production aurait pu s'expliquer, 

alors, par la substitution proeressive à la fonction traditionnelle 

de stimulation de nouvelles fonctions, et en particulier de celle 

qu.e l'on a définie comme "fonction de rôcçulation" elu rondement de 

l'ouvrier (1). 

(1) Dans l'enquête port~nt sur deux trains e~ciens d'une usine allemande, 
le stimulant salarial avait eu une influence,doterminante pour 
atteindre les ca~acitos maximales lie proùuction. A ce point, 
le seul problème qui se posât ôtait la maintien de la pro~uction 
au niveau ainsi atteint (cf. Lutz-Nillener - Niveau de môca.nisc..tion, 
cit., p. 7l)o 
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Cette interprôtation {comme nous le verrons plus loin) 

suscita une polémique animée entre les auteurs du Rapport èe synthèse 

Lutz-Hillener, <1 'une part, et les chorcheurs belges, cl' a.u·tre part (1). 

On ne saurait, on tout ces, la sous-estimer quand on constate ~~'aux 

trains de laminoir les plus mécanisés, la caclence d$ production dépend, 

en amont et en aval, c1 'une orga.nisa.tio:..1. c~éta.illée, cc qui fe,i t que, 

surtout aux trains continus, toute accélération clo le. cadence de-t;iSJ:lt 

un problème d'organisation. Dans ce sens, la fonction du salaire au 

rendement consisterait à stimuler les ouvriers à soutenir la cadence 

prévue par le pl~~ing de !~entreprise. 

En effet, 1 'ouvrier est à. la. foiç insérô d.a.ns un certain 

système technique et chargé de fonction que lui assigne l'organisation. 

Du point de vue de l'insertion dans le ;ystèmè technique, on ~eut 

distinguer trois typ~s principaux de "Pl"osenoG ouvrière'*. Un pr.omier 

type de présence est c~onnô par 1 'ouvrier qui "domine" le processus 

(les installa-tions sont è..e simples o-u.tils qui c1eme..nc1ent à être con

duits, lé travail est manuel et artisanal). lJn de~~ième type de 

présence est donné pc.r l'ouvrier qui "collabore" au processus 

(l'installation fonctionna d'une menièrc relativement autonome, 

l'ouvrier exerce une fonction de réeulation, ~e manoeuvre). 

Le troisième type C:.e pr·5sence est constitué par la 

mo.chine qui c:omine le processu.s et pe,.r 1 'ouvrier qui "est c1ominé" 

par le processus mécanisé, ce qui fait que son trevail est essen

tieDem.ent de surveillance. L'évolution tend donc à. U.."'1.e intégTation · 

progressive de 1 'apport cle 1 'homme c1..a.ns "un système technique de 

plus en plus complexe et corùplet" (2). 

(1) Dès la. première enquête, les sociolo.;J"ttes belges as.signe.iont au 
salaire au rendement deux fonctions, cli tes respectivement "de 
régulation" et "cle stimulation". Dans cette perspective, reprise 
pour la seconde en~Qête, et que nous analyserons plus loin, la 
tendance à la baisse de sensibilité s'expliquerait par ln 
dégradation de la seconèe Ïonction et par l'accroissenent da la 
première, •• o o (cfr. Lutz-~Tillenor - niveau cle mécc.nise.tion, cito 1 
Po 71) • 

(2) cfr. Lutz-'VJillener - niveau de môcanisation, ci t., p. 84 

l' 
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Du point de vue da l'intégration de l'ouvrier dans le sys-

:tème d'organisation, on peut observer que, dans un système ancien, 

non nécessairement assorti d'une technique arriôrae, l'organisation 

du traV9il relève de la compôtence d'un petit nombre d'hommes 

(chats d. 'atelier, ingénieur}." Les ouvriers c1e fabrication sui vent 

les règles ta.ci tes cle leur métier cl'honunes è.es trains, métier 

acquis au cours d'une longue expérience professionnelle. Le chef 

d'atelier est le plus souvent un ancien lamineur et puise lui aussi 

dans co réservoir da connaissances lentement acquises. Sa surveil

lanoe S'exerce de loin ••• A ce ste~e, l'oreanisation est exempte 

de toute formalisation, que ce soit au niveau de$ consignes de tra

vail, des programmes de laminage ou au niveau du contr8le (ùes 

dimensions, de le qualité ou des quantitâs produit~s). Les aspects 

bureaucratiques et l'étude rationnelle da l'organisation du travail 

qui seront caractéristiques de stades ultôriG~ra sont ici à l'état 

embryonna.irel' (1) 

Dans un atelier moderne, au contraire, o~~e celui d'un 

laminaire oontinu, il arrive que plusieurs bureaux spécialisés 

~•oooupent ~es. divers aspects de l'organisation du travail!' Dans 

:l'atelier même, ~'YJ. illgénieur polytechnicien ost à la tête de toute 

: ·. une équipe d 'ingônieurs de fabrication, si tuôc dana des bureaux au 

-.. coeur mame de l'atolie~, le train étant visible à travers las vitres 

·. des buroaux., · Un service cles temps ct méthodes procède à èles ôtucles 

scientifiques êe divers problèmes do travail, co~me par exemple des 

sources d'errour· et d'incident ou encore lies taux de serrage des 

·cylindres ot des vitesses de laminage. Un autro service, le service 

"m.êtellurgiqu.e", tr~ite des problèmes de qualité des métaux et d.e 

dimensions des produits et intervient. lui aussi- après tests· 

'scientifiques et contrôle des poids et dimensions - par des consignes 

.prôoises et par dea règlements de fabricati~n. Ce service agit 

., d'ailleurs, .en partie, par 1 tenvoi de survaille..nts spécialisés qui, 

· _ ·d&ns le cas de certfdns types de production, sc placent aux postes

.olef$ de 1-'.atelier pour veiller à 1 'application stricte è.es consignes. 

quant au programme de la.mine.ge, un eJut~e bureau encore - travaillant 

· : -~&me pendant les tournées de nuit - est chargé è.' 6è~i ter e"'l permanence 

~es "feuilles de laminage" distribuées à tous les ouvriers de fabri

; :·'.,·cation et aux divers se:rvices de 1 'usine"(2). 
_,-

{1) Ofr. Lutz-Willener- niveau de môc&lisation, oit., p. 87 

(2) Cfr. Lu.tz-tfillener - ni vea.u cle mécanisation, ci t. '· PP• 87-08 

• •• 1 

. ' 
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Des con,siê!.éra.tions e.~posôes j1.1aqu' ici, on peut conclure que 

le r8le de l'ouvrier tend à être de plus en plus rigoureusement 

défini par l'oreanisation du travail." De postes de travail où il 

garde une gr~~de marge ~iscrétionnaire d'auto-organisation, l'ouvrier 

est obligé de plus en plus do s'insérer ùans un système complet et 

contraignant. Il doit se conformer à des consi&nes précises; souois 

à une organisation sévère de contrôle, il est conscient è.e la néces

sité d'exercer ce qu.i lui reste d'influence "à l'intérieur" des 

limites définies par l'orGanisation : il devient progressivement 

plus importru~t, pour lui, ~e se conformer strictement aux limites 

fixées par ltorganisation ~~e d'exercer la part de liberté qui lui 

est laissée. Il importe aavantage, pour ~n l~~ineur moderne, 

cl' ôvi·ter scrupuleusement cle se tromper dans 1 'application des 

consignes de serrage que cle ea.gner quelques tonnes en rôli.uisant d.e 

petites portes de temps. Da m~me pour un défourneur moderne : celui-ci 

peut avoir la possibilité d'accGlâror ou de ralentir un peu la cadence, 

parce qu'il a une certaine marge d'influence directe~ mais il est 

préférable de beaucoup qu'il évite ùe se tromper dans l'interpréta~ 

tien des consignes de la feuille de laminage plut6t que d'au~enter 

légèrement la procluction'(l). 

Une cles conséquences les plus importantes de la mécanisation 

G.e l'industrie, consicléréo ù.u point de vue de la technoloeia et sous 

l'angle de l'orcenisation, ost s~1s aucun doute à rechercher dans 

la transformation QG la nc~ture du travail demru1QÔ à l'homme. CGtte 

évolution finit Q1ailleurs par avoir Qes r6percussions considérables 

sur les conditions cl' application et sur la nôcossi tô même è_u "principe" 

du salaire au rondement. 

"Même dans nos sociétés modernes, une certaine espèce cle 

"pression" est indispensable pour qu'un travail se fasse, pour qu'il 

soit bien fait et pour qu'il soit suffisant, qua~titativement parlant. 

Cette pression peut revêtir diverses formes; pour une part importente 

elle est de nature financière. 

"La rémunôration au rondement est une forme de pression économique 

sur le renèement de l'homrle au travail. Dans certaines circonstances, 

olle est manifestement très efficace ~ au contraire ùu traitement ou 

elu sala re au temps, s·::::n monta:.""lt clé pen~ ... _ en effet directement clc 1 'effort 

que l'homme entend fournir. 

(1) Cfr. Lutz-lallener - niveau de mécanisation, ci t., p. 83 
1' 
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" :Bien entendu, la. pression œctêrieure nécessaire pour ~éter

miner un. ouvrier ou un groupe d'ouvriers à réaliser un certain ren

dement ne sera pas toujours égalecent forte; elle dépendra dans une · 

large mesure du mal qu'aur~ l'ou~~ier, des difficultés qu'il devra 

vaincre pour soutenir un certain x~~ythme de production, pour accomplir 

un certain nombre de manipulations ù.a.ns un temps clonné, pour fournir 

sans interruption un effort d'intensité plus ou moins granGe. Plus 

l'ouvrier dovra. prendre sur lui pour récliser un certain rendement -

et plus 1~ pression nécessaire pour l'y déterminer devra âtre puis

sante et di~ectc, plus il fauùre qu'il se rende compte des avantages 

sensibles qui récompenseront son effort ou des dêsavm1tages ct 

désagrômants que cet effort pourra lui ôpargner'~l). 

Ici, il ne faut pas po~lra de vue quo'ies facteurs d'ordre 

.j· é<?onomique, la. stimulation au moyon d'avantages financiers, l'intimi-
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dation par la peur devant los baisses de salaire ou le ch8mage 1 

n'ont jam:ds é·tô, c"'.ans 1 'histoire cle 1' industrialisation, los seuls 

motifs à déterminer un ouvrier à un rcnc:cr:1ont convenable. Le plaisir 

a.u trc..ve.il ou c"'.evcnt le fonctioru1C1~ont irr.)occable du systène de pro

duction, le clés ir d'être ''b1.en, vu" clos ca:::'.araclos des postes de tra

vail voisins, des autres éqaipcs ou èes catres tournées, tous les 

facteurs enfin que l'on fait h~bitucllenont rentrer sous le concept 

de "conscience professionnollott ont eu uno influence p3.rallèlo à la. 

pres~ion extérieure exercée par la rémunération au rcn~o~ent ou par 

la. Eml''Veillanco. 

"Ces mobiles intérieurs, la psycholocie n9ciale et la socio

logie moêl ernes los groupent sous le ·berme cl.e "mc ti vat ion au travail n. 

Au même ti trc ·que le carz.otère pénilJle c~u travail, ils ont ét~ 

tranofo~~ôs par la môc~nisation et ses conséquences. 

(1) C±'t". t·~A.tz-Hil1en6r - Niveau ela mécanisation, cito, p. 102. 
"Do ce point de vtte, on ·peut parfaitement considérer quo le 

salaire au rendement a pris la relève de~J con~rainte physique 
au travail c.;:ui étai-~ monnaie courante dans la société proin:tus
trielle •. Cette contrainte phJrsique·n'ost plus conciliable.avec 
les principes démocratiques do notre soci6t6 et moins encore 
avec les formes spécifiques de rondement eÀi3ées pur l0 GT&~de. 
industrie. Aussi la voyons-nous ù.ès le d~but c.le l'industrialisa
tion, remplacée par une contr~inte d'orère Ôconowique et financier." 
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"Le salaire eu~ rendement sera donc nécessaire dans la mesure 

où les efforts exigé~, ~un certain niveau de rendement, susciteront 

chez l'ouvrier des réactions spontanées de défense et ~es résistances 

que les motivations sociales et psychologiques ne suffiront pas à 

surmonter (1). 

"Le remplacement du travail manuel par la cont .. ui te c.le machines 

et le travail de surveillance d'installations techniques complexes, 

1' a.utonomiè croissante que prennent l'un vis-à-vis c1e 1 'autre los 

cycles- de production et ~'intorvcntion, restreignent de plus en plus 

la nécessité de maintenir une pression sur los ouvriers pour obtenir 

une production suffisante. A en juger d'après les équipes dos trains 

nouveaux et déjà mêmê d'après les machinistes d'anciennes installa

tions, les motivations au travail deviennent souvent si positives 

que la rémunération au rendement ne joue plus qu'un rôle très secon

daire dans la détermination du comportement au travail. 

"Cela éclaire cl'un jour nouveau le~ tendances- et problèmes 

de la rémunôration au rendement •••• ; la diminution progressive de 

lo. fonction de stimulation et de régulation du s~laire au rendement 

va de pair avec cet ~onuiscment, cette disparition mône, de la 

nécessité de formes spéciales de rémunér~ticn destinées à ffarantir 

un niveau minimum de renCement. 

"Plus encore que 1'6volution do l'influence de l'ouvrier 

sur la production, cc sont donc les moQifications intervenues dans 

le travail, la charge cle travail ct les mo-Iii vat ions elu travail qui 

expliquent l'évolution de la rémunération au rendement et les sJ~pt6mes 

de crise qu'elle présente. A elles seules, toutefois, elles ne 

sauraient rendre compte intégralement de la situation de tous les 

laminoirs ni du fait que certains sympt8mes do crise ont pu apparaître 

quasi simultanément, semble-t-til, tiens los ateliers appartenant 

(1) Cfr. Lutz-Uillener- Nive~u de m6canise..tion, oit., p. 103 
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à des pays différents ct présentant dea tr~~itions et ùes rel~tions 

industrielles différentes (1). 

'~1 semble bien que le phénomène de la mécanisation et·ses 

répercussions sur l'influence et sur le travail de l'ouvrier ne con

stituent qu'un arrière-plan général : las conséquences qu'elles 

entraînent pour la r~r:mnération au rendement, son évolution et son 

avenir, semblent beaucoup moins direc~es qu'on ne l'~vait ima~in5 

au début de la (première) enquête. 

"Aux trains nouveaux, la maree c1 'intlue~ce ouvrière a étô ré

duite, certaines résistances physioloGiques aux variations de la 

cadence de production ont disparu ct des motivations nouvelles (et 

positives) du travail ont fait leur apparition : tout ceci constitue, 

à notre avis, un élément essentiel de réponse au proôlème que posé 

aujourd'hui la ré~un0ration au renLcmcnt; mcis le problème n'en e~t 

pas épuisé pÇ)ur autant. 

nPour que cette crise ait pu atteinc.l:r-c lQ stade où nous 1 'avons 

trouvée, il a fallu la présence d'cutres facteurso Les èôcisions 

d'une ci.irection d 'Ùsine, par exemple 7 peuvent tout auta."'lt s'inspirer 

de consiùérationa·aénérales sur los consé~~ences ~u progrès technique 

que des exp6riences particulières à tel ou tel des ~r~ins que nous 

avons ét~diés; ainsi s'explique une co~t~ino tenèanco à sous-estimer 

la tnarge·· c.l 'influence qui peut subsister jusque c1ans une installation 

relativement niocler11.e, et 7 per sui:te., à tenir ~)OUr justifiée la SUlfprcs

Sion cle le rêmun,ôration au rencloment"(2). 
(1) Cfr. _Lutz-T·Tillener - niveau ela mécanisation - pp. 115-115 

'~oilà pourquoi l'évolution dos· formes ct des motivations du travail 
ne saurait œ~pliqu.or pourquoi, à plusieurs trains o.ncions, on a 
abandonné complètement ou partiellement le stimulent salarial et 
pourquoi cet abandon, dans un cas comn1e celui elu tro.in tôles moyen
nes allemànd 7 n'a cu aucune répercussion sur le rendement; ou encore, 
pourquoi une sorte d'accumulation cle synpt8mes de crise de la 
rémunération au .renQement se rencontre précisément à un train 
ancien (au train le plus ancien cle 1 '.enquête frança.ise). Elle 
n'explique pas non plus pourquoi, tans quelques trains nouvecux, 
tel le train belge à banèes larges, ~es stimulants salariaux se 
révèlent encore utilisables ct efficaces (~u 8oins sous la forme, 
nécessairement provisoire, de primes record)". 

(2) Niveau c1e mécanisation, cit., p. 117 
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Les limites de la recherche de 1951 

En définitive, la première enquête, à laquelle nous nous sommes 

référés jusqu'ici, mettait en évidence que la mêcanisatio~, tant èu 

point de vue technologique que de celui de !•organisation (au sens 

précisé plus haut), expliquait ~ssêz clairement la diminution de 

l'importance de la stimulation directe (mais non son élimination)oon

sécutive à l'importance de plus en plus réduite de l'influence de 

!•ouvrier sur le niveau de la production. 

Toutefo~s, une enqu.ê,te de ce genre, tancla.nt à expliquer la 

crise de la rémunération au rendement comme r6sultant uniquement 

du niveau de môc~~is~tion, devait laisse~ à découvert certains aspects 

importants de la question, qui, d'ailleurs, sont apparus aussi au 

cours de lacli te enquête. Des anomalies constatées, on avait c16ci.ui t 

qu'il fallait vérifier l'hypothèse d 1Ulle crise de la rémunération au 

rende~ent en tenant compte égaleoent ~e facteurs d'or~re sociologique 

et psychologique. Autrement ci.i t, il s'agissait de sonder "la con

ception que se font 8~jourd'hui ouvriers et dirigeru1ts cle la rémuné

ration au rendement, les résultats qu'ils en attendent, les perspec

tives de leur politique en matière ~e s~laires et les possibilités 

qu'a la rétribution au renLemont do coïncider avec leurs intérêts 

respectifs" (l)o 

Los opinions exprimées à ce sujet par les ouvriers ont permis 

de conclure, non ~éfinitivement toutefois, que la plupart des ouvriers 

désirent pouvoir c"!.isposer "c!.'un revenu fixe, calculable d'avance, cl'un 

revenu insensible aux variations des conditions de proGuction et aux 

oscillations ùu ronèomento Ils se ~renoncent nettement on faveur du 

salaire fixo 1 môme si le salaire au rendement devait leur valoir, 

à l'occasion, un revenu plus élevéo Pour eux, le salaire au ren~ement 

a perdu son attrait (s'il arrive que son utilité soit encore reconnue, 

c'est uniquement par ceux qui le croient indispensable à la bonne marche 

de 1 'atelier)' (2) o 

(1) Cfr. Lutz-T·Jillener niveau clo mécanisation, oi to_, p. 117 

(2) Cfr.. Lutz-l·Jillener ni veau cle mécanisation, ci t o 7 Po 138. 
Pour un examen détaillé, concernant ln. prc111ière enquête, voir 
les paGes 121 à 129. 
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Il y a lieu de pr0ciser quo Lutz ct 1·!illener ont été très 

pruèents ~ans leurs conclusions : cepenèant, nous pourrons constater 

au vu ~es rüsultats de la seconde recherche 7 qui plus que la première, 

s'ost effectuée solon une méthocle sooiologiquet que l'attitude do 

l'ouvrier est dualiste, ou pour 1~ moins ambivalente; il aepire 

en même temps à la stebilité des rémunGrations et à la possession 

cl 'un "instrument" lui permetta"lt d. 'obtenir des augmentations salariales 

pour ainsi c'liro extra contra,o·tuo;tles. 

L'analyse de l'opinion èes directions, au contraire, est plus 

nuancée et moins homogène. En effet, presque tous lee représentants' 

d'entreprise se sont déclarés partisans te la rémunération a.u rende

ment. Pour ceux-ci, le salaire au ren1ement reste un levier impor

tant pou~ maintenir le niveau de renèemont optimum que permettent 

la technique et 1 'organisation. ~-!.ais tous ne sont pas convaincus 

que l'ouvrier ne travaille que sous la menace L'une ~iminution ~e 

salaire (1); toutefois, le stimulant ~'une cugmentation de salaire 

liée à une augmentation ~e renèemcnt n'en reste pas moins, à leurs 

yeux, un élement important pour inciter l'ouvrier au travail et à la 

prod.uction. 

Les employeurs eux-mêmes soulignent le fait que le salaire 

au renè.ement offre en c.rt~ro 1 '~:~va.nte,ee (e permettre aux ouvriers 

des g~.ins plus élevés que le salaire fi::~e (2) o 

------
(1) 

(2) 

Dans une hypothèse ~e ce genrc, le salaire au renècment aurait 
une fonction "contr~ignante", c~iff3rpnte cle se, fonction traèli
tionnelle, mais tout aussi justifiée. 
Voir Lutz-Hillener - Niveau de mécanisation, page 130 
Dans certains cas, le snlaire au ren~ement a été établi ou 
.rétabli au lendemain de la deuxième ~uerre mon~iale, à 10 fin 
de la période ~e stabilis~tion des gains, en raison de la reprise 
des aspirations à cles Œains plus élevés. "Si les gers voulaient 
plus d'argent, il leur fallait aussi y mettre du leur. Le fait 
même que le contrat c1e travail est fonc"':.é sur le r~n(;.ement signifie 
qu.e les hommes devaient gacner de>,ve.ntase 11 

o 



/ 

- 15 15911/V/68-F 

Toutefois, si l'on étudiait la question d 9une manière plus 

approfondie, dirigeants et employeurs montraient certains doutes 

et certaines résistances au salaire au rendement, surtout 'sur le 

plan QU fonctionnement. Par exemple, une de~ objections formalées 

à l'encontre de- ce système ~e rémunération était l'impossibilité, 
; '~ 

ou c!.u raoins la-.. di ffi cul tô de permettre au plus grand nombre j_)Ossïble 

d'ouvriers de toucher un salaire proportionnel à leur rendement. 

Cela fini~ait 7 en fait, par mo~ifior la hiérarchie salariale, qui 

fait l'o1Jjot, initialement elu moins, d-'un a.ccord, tacite ou expli:... 

cite. 

"Il semblerait donc quo l'attitude des( •••• ) responsables 

c:e la poli tique des sala.ires n' ed-lle pas sans une certaine ambi

euïté~ Tant qu'on en reste au niveau des principes, leurs décla

rations s'en tiennent aux positions ttofficielles" sur le salaire 

au rendement. Mais, lorsque la pratique quotidienne vient remettre 

en question certains points essentiels de la th~orie traditionnelle, 

il arrive que les décisions prises ne coinciient- pas nécessairement 

avec les principes"(!). 

Il s'agit là de la simple constatation d'un état de fait 

1 'enquête entenc';.ai t simplement souligner que 1 'ambiguïté de 

1 'at ti tudè des re:;~résentants cle la cl.'irection à 1 ~égard c"!.e la rému

nération au rendement se fondait, en fait, sur une évolution d'en...; 

semble, dont elle a oss~é de préciser les causes et dont cette 

e..inbiguité ne constitue qu'un aympt8me." Ainsi qu'on peut le lire 

dans une des conclusions du rapp?rt e~lemanè, un ~es éléments èe 

la crise du salaire au rendement, c'est qu'on nvait trouvé jusqu'à 

présent aucune fonnulo de remplacement pour ce résidu Q0S premiers 

temps de l'industrialisation; si on en laisse surviv.œles formes 

extérieures 9 en les rendant anoc"'..inesj inoffensives, et en les 

entourant de toute espdce de garanties et de précautions, c'est 

_pour la simple raison qu'on ne veut pas créer cle vide"(2). 

(1) Cfr. Lutz-l-7illener 

(2) Cfr. Lutz-~·Tillenor 

Niveau de mécanisation, oit., Po 134 
Niveau de mécanisation, oit~, pp. 134-135 

f 
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En effet," actuellement, une usine d'une certaine ·taille 

ne peut plus se perme~tre d'utiliser des stimulants salariaux, même 

·_justifiables économiquement et techniquement, lorsque ces stimulants 

risquent de donner au personnel d'un train ou d'une aciérie l'occasion 

de dépasser d'Une fraction tant soit peu importente un certain niveau 

de salaire. 

"Il. semqle qu.' à bien des enc1roi t~, la. vague de troubles et 

de' rev-endications qui f,3' empareraient de tous , les autres ~-:.épartements 

soit envisagéo avec davantage d'appréhension que l'éventualité d'un 

rendement un peu inférieur à la moyenne dans tu1 des départements. 

"De.cé_point de vue, les inetalla.ti?ns neuves ou modernisées 

posent un pr.oblème particulièrement délicat. On n'en connaît, en 
' ... . . 

général, que très .. ~pproximative:nent les. capa.ci tés maxima; il est 
' \ . . 

donp difficile, si l'on ~tilise un salaire à fort coefficient de 

stimulation, de P,~rer à l'avancé. à ~'imprévisibles oscillations do 
. ' 

la prime; en même temps c'est prGcisément grâce à un tel salaire 

comportant un stimulant puissant qu'on pense pouy~_ir obt~nir un 
rendement maximum de l'installation. 

"Ainsi à l'analyse él.es résultats cles recherches, on 

s'aperçoit que l'hypothèse de èépart, se référant uniquement à 

la mécanis~tion et à l'influence de l'ouvrier sur la proQuction, 

s'est révélée insuffise~te. D'autres enquêtes seront nécessaires 

pour que les thèses établies puissent être gén6ralisécs sans restric

tions"(!). 

Les problèmes non résolus 

Le premier ensemble de recherches mises en oeuvre 

rpar la Haute Autorité montre donc que le niveau de mécanisation est 

un élément déterminant dans 1 'évolu-tion des salaires au renclement : 

il l'est Qans cc sens qu'à l'accroissement de la mécanisation corres

pond une ré~uction parallèle de la marge d'initiative ùe l 9 ouvrier. 

(1) Cfr. Lutz-ir~illener - Niveau ë!.e mécanisation, cit., p. 139 

\ 



- 17 - 15911/V/68-F 

Si l'objectif du salaire au rendement était d'avoir une incidence 

inëLirecte sur cette marge d' initiative par le stimulant sale;rial, 

il est évident que l'on pouvait en dé~uire que le pouvoir d'influence 

du salaire au rendement était atténué sinon même Qevenu inexistant. 

Comment justifier alors la survivance du salaire au 

rendement en dépit de la disparitio~ de cet objectif ? Les rapports 

nationaux et le rapport cle synthèse L:.e Lutz et lr!illener avaient déjà. 

commencé à mettre en relief tous les éléments non techniques (c'est-à

dire non liés à la méca.nisat.ion), mais économiques, sociaux et 

afférents à l'organisation, qui ~cuvaient expliquer pourquoi les 

salaires au ren~ement demeurent. 

''):,... 

/' 

1 t ' 

,''. 

·' 
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OBJECTIFS ET IV~ISE EN OEUVRE DE LA RECHERCHE 

La Haute Autorité a d~cidê ensuite de procéder à un nou

veau grou~e de recheréhes limitées à quatre pays (1), et elle a 

défini le nouvel objectif de l 1 enquête en ces termes : 

'' Pour mieux connaitre et fiire conna!tre l'influence des diff~

rents phénmnènes sur les nades do rêcU!lération ct leur év-:.:lution, 

la Haute Autorité a entamé ?lusieurs études dans l'inèustrie si

d~rurgique ~e la Communauté. 

1. Des renseignements sur les différentes formules de liaison 

des salaires à la rroduction, au rendement et à la producti

vité ont &té rassemblés &U cours d'une enquête, menée en 1957 
auprès des organisations professionnelles des six p&ys. Les 

différents systèmes rencontrés·ont été classés et décrits dans 

un rap~ort de synthèse élaboré par les services de la Haute 

Autorité. 

2. La Haute·Autorité a également f&it effectuer en 1957 et 1958 
dans un cert~in nombre de laminoirs - et au Luxembourg dans 

les hr,uts fourneç,ux - une recherche basée sur 1 'hypothèse 

d'une liËison entre liévolution de la technique et celle des 

modes da rémunération. Les résultats de cette recherche ont 

été eJ~posés dans des monographies nationales et copparés dans 

un rapport de sy~~hèse. 

3· A cette occasion, il est apparu que le progrès technique n'est 

pas le seul élé~ent qui influence le mode de rémunération. 

C'est pourquoi la Haute Autorité a repris l'étude de l'évo

lution des modes de rémunération dans une nouvelle recherche 

effectu::e en Allemae;ne, en Belgique, en Fré:nce et en Italie. 

(1) Les groupes de recherche chargés de procéder à cette seconde 
enquête furent respectivement 

Belgiaue - Institut de SJciologie de l'Université Libre de Bruxelles 
(h. Belle de Bal et C. Dejeen). 

France - Institut des Sciences Sociales du Travail de l'Université de 
Paris (J. Do fay, J. Duplex, h. !'...aurice, A. Willener et 
J.P. Worms). 

Allem2gne- Institut fUr Sozial und Arbeitswissenschaften der J~W. Goeth 
Universitat Frankfurt/Main (B. Lutz, G. Brandt, M. Teschner, 
R. \velteke, F. Weltz). 

Italie 

1?26/68 f 

- Centre di Studi Sociali sui Problemi del Lavoro d.i Firenze 
(C. Pellizzi, G. Poggi, G. Sani, E. Massacesi, A. Gollidà) 
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"Ces différents travaux ont dér.1on tré qu'il existe de grandes 

divergences entre les principes de rémun~ration au rendement et 

leur application pr~tique. 

"En eff0t, les variations des salaires qui, suivant les for

mules de li~ison, devraient découler des fluctuations de rendement 

ou de production, sont souvent atténués pour diverses raisons, no

tamment l • existsnce de garanties de sc:.lairB ou de prime, ou 1 'octroi 

de suppl~ments de salaires accordés dès qu& surviennent des diffi

cultés particulières ne permettant plus aux intéressés de fournir 

un rendement normal. 

''Les ~uteurs du rapport concern&nt le niveau de n6canisa

tion et les modes .de rémunération parlent de "crise de le .. rémunéra

tion au rendenent'', d'autres experts~ par contre, nient l'existen

ce d'une telle crise et trouvent cette É-volution normale. 

"Quoi qu'il en soit, il est certain que la rémunération au 

rendement JlOSG bien des problèr1~es. Dt'ns certaines usines modernes, 

elle a d'ailleurs ~t' ·supprimée ad profit des rémunérations fixes, 

dans d'autres elle a subi des modifications par suite de l'intro

duction dans les formules de rémunération, de facteurs négligés 

auparavant, qualité du produit, temps d'arrêt des installations, 

etc •••• Dans beaucoup de cas, la part variable des salaires a di

minué par re-1Jport à la. rémun~rati~n totale. " (1) 

La mise en oeuvre de la recherche 

. Si au cours.de la première recherche, la Haute Autorité 

avait cherché dans la mesure du possible, à I!laintenir une unité 

de fil.conducteur dans le d~roulement des enquêtes, elle a laiss~ 

une liberté d'initiative plus grande aux différentes équipes pour

procéder à. la seconde. En fait, les rar~ports nationaux avaient 

mont·ré que les équipes de chercheurs trê:vaille,ient non seuler.1ent 

sur des réalités différentes, mais dans des p8rspectives et sous 

des angl~s égelement divers. Ce n'est pas tout. Co~ne le ~entrait 

(1) "La rénnméra.tion au rendement" - E.x:pos8s prêsentés au cours des 
journées cl' étude· sur la· rémunération au rendemen·~ clans 1 'industrie 
sid.él'Urgiquo de la Co Eo C.Ao Luxembourg 1)54 - (Avant-P.ropos, 
pages I - II - III) 

0 l 0 
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aussi le rapport de pynthèse, deux positions fondamentales s'é

taient dégagées : c.~l·le de Lutz et Willener qui se définissait 

cotru:1e la thèse de la "crise de la rémunération au rendement", et 

·celle de Bolle de BE:\~ qui s'affirmait comme la thèse de "l'évo-
.. , 

lution de le. rémunération au re.ndement" • 

A les examiner de près - ce que nous chercherons justement 

à faire dans les conclusions ~ ces thèses n'étaient pas si radi

calement opposées 1 'une de l' e.utre comme les auteurs, consciem

ment ou inconsciemment, l'avaient fait apparattre; si l'on s'af

franchit de la ter~inologie et du ton polémique utilisén on s'a

perçait que le point de conver·gencé n'est pas éloigné, mais puis

que les mots ("crise" et "évolution") et les polémiques (1) ont 

joué un rôle de..ns le déb~t qui a précédé, accompagné et suivi la 

seconde recherche, nous nous appliquerohs à éviter de fauaees~in

terprétations dans les hypothèses de départ, en nous reportant 

directement aux paroles avec lesquelles les différent~ auteurs 

ont présenté ces thèses dans leurs rapports respectifs. 

Avant tout, il y a lieu de souligner que le rapport ~e 

l'équipe allonande, dirigée par B. Lutz, se distingue nettement 

dans·les hypotèses et dans la méthode de recherche, des rapports 

be.lge, français et italien. Etant donné que ces derniers restent 

davantage que le ·premier dans la projection, dans la ligne de la 

première recherche, nous nous rtférerons surtout à ceux-ci, et c~ 

n'est qu'ensuite que nous préciserons le fil conducteur de la re~ 

cherche allemande-, afin de mieux montrer les élément:s distinctifs 

dans un diagnostic différentiel. 
./. 

( 1) Un épisode important de ce débat se retrouve d.::.ns la série 
d'essais publiés dans le n° 2 de 1964 de la Revue de Sociolo
gie du Travail, rédigée justement par les auteurs des recher
ches COJ1.!1nndées per la Haute Autorité (.A. Belle de Bal, ..., 
C. Dc-,jean, B. Lutz; }'J.• Ivlaurice, .h. Willener., Claude Durand); 
ces ess2is ont déjà été publiés avant que ne fussent terminées 
les recherches du second groupe. 
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Pour effectuer cette revue des hypothèses de départ, ou de 

la méthode fondamentale des différentes recherches, nous nous re

porterons textuellement aux différents reppo.rts nationaux, en 

n'éliminant que les observations sur le ·sujet qui, indispensables 

dans le texte original, nous semble d'une ir.1portence mll-rginale 

dans cette synthèse ·: 

Le rapport bel~ (1) 

· "Implicitement ou expli·ci teme·nt,. qu~tre grandes hypothèses 

inspirées pe.r 1 t expérience acquise au cours des recherches anté

rieures constituaient le point de départ théoriq~e de la présente 

étude : 

- 1 'hypothèse de 1' évolution de la rémunéra ti on au render:.en t, 

- l'hypothèse de l'ambiguïté_ des forces sociales, 

l'h~pothèse.~e l'usure des.systèm~s de rémunération, 

1 'hypoth_èse de 1 'influence de la variable tt entreprise". 

!lE2~~~~~-~~-t~~!2!~!!~~-~~-!~-~~~~~~~~~~2~-~~-~~~~~~~~! 
"L 1 idée sous-tendant cette hypothèse .est que, contraire

men;t à le. thès'e défendue de.ns le rapport final _d:e lu recherche 

"Niveau de mécanisation et mode de rémunération", la rémunéra

tion au ~endement ne srirait p~s en crise, mais en évolution, qu~ 

cette évolut'ion se développerait parallèle meat tet compl(;m.entai

rement sur deux plans, eelui des fonctions et celui des formes 

(ou m~dalités)' de ce système de rémunération. 

"Sur le premier plan, on constaterait une évolution des 

diverses fonctions de la rémunére.tion au rendement e.t notamment 

une évolution des fonctions psychologiques : de la r~mun6ra

tion de l'effort à la rémunération d~ la rbsponsabilité, de la 

stimulation à la régulation 

une évolution des fonctions économiques : de la liaison des 

salaires au rendement·à la liaison~ la productivité, de la 

réalisation de la production maximum à la réalisetion de la 

production o~ti~uct .;. 
(1) of. Université Libre de Bruxelles - Institut de Sociologie 

Evolution des modes de liaison des salaires à la production 
pages 55 à 60 - Luxembourg 1963. 
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- une évolution des fonctions psycho-sociologiques : de la stimu

lation individuelle à l'intéresse~ent collectif, de l'intér~t 

au travuil à l'intérôt pour l'entreprise; 

une évolution des fonctions socio-économiques du niveau du 

revenu à la stabilité du revenu; 

- une €volution des fonctions sociologiques de la négociction 

individuelle à la nf.gociation collective au niveau de l'entre

prise, de la lutte contre syndicat au contrôle de la gestion 

patronale. 

"Sur le second plan, et pour r~pondre à ces fonctions nou

velles ou modifiées, on décèlerait une evolution des formules de 

prime, des formes et des mode-li t~s de la rémunération e.u rende

ment, et notamment : 

- un élargissment du champ d'application des primes, 

- un allon&nement de la périodicité des paiements, 

- un aplatissement des pentes de primes, 

- une neutralisation, conventionnelle ou non, des temps d'arr~t 

non imputables aux travailleurs pour le celcul des primes, 

- un passage de formules de liaison au rendement à des fornules 

de liaison à ld productivité. 

"Ctest précisément de.ns lEI mesure où cette évolution des 

formules correspond à l'€volution des fonctions, où les formules 

nouvelles rÉpondent en théorie et en pratique nux nouvelles fonc

tions de la rémun~ration au r~ndement, que l'on peut supposer 

qu'il ne s 1 8git pas d'une crise m~is bien d'une évolution de ce 

mode de r~mun6ration. 

"Cette évolution :peut être conçue comme la résultt:.nte de 

forces sociales aux tendances divergentes ou de facteurs oultiples 

aux actions comDlexes, elle peut @tre appréciée en termes de stra

tégie ~e la lutte sociale ou de détermincnts techniques et psyeho-

.;. 
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sociaux des modes de rému~ération. 

"Eri termes· -de stratégie. de la lutte sociale ou de tactique 

de la négiciation collective, cett.e évolution peut ""tre envisa

gée commè la résultante de forces accélératrices et de forces 

ret~rd.âtrices~ N.ais 1-a ligne de ~émarcati~n entre les unes et les 

autres·ne coïnciderait pas·avec·la séparation entre le groupe 

patronal et groupe syndical: les motivations, les'attitudes et 

les politiques de.ces groupes seraient fondamentalement ambiguës. 

"Ou, en d'autres tertws, il .exis.terait, au sein du groupe 

patronal coD.me au sein du gr.oup.e syndica~, à .la· fois une aspira

tion et une résistance à l'nbandon du principe de.la rémunéra-

ti on à la production9 aspirations et résistances dont la ren-
contre se traduirait par une évolution progressive da la rémuné-

ration au rendement, snns .abandon d.u principe de la liaison en ... 

tre les salaires et la produçtio~. 

Hypothèse de l'usure des systèmes de rémuné.~ation · 
-----------------------------------~-------~~----

'~n termes non plus de stratégie social'e,, mais de .~~termi

nants techniques et psycho-sociaux des modes d~ .. rémunér_atioi?-7 

1 'évolution c".o lç, rér.1unére:i:;ion a..u ren:::le:lo!l-~ - ou c1u ;:oins c:os mqcl~s 

c".o liaison cl.es salaires ~ la :)rocluction - peut appa.rai·hro cot1me la 

résultante (:tau noins ëi.eu:x: courbes d' évoluJGion 

'- ;'{ 

l'une linéaire, qui pousserait à l'abandon de ce mode de rému

nération, 

-l'autre cyclique, qui tant8t inciterait à l'abandon de ce m~de 

de r~mun6ration, tant8t au contraire jouerait en f[vetir du·· 

maintien de ce mode. 

"Toutefois, on pE-ut supposer qu'en sudÉ:rurgie, où la liaison 

entre les SE:..laires et la production est la règle (sauf lJoU.r cer

tains postas d'entretien), le facteur retardateur que constitue 

.;. 
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l'"usure" des systèmes fixes ne jouera qu•un rèle minime, voire 

insignifie~nt : il est pèu probable que les cas soient nombreux de 

retour à un SElaire stimulant après expérience d'un ealaire fixe, 

étent donné l& rareté' du recours à ce dernier mode de rémunération. 

"Brochant sur cet ensemble de forces et de fE cteurs-, il y a • 

la dialectique entre.lea individus et les structures au niveau de 

l'entreprise, le dynamisme de~-- individus se répercute dans les 

structures (techniques, économiques, psychologiques, sociologiques),_ 

ces structures, par un choc en retour, influencent les at~itudes 

et les actions des individus." 

L'entreprise sous toutes ses formes - prise uu sens très 

large comr1e ensemble des st~uçtures individuelles complexes au 

sein de cette unité technique, juridique et écononique .... semble 

donc const~tuer un élément important dont il conviendra de tenir 

compte dŒns l'étude de l'évolution des modes de rémùnératiori. 

Le rapport frcnçnis (1) 

'n Etudier 1' évolution des modes de rémunératïon sociologique'!f 

ment, plus précisément, ~nalyser le bloc2ge.de cette évolution, 

la résist~nce et aussi l'aspiration au changement, voilà donc 

quel ost notre problème. 

"Devant l'importance des trcnsform~tibn~ techniques et ia 

constatation d'une sorte de crise de fonctionnement de la rému

nération c•est bien dans ce sens que la question se pose. Si ies 

modes de rémunération évoluaient rapidement et facilem€nt il n'y 

aurait· guère de problèmes. Mais il est peut-~tr0; utile, dans cette .. ;. 
(1) Université de Paris - Institut des sciences sociales du tra

vail- "Evolution des modes de rémunération''- Luxembourg 1962 

P• 12 à 24. 
.. .. 
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introduction, de spécifier que pour notre part nous refusons de 

baser ce problème sur un jugement de v;;::leur, néces.sairen1ent trop 

ab~olu. Ce n'est pas parce q~e nous étudions la résistance au 

chengernent que le changement ser&it nécessairement souhaitabl~. 

Il appartient aux hommes d'action, dirige~nts patronaux et syn

dicaux, d'apprécier quels sont, pour eux, les éléments strctégi

quement décisifs dans la situation actuelle, quels sont les avan-

\tages et les inconvénients d'un tel changement. 

"Si j __ e but principal et sociologique de cette étude est 

de faire appareftre, dans une certaine mesure du moins, les mé

canismes sociaux, les intentions sociales de fr~inage et d'accé

lération de l'évolution des modes de réœun._.rc,tion, elle a égale

ment un but sociographique. 

"Les praticiens de divers milieux industriels peuvent at

tendre simplement un apport d'inforr!.ation. C'est l'aspect "ap

pliqué" de cette étude. 

"La trc,di ticnnelle"théorie" de le. rémunér& ti on, tout 

d'abord, n'était d'aucun secours. Nous ne pouvions av2ncer d'un 

pas en étudiant les différentes formes de rémunération dans leur 

fonctionnement de principe. 

"Devions-nous chercher à étudier le fonctionne~ent réel et 

non plus théorique (au sens péjoratif que prend ce mot chez le 

praticien) des modes de r{nun6ration ? 

''Depuis un certain temps, des ~tudes empiriques s'attachent 

en effet à étu,dier sociologiquement comment fonctionnent les 

systèmes de rémunération, à les situer dans 18 réalit0 de l'entre

prise. Le sociologue apporte à l'ingénieur clas.-ique st::s méthodes 

et une perspective englobant hommes et m~chines. Sa perspective 

renvoie dos-àdos le technicieme négligeé'Ln t les "impondérables 

humains" et les relations huJZaines qui négligent les nimpératifs 

de la production". 

.;. 
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"r-Iais le problème de cette- ·étude deme.nde · è·lairement une 

perspective différente, de sociologie de l'industrie plus que 

de sociologie de l'entreprise. Ce n'est que dans une perspective 

extensive que nous pouvions espérer le traiter, tant d~ns ·SOn 

aspect sociologique que sociographique. 

nLe champ d'analyse devenait la situation industrielle en 

évolution, et non l'entreprise, l'objet d'analyse devenait la 

stratégie patronale et syndicale. Il ne pouvait s'agir d'appro• 

fondir les cas de trois ou quatre usines, de retrecer leur histo

rique, mais on devait se tcurncr vers l•étuae de l'actualité in

dustrielle, e.ussi large que pussible, dans une a:pproche synchroni- · 

que. 

"Or, s'il est vrai qu'un problème comme celui du "rende

~ d'un tr~vailleur d~ns un atelier met en cause tous les 

facteurs techniques, psychologiques, physiologiques, sociaux, 

économiques, qui conditicnnent son travail, agissant sur celui-· 

ci en m~rJ.e temps qu'ils rêagissent les uns sur les autres" 

l'ét~de de l'évolution dès modes de rémunération doit également 

@tre placée d~ns le cadre complexe et glob&l 

de l'évolution technique 

de l'évolution écono~ique 

- de l'évolution psycho-sociologique 
(eLU sens de psychologie du personnel au travail) 

- de l'évolution sociologique 
(au sens de sociologie de la classe ouvrière). 

"Ceci dit, le problème du freinage et de l'accélération 

de l'évolution, posé dans ce cadre,Pcuvait donner lieu à des 

hypothèses multiples; Nous avons formulé les principD.les hypo

thèses de d6purt de cette étude à partir des résultats antérieurs 

et. de notre revue préliminaire de l'opinion industrielle 

"Trcis sortes d'hypothèses, nous ne limiterons pas cette 

notion à son sens théorique restreint, éteient à l'origine de 

cette étude. 

.;. 
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L 1 hnothèse de la résistfl.nce pa trona le et de 1' aspire. ti on syndi

cale au changePerit âes modes de r6nunératios 

a) bien que les rechercheà antérieures aiet+t rnontré une tende-nee, 

chez les dirige&nts patronaux, à s'opposer au chengeoent des modes 

de rémunércLtion, qu'au cnntraire on ce;nsta.tait une tendc.nce syn

dicale assez marquée à y aspirer, c'était une des t~ches de cette 

étude de montrer si et jusqu•à quel point il en est effectivement 

ainsi dans les branches industrielles étudiées. 

b) comme les dirigeants syndicaux et patronaux ne peuvent pas ne 

·pa~ se référer aux ouvriers, une interpr~tetion opposée de l'as

piration au changenent des modes de rémunération est à concevoir 
. . 

ou bien ce sont les syndicats qui cnt l'id~e de ce ch&ng~ment, 

les ouvriers n'y pensent guère • ou bien le syndicet tr$nsmet le 

désir des ouvriers. L'hypothèse ci-dessus comporte donc un com

plément. 

c) Les ouvriers aspirent au chane;ement des fl'l<.>des de rénunération 

. "Simple hy:pothèse eopirique générale, on conçoit que ce n'est là 

qu'un point· de départ et qu'entre au tres choses 1 'analyse devra 

moptrer ce que signifie cette r(·sistç.;.nce et cette aspiration 

pour les uns ct les nutres. 

'!fin de lui donner un sens, cette h~pothèse doit ~trc pla

cée dans le contexte sc cio logique g/nércl de le. rÉ.ali té indus

trielle actuelle. 

'Nous ne pouvcns étudier la genèse de cette résistance et 

de cette ~spiration. Notre étude est centrfe sur 1'6tat actuel 

de la situ~tion. Comme il s'agit, toutefois, de l'étude d'un 

frein et dvune poussée face à l'?volution de cette rfalité, nous 

·sommes conduits à nous occuper de la reE~ntaticn que dirigeants . 

patronaux et délégiés ouvriers ont de cet étet nctuGl de la situ

ation et de son évolution. De nature subjective, cette représen

tation des dirigennts et des dé~ég~és devient pour l'observEteur 

.;. 
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sociologue une donnée objectiv~, élément essentiel pour cbmp~en

dre le phénonène 6tudié. 

''Il nc·us a. semblé qu'un second type d'hypothèse devait par

tir de l'itiée qu'au double retard d'adaptation de modes de rémuné

ration - d~nt nous avons pnrl~ plus haut - correspond un retard 

perceptif ; les dirigeQnts ?atronaux ser~ient plus pro~pts à ac

cepter et donc à saisir l'évolution dans certains è:.om.::dnes que 

d.s.ns d'. utres, ou encore, ce qui revient au r~~êr;:i!e, ils auraient 

tendance à surestimer l'évolution de lo. réé~ li té dc.ns leB domaines 
où. ils l'acceptent ot à la eous-e~tiner dans les domaines où ils ne 
le souhaitent guère ou moins. . 

"Pour une étude nécessairement extensive, puisqu'ell~ doit 

toucher un l2~ge choix de dirigeants, eux seule ayant pouvoir de 

décision en 1:1a ti ère. de rn.odes de rér:~un~ra ti on, 1 1 étude du décalage 

rémunérwtion-situation passe donc forcément à tr2vers l'étude 

de leur perception (ou représentation) .. Logiquement nous tra

duisons donc ce décelage au nivecu perceptif, ce qui nous amène 

à la seule technique opératoire utilisable dans une telle étude. 

La seconda hypothèse (ou série d'hypothèses) se situe de ce fait 

à un nivecu à ln fois descriptif et rn6thodologique. Elle se com

prend à l~ fcis par ra~port à ce d~celage rémun~r~tion-situation 

et à l'instrunent, notre schéma d'interview qui est censé le 

traduire nu n:vcru ~erceptif. 

ttL'hypothèse de la perception différenciée de l'évolution com

prend plusieurs p~rties. Ell~ tid~et que ln r~alit~ industrielle, 

selon différ:nts "angles de prise de vue" (G. Friedmann), ost 

perçue conmo plus ou moins avancée, Si nous forLiulons des ques

ti6ns définissant sch6matique5ent quelques &spocts de l'état de 

choses "anciens" et "nouveau" ct que ces questicns touchent aux 

dcm&ines de l'évolution 

I technique (processus technique de production) 

II êconocique (conditions du marché des produits et 
de le ~nin-d'oeuvre) 

III psycho-sociologique (~entalité et comportement de 
l'individu dcns 1 1 entr~prise) 

· I·V sociologique (nentali té et comport;,ment du groupe 
ouvrier et des syndicats). 

.;. 
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t[l y a différ~ntes mani~res de pr6voir une différencieticn des 

réponses ; les hypothèses qui s'imposaient nous paraissaient ~tre 

lee suive.ntes : 

"a) Retard progressif de perception. Cette hypothèse a été 

f.:li te pour les "r.f:si·stants11 au changen~.ent, les dirigeants 

pntrono.ux. 

"b) Différenciation pE.r dorne.ines. Cette une varir.nt<:: moins 

exigeante que l'hypothèse précédente. 

"·L 'honl.l:e de la prE~ tique et le spécialiste pensent volvntiers 

que les"facteurs" branche industrielle et "hnbituè.es" (culturel

les) régioncles jouent un rale déterrlinant dc.ns les dÉ-cisions 

patronales et le comportement des ~;ync1ice .. ts. C ~est la re.ison pour 

laquelle nous avons construit le plan d'enquête de ~anière à pou

voir établir, dans les limites de cette étude, s'il est possible 

d'attribuer une it~portr-:.nce déterminante à ces vnrio.bles. 

"L'hypothèse est donc plus exectcment celle de le prédoni

nance de la brenche industrielle et de la r~eion. 

nMais il reste évidemment une autre différenciation dont il 

faut chercher à montrer l 'importe.nce, ·c'est la di vision de 1 'opi

nion synél.ic·2.le : 

c) Différencintibn par syndicat, 

«Il fcut ajouter enfin que nous pourrons différencier les 

opinions exp~im6es par les dirige::;:.nts patr_onaux et syndicalistes 

de manière à voir jusqu'à quel point l'évolution ce la r~nlité 

industrielle est perçue autr~m~nt selon le systà~e de r6nunéra

tion pratiqué et souhaité ; 

d) Différencie.tion l'ar mede de r0munér~.tion. 

"Cette dernière hypothèse prévoit en effet que la perception 

de l'évolution d&ns les 4 domaines sera significativement diffé

rente selon les modes de rémunération pratiqués, eutrement dit 

.; . 
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expliquera ceux-ci, dans une. cert[dne mesure du noins. La "signi• 

fication" Qes différences résultera d'une interprét&tion des alter

natives de notre schéma, comportc:.:.nt un ~ par rapport à la rému

nération et son évolution. 

L'hypothèse de lG ,stratégie d'influonce et de l'autorité 

"Si d.:.ns un sens restr0int "une entreprise peut ( ••• ) être 

décri te cmm:1e un ensenble cohérent de noyens m.::-. tériels permettent 

de passer d'une intention éoonorl.iqu~ à une réalisation technique", 

p.-;urquoi un c~irigea.nt patronç-,1 cherche-t-il à éviter le remplace

ment d'un des "moyens" (organis<='.tinnnels), de node de rémunération? 

11 L'explice.tion la pl.us sim:ple serait qu''il en est satisfait, 

qu'il ne sent pcs la nécessité dti rGmplàce~ent ; elle est cepen

dant éli~inée, comme les recherches antérieures l'ottt laissé pré

voir et les entretiens avec les dirigeants l'ont ensuite confirmé. 

tt Pour col:!.prendre ce que 1 'on peut dès lors appeler résistance 

patronale 2u changement nous faisons l'hypothèse que_le phénonène 

à expliquer ~~st de la nature des rapports socic.ux, qu'il ne suffi

s~i t pc,s de considérer 1' entreprise conr::e une administration é!yant 

des problèmes techniques à résoudre. Un nd~inistr~tcur simple 

technicien ad~pterait les moyens orgcnisationnels à l'évolution 

des mod2s de J;•roduction et ne s' opposerEi.i t guère au changerr.t.nt de 

ce qui ne serei t clue vulgaire technique de rénunérE.tion. Iv.i.ais le 

dirigeant industriel, s'il décide seul, n'est pas seul. 

11 La structure de l'entreprise française, il est vr~i, est 

autocratique, le dirigeant peut ngir cor.lme si elle ne pouv&it être 

autre, mais l'exist~nco d'un parten&ire qui a le double aspect 

du synèicat et de l'exécut~nt ouvrier doit etre considérée. 

D'o~ le préoccupation plus ou noins consciente, mais essentielle 

du dirigGé:n t : il s 9 é: gi t de ne p[~S perdre de terrein par rapport 

au partenaire ~t d'éviter que celui-ci améliore ses positions au 

point d'~tre en nesure de non~cer celle du dirige~nt en tant que 

tel. 
./. 
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"a) l'hypothèse de la str?têgie d'influence suppose dcnc essentiel-

lement que la résistance au c~Lngem~nt des modes de r8nunération 

est motivée p3.r le souci patronal de ne .·as ;perdre de 1 'influence 

sur la situction industrielle.-

" L'étude antérieure ('.'Ni veau de m0cr.:nis~tion et r-~odes de 

rémunération") tr[.'_itait de l'influence de l'ouvrier sur la pro

duction, afin èo dégager perte ou gain de cette influence ou en 

tous ens l'évolution de S8. nnture. L'analyse e.vait ::·,entré jusqu'à 

quel point,. dé'.ns ln rnttjori té des ateliers méçc;._nisés actuels qui 

n'atteignent ;:;as le str.de de l'autoJ.::lt•tion l'ap;tort ouvrier restait 

central. 

" Il est naturel de demnnder naintt-nnnt, si 1[· r:.sist~_nce 

pat~onr:.le au che.ng, ment des. modes de rbiJ.Un::;·r&tic,n n'est ras une 

strat~ 1 ie d'influence face à lD strat{gie syndic··le qui, dans le 

changment des r-todes de réPunération ne vise pr>.fl.: seule··,ent 1' arJé

lioration ~at6rielle des conditi0ns de tr2vnil ou de consomma

teur de l'ouvrier, mais €gnlement le gnin g6néral d'infJuenc~ du 

groupe ouvrier dcns une situ~tion par ailleurs autocrntique. 

" P·,·ur réaliser '1 'intention 8conor:dque" le dirigeent ne 

p~ut pas ,::vi tor de se r6ffrer à 1 'actif·n syn(~iCé' le età 1 'ouvrier. 

"Il prendra sa décision t:n fonction des prt::ssicns nuxquelles il 

a été soumis;', mêr:1e s'il la prçnd seul, et "il sera déterminé par 

le j,ugem :Jnt qu'il portE.: sur les cr•nséquences qu'elle aurç~". 

" Dc.ns une étude synchronique et non gén~tique on ne peut 

évidenment étudier, meis seulement situer la décision, ou plus 

précisément la "tendc.nce" patronale à lé.,_ rÉ.sist,_·nce au changement 

des modes de ré.nuntrc.tion. Les dirige.s:.nts pé,trona'L\x no :peuvent 

retracer réclle~vnt, aujourd'hui, le bilan des r~isons de leur 

adoption d'un certain mode de rénunération. Ils les situent en 

fait, d~ns leur représent~ntion &ctuelle de la situ~tion et 

"justifient" une décision qui est le plus scuvunt fort lointaine • 

. ;. 



15911./V/68-F 

Leur argut.1ent:e..tion n'est donc pLLs un processus de '"decision ma

king", mais urtt: esquisse de ·1e. signification strE té Li que du mode 

prntiqué. 

"Notre hypothèse suppose qu'il vaut 1~ peine· de suivre 

cette analyse patronale de la situation et des modes de rémunéra

tion à travers les divers aspects de 1~ réalit~. 

"La seconde partie de notre hypoth~se se r~fère au fait .. 

que les syndice,ts ne se ccnt~.:ntent souvent pas de oa.rchancler; ils ·enten.;_ 

dent non seulement, d&ns la situation autocratique, augmenter 

leur influence, nais encore réformer ou renverser cette situation 

d' c;.utorité unilatérale• 

"b) l'hypothèse de l'autorité traite ~e problène du peint de 

vue· patronal. Elle suppose que le résistr-.nce est lé.· peur de 1 'évo'"'\ 

lution des modes de r~mun~ration, com~e étape dcngereuse d&ns 

l'évolution des structures de l'autorité·. Le dirigeant, face à 

l'évolution des noè.es de rémunÉ.ration se sait drns une situ&tion 

d'autorité unilat6r&le et contestée. S'il cherche au mini~um 

à perdre le noins possible de pouvoir sur la situation c'est, 

bien sOr, en vue de neintenir la prcduction, mais à trevers elle 

sa propre positibn ~st sauvegard6e ou cenacte. 

"Selon la perception que le dirigeant 2urn de la situa

tien - et selon la perception que ses partanaires syndicalistes 

en auront - il cèder~ ou résistera en nctière de modes de réou

nération. 

"Cette seconde interprét~tion de le résist~nce pareitra 

d' autc:tnt plus vrPisei:t.blecble que le phénomène des différents de

grés de résist nee pourra être mis en parallèle avec la perce~tion 

syndicalist~ de l~ situation. 

"Dans les opérations de recherche, conine nous 1 'avons si

gnalé plus h~ut, nous plaçons le conflit de f~it entre les parte

naires industriels, au niveau de la perception. Plus la percep

./. 
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tion patroncle diverge de la perception syndicale, dsns le sens 

d'un retard quo le dirigennt prendrait dans sa vision de l'évolu

tion, plus il résiste ~u changenent des rnodes de réounération p~r 

~:. refus d'accepter la mise en cLuse de son eutorit6 qu'il craint 

>·· ;)',_' 
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.et constate. 

"La divergence de perception est alors interpr~tée co~me 

un indice de t.nsion sociale; elle tend~ rendre co~pte du f2it 

que la résist.~.nce nu chD.nger;.;.ent des modes de rémunéra ti on n'est 

pas seulement strr.tégie d'influence, marchandage de la quéi.htité 

d'influence sur ln situation, mais encore strntégie du maintien 

de 1 'autorité en trnt que telle. LE~ résistance ne d:pend pas se'ule

oent de l'e.vis du dirigec.nt sur une situ~ttion en quelque sorte 

statiqu~ oü l'ordre actuel serLit donné une fois pour toutes, 

mais sur une situBtion dans lnquelle un parteneire actif et me

naçant se 1:1e.nifeste. " 

.;. 
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Le rapport italien (1) 

" Pour avoir une idée aussi exacte que passible de l'importance des 

hypothèses du rapport,italien, il faut tenir compte de sa structure. par

ticulière. Il est vrai qu'il a conservé comme canevas, la méthode des 

rapports belge et français, mais il s'en est éloigné 'pour les deux 

raisons suivantes : 

- la première est que la recherche a été effectuée dans plusieurs établ.is

sements de la même entreprise (l'Italsider); 

la seconde est que 1 'enquête a ét·é menée par deux équipes différentes, 

l'une pour la partie sociologique et l'autre pour la partie techniqtie : 

pour une bonne part, la fusion de ces deux équipes n'a pas été totale. 

L'impression que deux équipes différentes ont mis "la main à la pâtett 

demeure. n 

Par conséquent, le rapport est avant tout une étude de la plus 

récente "histoire des rémunérations" de l'Italsider, et les hypothèses 

techniques et sociologiques ne se sont pas complétées parfaitement. 

Pour garantir dans toute la mesure du possible le maximum d'homogénéité 

par rapport aux hypothèses des autres rapports nationaux, nous nous limi- . 

tons à citer les paragraphes qui concernent précisément les hypothèses 

de l'enquête sociologique. 

Le problème fondamental de l'étude peut être très schématiquement 

défini comme la recherche d'un rapport triangulaire : homme/productio~/ 

rémunération. A ce propos, nous nous proposons de donner quelques éclair.• 

cissements concernant l'instrument adopté pour jauger les hom111es; il 

s'agit du questionnaire que les chercheurs ont utilisé pour connaître les 

impressions et les opinions que les ouvriers interviewés avaient du_rap

port susmentionné. Nous parlons d'impressions et d'opinions bien qu'il 

soit suffisamment évident que dans les déclarations des personnes inter• 

viewées, il n'est pas toujours possible d 1 apprécier la profondeur de 

l'impression ressentie par un individu à un phénomène donné, ni, par 

contre, quand et comment se forme son opinion personnelle sur ce phéno

mène. 

(1) Université de Florence - Centre d'Etudes des problèmes du travail -
L'évolution des systèmes de rémunération. 
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ft,\ A titre d •exemple, nous parlerons donc des deux points de vue, pour la. 

~·:~ ,· raison particulière qu'à une si tua tien objective telle qu'elle est 

~· ressentie, peut souvent s'opposer une opinion que le m@me individu se 

forme du fait. Le problème ainsi posé nous est apparu particulièrement 

·utile-à la suite des conclusions auxquelles était parvenue la recherche 

fondamentale : à savoir qu'en dépit de la transformation des processus 

technologiques et des systèmes de rémunération, il reste de fortes em

preintes de modèles culturels de systèmes précédents, qu'il est particu

lièrement difficile d'effacer (voyez par exemple, l'attachement au rende

;'·: .ment dans l'établissement de Piombino). Le but du questionnaire était 

· 41 apprécier ces diverses variables et d'expliquer, à la lumière des 
·. 

éléments qui constituent le milieu des personnes que nous avons inter-

,, ' viewées, le comportement de ces variables. 
l' 

tt 
,,. : L'interview aurait dû porter sur un domaine beaucoup plus vaste, 
~._, .. 

1'. ;:,. . étant donné 1 'importance particulière du problème abordé, mais il nous 

r a semblé utile de nous limiter à un nombre de sujets réduit pour ne pas 

,. 
,• ~ ' 

faire intervenir des faisceaux de variables trop denses. 

Nous classerons les sujets traités dans le questionnaire d'après 

·'les trois éléments du rapport triangulaire susmentionné (homme/produc

tion/rémunération) qui sera étudié davantage. 

" L'homme (1) 

11 Il est le centre et un peu la pierre angulaire de tout le pro-

. blême. Toutefois, il nous a semblé particulièrement important de ne pas 

nous fier seulement à l'identification et à la mesure des variables, qui 

le concernent dans le milieu de l'ensemble productif où il est inséré, 

comme son anamnèse de travail, sa qualification, le service, l'établis

sement, mais .de rechercher également quelques éléments de l'histoire de 

sa vie en dehors du travail : la f~1ille, l'instruction, l'âge. 

En outre, une variable très importante qui s'intègre en partie dans 

,l'anamnèse de travail, mais qui a des caractéri&tiques précises, est 

la "syndicaliséJ.tion" : adhésion au syndicat, participation à la vie 

syndicale, etc. Nous pourrions affirmer avec une certaine approxima

tion que ces variables ont été considérées comme variables indépendantes: 

c'est-à-dire auxquelles on a imputé la cause du comportement des autres 

variables. 

!, (l) Université de Florence - Centre d'Etudes des problèmes du travail 
L '·é~uti9IL· des sys.t.ème.s ·de rémuhê.ration ..: p. 220-229 
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" La production (1) 

" Elle r~:;ste 1 'élément qui garantit le travail 1 et par conséquent, ,1 

la rémunération. L'efficacité de la production, sa variété, le rapport 

entre travail individuel, travail d'équipe et production sont des sujets 

qui touchent de près 11ouvrier, et lui inspire de la sécurité ou de 

l'appréhension en ce qui concerne son avenir en tant que travailleur. 

Ainsi, d'un côté, les machines avec la tension mentale qu'elles 

exigent, et de l'autre, .l'effort physique nécessaire .à l'exécution des 

opérations qui lui sont confiées, sont vus par l'ouvrier comme des élé

ments positifs ou négatifs aux fins d'une production meilleure ou plus 

mauvaise. 

11 La rémunération (1) 

" Ceci est le centre de gravité de notre recherche tout en faisant 

une distinction fondamentale entre rémunération au rendement et rémuné

ration fixe. C'est sur celle-ci que Q'une façon plus attentive nqus 

avons cherché d'utiliser le's deux éléments "impression" et "opinion" du 

phénomène, justement pour tenter de distinguer jusqu'où il est possible 

de mesurer la variation de la paie, et à partir d'où naissent les aspi

rations vers un type de paie plutôt que vers un autre. Nous verrons 

ensuite qu'avec ce système, des contradictions apparaîtront qui montre

ront le peu de transparence existant entre la réalité des faits et la 

capacité des ouvriers à les percevoir. Ceci est un argument particuliè

rement important pour expliquer l'évolution imparfaite d'une variable 

par rapport à une autre. L'ordre d'exposition des résultats est à peu 

près celui avec lequel ces trois sujets ont été indiqués dans la présente 

synthèse. En effet, dans le chapitre précédent, nous avons parlé des 

hommes, de leurs anamn~ses de vie et de travail; ensuite, nous parlerons 

de la rémunération, puis de la production. " 

(1) Université de Florence - Centre d'Etudes des problèmes du travail 
L•évolution deo systùt~s do rémunération ~ p~eos 228-229 ~ 
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Le rapport allemand (l) 

Observations préliminaires 
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Nous avons déjà signalé que l'équipe allemande, dirigée par 

B. Lutz, a pris une voie particulière pour approfondir le problème 

qui était posé. 
, 1•. 

"· En effet, 1' "Institut für Sozialforschung", de Francfort s/Main 

a décidé d~entreprendre une large analyse ttes conditions et des tendances 

:de l'évolution qui concourent à la crise de la rémunération au rendement. 

Une telle entreprise se justifiait avant tout par les conditions d'en

quête spécialement favorables que l'Institut pouvait escompter trouver 

dans la sidérurgie allemnnde, laquelle, au cours des années écoulées, 

avait montré, à diverses reprises, qu'elle était disposée noh seulement 

à permettre que des recherches de sociologie industrielle fussent faites 

dans ses usines, mais aussi à leur apporter un soutien actif. 

" Les résultats de l'enquête "Niveau de mécanisation et mode de 

rémunération" laissaient supposer que le bon ou le mauvais fonctionnement 

de la rémunération au rendement dépend de trois groupes de facteurs dont 

l'évolution détermine, dans une large mesure, les modifications structu~ 

relles du stimulant que constitue le salaire, à savoir : 

" - les conditions de travail et d 1exploitntion de l'entreprise, 

notamment les formes du travail humain et les relations entre 

çelui-ci et la production obtenue, relations qui sont la résul

tante des moyens de production utilisés et de l'organisation de 

l'entreprise et du travail dans le cas d'espèce; 

'' - les objectifs et conditions de la politique salariale, à commencer 

par les relations entre employeurs et travailleurs dans les 

entreprises, dans les différentes branches d'activité et dans 

l'ensemble de 1 1 écono~ie, jusqu'au niveau de vie et aux habitudes 

de consommation du foyer ouvrier, en passant par l'évolution de 

1~ conjoncture et ses conséquences sur le niveau général des 

salaires et de l'emploi; 

(l) Université Johann Wolfgang Goethe - Institut d'Etudes Sociales -
Francfort-sur-le-I-iain. "Limites du stimulant salarial - Analyse 
sociologique des conditions techniques sociales et économiques du 
salaire au rendement". Edition ronéotypée : p. III à XI. 
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11 - le comportement des ouvriers vis-à-vis du travail et du salaire 

et ln politique du rendement et des salaires dans l'entreprise, 

qui reflètent en partie les autres facteurs, mais qui, néanmoins, 

possèdent une part notable d'autonomie de fonctionriement. 

'' 1ea recherches ifisaient à donner une image aussi complète que 

possible de la struct~re et de la puissance actuelle de ces facteurs 

dans des entreprises et des usines typiques et mêne, si possible, 

représentatives de l'industrie sidérurgique allemande; elles visaient 

en. outre à reconstituer 1' évolution au cours des années passées et même, 

éventuellement, de remonter aux décennies précédentes. 

" dais il est rapidement apparu que tous ces facteurs et tendances 

évolutives ne pouvaient être app+éhendés avec la même netteté et la 

même précision si 1•on ne voulait pas que les enquêtes entrainent des 

dépenses injustifiées. 

" En ce qui concerne les conditions techniques, il a semblé légitime, 

puisqu'elles avaient été étudiées en détail lors de l'enquête "Niveau de 

mécanisation et mode de rémunération" de laisser de côté, dans la plu ... 

part des cas, les analyses du travail, les études détaillées de sta~is

tiques de production, etc ••• , ce qui ~st très coûteux et compliqué et 

prend beaucoup de temps. De surcrott, il est apparu ultérieurement que 

les réponses données par les travailleurs interrogés sur les conditions 

existant dans leur service permettaient d'apprécier celles-ci avec une 

netteté suffisante. 

" Renoncer à recueillir des documents sur la manière dont a évolué, 

au cours des décennies précéder• tes, 1' at ti tude des travailleurs vis-à-vis 

de la.rémunération au rendement était plus discutable. 

" Dans les conclusions du rapport allemand intitulé "Niveau de 

~éca.nisation et m9de ~e ré·I~unération", no~s avions déjà attiré l'atte~-
lr \ ' • • • , • • ' 

.. '· tion. su~ 1 'importance de c'et aspect; maiQ ·. cett'e fois encore' nous 

devrons· ·nous con teri ter de forrnuier pl us qu·e des hypoth~ses, même si, à 

l'occasion, celles-ci sont solidement fondées, car.des difficultés de 
. . 

méthode pratiquement insurmont&bles se sont opposées.à une recherche 

plus précise. 
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Les--àecteurs de la recherche · 

." Les enquêtes ont commencé par des sondages dans l'aciérie de 

··· i tune des deux :.aci~ries-laminoirs. Le but de cette étude préliminaire 

était surtout dG vérifier la rentabilité et l'utilité dea divers pro

cédés d'enquête et d'établir dans quels secteurs on pouvait escompter 

obtenir les résultats les plus instructifs. 

" Sur la base des expériences recueilli~s lors de l'étude préli• 

minaire, les autres enquêtes ont été essentiellement concentrees sur 

les trois secteurs suivants : 

n -

fi 

" -

Rassemblement de la documentation sur l'état et l'évolution 

de la rémun~ration qu ronde~~nt fans tous les services p~inci-. ~. ' ·. 

p~ux des usines, l'accent étant mis particulièrement sur les 

services faisant à proprement parler l'objet de l'étude;. 

ces r~cherches ont été complétées par des observations et des 

desc~iptions des installations techniques et du processus 

de production. 

Entretiens poussés avecr les spécialistes c·ompétents pour ~a 

rémunéra ti on au rendement. dans 1 es directions . des usines et.· 

dea services et~avcc l~s représentants du personnel. 

Interrogation de 2~ à.6o travailleurs sélectionnés dans chacun 

des services examinés• 

" Parallèlement un ç·ertain nombre d'au t.res recherches complémen-

· ... tair:~.s étaient menées .: une. analyse. <les ouvrages publiés ainsi que de·s 

archives des usines pour ce qui. est de l'évolution historique de la 

rémunération au rendement; des entretiens libres avec les ouvriers âgés, 

les permanents syndicaux·et les spécialistes des questions de salaires 

·.dans deux des usines, 1' étude dans des services typiques de la produc

tion et du rendement. Pat ailleurs,· et ·suivant le même schéma que celui 

qui .:avait présidé au~ entretiens avec les spécialistes du salaire au 

rendement dans les usines ~tudiées,· des questions ont été pos~~s â 

plusi'eùrs économistes de 1 'entreprise einsi qu'à des spécialistes de la 

politique salariale• connus en dehors de leur secteur particulier comme 

étant particulièrement informés des questions de rémunération au 

rendement. 
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Le .thème fondamental : la crise du salaire au rendement 

" Le rapport s'efforce de classer les principaux résultats des 

recherches selon un système cohérent de définitions théoriques. et de 

thèses. Néanmoins, cette tentative n'a pas tardé à se heurter à deux 

difficultés que nous ne saurions passer ici sous·silence, car elles 

semblent caractériser un problème général afférent aux recherches de 

sociologie industrielle et à leur exploitation théorique : 

•• 1 7,' 

"1) La théorie sociologique de l'entreprise industrielle et du 

travail industriel n'est pus encore suffisamment articulée pour que le 

sociologue né se tr?uve pas constamment placé, lorsqu'il veut faire le 

tri des données empiriques, devant la nécessité de procéder à des déduc-· 

ti ons théoriques personnelles q~i ne peuvent pas toujours s'affranchir · 

du caractère'd'une argumentation ad hoc. 

" 2) Pour présenter un phénomène social tel que le stimulant sala~ 

rial, dans sa relativité aussi bien du point de vue technique que de 

\.· 1 

., 

', '· :~~~: 

'.' :;,) 

celui de la politique des salair.es, le sociologue doit recourir constant""'·-.· 

ment à des thèses et à des déductions qui entrent, à proprement parle~, 

dans le domaine de sciences voisines tell8s que l'économie politique ou ·' · 

l!économie d'entreprise, les sciences du travail ou enfin l'histoire 

sociale et économique. Chacun de ces "empiètements" aurait ex~:gé, en. 

réalité, que l'on consultât l'ensemble des ouvrages de la spécialité 

correspondante se rapportant à cette question. Il va de soi que cela 

était impossible. En général, nous nous sommes contentés de consul-ter 

quelques ouvrages de base ou bien nous nous sommes référés à la connais

sance générale de la branche en question qui peut être considérée comm.e 

acquise. 

" Dans sa structure actuelle qui, sur bien des points, n'est pas 

encore déïini ti ve '· le rapport est dominé par deux notions sur lesquelles 

s'articule la plus grnnde partie de la documentation étudiée : il s'agit,. 

de la politique du rendement et de la politique salariale. Par "poli-tique 

du rendement", il faut entendre l'action consciente et systématique de~~a 

direction de l'entreprise pour obtenir de son personnel un certain 

comportement au travail et un certain rendement; par'~olitique salti

riale~ il faut entendre toute mesure et toute décision qui influent sur 

le salaire ou, plus précisément, le gain horaire du travailleur. 

' ·-\ 

', i 

~ 1 

·: '..,. 

-~ 1 "''_.) 
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fr Le rapport intitul6 frl{iveau de rn6canisation et riode de r6munrS-

rationr avait d6montr6 1 I exlstence de certains symptdr:res de crise de Ia

r6nun6ration au rendement, nais il ntavait pas suffisamment ddcrit la"

crise e11e-m6me, En effet, lors de cette prenibre enqu6ter il sfagis-

sait dtappr6hender 1e Problbmq 6 par un rnode g6n6ra r

tandis qura pr6sent il est n6cessaire de d6erire lr6volution la plus

r6cente de la rrimun6ration eu rendement dans l f industrie sid6rurgi-que t

en tant que c t

dont 1 rutilisation rencontre des dlfficultds de plus en plus grandes

6ur le plan de I'a politigue sal-ariale '

f r Aussi , le rapport d6bute-t-i1 par une anal-yse des fonc tions et

des possibilit6s que rec61e 1e stinulant du salaire r €tr ce qui concerne

La politique du rendement. Le rapport intitul6 rtidj-veau de m6canisation

et mode cle r6nun6rati-ontf s | 6tait content6 dt une id6e fort peu dif f tiren-

ci6e et peu crj-tique des objectifs que poursuit et peut poursuivre Ia

direction drune entreprise en 6e servant de Ia r6mun6ration au rendement'

Cette td6e d6coulait essentieLlement de la pratique de la tf,^che indj-vi-

due1le dans 1r industrie de transformation I le sal.aire au rendement

constitue, non seulement aux yeux d.es directions d' I entrepriee et des

observateurs scientifiqr;s6, mais souvent aussi aux yeux des ouvriers t

une condltion in.6luctable de l t augrnentation du rendenent. lvlais t il est

apparu rapi-d er:aent que ce tte conce ption 6tait trop abstraite . I,es

notions d,e types cle tdches individuelles ne peuvent 6tre appliqu6es,

lorsqu t elles peuvent 1 t 6tre r eu 
I avec de grandes dj-fficult6s aux condi-

tj-ons sp6cifiques de travail gui existent dans les services principaux

des usj-nes sid6rurgiques. Pour appr6cler dans quelle aesure i} exj-st e

une contradictlon effective, entre les possibilit6s et les n6cessj-t6s

de La politique du rendement dans les principaux services des usines

sid6rurgiques d rune part r et lee r6gimes de salaire au rendernent qui y

sont pratiqu6s dfautre part, il aurait fallu disposer, en ce qui concerne

la politique cle stirnularit par les salaires dans la sj-d6rur8ie r d tune

conceptj-on plus pr6cise et plus d6tai116e que cel1e dont d6coulaient les

r6ponses ob tenues dans }e rapport rrNiveau de m6 canisation e t mode de

r6mun6rationtt. Or, une telle conception ne pouvait 6tre d6gag6et ou

tout au moins ne pouvai-t 1r6tre avec une pr6cision sufflsanter ni des

ouvrages sp6cialis6s traitant de la r6mun6ration au retrdement en g6n6ra1

et de ses v ari6t6s dans la sid6rurgie en particulier , ni de.s r6ponses

regues des experts en matibre de salaire au rendernent qui avaient 6t6

interrog6s.
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Il nous fallait donc tout d 1 abord établir nous-mêr:1es clairement ce que 

peut obténir une politique rationnelle du rendement dans les entreprises 

de l'industrie sidérurgique grâce au stimulant du salaire, ct ce qu'elle 

ne peut pas atteindre. 

" Si donc on compare les conditions de lfl politique du rendement 

dans l'industrie sidérurgique avec la r(munération en fonction du rende

ruent qui est effectivement pratiquée, on constate qu'il existe une 

contradiction manif~ste et qui est devenue de plus en plus nette au 

cours de ces dernières années : bien des eLtreprises renoncent à user 

plein~ment des possibilités dont ellea disposent cians les diverses 

b~anches d'activité, pour influencer le rende~tnt grâce au stimulant 

du·sal:aire, et souvent elles rüstent -bien en deçà des limites techniq,ues 

imposées au salaire au rendement. 

" C'est seulement à partir de là que l'on peut parler légitimement 

d'une :"crise de la rémunération au rendement". 

''·Les causes de cette crise tiennent principalement à ln politique 

des salaires ou, tout au moins, elles peuvent être décxitus comme des 

facteurs et des conditions de la politique s~lariale des entreprises. 

Après l'exposé du rôle prétendu, ~ossib~e ou réel, que joue le stimulant 

du salaire dans la politique 4~ rendemont, .. aprè __ s 1 1 ~~_q.lyse des conditions 

techniques particulières .e~istant_da~s les divers types de services 

principaux des usines _sidérurgiqu~_S:t_ et: après comparai.son de celles-ci 

avec les régimes de sale.ire , : 3.U. ·ten~emen,t pra tiq~és dans chaque cas, 

il y a lieu d'esquisse~ les. p_robl_èrnes 9t. les formes de la poli tique 

salariale des entreprises, ses conditions ainsi que les forces, les 

revendications Gt les ~esoins soci:~x qu'elle reflète, et ses cons~quences 

pour la politique du snlaire au rendement." 

Si, comme nous l'avons vu, la recherche allemande se fonde sur 

une méthode plus large, elle se caractérise aussi pnr son insistGncc 

particulière sur la ncrise du salaire au rendement". En'effet, depuis 

les premières pages, la certitude d'une "crise" f.r.ti t appara!tre ce 

thème comme quelque chose.de plus qu'une hypothèse. 

' ~ \ 

,1. 

1 •• 

• 1 

·~ 
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2 L'ORGAlTISA'riO~:r DE LA HEGBERCHE 

~n Belgiauc 

La collecte de renseignements a <Gté effectuée à trois 

ni veaux différen·ts ~ celui des ~esponsables patronaux, celui des 

responsables syndicaux et celui des travailleurs (l). Au moment 

des interviews, des renseignements ont été recueillis au suje·!i des 

formules et des modalités d~ la li~ison des salaires à la produc

tion dans les ~iverses entreprises sidé~~rgiques sur lesquelles 

a porté l'enquête (2). 

La ré col te d'informations a permis de faire un tour d'ho-

rizon sur les prob~èmcs affôr~~ts au domaine des salaires, de leur 

s·!iruc·cure 7 des relations industrielles, des prestations de travail~ 

de l'organisation et de la situation économique des entreprises. 

Sur cette base ont été êlaborés deu_~ questionnaires qui 

allaient être- présentés sys-tématiquement aux ~e8ponsables patronaux 

et syndicaux au cours des phases suive .. ntes 7 pour faire apparaître, 

au sein de chaque entreprise 

~ les politiques patronales e~t SJ-'1îClicales en matière· de niveatL~ 

et de modes de rémunération, de pres·tations en heures supplémen

taires~ de paiemen-'c des temps improcluc·i:;ifs; 

les ava.:t1tager: et les inconvénients attribués par les chefs 

d'entreprise et les élêléguôs ouvriers tant au paiement fixe 

qu'au paiement à la production, que celui-ci s'effectue sous 

la forme de compléments ou de suppléments· de rémunération; 

le fonctionnement p:catique des systèmes de liaison des salaires 

à la production; 

(1) Dans 1 'cncruête belge~ on avait prévu un qua·trième niveau de 
recherche 7 celui des ingénieurs de production, projet qui, pour 
des raisons concrètes (manque de ten:psi di ffi cul té d'obtenir 
les autorisations néces~aires et d 'or.~a.niser des réu..""lions sans 
perturber la production) n'a pu être réalisé (cf. Rapport belge, 
Tome I, p. 63). 

(2) Ont été étudiées : les 11 entreprises sidérurgiques les plus 
importanteso 
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la nature e-t la qualité des relations industrielles existant 

dans 1 'entrr3prise et da..."'ls la "région" environno.nte, le rôle 

des syndicats dans la détermination et l'évolution des modes 

de rémunération (1). 

Les travailleurs interviewés au cours de l'enquête ont 

été choisis parmi les préposés à la production ct à l'entretien 

des trois secteurs clés des e:ntrt;:prisoe considérées ~ hauts 

four.neaux 1 aciéries et i~ninoira, au4r la base de quotas diffé

renciés en fonction de.l'import~lce dos entreprises (2). Ce 

critère, .fondé .:sur 1 'hypothèse qu.e 1 1 hétérogônéi té des compor

tements des travailleurs ect plus fprte dans les entreprises 

de dimension réduitey permettait, par F~illeurs 7 de ne pas accor

dcr.une importance excessive auz entreprises de grandes dimen

sions, ce qui eût risqué de fausser les résultats généraux. 

(1) Cf. Rapport belge~ Tome I? pp. 65 et S"'-livanteso ... f':J .. signaler 
que le travail que cons-!:;i tuaient les entrevues, 1 'élabora
tion des questionnaires et l~enregistrement des réponses 7 
surtout celles des chefs C. v entreprise, s'étant effectu-3 sur 
une période de -temps assez longue, a pGrmis :le "suivre 
1 'évolution C.es poli tiques salariales e·t des modes clG 
rémunération pondant une période d'environ <leu..'\: ans". 

(2) Les criteres sont les suivm1ts ~ quota 

Entreprises occupant (pour l'ensemble des secteurs 1 

hauts fourneaux 1 aciGries 7 laminoi:t'S) 
plus cle :).000 travailleurs ••••••o•oo••••••••"•'"•••o•o 

de 3.,000 à ).000 ·!iravailleurs oooeoo••••oooooo•oo••o•• 

de 2.000 à 3.000 travailleurs o•oaaoeo o•oooooae»-••••oo~ 

de 1.500 à 2.000 travailleurs ooooooooo.,oeoeoooooooooo 

de loOOO à 1.500 travailleurs o•oo•ooeoÇtoooooo•o•••••• 

moins· de 1. 000 travailleurs ...... o •• o. o. o o. o o. o ••• 0.,. o 

1~0 :1. 
/0 

1,5 % 
2?0 % 
2,5 1o 
3,0 t.~ 

!'-' 

5,0 ·;!; 



,J' 

1 r, 
.. ~ 

r:' 

.... 

. : 

- 45 - 15911/V/68-111 
Les entrep~ises sur lesquelles a porté l'enquête 

étaient au nombre de onze, cara.c·t;érisêes en fo!lction de la 

valeur significative de certains ôlôments) tels que : 

la nature de 1 • équipement (hatl~~ .~:·O".lrnea1.1."K, convartisseura, 

fours Martin) ; 

- la part da.ne la prod.ucti·:'JU na;·hiona.le d.'licier brut; 

- les effectifs occupés; 

la partie a e la rôrnunGra.tion liée à la production (champ 

d'a.yplica.tion, périodLcitâ des paiements); 

- les rela·tions inductr;:clles (caractère des relations ont re 

directi9n et syndicats, fréquence c1_as contacts). 

Ensuite, selon leur i~portance, me~râe en fonction 

ta.nt de la. pa.rt qu'elles ont à la prod.uction nationale d'acier 

brut que de leur effectif ouvrier, les entreprises ont été 

groupées en trois catégories ; 

1 •. La grande entreprise sid0rurgigue 

Dans cette caté··;-oria ee rangent quatre entreprises 

à cycle intégral, c'est-à-dire ~~i possèdent tous les secteurs 

clés de la production sidêrurr;ique (hauts foumea.u.."'t, aciéries 

et laminoirs); la part de chacune d'elles dans la production 

nationale d'acier brut est supérieure à 10 ~ et leurs effec

tifs d épasserit dans ch~quc cas .:~ .• GOO ouvriers_; ces entreprises 

sont les seules au sein desquelles apparaisse, plus ou moins 

explicitement, une tendance assez nette à l' élargissemen·lï du 

champ d 1applica·cion des. comp15ments d.e r:$L1unération liés à la 

production (1); elles sont c~ractérisêes par u:1 climat de 

relations indue·trielles supérieur à la moyenne, du point de 

vue tant de la nature des relations que de la fréquence des contacts (2) • 

(l) Cf, Rapport belge, Tome I 7 PP• 72-73. C(Jtte tendance es-~ 
entendue comme "intéressement de tous les travailleurs, 
ou de la majorité de ceux-ci, à l'activité générale de 
l 0entrcprise par le biais d 1une prime unique ou d'un élément 
commun à toutes les primes". 

(2) Ibidem. Plus de 85 %des interviewés ont déclaré qu'il exis
tait "de bo_nnes relations" et que les cont&cts entre la direc
tion et les syndicats avaient une périodicité é~ale o~ sqpérieure 
à deux fois par se~na.ine. 
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2o L~entreprise sidérurgi~~e moyenne 

A ce type appartiennf::r~·rt rrua.tre entreprises, qui 

possècLen·t toutGs les secteurs clés de la production ~ hauts 

fourneaux, aciéries, laminoirs; la part de chacune d'elles 

dans la production nationale d'acier brut se situe entre ~ 

et 10 %, leurs effectifs e:.ttrc; 2o000 et ~.000 ouvriers; le 

champ d' applicatic->n des primeo y est très restreint (1) et le 

climat de relations professionnelles y est bon. 

3 o L'entreprise ·sidérur~ique rela~i vemcnt petite 

Ce terme s'appliqua à trois entreprises qui se 

diff.§rencient nettement cles deux ca.·~êgori.es précédenteso 

En effet ~ 

Elles ne possèlent ni hauts fournee1uc 1 ni convertisseurs; 

elles représentent moins de 4 >~ de la prod.uction nationale 

d'acier brut? 

elles emploient moins de 2o000 ouvriers; 

elles sont carac·térisée~ pa.r des rela·fïions industrielles 

"assez bonnes"Q 

1' e:::e,men rapide qui pr6c:Jde permet déjà de dér=;ager 

quelques cons~at~tionso S'il est naturel d'observer un.e corré

lation entre la production d'acier brut e~ les effectifs occupés, 

entre l'importance de l'entreprise et le caractère "completude 

son équipement? il est plus significatif "d'observer le parallélisoe 

entre cette iBportance et l'étendue LU champ d'application des primes 7 

mais surtout entre cette importance et la pêriodici té (~U paiement 

des primes (où la relation es-t inverse~ plus l'entreprise est gra...'I'J.de, 

plus lé délai de paiement est court); entre cette importance et le 

climat des relations professiom1elles (plus les diwensions de l'entre

prise son·t importantes 1 meilleur apparaît le climat); entre cette 

import~ce et la fréquence des contacts e:J.J.tre cl.irection ~t organisa

tio-ns syndicales (qui croissent parallèlement)" ( 2). 

(1) Ibioem. Syst8mes particuliers très nombreux. 

(2) Cf. Rapport belge, Tome I 7 pp. 74-75· 
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"Pour ces doux der:"liers points, il n'est pas difficile 

de trouver des explications : 

- le climat des relations professionnelles est à la fois cause et 

effet de la croissance ù.es antreprise.s, de leur expansion; 

- la fréquence des contacts doit croître avec la dimension des 

unités de production, car les problèmes deviennent plus nom

breux et plus complexeso 

'~ ce qui concerna la pério4icitâ des paiements, il 

para!t à première vue, étonnant de constater que les petites 

entreprises sont celles où la périodicité du paiement des primes 

est la plus longue (mensuelle)o 

"Parmi las facteurs qui pouv0nt expliquer cette situa

tion, on peut citer ~ 

- le degré de mécanisation ~es bureatu: de salaires, plus élevé 

dans les grandes entreprises; 

le désir de conserv-er 7 dans les petites entreprises, le pouvoir 

stimulant des primes, en mettant l'accent non pas sur la ra.pi-

di té du paiement 9 mais sur son monta..D-I:i (les différences de revenu 

sont plus ~ensibles si la périodicité du paiement de la prime 

est plus longue) .(1). 

La récolte et 1'8laboration des résultats de l'enquête 

ont été org-anisées selon qua·l;re points fondamentaux 

a.) La première partie elu rapport, "IJcs conditions socio

économiques", est consacrée à l' a..'l'lalyse "du cadre écono-
. . 

mique et sociologique de l'évolution des systèmos qui 

lient les salaires à la productie>n", en vue de déterminer 

les· postulats' de départ; 

b) la deuxième partie elu rapport, "L'évolution", est consacrée 

"à l'analyse des différents aspects de 1'0volution proprement 

dite des modes de liaison des salaires à. la productionn, pour 

vérifier la première hypothèse de l'enquête, l'hypothèse "de 

l'évolution de la rémunération au rendement"; 

(l) Cf. Rapport belge, 1l'ome I 1 P• 75· 
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c) la troisième partie du rapport, "Les forces", est consacrée 

"à la stratégie de cette é.,."rolution, à 1 'analyse des forces 

sociales en présence" et vise à vérifier la deuxième hypothèse 

de 1 'enquête, celle "de 1 'ambiguïté cl es forces sociales"; 

d) la quatrième partie du rapport, "Les facteurs", est consacrée 

"à 1 'analyse des facteurs cle cette évolution" e-t tente une 

première vGrification des de·~ dernières l~pothèses: ceile 

"de 1 'usure des systèmes <.le rémunérê.tion.tt et celle "de 1 1 in

fluence de la variable entréprise" (1). 

En Allemagne 

"L'étude sur laquelle se fon~e le rapport allenand 

comportait trois parties principales : 

1. La récolte do docuoents d•entreprises sur ln rômm~ération au 

rendement, ses développements et ses conditions techniques; 

ces documents ont 6té complé-tés po.r cles visites et des obser

vations détaillées dans les usines e-1; les ateliers faisant 

l'objet de l'enquête, ainsi que par dos conversations e:;:plo

ratrices avec des représentants des àirections d'usines 1 des 

chefs d' atelier 1 des ouvrier-s et c:es membros des oomi tés 

d'entreprise; 

2. des entretiens approfondis avec les "experts" responsables 

de la. rémunération au rendemon t èlro1s les usines étudiées et 

surtout clans les ateliers sur lesc_ruels a por·t;o 1 'enquê·t;e; 

3. des entretiens standardisés avec des ouvriers choisis à 

l'intérieur ~es ateliers étudi6s'\2). 

Pour ce qui est de. la première étape de l'enquête 

(récolte d'informations et de documents sur la situa·t;ion clos 

e11treprises et sur les formes et 1 'évolution de la rémun5ra·tion 

au rendement) 7 elle s'est articulée Sllr trois points ~ 1) les 

modes de rému..11ération au rendement appliquôs au moment de 

(1) Cfo Rapport belge, Tome I 7 pp. 09-90 
(2) Cfo Rapport aller.mnëtp Tome II 1 p. 1S'9 
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1 'enquête et leur évolu-tion au cours des derniè-res années 

(après 1949-1950); 2) les caractéristiques techni~aes dos 

secteurs étudiés et les principe .. lcs mod.i.fications teehn:1.ques, 

transformations et extensions intervenues au cours ~es ruL~ées 

50; 3) l'histoire de la rémun~ra.tion au rendeF.Lent pendant la 

période comprise entre les deux guerres mondiales. 

Au titre du premier point (modes de rémunération au 

rendement et leur évolution plus ou moins récente), on a pu 

calculer, pour toutes les entreprises étudiées, un indice 

de "sensibilité" (1) corresponc!a.nt au pourcentage de variation 

du salaire horaire en présence d'une variation du rendement 

de 10 %, obtenant ainsi des monographies d'entreprise ou 

d'atelier qui nattaient en 0vidence l'évolution passée et 

les tendances significatives (2). 

Au titre du deuxi8me point (conditions techniques des 

ateliers étudiés), on a examiné les cond.itions teclmiques 

de fonctionnemen-t, afin c"'.. 1 arriver à la réc~e ... ction d'une mono

graphie teclmique do chaque usine ou atelier étuc~ié, rassem

blant les impressions et informations mises en lumière au cours 

de visites d~taillées, ainci que 1 'histoire 7 la. situation 

géographi~ae, l'organisation de la direction d'entreprise 

et ses liens avec le grou,e auquel elle appartient (3). 

Un premier dépouillement dos résultats de la premi3ro 

phase de 1 'enquête a fourni. les bases de la phase suivant·e 7 

qui consistait à avoir Qeo interviews intensives avec les 

(1) Déjà. présent clans le premier rapport cle syn·thèse, ''Iriveau 
de mécanisation et moèes ùe rémunération:' LtL~embourg 9 1960 

(2) Un exemple de ces monot;raphies est contenu dans le Rapport 
alleEla:ncl, Tome II 7 p$ 20) 

(3) Un exemple de monographie tecl1ni~1e est contenu dans le 
Rapport allemand, Tome II, pp. 20[.3-20~ 
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les experts en matière de salaires à stimulant des usines 

étudiées (1) .. 

Les entretiens comprcnaien·t une partie générale, avec 

des questions identiques posées à tous, et une partie s~éciale, 

avec des questions adaptées à la poli tique e·t à la situation 

particulière ùe l'entreprise (2). 

L'élaboration subséquente des résultats ~es entretiens 

s'est articulée sur un r~sumé des opinions exprimées et une mise 

on évidence des aspects discutés plus à: fon<l ( 3); sur la 

compilation d'extraits typiques~ problèmes ot phénomènes en 

fonction de ·!;hèmes et de problèmes déterminés, et utilisés dans 

la rédaction du rapport comme clocumenta·tion générnle ou sous 

forme de citations. 

r.Pout en procédan-~ aux entretiens avec les "experts", 

on prôparait le questionnaire destiné aux interviews Qes 

ouvriers,- en utilisant en partie celui qui avait déjà servi 

pour la première enquête ( i-). 

Pour sélectionner le personnel ouvrier, on a procédé 

à un choix systématique en orientan-i; l 9 enquêto vers les 

ouvriers hautement qualifi8s travaillant dir0ctement à la 

productioni o 'est-à--dire les ouvriers P.ffec tés à. certains 

postes de travail ou faisant partie de certaines é~liposo 

Ce orit8re de sélection présentait cet avantage que 7 môme 

aux hauts fourneaux et dans les aciôrios 7 les conditions de 

travail des ouvriers i~terrosés pouvaient être précisées par 

rapport aux descriptions ot aux observations proven~~t de la 

(1) Les e::perts interrogôs appartiennent à la r.:.iroction générale 
de 1 'ont reprise 1 au service du persOlh""lel 1 aux bureaux respon-. 
sables de la poli ·ci que salariale 7 e.:llX Co Tio? o 1 aux clirections 
d'atelier7 all.A comités d'entreprise 7 aux commissions salariales 
clesà.its comités, (Cf. Rapport allemand, Tome II, p. 213)~ 

(2) Voir rapport allem~cl, Tome II, cle la page 213 è1. la paee 227 

(3) Cf. Rapport allemand 7 Tome II 7 p. 228 

(4) Voir rapport allemand - Tome II - P• 231 



- 51 - 15911/V/68-F 

première partie de 1 'enqu~te et 1 'on pouvait ainsi consti·lïuer, 

après le dépouillement des résul tat.s, des 3T0Upes d'ouvriers 

ayant des conditions de travail identiques (1). 

D'une manière générale, toutes les réponoes on·t 

été dépouillées et analysées sous trois as~ects : 

dénombrement c1es réponses pour les cli verses uni tés de pro

duction et, à l'intérieur des unités 9 pour les divers groupes; 

corrélation entre deu.:-c questions ou entre une question et 

une caractéristique objective (âge et ancie:m.eté de service-) 

pour l'ensemble des questionnaires; 

corrélation entre de~~ questions à l'intérieur des diverses 

unités de production. 

Pour l'interprétation des r5po~ses, on a procédé 

à la comparaison entre les unités de production et les groupes 

d'ouvrierso La différenciation des réponses selon les condi

tions techniques régnant dans les diverses usines, ainsi que 

selon les caractéristiques des modes de rémunération en 

vigueur a souvent suffi pour don...'Yler un tal;lee~u r.:'t.e 1 1 ir1ôe quo 

l'ouvrier se fait de la r8mm~ération au rendement et des fac

teurs qui déterminent son attitude à l'éga~l de cette forme 

de salaire (2). 

(l) Le système établi pour le rapport étai·~ le suivant ~ 

Hauts fourneaux - Ouvriers à inte~;iewer : 30, Gont 15 
fondeurs· et 15 machinistes co'tvpers. 

Aciérie - Ouvriers à intervievJer : t.j.O, dont 20 préposés 
aux fours ou au convertisseur et 20 à la fosse c::.e coulée. 
Les intervieNs ont eu lieu pencla.n:li le travail et n'ont pas 
totalement respecté les critères do répartition pr6vus plus 
hD..ut, pour c.1es motifs contingents mais de na.ture à ne pas 
moJifier la manière ù.e poser le :!_Jrobl0nle. (F.aiJport allema.nd 1 

Tome II, pp. 234-23S). 
(2) Rapport allemand, •rome II, PPo 239 et sui vantes 
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En Frru1cc 

L'enquête sur l'opinion patronale, SJî~dicale ct ouvrière 

a été réalisée en France en trois phe~ses successives. 

Phase I - Cor.1me 1 'hypothèse de base était que les diri

geants d8tie~~ent les pouvoirs de décision, l'étude de leur 

opinion constituait la partie centrale de l'enquête et se fon

dait sur l'idée ù'obtenir n.n échantillon d'entreprises aussi 

écruilibré que possible. Cela. a. comporté l 9 extension cle l'en

quête à une zone géographique très vaste. Une cinquantaine 

cl 'intervielrJs de rlirigeau."'lts pa .. tronaux ont été recueillies au 

cours d'une série de visi·f;es CIUi a durr3 un an. En ces occa

sions, c'étf:l~it 'le chef du pérsonllel qui décrivait assez lar

gement et en détail l'ensemble des problèmes de rémunération 

dont il assurait le fonctionnement. Au cours d'une c1euxiàme 

intervie1·r 7 le l~drecteur, res3_:>onsable elu choix et de la défini

tion des modes de rémunération, résumait la situation telle 

qu'il la voyait? sa ~osition lui pe1~ettant une réponse plus 

significative et poli tiquerr!ent l)lus quçùifi6e "( 1). 

La deu:x:ième pha,se ::le 1 i enquête consiste dans les inter

vie1~s des s;yncl.ic1:1lis"tes, qu.i n'ont causé aucune clifficul té 

particuliGreo Après un con·tact prélil:linaire avec los respon

sables syndicaux, régionaux et locaux~ on a procédé aux inter

views des ùélégués ouvriers (2). 

La troisième phase, les interviews ~'ouvriers s6lectionnés 

selon des critères de qualification professionnelle~ effectuées 

à leur Gomicile, n'a pas causé ùe difficultés importantes, sinon 

les è.ifficul tés habituelles (persormes absentes 9 otco •• ) ( 3). 

(1) Rapport français, 1:age ss 
(2) Ra~)port fra.nçai s P page G9 
(3) Happart ·rrançais, page 70 

'1 
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Les schémas d'interview pour les dirigeru1ts et les 

syndicalistes ont été construito le plus parallèlement possible 

et sont articulés sur quatre points 

1. Evolution techniqu~ : Les schémas d'interview s'en sont 

tenus, à cet éganl, au_~ conclusions de l'en1Uête précédente pour ce 

qui a trait au passage du stade de l'influence directe à 

celui de 1 'influence indirec·t;e sur la procluction, au chan-

gement des conditions de travail, CIUi comportent une pré-

sence plus grande de fatigue "différée", àu détriment d'un 

effort physique plus immédiat; à l'évolution des conc~i·l;ions 

technico-procluctives, plus i:nt6ressécs à une :;?Oli-tiqu.e <le 

coordination, de normalisation, qu'à une politique visant 

à pousser au maximum la produc·t ion ( 1). 

2. Evolution socio-Gconomique : L'importance de cet aspect 

de la question est liée au fait que le coftt de la main

d' oeuvre, beaucoup plus faible cJ.~s une usine fortement 

mécanisée, déterminera 8videmment une attitu~e différente 

de la direction à lv0gerd du coût salarial ot des modes 

de rémunération dont une des fonctions est précisément C:e 

limiter 1 'incid.ence .globale c:e ce coû-t. 

C'est pourquoi on a tenu compte, en formula1'1t les 

questions adressées tant aux dirigeants ~ü'aux délégués 

uync:icaux, des préoccupations éventuelles subsis·tant lle 

part et d'autre, en tenant comp·lïe du féü t que le degré 

d'élasticité cles salaires et le deGTé de mobilité è.e la 

main-d' oeuvre sont deux éléments ·trac.li tionnol s de la lutte 

sociale, rapportables surtout à des motivations économiques 

(présentes tant dans 1 'une que clans 1 'autre catégorie e·lï 

évidemment opposées) d'ordre conjonctural. 

(1) Rapport français, pago 77 
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Quand, à l'aspect conjonctural, se substitue celui de 

1 'évolution à long terme du sys-i;ème économique et social, 

les qualifications que prennent les questions visant à 

apprécier les réflexes reliées à uu~e certaine élasticité 

des salaires ou à une certaine mobilité de la main-d'oeuvre 

s'altèrent jusqu'à ùevenir cvntrcirss à leur signification 

originelle ( 1 )'. 

3. Evolution psycho-sociolorr.t~~e Pour centrer les aspecte 

psychologiques du J.Jroblème, les interviev;s ont visé en premier 

lieu à vérifier l'e~istence, chez l'ouvrier, d'une ''conscience 

professio1melle" de nature, .à la limite, à vGrifier 1 'influence 

d'une pression salariale. A ce premier thème sont venus ensuite 

s'en ajouter de1L~ autres, visant à déterminer l'évolution éven

tuelle de la mentalité des travailleurs 1 c'ost-à-dire s'ils 

sont à mêwe aujourd'hui d'apprécier les problèmes de l'entre

prise d'une Elanière plus consciente et non plus exclusivement 

limitée à la marche quantitative de la production. 

Cette ôvolution aurait pu, par hypoth0se, comporter .un 

changement ùans le co;Jportenent çles ouvriers, jusqu'à les 

faire devenir, en perspecti vo du noins, cles "collaborateurs" 7 

clonr- jusqu'à exclure une survivance justifiée de toute 

sanction salariale (2)o 

4. Evolution sociologique g Les questions formuloes sous cet 

angle visaient à déterrniner les préf.3rencos pour un mo{G de 

rémunéra-tion plut8t que pour un autre Î cle..ns le contexte plus 

vaste de l'évolution socialeo Far exemple~ le thème c1e la 

consommation a été lié à 1 'idée cL 1w..1 vrouclget" ouvrier, 

(1) Rapport français 1 P~· 78-79 
(2) Rapport français; pp. 79-80 
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caractérisé, par hypothèse, à un stade plus ancien, par une 

variabilité plus ou moins considérable, et actuelle!!lent, au 

contra re, ~lus lié à des hypothèses de stabilité, en raison 

aussi des tendances récentes à. l'achat à tempérament de biens 

de consommation le longue durée. 

Même du point do vue de 1 'état des rela-tions industrielles, 

la. récunération au rendement pre;1c.l ;>lus ou moins d'importance 

selon la nature et 1 'importance de 1 'opposition cl' intérêts e:ntre 

les groupes. Enfin, du point de vue des tenJances vers des 

formes do plus grande soli•.:arité de groupc 1 la rémunération 

au rendement pe:rclrai t beaucoup de son caractère significatif, 

étant donné le caractère foncièrement individualiste qu'elle 

revêt (1). 

En Italie 

L'enquête italienne a été effectuée tians trois usines 

d'une entreprise sidérurgique avpartenant au groupe de l'in

dustrie à participation de l'Etato Bien que les unités 

étudiées soient relativement peu nombreuses, l'échantillon 

est suffisanunent représm1tatif, ·tarrt du point cle vue de la 

quantité que de celui de le qualité de la production (2)o 

(1) F~pport françei~, pp. 80-81 

(2) La sociét8 gère 12 usine~ 7 àont une était en cours ~o 
construction à l'époque de l'enquête. Outre les trois 
usines étuèiôos, de~~ autres (y compris celle qui 0tait 
en construction à l'ôpoque) sont à cycle intéJral. 
En 1962, la société a produit 3.171.184 tonnes de fonte 
(soit 89,15 j: de la production na-tionale) et 4o079o50G 
tonnes d'acier (soit 42 79 %de la production nationale)o 
Quant·à leur emplacement, les trois usinas intüressent 
des zones géographiquement et sociolociquement diversifiées. 
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L'usine la plus moderne, du point èe vue de la tech

nologie et d.e 1 'organise.tion, produit des tôles plates. Les 

techniques de gestion y sont modernes et perfectionnées et 

les ateliers auxquels l'enquête s'est le plus longuemen-t arrêtée 

sont la cokerie, l'agglomeration, 1~ préparation du minerai 

et les hauts fourneauxo 

La ùe1L"'Cième usine es·t si tuee dans une zone g0ographique 

de vieille tradition sidéru:rgiqu.e, à. lë.. p8riphérie d'une peti tc 

ville dont la population d.épencl presque entièrerwn·t cle 1 'usineo 

Celle-ci proüui·t des ré'Üls, c1es barres ct dos j_)rofilés, ël.es 

matériaux pour infra.stru.cturo ferroviaire fixe. Les ateliers 

choisis pour l'enquête sont la cokerie, les hauts fourneaux, 

l'aciérie, les laminoirs (train 1100). 

La troisièmo usine, si tuée c~ans le Sucl rle 1 ~Italie 7 

constituait, jusqu'à la mise en marche de la première, la plus 

grande usine sidérurgique italienne. 

Elle pro~j_uit des ron:!.s 7 ~.es barros 7 cl.es rubru'ls laminés, 

éLes poutres EŒ à ailes larges, cloG poutres IPE 1 des profilés, 

des câbles, cles grillaclos soucl6s, des déri vôs ël.e la barre. 

Les sec·tions choisies à 1 'avance pour 1 'enquête sont : les 

hauts fournesux 7 l'aciérie et les laminoirs (train à rubans, 

train 450) • 

Un élômcnt assez int6ressro1t 1 qui concerne le ch~np 

cl' opération de 1 'enquête italienne, est le fait crue les usines 

consiCérées ont traversé, ces derniers tem)s 7 uno période fertile 

en événe~Jents t~e gra...11cle im:~or·!ie .. nce ~ de la fusion, en 1St61, 

cles sociét8s propriétaires des i!1stallations à la rêor.(~a:nisation 

globale de toute la production par le rem~:)lacement progresnif 

d'outillages périraés par de nouveo..ux outilla-~~es et 1 'introc.luc

tion ex-novo d'installations cle capacité de production élevée, 

et enfin, à 1 w ap~)lication, dans les ·trois usines, -G.e systèmes 

modernes de gestion et d'organisation. Le choix de la periode sur 
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laquelle porte l'enquête, limitée aux années 1957 à 1963, 
a ôté conditionné par les facteurs mêmes qui ont orienté 

le choix des di visions. L~o princii)ë..UX changements "techniq'J.es 

et administratifs se concentrent, en effet, sur les années 

19Gl-1963; c'est pourquoi on n'a pas CI'Il devoir remonter dans 

le temps pour 6tuclier des situations déjà périmées et sur 

lesquelles, ~ar ailleurs, on no pourrait souvent même pas ob

tenir des renseignements précis". (1) 

Compte tenu dea év~nements importants intervenus (dont 

·la première enquête n'avait pas encore pu tirer Cll clair les 

effets), l'enquête italienne a commencé par esquisser un 

t~)leau de la situation technico-rétributive et de l'évolution 

des structures salariales, en vue de déterminer la nature 

et le fonctionnement des systèmes de stimulation on vigueur 

et leur répercussion sur le salaire global, pour ~asser au 

cours d'une seconde phase, au sondage d'opinions proprement 

dit. 

L'enquête sociologique a comport6 des entretiens avec · 

des dirigea:."l.ts, etes synL,_icalistes et 'des ouvriers quo concer

naient los usines en question. 

Les choix des cliriees.nts a été d6termin3'par le princiJ:)e 

qu'il s'agissait des responsables, à un certain niveo.u, des 

sections prises en considération pour l'enquête pratique. 1(2) 

D'autre part, on a aussi étonclu los entretiens aux chefs du 

personnel des trois usines;' pour approfondir ce quo l'on avait 

dédui-t de 1 'analysa cl es infoma·tions sur le ·mécanisme qui régit 

l'évolution des processus de rémunération, sur les frictions. 

et les· tensions quo cetto évolution ùes processus a provoquées 

et sur le genre et la. nature c"~es rap:;;orts entre la direction 

·des établissements et les relJrésentants des confécléra·tions 

syndicales"( 3) o 

(1) Rapport italien, PP• ,::-9-50 
(2) Rapport italien, p. 181 

(3) Rapport italien, lJ• 181 

/·: 
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Pour ce qui es·t è.e ces c.lerniers 9 1 'enquête a visé, 

au niveau local, les représentants dos synèicats des indus

tries mécaniques experts en matière cle si3 .. érurgie êt, au 

ni veau central, les représentants généraux cl esdi ts s:,rndicat s. 

Enfin, les ouvriers ont été sélectionnés par un 

échantillonnage soig'l19. Le grou~.)e d'ouvriers interviev1é 

dans les trois usines présente ~~elques caractérictiques 

d'une certaine importance, que 1 'on a définies en vue cl' e~::

pliquer la signification des différeY!ces d' atti·tudes à 

l'égard àe la rémunération au rend~Jento Ces caractéristiques 

sont ~.va.."'lt tout la "qualifieation profes~ionnelle", ou, plus 

siôplemont, la situation hiérarchi~ae occupée èans l'usine (1); 

l'ancienneté acquise dans l'usine; le trav~il exécuté avant 

1 'engagemen·!;; la "mobilité in-tcrile" I)lus ou moins élevée 

qui les a affectés; 1 'élément préc1o;nina.nt dans 1 'exécution 

du tre..vail (s'il est de ty~)e 1!1uscul2.ire ou p::.;ycholo;;ique); 

l'âge et le derrré d'instruetion; le lieu '.le naissance (s'il 

est voisin 7 ou non, cî.G l' em~)laoement de 1 'usi21e); la "trat..li

ticn" prüclowinanto dans le milieu familial (si le., famille 

provien·t ou non cl 'un milieu cl 9 extraction industrielle); 

l'état civil et la situati-Jn do fat11i.lle; l'appartenance, 

ou non, à une or(~anisation syndicale. 

Enfin, le groupe ouvr:.er a 6té caractérisé par le 

choix de sujets qui ont des carri8res ~e travail difforenciôes 

par la durée, mais s'équivalant plus ou moins pour ce qui est 

tant c.les expériences a."'ltérieures èans ll.es activités exercées 

ava.'Ylt 1 'entrée dans 1 'usine clans laquelle ils se trou-:rer..t 

que du ~Jassage d'un poste -:-le tra'TJail à un autre c.~a11s le caclre 

de ladite usine et de l'at-tituc.1e 7 ,.;énére.lenent posi:ivo, à 

l'égard c:es changements sui)is; (1 9 au·~re :;)art, ce n 7 est 11lus 

tant un effort physique qu'exige 1 1 ex~1cution cle la tâche 

de l'ouvrier qu'un effort mental (arC.eur et attGnticn)o 

(1) Les usines étudiées appliquent un système de "Job Evaluation" 
qui a com~orté la Îixation d'U11e série de qlasses salariales 
plus large que los classes dites "proi.'essionnellesn proprement 
di tes. 
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Pour ce qui est des brefs rensci~1ements ~~r les 

histoires de vie, nous trouvons des individus équitanlement 

répartis sur des niveaux d'âge divers 1 ey-ant une situativn 

sociale relativement stable, faisru1t partie de noyaux familiatL~ 

restreints et sans contribution d 'eJutres éléments d.e la 

famille pour le soutien des économies domestiques. Le niveau 

d'instruction est en génôral élémentaire et la formation profes

sionnelle peu poussée. L'adhésion à un syndicat se situe 

a.u.x environs de 50 %, mais la partici~)ation a.ctive est très 

faible. (1) 

RESULTATS D'TTI. L11. R."':CHERCHE 

Di ffi cul té de trouver u..~ "plus ;)eti t tlénoroinateur cor:m1un" 

Nous avons reproduit presque intégralement ces 

hypothèses de travail non seulement parce _que nous voulions 

éviter l'erreur d.'una interprétt..tio:n tror.> hâtive, ou trop 

sèche, mais surtout parce qu'elles sont très intéressantes, 

notamment pour indiquer les voies sur lesquelles se sont 

engagées les recherches. 

Toutefois» à la fin de cet examen, force nous est 

de constater quo, devant les nombreuses hy~othèscs &e travail 

ou méthodes générales de recherchep il ne s'avérait pas 

facile - même si l'on pouvait olJserver p~r croupes clo doux 

ou trois rapports à la fois, uu1e série èe convergences ou èe 

problèmes communs de définir 1.111 "plus petit cl.énomina·~eur 

commun" qui pourrait avoir une significe.tion empirique, non 

strictement scientifique, correspondant toutefois aux: exigences 

d'action des agents économiques c·t sociaux (dirig·eants, délégt~és 

syndicaux, ou membres de coumission interne et do comité r_le 

travailleurs) à l'intérieur ou à l'extérieur ùe 1 1 e:ntreprise 

(syndicalistes), mais qui se rattachent à l'activité de celle-ci. 

(1) Rapport italien; PP• 225-226. Pour les données quantitatives 
ayant trait a.u a;roupe étucli6, voir les p~J.ftes 2'..:r0-225. 
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Les aspirations et les résistances au changement 

La tentation la plus facile pouvait être cle reprenclre 

le débat entre "crises" et "évolution"; bien qu'ayant une 

incidence pratique, cette tentation nous :;;::e,raissai t gu.idôe 

par une foi doctrinaire tens.ce au ~)oint de fc.,iro oublier les 

faitE essentiels et de leur dom1er un caractère unilatéralo 

"Ce n'est que de~uis cruelques année si a écrit 

Lajoinio (1) 7 que l'on a ~osé- à travers les 0tudes socio

logiques - la. question de 1 'efficaoi té cles sys !:;èmes de rénuné

ration dits stimulantso Du fait même quo los études ont été 

entreprises sur l'initiative d'organismes européens, souvent 

par c:es chercheurs uni versi tai res 7 nous 11' avons pas à nous 

étonner c~u faible écho de leurs conclusions clans les milieux 

universitaires., 

"Cette fai"!Jle participation clos v6ritatles experts 

que sont les chefs cl' entreprise à nn offort cle réflexiol1 e·t 

cle génoralisation sur les questions crJ.i 7 pourtant 1 les r;oncer

nont directe:aent 7 3Xplique en id)me teml_JS le caract8re unilatéral 1 

donc peurtial, des o-Guz1.er; effectuéesi et 1 1 iJD.j_)OSSÏbili té Cta..."l').S 

laquelle nous nous trouvons c~e fe.ire :.)ro._sresser le üéi)at 1 de 

prendre en considération des références concr0tes 1 statistiques, 

bref, de sortir de 1 1 académisme al1strai t "., 

(1) Rapport national français au Séminaire des ~pl'J:y-ours 
organisé par l'O.CoE. - Pa~is- septembre 1~67 
Go Lajoinie - Syst3mes cle rümun.ération d' a}:)r0s les 
résultats obtenuso 
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En vérité, les recherches conduites. par les soins 

de la, CoE.C.A. - à laquelle se réfère cette citation - re:)osen·t 

sur des références concrètes de la vie dru1s les entreprises 

et sur les opinions des dirigeants cl'entreprise, et l'opposi

tion des thèses a aussi 7 comme nous l'avons déjà souligné, 

une signification concrète, même si la présentation qui en a 

été faite peut sembler académique. Nous reviendrons dans les 

conclusions sur ce qui, au-delà Qes développements polémiques, 

nous ser.1ble encore valable dans ce ël.ébat, mais il nous est 

apparu opportun d'orienter autrement le choix d'un "point.de 

référence" eÎfectivement utile à la réflexion des acents 

économiques. A notre avis, ce "point d.e référence" c:iffêrent 

n'est pas tellement un des points centrauo: des quatre 

recherches nationales, mais il a l'avant~;e d'être su~érieur 

à la dialectique "crise ou évolution", parce qu'il cherche 

de l'expliquer à travers le comportemen-t des intéressés. 

En effet, référons-nous à la notion de crise telle 

que Lutz et Uillener la J.ofinissent clans leur rapport cle 

synthèse (1) : 

"- une institut ion se trouve en crj_se lorsqu 9 e:i.l cours ('le son 

évolution elle atteint une phase da.ns laquelle elle fonc

tionne moins bien (ou plus mal) qu'auparavant; 

"- on peut égcüement parler de crise lorsqu'il y a décalage 

entre principe et pratique (l'une inE:ti tutionp lorsque 

les buts qu.vun instrument de gestion prétend atteind.re 

et les ::?onctions qu'il es·t cens·) remplir ne pe retrouvent 

pas cla11s la réalité du fonctiol" .. nement de cette institut ion." 

(1) Voir Lutz et Nïllenero "Uiveau cle mécanisation" - p::tge 37 
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Il y a donc une ambiguïté dans les faits : l'insti

tution, pour reprendre 1 'expression d.e Lutz e·t ~·Jillener, 

ne semble pas en mesure de fonctio1mer, ni L: t a·tteinC.re les 

objectifs pour lesquels elle est née. liais, elle vit ou 

survit. Elle devrait faire l'ob,jet d'un chant~ern.ent, mais 

le changement est inexistant ou trop len-t. Qu'es-G-ee qu.i 

empêche ou freine lo changement ? Es·~-il dû à 1 'objectivi·té 

des faits technico-économiques .· ou à la sugGestivité des 

positions des protac;onistes ? 

Nous y sommes : ce sont aujourd'hui les termes fonda

mentaux du problème de la rémunération au rendement. Certes, 

une grande partie, ou peut-être dans certains cas, tous les 

objectifs qui étaient liés à cette forme de rémunération ont 

disparu à la suite de la mécanisation et de l'automation 

si 1 'on examine 1 'aspect technique elu pr.:Jblotne - ou par 

l'apparition Ge nouvelles fonnes d'orzanisation- si l'on 

ex~~ine les systèmes spécifiques ùe l'entreprise sous l'~~gle 

de la procédure - et de contrôle elu fonctionnement des struc

tures d'entreprise non lic3os aux "rnachines"o 

Soit cli·t en passant, quo 1 'on s'étonne de 1 'impor

tance insuffisante attribuée ~ux formes d'organisation, au..x 

procédures, à l'influence des st~actures dé)endant inQirecte

men·fï du fait teclmico-procluctif. Et pourta.'Ylt 7 ces formes 

on·t une in:portance sans cesse croissa::.:.te dans les gestions 

de l'entreprise et clans le "renc.:.emeni:ï" r:;lobal ùe l'entrel;rise .. 

Et pourtant, ce sont précisé:.:1ent les S:iructures et les pro co-

dures d 1organisation 7 pour ainsi dire non techniques 1 

penc1ent plus direc-tïement et principalement - pour ne pas dire 

exclusi vemen·t - èles facteurs "hunains" de la production, 

c 1 est-à-dire des dirigoB..nts - emplo;;reurs et des salariés. 

Quoiqu'il en soit, pour revenir ~u point ~e départ, 

si les objectifs premiers du salaire au renùement ne peuvent 

plus être atteints, il n'on est pas moins vrai que les salaires 

au rend.ement subsistent. On ne peut, par trop c:.e simplicité, 

attribuer uniquement au manque de compréhension, un comporte

ment aussi obstiné il doit bien y avoir une justification 

plus profonde. Il est bien vrai que 1 1on réagit dev&~t la 
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r8ali·té en fonction cle la. façon selon laq-J.elle on resserj,t 

cette réalité, et non en fono·tion do la réalité comme elle 

esto Pour cette raison, sans perè.re de vue la r0alité telle 

qa' elle a été amplement r:.§finie è!.o.ns les recherches en ques

tion, il y a lieu de se clema.n(:e:r qu.olles soniï les aspirations 

ou les résistro1ces au changemonto C'est l'orientation que 

nous avons choisi de donner à no·iire rapport de synthèse : 

elle suppose qu'il y a matière à changement -correspondant 

à 1 'évolution subie par les données tech..~iqtles, économiques 

et sociales du problème mais que lé\ .. ligne et 1 'amplaur de 

ce changement ne sont pas encore définieso 

L'évolution des "poli tiques de ren1,emet,:i" 

Donc, changemento r~is ch~~gement par rapport à quoi' ? 

Nous pourrions donner comme prcïnière réponse que ce qui devrait 

être modifié ou maintenu eEJt le moclo cl' e:x:istence c1e la "poli

tique de rendement" qui - selon Lutz - est représenté notam

ment par le .stimul~~t·salarialo 

''De..ns chaque entreprise présentant un ninimum c~ 1 organisa

tion th•3orique, ces ordres font part i.e c1 'un système plus ou 

moins homogène de dircGtion ë!.e 1 7 cntre:1rise que nous è~0signerons 

par poli ti®e elu renc~ement, lo mot ":;oli tiqu.e" so c.léfinissant 

comme 1 9 intention d'agir cl v une ma.nL~re syst6~:1atiquo e-!; continue 

sur des phénomènes socia~c ou à carnctôre socialo 

"La. politiqu.e du !'enG.ement 1 en tant que ;>artie essentielle 

de l'entorité rationnelle ùans l'entre?rise industrielle, 

englobe donc tout autant los systèmes rudimentaires d'inci

tation au travail employés au::c premiers tem_tJs de 1 'ère in\."!_us

triclle~ que les efforts en vue cl' arnélio:rer los conc,_i tions 

physiques du travail ou la tenta-ti vc d.e crGer 7 :.;>ar c~es pres

tations sociales bônévolesl par la formation ~e collaborateurs, 
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ou par rme propa.~ande à 1 'intérieur de 1 'entreprise (ou p[!,r 

tous autres instru.rnents des relations humEtines), les con(:i

t ons sociales et psychologiques optimales permettant d'ob

tenir un rendement élevé. 

"Les moyens dont peut user le. politique du rendement d'une 

entreprise industrielle, et parmi lesquels l'entreprise doit 

choisir si elle veut réaliser au mieu=t son objectif, sont 

déterminés par deux groupes .de facteurs, à savoir les ~oyons 

techniques de production (y compris las ~onà~tions économiques 

de leur emploi) et l'ensemble tes conditions sociales ~ru1s 

lesquelles on travaille et on produit. Certaines formes de 

la politique du rendement, certains de ses inst~~ents, ne 

sont efficaces, ou même ne peuvent· être appliqu.és sans mettre 

en cause l'objet de l'entreprise, que.dans c0rtaines con~i

tions techniques et sociales"(l) 

L' é\rolution historique ::1e ces poli tiques C1U reaè.ement a 

été soi .. sneusement étudiôe par Lu-tz dans son rapport 1 o-G c'est 

pourrruoi il \raut la peine cle repren(ro cette analyse, dans 

ses termes essentiels, pour souliL~er les interacticns qui, 

clans le temps? se sont déterminées et opposées entre facteurs tech

niques et salaire au re~dement- parallèleoent à l'e~fort de rationa

lisation clos. mo·bhodos cle nrodu~t_~-~ - ct entra facteurs sociaux et 

s.ôJ-a.i.re. a.u r.cn_slement - parallàlomol1t 21 1 'effort do 18;:-i-timation des 

principos cl' autori-té qui so sont affirmés ensui te dans la 'trie de 
l'entreprise. 

"La tr-ansformation de 1 v ic~éoloeie dù l' entreprise 7 aban-

clonnant la référence au droit naturel ë.e la propriété privée 

pour en appeler à la cormnunau·té na·tionale et à 1 'intér··êt 

national, puis, à la conception, de plus en plus rôp~ldue 

en Europe de nos jours 1 qui consiste à voir da.:1s le chef 

d' entrep~ise un servi tcur du bien commtm~ s'accomplit certaine

ment 1 en premier lieu, sous la contrainte qui oblige it trouver 

(1) Rapport allemand - Tome I P• 5 et () 
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une nouvelle légitimité vis-à-vis de la société prise dans 

son ensemble. Parallèlement, de nouvelles formes d'exercice 

de l'autorité et de politique du rendement se créent d~~s 

1 'entreprise, obéissant c~e leur c8té à la nécessi t 6 cl' amener 

les ouvriers à accepter le but de l'entreprise ct l'ordre 

instauré pour 1 'atteindre •. 

"Ce double pension d.e légitimité ne suffit certes pas 

à expliquer l'apparition !.le nouvelles formes d'autorité 

telles que les principes et les pratiques de la politique 

du renclement. Bien a.u contraire, celles-ci doivent en même 

temps être appropriées aux mo(les de production préc:omina.nts 

et au niveau ~e développement atteint àans charrue cas par la 

technique de production_. ( 1) 

"C'est ainsi que la rému..l'lôration au rend.er::ent faisait 

partie intégrante èLu mouvement cle rationalisation <ylli 7 depuis 

le début du 20e si0cle au moins 7 a marqué cle son emprei:n.-te 

le vi sacre c~es grandes nations inc"'..ustrielles, C::.' ab orel sporadiqUe

ment et fortui toment 7 puis avoc une netteté cle :;,)lus on plus 

grande et prenant de plus en plus conscience de lui-même. 

"A la même é1)0CIUe 7 quoique les débuts remontent au milieu 

du 19e siècl~, les conditions sociales de la 'production indus

trielle se transforraent aussio La législation et l'o~inion 

publique· exercent une pression croisse~te sur le patron~t 

et imposent des limites· de plus en plus étroites au )OUvoir 

qu'a celui-ci de disposer de la force de travail des ouvriers 

salariés. Les ouvriers, c"'..e ·leur c8té, prennent conscience è.u 

caractère collectif de leur sort et se servent des·synèicats 

pour défendre leurs droits et pour s'opposer ame e:x:i;5encez 

croissantes de rendement qu'impose la rationalisation. 

(1) Rapport allemand- Tone I --p. 1 et 8 
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"C'est ainsi que le patronat industriel est contraint 

de rechercher une nouvelle justification à ses exigences. 

Ce nouveau principe r'l.e légitimation, surtout (mais pas 

seulement) à 1' intérieur cles entreprises, qui :ne <levait 

atteindre son plein Qévelop?eme~t que dans le courant du 

20e siècle, s'o.ppolait "pare.llôlisme des intérêts", sinon 

même coïncic~enne c1es intérêts de 1 'entreprise e·t du personnel, 

postulant que la situation des ouvriers ne pouvc,it être améliorée 

que Qans la mesure où ceu-~-ci en ùonnaiont la possibilité à 

l'entreprise par un travail plus intensif ou plus efficace (1). 

'~ien que depuis Taylor, les ôtuùes du travail et 

les stimulants salariaux soient insépar~)lement liôs, ~ens 

1 'idée que s'en font de nm]l>rctuc inù.ustriels, il est cependant 

parfaitement possible, non seuleoent en théorie meis aussi en 

pratique, de séparer 1 'une de 1 'au··tre la rationalisation ·tech

nique et 1 'action sur le ren~:ement humain. Dans la littéra

ture récente concernant la rénun5ration au renéler:1ent notamr:1ent? 

on trouve souvent cette reconnna..-v:tc-:..ation pressante "·~"'..'user tout 

d'abord de tous les autres lilO~;rens d'accroissement ·.::.u rondement 

(moyens &'Ur le plan de la te~hnicrue, ùe la teclmiquc du travail, 

de l'orgru1isation? ainsi rrue moyens psychologi~es) avant de 

recourir au dernier qui est le stimul~~t salarial, car en 

agissant autrerr.ent i on se ferme beaucoup trop tôt la voie 

vers le développemen·t de capacités è.e renc~ement consistant 

à abaisser les coûts de fabrication par un mode de travail 

rationnel'·'· 

(1) Rap?ort allema..."'ld. - Tome I - p. 10 à 14 
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"Dans quelques convention~ collectives a,"'léricaines, 

signées par des syndicats hostiles au principe du selairo 

au rendement, il est fait une distinction expresse entre 

les études du travail elevant servir à ra·tionaliscr la pro

duction et celles qui sont destinées à permettre 1'6tablis

sement cle normes c1e renl~emcnt " ( 1). 

La théorie générale c~u salaire au rend.ement selon Lutz 

Lutz tente ensuite de formuler une théorie générale étu 

salaire au rend.ement : c'est un effort <l'autant plus louable 

que 1 'on connaît les difficul-t;ês 7 les incerti turles et les 

lacunes que conportent encore lGs tentatives faites par les 

économistes pour énoncer une JGhéoric gén.jralo du salaire ••• 

tout court. 

Il nous semble nécessaire, pour oomplét&r notre ~ocumen

tation, de rêsur.1er en bref - rrais en reprenant r:iroctement ~u 

texte du rapport allemancl. - les gTa.ndes lignes rle cet-te 

·théorie. Luts la centre sur une "courbe c1' indifférence" 

ainsi définie : 

"Cette courbe corresponc,_ 7 è_ans un d.iagre . .mwe c"':.ont les 

coorclonnées sont re?r0sentôes par le salaire et le renèenent 7 

à la liG-ne où coïncident pour :u1 travailleur d01UlG 7 clans 

des circonstances donn0es et avec un travail do1111é 7 le 

supplément de gain et le surcroît <l'effort imposé j_:.;ar une 

certaine augmentation de l"enc.lement? cle tellG sor-l;e crue 1 'ouvrier 

reçoit précisément le supplément de salaire qui lui apJaraît 

tout juste comme la c01:1pensa;tion aC:êquate ùu surcroît 

d'effort exigé do lui c;.ans son travail" (2) et c'est ainsi 

~'U' il récapitule ses arc;wnents après une lon:.~e ~1alyse ~ 

(1) Rapport allemcw."'1.c1. - Tome I - p. 13-1.:~ 

(2) idem - p .. 61 



- 68 - 15911/V/58-F 

"Selon son effet sur le comportement au travail et 

les motivations au rondement, il faut ~..listint:,~er entre les 

stimulants intenses q:ui 7 en gén8ral, visent à. obtenir un ren

dement maximu1n et les système-s cle salaire au rendement qui se 

contentent surtout d'agir sur les habitudes de rondement ù 

long terme de l'ouvrier et de les orienter sru1s que, par 

exemple, l'abandon de la pression eAercée par lo salaire au 

rendement doive nécessairement avoir des cons8quences imm8diates 

sur ce rendemento 

"Leo s-timulants intenses se si ·tuant au-dessus ~:e la 

courbe d'indiff8rence sont tout d'abord liés à la possibilité 

d'établir des objectifs de rendement globau.."'C, c'est-à-dire 

dans lesquels entrent pratiquement tous les aspects du 

rendement. 

"Dans les conditions cle la poli tique é!.es salaires -

en raison surtout de la position forte des ouvriers clans les 

négociations - telles qu'elles existent au milieu èu XXèQe 

siècle dru1s les grandes et très grandes entreprises de la 

plupart des pays industriels occidentaux, la mise en applica

tion de stimulants salariau..'IC intenses dépend de deux autres 

conditions ~ 

L'unité de calcul ùu ren~ement ~oit être spécifique, 

c'est-à-dire qu'elle doit reproduire le rendement 

h~ain, et seulement celui-ci, avec une pr6cision 

suffisante; 

Le travailleur doit avoir la facul t.3 c1. 'agir, clans 

une large mesure, L'Ur l'intensité de son rendement 

et sur le r6sultat de son "travailo 

'~Jn premier type ~e systènes QG stimulants salariaux 

consiste donc à fixer des salaires au rendement intenses, visant 

à obtenir un rendement ma.ximw~1 et assortis cl' objectifs gloln.ll,UJG 

au rendement. Le caractère s}écifique de la valeur èu rendement 

et un certain degré <l'influence humaine sont aujourd'hui cles con

ditions normalement requises pour l'emploi de tels systèmes. 
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"Ces deux dernières concli ti ons restrictives :9ermottent, 

il est vrai, des transitions insensibles : unité de calcul 

du rendement absolument s,écifique, c'est-à-dire reproduisant 

le ren:lement humain sans aucune erreur, exis~e tou·t au plus 

au niveau des spéculations aJstreites. Dans la pratique ce 

sont les possibilités plus ou moins gr~~des qu'ont les ouvriers 

d'imposer leurs exieonces c.l' équité qui dêHerminoront quelle 

est la m~rge d'inprécision dans la nesure du ren~ement, ct 

quelle est la limite de l'action possible de l'ouvrier sur 

l'effort et ~~r le rendement obtenu, qui permettent encore 

à des'stimulants visant à un maximum de rendement. 

"Ce type de systèmes d.e stimulants salariaux visant à 

réal~ser lo rendement maximum est le plus nettement marqué 

dans les systèmes de forfaits individuels proportionnellement 

plus élevés, tels que Taylor les a institués. Hormaloment, 

et surtout clans les travau.--c mécaniques qui prédominent 

aujourd'hui, il semble ceyondant que même les forfaits clas

siques, doivent permettre cl 'obtenir le rendement maximum c"'..ans 

une zone très vaste de dispers'ion. Il est fort possible 7 il 

est vrai, ainsi quo nous l'avons vu plus haut, qu'une mo~ifi

oation cle la situation sociale et économique ou un che..ngement 

dans la situation i_)erson..'Yielle, farniliale ou professionnelle 

elu travailleur, en réduisant lo. valeu:!' économique d'une pour

centage clonn3 do gain supplGmentairo, fasE:G tomber le stimulant 

salarial, crui permettait juscJU' ici un ren(ement mro:imum, au

dessous de la courbe cl' inc.liff6rcnce, pri varrt ainsi ce stimulant 

d'une part oonsic~érable do son efficaci·tô à court terme. 
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"Si nous faisons abstre~ction des stimulants salariaux 

intenses, assortis d'une U.."'li tô do calcul elu rendement non 

spécifique, de plus en 1üus rares aujourd'hui, tels que 

certains sal~ires aux pi0ces très grossièrement établis, 

ou de nombreuses pièces de production dans la sidér~rgie 

des annôes vin~.:t 1 tous les autres systèmes de s~laires 

au rendement théoriquement ime~inables ou pouvant être 

o1)servés dans la pratique se earactérison·t par 1 'abandon 

du stimulant intense visa..'l'lt la ma.Ximation du renc~enien·t. 

"Un seconcl type, tel que le salaire au rendement 

traditionnel, est orienté en pratique, la plupart du temps, 

vers le ren~ement quantitatif ; des stimulants globa~~, 

mais non spécifiques éveillent ou Gar~1tissent certaines 

habitudes de rendement. Selon les ~ossibilités d'action 

de 1 'OU"Irier Stl:r la production, ils servent soit à assurer 

à long terme une utilisation satisfaisante de cette marge 

d'influence, ou visent en premier lieu à aJapter, autant 

crue possible sa.'Vls heurts, 1 'intensi·té elu travail accompli 

a~~ nécessités do l'entrepriseo 

"Un troisième type n'établit quo des objec-tifs do 

rendement partiels, T~i peuvent toutefois être fortement 

sp8cifiques; il se base, èans la plupart des cas, sur des 

habitudes de renderaent en général pos~ ti ves ï orientées 

vers une forte utilisation de certaines possibilités par

tielles, bien déterminées, d'influencer le production ou 

certains de ses.aspects. 

"Ces types peuven:l; se combiner ~artiellement, cruoiq:ue 

la valeur c.:e telles combinaisons a~)l)araisse souvent cloutcuseo 

Le système le plus juJicie~~ semble consister à combiner dos 

primes du secoue: t~::)e avec -.:.1.. 
1autres elu troisiÊH:le type. Dans 

la pratique on e.. souvent tencla..11.ce à acljoin(lre à cles stiriUlants 

salariaux qui, en principe, appartiennent o,u premier type, 

d'autres du troisième type. Cepende~t ~~e telle combinaison 

n'est probablement efficace que dans la mesure où le stimulant 
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plus,intense du typo I a déjà perdu sa fonction consistant 

à obtenir un rendement maximun1. Aatrefuent, le salaire au 

rend.ement quantitatif (don't il s'agit presque toujours ici) 

masrruera presque en-tièrement les primes supplémentaires 

de qualité, d'écono~ie, etc. 

''J:Taturellcmeut, on peut aussi imaginer Qes 

situations dans lesquelles on pourrait opérer avec des 

objectïifs du rendement r:lobau.:x: spécifiqu.es et qui rôservent 

une marge suffise~te d'influence pour inciter les travail

leurs à accepter des stimulants ten~ant à la m~cimation du 

rendement, où cependant la direction de l'entre~rise estime 

pour telle ou telle autre raison devoir se con·l;enter de 

stimul~~ts plus fai~leso To~tefois, des systèmes de cette 

nature ne se distinguent pas, dans leurs effets et ùans leur 

importance, de ceux du second type. 

"Dans quel type faut-il ranger un systome déter

miné ? Il n'est pas possible - disons-le encore expressément -

d'en juger au sim~le vu d'une formule ou d'une courbe de salaire 

au rendement. Il est nécessaire pour cela, non seulement 

d'établir ou de connaître les-intentions que nourrit l'entre

prise avec ce syst0me, mais aussi les conditions de son action, 

résidant clans la s·tructure elu travail et c~ans la réaction du 

personnelo 

"On peut dire, d0s maintenant, que les formes 

typiques de la r8munération par.prime dans là sidérurcie 

appartiennent au deuxiôme tyj_)e et présentent une certe .. ine 

tendance à évoluer, en se rapprochant du troisième type 1 

tandis que le premier ty~e, pour autant qu'il se rencontre 

encore, semble devoir être de plus en. plus condamné à dis

paraître. La raison en est non seulemen-t l'évolution inter

venue sur le plan de la technique c1.e 1 'o:.:-eanisn.tion, Cfü.i rend 
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de plus en plus difficile l'établissement d'objectifs èu 

rendement spécifiques et glob~~Q~, et tend à réduire toujours 

davantage 1 'influe~c~e do i 'ouvrier, mais aussi une certaine 

évolution génurale, sociale et économiciUe qui, d'Que part, 

climinue la sensibili tû c~es ouvriers aux stimulants représentés 

par un sup;üémen·t de gain promis et, cl'a1.1tre part, e,ugmente 

leur sensibilité aux VCJ,riatiotls •. :tu r::alairo au rondement con

sidorées cont.'Ilo i:ajustes, leur donnant :"2.e plus en plus de 

possibili t0s ü.e soutenir vis-à-vis cles clirections des 

entreprises leur "exigence a•équité '{1). 

Il se peut Ç[t:l.e ce·tt-e théorie simplifie exces

sivement la rCalité 7 m.:tis on ce qui oo:n.corno la partie 

valal:ùe qu'elle représente, elle confirme que 1 'équation 

"effort-so.laire" - qui donne naissance à la "courbe cl' inclif

férence" - est ava...."'lt tout une do!'"' .. née psycholo(Sique (qui dans 

la réalité de 1 'ontrepriso ne peut pas se ·transformer en U.'V!e 

donnée sociologicllle). Cette analyse justifie 1 'interr)rétation 

que la pr8sence et la profonc1,.eur C::cs convictions au niveau 

individuel et collectif, leur intensi·tï6 7 leur imbrication 

clans des rôactio:n.s J:-.lOSi ti vos ou nô;?;eti ves, tout ceci è.OIL"Yle 

corps à des ph8nomènes complexes c1 'as~Jire.tion ou de résis-

tance au changement. Les recherches engag8Gs :;_)ar la Haute 

Autorit~ ùe la C.E.C.A. nous permettent d'explorer ces 

phénomènes au niveau de clivorEes rôali tés économiq:uos, sociales, 

culturelles et nationaleso C'est pourquoi elles seront plus 

_probantes. 

Et c'est l'entreprise à laquelle nous nous attelmiso 

(1) Rapport allcrJand - Tone I Po )1 à )5 
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L'ANALYSE nEs OPINIDNS 

1. L'orientation des re~ponsables patronaux 

Dans une situation du genre de celle qui caractérise presque 

tous les pays européens, où l'initiative principale en matière 

de rémun&rations et de modalités d'application appartient à la 

direction de l'entreprise, il est de toute première importance 

d'étudier avant tout les opinions patronales, qu'elles aient tra

duit une aspiration ou une résistance au changement. 

a) Aspir&tions au changement 

El\:. BBLGIQUE 

A une exception-près, tous les responsables patr~naux se sont 

d'clarés opposés à l'introduction de salaires fixes dans les entre

prises sidérurgiques ( 1) et peu c0r~vaincus de 1 'actualité du pro

blème (2). On relève, toutefois, un cas d'aspiration au chane~

ment (introduction d'un salaire fixe), aspiration motivée par les 

difficultés auxquelles se heurtent les entreprises qui, protago

nistes d' 6norr11es processus d' expansi.on, se voient, dans un régi-

me de politique salariale liée à la production, contraintes de 

(1) 

(2) 

Rapport belge, tome II, P• 384, "Le salaire fixe est nocif". 

Rapport belge, tome II, P• 384, "Je suis pour le salaire fi
xe, uais il est inconciliable avec la mentalité ouvrière 
actuelle 11 :'Le système actuel convient, et il sera valable 
aussi longtemps que la sidérirgie sera en exp&nsion. Il fau
dra songer ~ la question quand nous serons parvenus à la sa-
turation, ·mM-a même alors, il n' e.st pas dit qu'il faille 
opter pour l'abandon de la liaison des salaires à la produc
tionu. 

.; . 



payer des salaires de plus en plus élevés. 

Cependant, interprétées en ter~es moins radicaux et sous 

une forme plus analytique, les réponses permettent de dégager 

une tendance au changement motivée surtout par les conséquences 

du progrès technique (1). Il semble, en particulier, que l'aspi

ration au changement se traduise, non pas tant par le désir de 

voir intervenir un changement radical dans la structure salaria

le (salaire fixe) que par la· nécessité de neutraliser l'effet de 

certaines incidences du progrès technique sur les variations des 

primes (2). A ces considérations, deux des chefs d'entreprise 

interviewés ajoutent le désir de s~curité que les travailleurs 

manifestent pour ce qui est du niveau de la rémunération ou les 

(1) Ra.:Jport belge, Tome II, P• 385, - "L'incidence du travailleur 
sur le rendement va diminuant". "La fonction de stimulation 
dt:.croît dans le temps, à cause de la mécanisation". ·"En sidé
·rurgie, la prime a perdu toute signification''. 

(2) Rapport belge~ Tome II, P• 385, - "Le travailleur ne parti
cipe plus que très partiellement aux augmentations de pro
duction. Pour éviter des ennuis et se pr~munir contre les 
au~aentations anormales des primes, parce.que le progrès 
technique favo~ise l'au~1entation de la pro~uction, il 
faut 0tablir des lois salariales plus modérées"• Il convient 
de noter, bien que l'on ne puisse prendre cela co~me un élé
ment de clarification définitive, que des principes analogues 
se retrouvent dans la politique s&lari&le des entreprises 
italienne. Dans la rée;lementation de l''institutic::tt :typiq:ue 
qu'est la prime de production, les normes établissent une 
garantie de rsexamen de ladite institution, au cas où le 
progrès technique entraînerait une variation exceptionnelle 
du niveau de la prime. 

.;. 



: l 

- 75 - 15911, ·'v/63-F 

inconvenients que la rémun~ration à stimulant peut a.voir pour les 

résultats {e le production (1). 

EN .ALL~iAGNE 

Au cours de l'enquête effectu(e en Allemagne dans les diverses 

unités de production, il était apparu que les systèoes de rémuné~ 

ra ti on liés o.u rolidcnent étaiént éh ~~E§ral bloqttés clepuis un oort ain temps 

par suite des nodificationa techniques intervenues; dans la plupart 
des cas, il était même impossible de prévoir quand un nouveau 

système de stimulation serait introduit (2) 

Il convient, toutefois, de noter que, d2ns la plupart des 

cas, 1' opposi.tion aux stimulants que manifestent les chefs 

d'entreprise se réfère surtout au fait que les primes sont déter

minées d'une manière inopportune et sans méthodes uniformes. Il 

s'agirait, en pratique, de l'application erronée d'un principe 

en lui-m&me correct. 

(1) Rapport belge, Tome II, P• 386, - "L'ouvrier v~ut une stabili

sation de sen salaire, une réduction du montant de la prime 
et une moindre fluctuation de celle-ci". "Plus il y a de pri
mes, plus la donfusion est gr~nde. D'autre p&rt~, si la stJ
mulation est trop ~ntense, on n~glige la qualité ou on prend 
moins soin de l'outillage". 

(2) Rapport allemand, Tome I, P• 1:B, - nA l'usine E, les systèmes 
de pri~es étaient bloqués dans trois aciéries respectivement 
depuis avril 1959 et novembre 1958; â l'usine F, les primes 
de production étaient supprimées depuis l'automne de 1957; 
de m@me, à l'usine G, les primes étaient bloquées depuis fin 
1959 pour les hauts fourneaux et depuis l'ét8 de 1958 pour 
l~s aciéries Martin; enfin, à l'usioe·H, les primes n'exis
taient plus, pratiquenent, depuis l'été de 1956 11 • 

. ;. 
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:Lais.s.a.nt de c6oté ces ·considérations, sur lesquelles nous re

viendrons plus loin,. il e~t' oppo;ttin de -~r~l~vcr que la' non
existence des stimulants dans les principales usi1!es sidérur

giques a~lemandes peut. si-explique~ par deux fc.i ts, à savoir : 
.. · 

d'une part, le personnel a fort peu de possibilités d'influer 

sur le rendement de la production; d'autre pa~t, le rendement 

humain lui-~~me est déterminé par d'autres facteurs intérieurs 

et ext5rieurs, dont le selaire au rendement peut compléter 

l'action, mais sans la remplacer enti~rement. 

En .. particulier, d~·.ns :·;los~ grandes entrE:prises modernes, où 

le nivüau d'organisation est très élevé, le rondement consti

tue une "valeur programrJée" à laquelle il fa.ut se tenir stric

tement ( '1). 

C'est d.onc surtout la mécanisa ti on croisse~n te qui r~dui t la 

marge d'influence de ~'o,~irier~; ·m~rge 'qui ne subsiste dans une 

certaine mesure ~ue dans les installations les plus anciennes 

(2). 

(1) Rapport aller!land, Ton:e 1, p; ::t40,- Un spécialiste de la 
politique salariale d'entreprise estime'~u& là où il exis
te une bonne o;rgr:-.nisafion, où ·les ouvriers sont à leur pos
te et où le tr~vail. est contr8lé a.vec précision, la rému
n6ration au reAderoent ~e présente pas beaucbup d'importan
ce pour le bon· fonctionnE:ment de tout le·· service •. tï 

·' 

Ra.pp9~t:.~alleraend;· .. ·Tome I; PP• '140-141., -:- "Une ).'stit"lu1atiot;l 
effective est encore· possibl~ dans certaines unit~s , oà 
.le·· travail est encore en gran.dà. ·partië normal, COl1'iill~ pE.r .·•. ·~ 
exempl~ au'x trains':peti ts et 'rJoyens, où 1..:; travL~il physi-
q~e est enco're pénible, mais ·non plus ià' où 1·3. eàde-nce de·;;· 

· travait es~ ;ï.mposée ·par. 1 'acier'~~ 

'· 

, .. 
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Toutefois, le f~it qu'il existe, ou non, une marge d'influ

ence pour l'ouvrier ne suffit pas, à lui seul, rour axp~iquer 

l'aspiràtion au changement. En effet, si l'on considère que, 

dans les unités de production medernes, l'un des probl~mes les 

plus i~portants à résoudre est l'harmonisation du cycle de pro

duction, il ost évident que 1 'ex:ist~.-:.nce de salaires au rende

ment pourrait, d'une part, contribuer, p~r sa fonction de sti

mulant, à accentuer les discordances entre les ateliers (avec 

pour résultat des étranglements dans le flux de la production), 

ett d' a.utre l;art, comporter de fortes r€ductions d&ns les gains, 

à cause des ralentissements de la c&dence de production provo

qués pour su~primer ces discordances. C'est pourquoi on souli

gne de divers cetés que l'adoption d'un salaire fixe permettrait 

d'éviter les inconvenients sus-indiqués. 

D'autre part, la mécanisation croissënte a pour conséquence 

de modifier et de tr&nsformer la nature du travail, au point de 

faire apparattre moins plausible et moins avantageuse l'id~e 

d'influer sur le rende~ent ouvrier à l'aide de stimulants écono

miques (1) • 

On v~ut dire, en général, que ceux qui aspirent au change

Tient ont souligné le rôle subsidiaire attribuable aux stimulants 

( 1) Rapport nllemand, Tome I, p. 1~·3, - "Grâce à 1 'évolution 
technique, le trcvail aux machines, en .génfrel, devient de 
plus on plus un travail mental, tandis que la rémun~ration 
au rendement s'est tcujours &ppliquêe, par définition, au 
travc,_il :physique, La· théorie du salaire au rendetlent perd, 
elle aussi, de plus en :pJ.us de terrain ••••• En raison du 
proGrès technique, le travail prend de plus en plus l'as
pect d'une t~che d'employé. La nécessité de conserver un 
stiiJ.Ulan t se perd de plus en plus •••• ". 

.;. 
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traditionnels. La pression -vers une e..UbJ>IrtentE.tion du rendement, 

qui en r6sulte, ne f~it, en tout cas, que ccmpl~tar et renforcer 

les stimulants, pas forcément éc·onomiques t rat tachables aux exi

gences matérielles du processus de production, à la surveillance 

des supérieurs hiérarchqi~ues, au désir de conserver son poste 

de travail et à d'autres variables de car&ctère non financier(1). 

EN FR.àNCE 

On peut analymer les :t'éponsos du oilieu patronal susceptible 

d'~tre considérées comme traduisant des aspirations au change

ment 0n les classant selon les quatre points fondsméntaux énon

cés à propos de l'organisation de l'enqu~te. 

Du point de vue de l'évolution technique, on ne sRurait si

tuer les rsponses des dirigeants, à de rares exce~tions près, 

dans une perspective favorable au changément. ElleB expriment 

tout au plus un début d'évolution. En d'autres terLes, il est 

rare qu'un dirigeê.nt estirr~e que, du point de vue de 1 'influence 

ouvrière, la caractéristique do.-!inante soit, actuellement, 1 'in

fluence indirecte. Il s'est, à la.rigueur, trouvé des dirigeants 

s'intéressant à ln mise en {vidence de Ja r0sponsabilité de l'ou

vrier, qui doit suivre strictement les consignc:s reçues, car ce 

(1) Rapport allemand, Tome I, PP• 144-145, - En ~llemagr~e, on a 
souligné à diverses r8prises l'importance des contrôles supé
rieurs exercés sur l'ouvrier, pour l0quel le salaire peut 
~tre déterminé par un transfert à des t~ches L!oins bien ré
nunér6es, en cas de rendement insatisfaisant. De toute évi
dence, cela rendrait moins important le sti~ulant proprement 
dit. 

.;. 
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eont la machine et l'organisation qui~ la production, 

c'est-à-dire qui se che.rgent de fixer ).a "cadence de- production" • 

Le début du processus d 1 6volution qui consiste dcns le déclin 

progressif de 1 'influence directe, de 1' ouvrier sur J..t::~ production 

est, d'une f2çon générale, souligné de divers points de vue : 

a) Avant tout, les amêliorationa techniques jouent un r~le impor

tant et de plus en plus gr~.nd ( 1); 

b) en deuxi~me lieu, ie rf.3le jcué par 1' orgenise.tion du travail 

s 1 affirr.1e de plus· en _é)lus (2); 

c) enfin, le contremaître exerce de plus €n plus une fouction 

d'organisation, autrement dit c'est lui qui déterninerait les 

possibilit6s d'influence préc~demment laiss~es à l'ouvrier (3). 

( 1) Ra~-::J!Ort françe.is, p. 90, - "Ce sont surtout les mo di fic a ti ons 
techniques qui font va~~er la production ••••• le r0nd8meQt 
est e~sentiellement constitué par le produit d'une installa
tion technique bien e.u point". "Aux hauts fourneaux, c'est 
l'ingéniQUr qui fe.it la production". 

(2) Rapport fr~.nçais., P• 91, - "D&ns la r1esurc où le travail est 
bien prêparf, bien défini, le rendement est ce que l'on veut 
qu'il soit". "Lo cadence de tre.vai1 est en grande partie une 
question d'org~nisation et ncn de bonne volonté de la part 
des ouvriers". 

(3) Rapport fre,nçais, p. 91, - ".ri.ux traitements thérmiques, c'est 
le contremaître qui est chargé d'orG&niser le personneln • 

. /. 
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A cet ~gard, l'aspiration au chansement eEt, d&ilS certains 

cas, exprimée aussi en ternes de salaire. Les primes encore exis

tantes 8uraient p0rdu leur sisnificativn de stimulant pour deve

nir de v~ritables primes d'int~ressenent (1). 

Du point de vue de l'effort ex<:rcét 1e.. plupart dés dirigeants 

ont indiqué un chv.ngement plus ou mo·ins prononcé. Ce chc..ngement 

est sou.l:Lgné të:..nt en f· ·nction du passage d'un effort physique à 

un effort surtout r':ental qu'en fonction de 1 1 0volution des qua

lifications (2). 

L'évolution de l'e~trepriae moderne, en nati~re de tvchnclo

gie et d'o~ganisation, a mis en lumière, en outre, qu'une politi

que visant à pousser la production au maximuQ peut se trcduire 

en termes de planification et de coordination de la production. 

Dans ces c~s, les nouvelles politiques de production, qui tendent 

à intégrer au maximum les divers secteurs, peuvent être influencées, 

(1) Rapr:.ort fr.:n9a.ie, p.92,- ".t1.ux fours, la r:rime de f&brication 
n'a plus rien à voir avec un stimulant ••••• elle n'~st qu'un 
mode de participation aux résultats de l'ateli{.~r"• "Les pri
mes d'btelier constituent une forme de SGffii -intéressement''• 

(2) Rapport frE'-nÇf~is, PP• 93-94,- "Il est vrai G.u'en gros, le 
travail ch~nge : aupare.:.vant, c 'ftc...ient les musc:es qui im
portaient, maintenant ce sont surtout les nerfs". 
"L'évolutic_,n augmente les besoins en professionnels et dimi-

. nue la demc.nde en r.1anoeuvres". 

.,· ' 
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non seule!:len t par des l'Iiotifs techniques, n • .;tis aussi par le.s poli

tiques salari~les qui favorisent l'hcïogénéisation du personnel. 

Ainsi, le mode de r8munér(.;.tion peut avoir des effets C:)nsidt:ra

bles sur une prise de conscience effBetive de l'interdépend2nce 

des services (1), 

Certains des dirigeants,qui s'en sont t~nus à cette inter

prétation se sont tràs nettement exprimés en faveur du principe 

de la coordination, en tant que fon~ement de la politique de pro

duction. De ce fait, la nécessité de pouss~r les rendements au 

maximum viendrait à din1inuer en faveur de celle d'une régularité 

plus grande de tcut le cycle de production (2). 

Un dernier aspect. d'importance notable, à cet ~gard, est 

fourni par les nouveaux besoins de tro.vail de qualité, trave.il 

qùi serait compromis par la possibilité que les stimulants of-

frent ~ l'ouvrier de porter .au maximum -----~----------------

(1) Rapport français, P• 96 - "La distributicn de la. prime de 
productivit6 (d~ caractère non individuel) a c:ntribué à 
faire reconna!tre 1 1interd€pendance rle tous les services. 
Il fE"-ut dcnc en arriver à la notion unitaire de l'usine 
et non des services o~ chncun cherche à tirer la couverture 
à lui•. 

( 2) Rapport français, p. 97 - "La ditlinu ti on dea frr:"".is fixes, 
c'est par une stabilité ou une &m6lioration d'ensemble des 
cadences de production que nous la poursuivons". "Peut-on 
faire !Jlu,s ou r,wins au blooming'? Nont tout se;; tient; là 
aussi, il y a un programme; le blooming est à l'origine de 
tout; il faut bien que tout joue ensemble"• 
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le rend6ment (1). 

Du point de vue de l'ùvolution socio-économigue, l'~spiration 

au change1~wn t est motivée par la d,iminution, dans les entreprises 

modernes, de l'incidence du coût œ~ la main-d'veuvre sur la déter

mination des prix de revient globaux. 

S'il en est vraiment ainsi, il semble moins important de verser 

des stimulants écononiques pour r6partir un coftt, proportionnelle

ment peu 8levé, sur une qu&ntité supérieure de production (2). 

Toujours du point de vue de l'évolution socio-économique une 

question d(;.S enquêteur~ ayant pour objet d.0: déterminer une cer

taine li ~e do d&ruarc~tion entre l'aspiration et la r:sist nee au 

change~ent n'a pas donn' de r~sultats aprr6ciables, du fait de 

son schématisme excessif et de son caractàre th~orique; en prin• 

cipe, en effet, l'idée d'un salaire variable, lié aux variations 

du rende;:1ent, serait certainenent une aide utile et une période 

de conjoncture défavorable permetta~t d'agir dans co sens aussi 

en vue de dininuer l'incidence des frais. 

( 1) Rapport français, p. 97 - "i~ la production, nous poussons au 
maximura, rJ.ais la qualité ne coit jamE~is en souffrir"• 
"Les tenps alloués peuvent endonmager la machine ou compro
mettre son fonctionnement; l'ouvrier peut aller trop vite; 
c.ela (~st très grave". "~l. la fe.brication, les outils sont de 
plus en plus chers et ceux qui s'en servent ~oivent avoir un 
peu ::_'esprit d'entretien". 

(2) Rapport frEnçais, p .100 - "Effecti ver1ent 1 cc qui coûte chE:r 
aujourd'hui, c'est l'installation 11

• "LGs rJachines sont extrè
meraent chèresfl. "Ce qui est cher surtout, c'est la sous-uti
lisa tien du r:a tériel. La diminution des frais fixes, c'est 
par une meilleure organisation de la production que nous la 
poursuivons". "Bien sûr, le jour où les heures de fabricéltion 
n'entreront plus que pour une faible part dcns le prix de 
revient, rien n 1 et~p~cherr-~. plus d'adopter le sale.ire fixe". 
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Aussi cette hypothèse n'ést-elle que théorique et ne per

met-elle ras de d6gager des tendances prfcises, car la solution 

adoptée pour alléger les charges des entreprises intéresse dans 

ces cas le nombre des travailleurs et surtout les heures de tra

vail (1). 

Du point de vue de l'évolution socio-Esychologique, les at

titudes des dirigeants favor~bles au ch&ngenent peuvent @tre d~

duites des appréciations qu'ils ont fournies quant à certaines 

caract~ristiques des travailleurs. Par exemple, du point de vue 

de la conscience professionnelle, il en est qui, la jugeant suf

fisaüJ.ment développée, estiment qu'elle emp~cherait une baisse 

de la production après la suppression du salaire au rendem6nt(2). 

Il convient, toutefois, de noter ·que les dirigeants répon

dent très rarement à cette question en termes de changement 

général de la mentalité des ouvriers. Il est des réponses qui 

distinguent, à l'intérieur du groupe ouvrier, certaines caté

gories plus "évoluées" que les autrE::s" (3). Certains d'entre 

(1) Rapport français~ P• 101 -; "En cas de récession, ce ne sont 
ni les taux des primes, ni les rendcmbnts qui changeraient, 
'ce sont les ht ures de trù.vail". "En cas de VE.riation de la 
conjoncture, on jouerait sur le nombre d'heures de travail, 
en répartissBnt leur diminution sur l'ensemble du per.sonnel". 
"En cas de b<:lisse de con,joncture, nous arrÊJtons 1' embouche 
et nous réduisons 1 thorL.irc::". 

( 2) Rapport fre.nçais; p. 107 - "En cas de suppression du travail 
au rendeœen t, je ne crois pas que 1.;. production bDiss(~rai t" • 
"S'il y av.::d t salaire fixe, la rroduction b<:~issere,i t peut
~tre, mais moins qu'on ne le pense; il y a chez les ouvriers 
une nouvelle mente.lité". 

(3) Rapport français, p. 108 - "Cette 6volution vers le selaire 
fixe, je la vois essentiellement en liaison avec l'évolution 
des qualifications. Plus nous aurons d'ouvriers qualifiés, 
plus ils seront évolués et moins il y eura besoin d 1un sa
laire attrayant, d'un stimulant"• 
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eux, d'2utre part, estiment que ln perspective d'un salaire 

fixe doit ~tre asse~ pf;che~ car la transforuatio~ do la men~a= 
lité peut être "facilitée" par une condition salariale particu

lière (1). 

Du point de vue des informations que l'ouvri6r doit avoir 

au sujet de la marche de l'entreprise, il convient de souligner 

que 1' aspiration au changer:tent existe là où il y a un programme 

de formation et d information pouvant fournir à l'ouvrier les 

renseignements généraux sur la marche d~ l'entreprise, qui peu

vent ~tre d8duits de différentes manières, pourvu qu'il y ait 

un certain parallélisme de la liaison production/salaires (2). 

En général, l'évolution de la mentalité ouvrière vers des 

formes d'intégr~tion pl~s poussée est plus souvent souhaitée 

que constatée et, quand elle est constatée, l'indication des 

termes de cette &volution est encore très restrictive (3). 

(1)Rapport français, P• 108 - "Si les ouvriers étaient payés 
au fixe horaire ou, mieux encore, s'ils avaient un statut 
de 11Llensuels", ils prendraient le. mentalité de collabora
teurs, qu'ils n'ont pas a ctueller.1en t". 

(2) Rapport français, p.110 -.,"Un développement convenable 
de l'information du personnel est un {lément très important''• 
"L'él6ment psychologique est capital pour la marche d'une 

. entreprise ••••• Il y a tout un ensemble de mesures à prendre: 
l 1 information et toutes les m:thodes propres à favoriser la 
participation du personnel ~ la marche de l'entreprise''• 

(3)Ra·:!port français, P• 113 - "Da:ns 1 'usine, il y a toujours une 
grosse différence entre ouvriers et employés; ~lais la menta
lité "emp~oyé" se répand, et c'est tres important". 

1 .~ 

,,, 
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Du point de vue de l'évolution sociolog~.922:.e, lê plupart 

des dirigeants interviewés constz .. tent une modifico.tion dans le 

comporter.jent é:cone-mique de l'ouvrier, qui s'intéresse dé~vantage 

& une stabilisation de son budget. 

D~ns certains cas, les r~pcnsss mettent en lurrière le 

phénomêne de l'~volution de la consommation vers des biens tra

ditionnellement rr·.servés, en exclusivité, à à' autres classes 

sociales (équipex.&nts éleçtro-m/nagers, tél{vision, voiture) (1). 

Toutefois, la plupart des r~ponses insist0nt sur l'aspi

ration à le sté.bilité des salai.res (2). Il est vrai que ce 

d~sir de stabilité n'est pas toujours interprété d€ la même 

façon. Pour les uns, en effet, il y a actuellement une accélé

ration du ph6nom~ne qui pousBe l'ouvrier à faire des pr6visions 

de conso~m2tion, à dresser, en somme, un budget. Pour d'autres, 

au contraire, la stabilité est à interpr~ter comme une des plus 

anciennes revtn~ications du syndicat. Toutefois, abstraction 

faite des interprétations, c'~st ici que l'aspiration au chan

gement des 2odeh dé'r(mun~ration se manifeste le plus fortement. 

Rap1;ort frÇlnçL:is, p. 116 - "Nous pré.!. tiquons une poli tique 
de hauts salaires; les ouvriers, faute d'~Jucation, prati
quent la consommation ostentatoire : voiture, grosses et 
neuvos le plus souvent". 

Hap~::ort fran ais, p. 116 - "Les gens pré fè::_ en t pouvoir 
compter sur leur paie : on V& de plus en plus vers la sta
bilité des revenus". "Les ouvriers tiennent à 6vitor les 
fluctL~ations dans le s~laire". ivce ·sont surtout les fummes 
qui tiennent à la stabilité des s:lnires; beaucoup se sont 
endettées, surtout d~ns les achats ~ cr~dit; cela les 
oblige à faire un véri t.:;.ble budget; et cela se généralise" • 
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Deux autres aspects, enfin, concourent à corroborer la 

thèse de 1' évolution sociologique : celui de la cor:.lrr..unauté 

d'intérêts, qui rendrait moins es.sentielle la lj_aison "visi.

ble"entre rémunération et production, et celui du remplacement 

de la notion d'appartenance à une"classe" par celle de l'appar

tenance, plu tet, à une "cat~~gorie sociale" déterminée. 

Peur ce qui est du premier de c~s deux aspects (communau-

té d'int~r8ts), certaines réponses, peu no~breuses, indiquent 

une évolution partielle dana ce sens (1). Il arrive ~arfois 1 
quoique rarement, que certains dirigeants parlent d'une évoluti~n 

de leurs ra-pports avüc le.s syndicats de.ns le sens d'un changement 

de "cliElat". Ils considèrent alors que la r;erspective de coll&.bo

ration d6pend à l'origine du dirigeant, qui doit, avant tout, 

gagner la confiance des syndioo.listes. 

Pour ce qui est du second aspect (appurten2nce à une catê

gorie sociele plutat qu'à une classe), les r~pons~s sont plus 

vari:es. Celles, toutefois, dont 0n peut tirer d~s indications 

en f,,,veur de la perspective dynuihique ou, ce qui rtvient au 

même, du changenent des modes de r~mun~ration, font r(ssortir 

que 1' évolution du genre de vie, de la conso-.-;,;Ha ti on, etc ••• , a 

conduit à 1 'att~ nuation des carE~ct&ris~.:iques "révclutionnaires" 

du miliou ouvrier, en le mettant à rnê''·e d •gtrf~ ];lus rbceptif 

à des modes d& r0r.~un€ra ti on plus complexes, moins radicaux que 

( 'l) RapJ?ort fre,nçais, p. 120 - "Les gens s'intéressent de plus 
en :;;·:lus à 1 'entreprise et les d<':légués ouvriers en particu
lier savent biùn qu'en fin de compte, l'intér@t de l'entre
prise est aussi celui des ouvriers". 
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ne l'était la liaison pure et simple .salaire/production (1). 

EN ITALIE 

En principe, on peut dire que les décle.rations des diri

geants des usines sidérurgiques i tf.t.liennes reco.•111aissent que 

l'utilit6 de la fonction stiDulante des modes de r~munération 

liée è.e quelque façon à la production s'est progressive· ent 

amenuisée avec l'introduction des processus de production de 

plus en Dlus mécanisés, qui erop~chent l'ouvrier d'exercer une 

influence déterminante sur la cadence de trav~~l et par consé

quent sur lo rendement de l'installetion (2). 

(1) R~ .. pr:>ort français, PP• 124-125- "Je ne crois po.s qu'ils 
soient tellement attach{:s à la lutte dts clë~:Gses, ce sont 
de br&v~s gens, ils ne sont pas révolutionnaires; ce qu'ils 
veulent, c'est la voiture, la télévision. ~ctuellecent, on 
~rouve chez eux des tapissries avec des fioritures, alors 
qu'2uparavant, ils se contentaient de parois ~eintes à la 
chaux. La fnçon de vivre a nettement évolué". Il y a un 
embourgeoisement : i~portance grandissantç des congés, des 
voitures et autres él~r1onts de consow.mation. r; 

.Loin de contBst~r une évolution de ce genre, il nous semble 
tc:utefois que cos éléments sont difficilement acceptables 
à. l'appui de l'aspiration au changement des modes de r~mu
nération (du moins comme éléments priorit~ires) 1 car l'exis
tence d'un salaire variable peut Otre compatible avec une 
évolution du rnode de vie, à moins que l'on ne veuille radi
c~liaer l'alternative entre r~ffiunération fortement variable 
et rCmunération fixe. 

(2) Rapport italien, P• 186 - De toute évidence, la situation 
n'est pus homog~ne pour toutes les unités &e production 
étudiées au cours de l'enquête. Dans un~ usine, il semble 
que toute possibilité, pour l'ouvrier, d'influer sur le 
rythme de 1 'installe. ti on ait corr,plètemon t disparu, tandis 
que cette possibilité, et la fonction qui s'ensuit du sa
laire au rendeuent, survivraient d;_::ns les deux e.utres usi
nes et non pas seulement dcns certaines o~~rations parti
culières, mais aussi dn.ns des insta1latio~a fondane~t~::·.les. 
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L'asl.iration au changement serait accentu6e par le 

fait que les dirigeants interviewés estiruent que la fonction 

de stimulation n'a pas êtl r~mplacée par les fonctions sEcon

daires, communément attribuées au salaire au rende'·ler..t, de 

régulation ou d'influence indirecte sur le marche de la produc

tion. Eicn que ces fonctions aient ~ris plus de relief, l'opinion 

des dir~eants tend à ,es attribuer, non ~as tant au mode de 

rémun&ration en tant que te~qu'à d'autres instruments de la 

gestion de 1 'ent:::-ej:;rise,. "En particulier, la fonction de rsgu

lation serait exerc~e sans le recours à des r6cqnpenses p~cuni

aires, mais por la prédis110si ti on des programmes de production 

opportuns pour chaque service et par le respect rigoureusement 

imposé de la discipline à l'intérieur de l'usine et du service 

consid<lré "( 1). 

Si, donc, le. fanc tic~n princip<:. le et, pour ainsi dire, uni

que de la rÉ:nunéra ti on à stimulant consiste à ré.coJ:~penser 1 'ou

vrier de son effort de production, s~ns qu'il subsiste un lien 

direct entre l'effort et le rend&ment, il ne serait pas logique 

non plus, de l'avis dçs dirigeants interviewés, de rémunérer par 

un élé.aent variable 1 'influ(:;nce indire6te. 

Dans une situation car~ctéris~e par des progrès continus 

et constants de la technologie, la fonction tr&ditionnelle du 

salaire variable ne sera plus fondée sur l'idée de pousser l'ou

vrier à augmenter le rendement, mais plutôt "sur J.e respect d'une 

structure saJ.ariale et sur un élément de n;:..tture psychologique 

fréqueih.ment constE'.té par les chefs, qui fait que l'ouvrier trouve 

(1) Rapport italien, P• 187. 



l 1 ',• 
•' . 

h,' 

~: j 

; 
~' '! 

,'1 \ 
J 

1\ 
r, .. 
t·l ,. 

1 ' ~\ 

. [· 
-,, 

. - 89-

dans le stimulant proportionnel à la production la mesure de sa 

participr::.._tion au rendement obtenu" ( 1). 

Dans cette r~rspeetive, supprirrer le wode actuel de rému

nération à stimulant pour le remplacer par un salaire fixe du 

m~me montant semblerait donc possible, car cette substitution 

ne devrait provoquer aucun r&sultat particulier. Toutefois, 

certains dirigeants on~ précisé qu'il convier.drait d'8tudier 

une formule de prime qui ''permette à 1' ouvrier de jouir d'une 

rémunération proportionnelle, pour une très petite partie tout 

au moins; aux résultats effectifs de 1~ •:;roè'~uction" (2). 

D'une manière g~nérale, lee r~ponses des dirigeants ont 

mis en luL1ière que "dans la mesure où 1' évolution t8chnologi-

que a rendu 1 'all·ure des processus de production de plus en 

' { 

plus ind&9endants de l'influence de l'ouvrier, tant qualitati

vement (choix des caract~ristiques commerciales des matières 

premières, régulation des t,:mrs et des conditions g6nérales, etc •• ) 

q~e quantitativem8nt (rythme de production), la nécessité d'in

citer récuniairefrlent l'ouvrier .3. atteindre des nivsaux plus éle

~ de production ~i~.]:.:;}-:_r.:._f:_ est pessée du rang d& n-Scessi té abso

lue d'une bonne gestion à celui de caract€ristique secondaire. 

Dans 1 'ens cr; ble, cr! s'est gén8ralet1ent accordé à reconna1:tre la 

"décadence" du salaire [tU rendement par rapport à sa fonc~ion 

(~) R~)port it&lien, P• 188 

(2) Ra;port italien, P• 193 • 
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traditionnelle et, d'une manière analogue, tout le monde a 

reconnu l'impossibilité effective d'assigner au salaire au 

renderlent une fonction spécifique diff0rente" ( 1). 

On peut donc soutt..nir que les dirigeé··nts "considèrent 

la st1:·ucture des salaires coC"~.me une en ti té qui devrait évoluer 

en liaison avec l''évolution continue des processus technologi-

ques, pour les travaux strictement sidérurgiquos. MEis ils ajou

tent que 1 'évolution technologiq_ue n'a ;as pris jusqu 'à présent àe ca.

ractères incisifs d~.ns les tre~vaux marginaux ou mécaniques. En 

conséquence, la fonction du stimulant ~n tant qu'i~citation à 

accro1tre le rythme &urait disparu dans de nombrev~ cas et le 

stimulant n ,·exercerait ,,~.ucune autre ionction spéciE.le .. 

Les tendnnces actuelles visent donc surtout à l'~limination 

progressive des stimulants en vigueur et à leur remplacement 

éven tu el p:lr des formes appropriées de prime-s da production" (2). 

(1) ~apport italien, PP. 193-194 

(2) Rapport i te-.lien, p. 194 - Bien que nous nous rf:servions 
d'a~pr6cier ces réponses en tenant compte des tGndances 
évolutives, il importe de f&iro observer ici que l'aspira
tion au chang(~ent ne se manifeste pas tant p&r la nette 
possibilité d 1 ~dop~er une rémunCration fix€ que par la 
découverte de mddes de rémunération plus rciellement propres 
à donner aux tr&vailleurs le sentiment de participer aux ré
sultats de la production. 
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. b) ~.ésistance au changement 

. EN BELGIQtiE 

LJopinion dominante, dans le milieu ·patronal belge, est 

caractérisée tant par l'hostilité à l'L~troduction de salaires 

fixes en sidérurgie, que par le fait qua l'on n 1 est g~ère con

vaincu de l•opportunité at de l'intérêt d'une telle mesure. 

L'opposition ou la résistance au changement est motiv0e, 

d 1une part, par cette considération que la production d'~~ tra

vailleur rémunéré au temps est inférieure à celle d 1un travail

leur rémunéré à la production; d 1a.utre part, par la conviction 

que·le travailleur, slil se trouve placé dans des conditions 

qui ne lui permettent pa.s d'agir sur son salaire, se sent 

frustré. 

Les responsables qui se réfèrent au premier de ces 

aspects tiennent, en général, le raison..VJ.ement suivant 

l'intervention du travailleur dans le processus de production 

est encore sensib.le; comme, jusqu'ici, on ne peut dire que les 

ouvriers aient une .idée suffisammen-t d0velopp.;e de leurs devoirs 

(ou, pour employer les ·termes déjà tr01.1.vés dans 1' enquête fran

çaise, en 1 1 absence d.. 1 une "conscience P~"'ofessionne lle" adéquate), 

~ il est encore nécessaire de recourir à une stimulation écono

mique (1). 

(1) Rapport belge, Tome II, pp. 388-389 - "L'intervention humaine 
en sidérurgie est encore notable : la cybernétique nt a pa,s 
encore totalement annihilé 1 1homrne". ----------------

"L'intervention de l'homme reste encore imr;orta:nte da.ns la. production". 
"Chez Ford, on paie tout le monde à l'heure et., à lire le rapport CECA, 
on voudrait que nous en fassions autant. Mais on oublie que, chez Ford, 
le travailleur est sélectioru~é attentivement pour chaque poste et a'im
brique dans une chaîne qui 1 'emprisonne. Nous n'en sormnes pas encore 
l&"."L'idéal serait le salaire fixe, mais l'ouvrier n'a pas encore accr\lis 
une mentalité d'appointé"."La question de l'évolution-de la mentalité 
ouvrière a été maintes fois soulevée •. Du point de w.e ac'Jninistratif, 
il serait évidemment plus simple de payer un salaire fixe; mais sur le 
plan de la production, il faudrait s'attendre à une chute verticale". 
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Il est intéressant de noter,, à ce propos~ que le même 

argument (acquisition d'une mentalit6 "employé; qui~ dans le 

rapport français, avait amené les dirigeants à souhaiter 

1 1abolition du salaire au rendement, dans le rapport belge, au 

contraire, n 1empêche pas les patrons de prendre le contrep~ed. 

Il est vrai que, dans ce cas, la raison principale de l'oppo

sition résida dans la crainte d'une diminution de la production? 

il semblerait toutefois, d 1 apràs l€S l"éponses 9 quo les raisons 

soient plus complexes : en effet, si 1 1 on fait abstraction de 

la ba~sse prévu.e·de la production? l'évolution de la mentalité 

ouvrière vers la mentalité "employé" caractériserait davantage 

un "sto.tut social" qu 1une situation différente de l'ouvrier 

dans 1' entreprise avec des conséquences &*tl.r le plan salarial. 

On peut donc interpréter la résistance au changement 

en fonction aussi de la satisfaction au travail que les modes 

de rémunération traditionnels permettent de mettre en· évidence, 

de même que l 1 employé 1 encore considéré comme "collaborateur" 

du patron dans 1a gestion de l'entreprise, trouve sa satisfaction 

(suite de la note 1 de la page 77) 

" L'intervention de 1 1homme reste encore importante dans la 
production". "Chez Ford, on paie tout le monde à 1 1heure 
et, à lire le rapport CECA, on voudrait que nous èn 

fassions autant. Mais on oublie que? chez Ford, le tra
vailleur est sélectionné attentivement pour chaque poste 
et s~imbrique dans une chaîne qui 1 1emprisonne. Nous n'en 
·sommes pas encore là"."L 1idéal serait le salaire fixe, · 
mais l'ouvrier n 1a pas enco~e acquis une mentalité 
d 1appointéu. n1a question de 1 1évolution de la mentalité 
ouvrière a été maintes fois soulevée. Du point de vue 
administratif, il serait évidenm.ent plus simple de payer 
un salaire fixe; mais sur le plan de la production, il 
faudrait s'attendre à une chute verticale". 
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dans d'autres éléments de caractère non strictement finan

cier (1). 

En substance, la prime te~drait à perdre au moins la 

fonction première, maintes fois mentionnée~ de stimulation 

directe pour assume;r une caractéristique d'intéressement à 

la vie de l'entreprise, rappel~~t celle des employés, bien 

que sous des formes différentes. 

Il convlent de préciser que la nécessité de conserver 

un salaire variable ne serait pas aussi impérieuse à tous les 

niveaux ni du processus de production ni ~e la qualification 

professionnelle. Autrement dit, la prime ne serait pas justifiée 

dans tous les "centres de production" de l'entreprise, car la 

technologie, les tâches différentes exécutées dans le cadre de 

l'usine appelleraient une diversification des rémunérations. 

Toutefois, des raisons d 1équité (la nécessité d 1éviter des 

distorsions exagérées entre les niveaux de salaires) font que 

les primes sont généralisées le plus possible ou, du moins, 

que 1 1on n'en diversifie que le par&nètre de mesure et la 

(1) Rapport belge, tome II, p. 390- "Nous considérons comme 
détestables les systèmes de rémtmération fixe. Il·nty a 
plus d 1 att~ait pour 1 1ouvrier. Ce dernier travaille pour 
gagner de 1 'ar€,--ent". "L 1 ouvrier prêfÈire être récompensé 
d'un effort qu 1 il a personnalleme.nt accompli". uLe salaire 
fixe engendrerait l'ennui au travailn. "Il feudra toujours 
une prime, fût-elle faible, poQ~ que l'ouvTier croie qu'il 
fait lui-même son salaire. L'homme est ainfi fait. C1est 
üïl"Point de vue psychologique". nTous les ouvriers veulent 
des primes~ car l'ouvrier -tient à, avoir une influe1.1ce sur 
sa rémunération. Si on établissait un salaire fixe, on 

'irait à la renco&tre de nouyelles revendications ••• surtout 
dans les périodes de forte production. La tendance au sa
laire fixe serait en quelque sorte suiYie d'une tendance 
vers le salaire à prime, et ainsi de suite". 

'\ 
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période de versement (1). 

En~in, les dirigeants ont invoqué d'autres raisons 

pour justifier leur opposition à l'abandon du salaire lié à 

la production. Ce sont principalement la tradition, les 

"survivances socio-culturelles", les stratégies patronale et 

syndicale et, enfin, les nécessités d'organisation du syndi

cat (2). 

(1) Rapport belge, tome II, p. 391 -"C'est une question 
d'élasticité. Il faut considérer 1 1 augmentation de ren(ie
ment par rapport à l'activité de l'individu. Si 1'1élasti
cité considéréa ainsi présente un aspect positif 9 i.l faut 
conserver la stimulation; si cet aspect ast négatif, on 
peut passer à 11intéressement". "Je ne suis pas opposé à 
voir un jour 6o% du personnel rémunéré par un salaire fixe 
avec paiement semestriel d 1une prime, les autres restant 
soumis à des systèmes plus personnalisés". 

(2),Rapport belge, tome II, p. 392 - "C 1est devenu chez nous 
une véritable tradition : les ouvriers ont toujours connu 
ce système et ne voudraient pas en changer". "La rémuné
ration au rendement ne_ disparaîtra pas 9 car la tendance 
collee ti vis te est contrebalancée par 1 t e;cistence de certains 
individus. I~ y aura toujouxs des leaders". "La direction 
n'en est pas encore là, mais pour moi, le salaire est une 
masse globale qu 1 il convient de répartir le plus utilement 
possible. Dans cette optique, les primes apparaissent comme 
idéales : elles permettent de donner de l'argent à bon es
cienttr. "Dans certains secteurs, je. pourrais introduire le 
salaire fixe, mais les syndicats ne seraient pas d'accord, 
car la prime est un élément de promotion automatique du 
salaire". "Les syndicats se sont rendu compte que lo nom1re 
de leurs affiliés était fonction de la quotidienneté des 
réclamations qu 1 ils_déposent. Les systèmes de prime leur 
offrent journellement 1 1occasion de se manifester et ce ntest 
donc pas de gaîté de coeur qu'ils les verraient disparaître. 
Si 1 1affiliation des travailleurs au syndicat devenait obli
gatoire, la. tendance à accepter des salaires fixes se renfor
cerait. Mais il n 1e:n est rien pour le moment". 
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En conclusion, l 1 opinion fcrtement :prépondérante dans 

le milieu patronal belge est emprein·te soit d'une nette hosti

lité à l'égard de 1 1 introduction de salaires fixes dans l'in

dustrie sidérurgique~ soit d 1une absence de conviction quant à 

1 1actualité de ce problème. 

D1une part, en effet, 1 1 intervention de l'ouvrier serait 

encore sensible dans le processus de production et les ouvriers 

n 1auraient pas encore une conscience professionnalle suffisam

ment développée pour que .1 1on puisse compter voir le rendement 

rester identique en cas de passage au salaire fixe. 

D1autre part, 1 1homme qui se verrait er.1p~ché d 1avoir 

'W'le influence sur le niveau de son salaire ressentirait - semble 

-t-il - de profondes frustrations, au point de faire juger im

pensable, de ce point de vue du moins, l'abandon total d'un 

salaire variable. 

A part les autres considérations qui motivent l'oppo

sition au changement, on peut noter, toutefois, une tendance 

intermédiaire entre l'aspiration et la résistance au changement, 

qui se traduit par une têntative ayant pour objet de faire sortir 

la liaison salaire/production de ses modalités traditionnelles, 

surtout afin d 1 éviter les conséquences du progr-ès technique~ qui 

menacexaient de rompre 1 1 équilibre général des salai~es • 

D'autres éléments 1 tels que l'aspiration des ouvriers à 

un salaire plus stable? les compliC"r'1.tions administratives dé

coulant de l'application d'un système de primes diversifiées, 

les répercussions sur la qualité du produit, expliquent également 
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l'intérêt m~~ifest8 par les responsables de la politi~ue sala

riale pour une restructuration du système des primes de produc

tion, restructuration qui porterait r~ton~ont sur la r8partition 

entre la partie fixe et la partie variable elu se. laire, sur la 

sensibilité de la prime à l'égard des fluctuations de la produc

tion et des modifications teühniques et de 1 1 organisatio~~ sur 

les formes mêmes des systèmes de prines appliqués dans l'entre

prise. 

Cette évolution, d'ailleurs, même quand 0llo est souhaitée, 

n 1est pas toujours facile à réaliser; la mentalité des ouvriers 

auxquels on Youdrai t appliquer les nouvet;l.UX r.1odcs de rémunération, 

les caractéristiques du contexte génêral dans lequel devrait 

s'insérer le changement constituent les principaux obstacles à 

cet égard ( 1 ) • · 

(1) Rapport belge, tome II, pp. 395-396 - I; 1 oxistence Je cette 
tendance intermédiaire semble doY.tc plu.s 6vidente si 1 1 en 
interprète l'alternative proposée jusqu'ici (aspiration ou 
résistance au changement) dans un sens très restrictif. En 
réalité, il émerge de l'enquête sux l 1 o:pinion patronale en 
Belgique une tendance plus nuancée, qui rend le problème 
différent de celui qui e, été po S·~ dans la d.eu:x:iêmo enquête 
patronnée par Ia F~ute Autorité. Il y a résistance au chan
gement du fait que 1' on préfère raaintenir un salaire va.riable 
11 de quelque manière" et étendu lo plus possible parmi le 
personnel de l'entreprise qlu exerce une fonction Ü'intéres
sement. Il y a aspiration au changement, mais non dans le 
sens envisagé par la question qui a d2clenchë la deux1~mo 
enquête. En effet, il ne semble pas conforme au sens des 
réalités que l 1on puisse entrevoir, dans le milieu patronal 
belge, ~~objectif aboutissant à 1 1adoption du salaire fixe. 
Cela pou."'.:'rai t signifier que la rémunération au !~endement n'a 
pas une valeux "institutionnelle" en elle-même, mais qu'elle 
est une ferme do rémunération renfermant diverses fonctions, 
dont 1 1 importance relative est fcncticn clo l'évolution des 
conditions tecru~iques, psycholo5~ques, socio-culturelles, 
historiques enfin, et par conséquent sujette à d'incessantes 
transformations. 
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EN ALLEM.AO:~Œ 

Un exemple de rèsistance au changement des modes de 

réx:1unéra tivn liés a-q rendement ElSt fourni par une entreprise 

sidérurgique qui fonde sa politique salariale sur. deux axiomes 

fondamentaux 

le stimulant salarial est uno condition directe et nécessaire 

pour un accroissement du rendement; 

les ouvriers acceptent les salaires au rendement commo condition 

d'une augmentation des gains, dans la mesure où ils jugent "équi

tables" les temps alloués, ou en tout cas les bases de stinulant. 

En raison de ces prômisses fondamentales, on peut dire que 

la. politique des salaires à stimulant postule, comme conséquonco, 

1 1existence d 1un rendement exactement défini sur la base de 1 1étude 

des temps, de courbos de salaires proportionnelles aux variations 

du rendement, de groupes de stimulation restreints et ·de continuité 

dans la stimula-t'ion salariale. 

Si.ces conditions étaient respectées, m1o suppression du 

stimulant devrait provoquer une baisse considérable do rendcr.:J.ent 

ou d'efficacité (1). 

En tout cas, donc, 1 1 aboli ti on du salaire ali· rcnidement 

(1) Rapport allemand, Tome I, P.P• 97-98 -"Le travail à forfait 
a ses hauts et ses bas. On cor1state une au~nentation ou une 
diminution, selon les saisons. lToyombre, par exemple, es-t 
toujours le meilleur mois, car c'est le mois de référence pour 
la paie de décembre. C 1 es·c alors que 1 'on peut dire sr il existe 
encore des réserves de render:lent. Avec un salaire fize, il 
serait impossible d'obtenir cette margo". 
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èt l'introduction d'un salaire fixe constitueraient un ~ait 

révolutionnaire (1) e~ injustifiable, car l'équité des stL~u

lants est considérée comme une condition indispensable pour que 

le salaire au rendement soit accepté par les ouvriers. 

Dans la plupart des services do l'entreprise, la forme 

de rémunération consiste en t~ stinulant basé sur les temps 

d 1 opération, calculés par une étude détaillée qui attri~ .. ue une 

importance pa..-rticulière aux temps "influençables" pa.r les ou

vriers. Selo~'l les dirigeants interviewfs, la précision des 

chronorJétrages ne cons ti tue pas un problème insolu1le dans les 

principaux services d'une entre!'risa ,sidér'Lœgique, tandis que 

l'adoption de systèmes imprécis comporterait des incertitu~es 

(1) Rapport allemand, Tome I, p. 99 - "Les travailleurs ne 
gagneraient plus ce qu'ils ont gagné jusqu'ici. Quand nous 
avons installé de nouveaux équipewents et que nous avons 
commencé par payer un salaire fixe, les ouvriers ou leurs 
représentants venaient réclamer un stimulant le plus vite 
possi-ble., _Apl .. ès la guerre, na turellet1ent, ils étaient tous 
pour le s:laire fixe. r:Iais quand les ouvriers ont vu que 
1 1 on pouvait gagner davantage avec m1 stimulant, ils ont 
chang6 d 1avis et il est probable qu 1 ils s'y tiendront. A 
1 1 époque, les chronométreùrs étaient très nal vua. Maie aujour
d'hui, les ouvriers ont une attitude positive, car ils 
savent quTils gagnent davantage avec un salaire au rendement 
qu'avec un salaire fixe. Comme chez nous, les stimulants sent 
établis sur une baso raisonnable, les .ouvriers sont nettement 
favorables à cette solution "• 

/ 
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difficilement tolérables ( 1) dans le calcul·· du stimulant. 

A condition , donc, que l'on ait déterminé des temps 

d'opération suffisamment précis~ on peut appliquer des courbes 

salariales proportioru~elles, ~ien que dans d'autres unités de 

production, le principe de la proportionnalité ait presque com

plètement disparu. Cette possibilité r.ésul te da la precision 

plus grande avec laquelle sont déterminés les rendemen·ts et qui 

empêche tout nglissemant 11 imprévu. 

Les dirigeants de l'entreprise en question r.atiment, à 

cet égard, avoir la situation suffisamment en main pour pouvoir 

non seulement risquer une augmentation brusque de certains sa

laires (comme suite à une variation du rendenent), mais aussi 

sten réjouir (2). 

(1) Rapport allemand, Tome I, P• 105 -"Au cas où, par exemple, 
une aciérie produit des articles de qualité di~f0rente, il 
est nécessaire que les ouvriers disposent de plus de temps 
pour la qualité la plus difficile à produire ·•· Tout cela 
peut être parfaitement enregistré. Il faut tenir compte de 
tous les facteurs, autrement on ne sait pas à quoi cela 
aboutira". 

(2) Ra.pp_ort allemand, Tome I, pp. 106-107 - "Nous sommes souvènt 
trôa contents quand il y a des fuites en avant, car cela 
conati tuc toujours t.m stimulant po!-JX les autres. groupes. 
Nous assistons alors, dans la plupart dos ca~, au développe
ment d 1une émulation, d 1une concurrence entre les divers 
postes de travail et Gntre les divers groupes, concurrence 
que nous jugeons particulièrement positive". 
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La résistance au changement trouve encore un élément 

d'encouragement dans la constitution do groupes de travail à 

stimulant bien délimités et de dimensions réduites. En effet, 

dans 1 1aciérie, les quatre hauts fourneaux, avec le personnel 

préposé aux fosses de coulèG, sont r0~~s pour former un groupe 

spécial de travail à stimulant, tandis que, dans toutes les 

autres aciéries soumises 'à 1 1 enquôte allemande, on prend tou

jours pour base du salaire au rendement la capacité mcyenne de 

tous les fol.ll's. 

En tout c~s, souligne-t-on, la réu~'t'J.ion d 1un atelier ou 

d 1un service en un seul groupe de travail à stimulant est ilicom

patible avec une politique de salaire au rendement au sens pro

pre du terme (1). 

Une telle perspective pratique tient compte, évidemment, 

deo difficultés que l'on peut rencontrer, mais aussi du fait que 

chèrcher à les éluder signifierait sacrifier plus ou moins le 

principe du stimulant salarial, non pas à des motifs techniquement 

valables, mais "à des raisons de facilité" (2). 

(1) Rapport allemand, Tome I, :PP• 103-109- "Je tiens pour abso
lument juste le principe qui consiste à .ne fixer un salaire 
au rendement quo pour les petits G~oupes. ·on a toujours rai
son de ramener les groupes à des dimensions de plus en plus 
réduites et nous nous efforçons toujours de démanteler les 
groupes importants pour en créer de plus petits, là où c 1est 
possible". "Plus le groupe &st nombreux, plus on s 10.loigne de 
la rémunération individuelle correspondant équitablement au 
rendement". 

(2) Rapport allemand, Tome I, p. 109 - "Nous ne nous sommes pas 
laissé découragêr et avons réussi à, imposer un décompte séparé 
pour chacun des fours, ce qui nous a permis d 1obtenir les 
meilleurs résultats11 • 
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Pour ces motifs, les dirigeants de 1 1usine en question 

attachent beaucoup d 1importance à la. nécessité d 1assurer une 

continu~té au stimulant salarial, sous réserve de la possibilité 

de prendre, en cas d 1améliorations techni~ues, des mesures tran

sitoires, permettant -toutefois de -conserver au salaire une fonc

tion de stimulation à une augmentation du rendement (1). 

En effet, malê~é les nombreuses améliorations techniques 

introduites ces dernières années,, on n 1 a jamais cons ta té les 

phénom0nes caractéristiQues des situations qui ont modifié, 

ailleurs, les conditions d'application du salaire au rendement 

"Régime spécial" pendant quelques mois ou blocage prolongé des 

salaires à stimulant. En général, on a.laissé augment·er le rende

ment et le salaire (quand les améliorations étaient peu impor

tantes), en procédant immédiatement à. la révision des temps alloués9 

ou bien on a institué, :pendant la période de pr8paration des nou

velles normes définitives de rendement 1 des ~rimes provisoires plus 

ou moins fondées st.T les stit1ulants en vigueur j·;.:~.squ 1 alors. 

En définitive, la résistance au changemen·(; 9 que nous 

avons analysée en prenant pour exemple une entreprise sidérur-

gique allemande, est ~otivée exclusivement, du moins pour ce qui 

est de l'opinion patronale, par des raisons de rationalisation 

(1) Rapport allemand, Tome I, pp. 110-111 - "0 1est une erreur de 
faire fonctionner longtemps un nouvel equipement sans verser 
un salaire stimulant, et de l'introduire ensuite brusquement, 
presque sans prépara-tion psychologique. Les ouvriers ont 
besoin d'une période de rodage avant d 1en arriver où nous 
voulons qu 1ils en arrivent". 
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en matière de technique et de production, le oateris paribus étant 

adopté pour toutes 1er variables psychologiques, socioculturelles, etc., 

auxquelles ont été ramenées même certaines composantes technico

organisatives. 

L'aspect le plus intéressant de l'exemple. cité est le fait 

que l'évolution de la technique et ae ltorganisation aurait rendu plus 

difficile le maintien d 1un salaire à stimul~1t de type traditionnel, 

souvent fondé sur des évaluations fort imprécises, et aurait en même 

temps exigé 1 1 adaptation des teclmiques de stimulation à la réalité 

plus complexe de 1 1entreprise. 

L'allusion à 1 t abandon du stimula..YJ.t pour "des raisons de faci

lité" est fort significative, car elle permet de dégager les positions 

adoptées en fonction de 1 1 aptitude, ou non, des services dforganisation 

du travail à s 1adapter aux conditions modifiées dans lesquelles il 

faut mettre en oeuvre un système de rémunération donné. Le dilemme 

ttsalaire au rendement" ou ttsalaire fixe" pourrait être résolu, de I1avis 

des patrons, en faveur de la première forme, à condition que "l'on s'or

ganise mieux du point de vue des techniques"(1). 

.;. 

(1) Cfr. Lutz-W'illener - Niveau de Mécanisation - po 139. 
Dans ce cas, on pourrait peut-être arriver aussi à réviser la même 
conclusion, à laquelle étaient pa.~enus les rédacteurs du premier 
rapport de synthèse et selon laquelle le salaire au rendement, 
après être entré en crise par suite de l'augmentation de la mécani
sation, serait voué à une disparition définitive. 
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EN FRANCE 

Les divers aspects sous lesquels ont été analysées les rêponses 

des dirigeants favorables à une ~rolution des modes de rémunération ont 

été repris pour 1 1 examen des réponses opposées à cette évolution. 

Du point de vue de l'évolution teohnigue, la persistance d'une 

influence directe, d'un pouvoir "d 1initia.tive" de 1 1ouvrier, a été sou

lignée par des affirmations assez diverses. Des réponses formulées en 

termes surtout techniques, donc caractérisées par une notable indéter

mination, on passe à des réponses plus riohes en nuances. Dans certains 

cas, qui insistent sur la persistance de l'influence directe, on sou

tient que "la prime reste stimulante, mâma si, en face d'une augmentation 

du salaire de 30 %, 1 1augmentation de la production a été dix fois supé

rieure". En somme, le salaire resterait stimulant, bien qu'il n'y ait 

pas corrélation parfaite entre les variations du rendement et l'évolu

tion du salaire à stimulant. 

Au-delà, en tout cas, de la survivance d 1une véritable fonction 

de stimulation, la résistance au changement est motivée par d'autres 

considérations. En premier lieu, les dirigeants craignent que l'élimina

tion du sa1aire au rendement n' entra!ne une baisse de la production : 

la prime ou le stimulant exercerait donc la. fonction de "maintien" d 1un 

certain rendement (1). En deuxième lieu, si 1 1on éliminait la prime, 

11ouvrier n'aurait plus la possibilité de comparer ses résultats effec

tifs avec les résultats programmés par. l'entreprise, ce qui ferait 

disparaître cette fonction secondaire - mais tout aussi importante 

"d'auto-contrôle" constant de l'ouvrier (2). 

.;. 
(1) La fonction dite de régulation, dont nous avons déjà fait mention 

antérieurement. 

(2) Rapport frança;i.s, p. 87 - uon n'a pas une maîtrise suffisamment 
nombreuse pour laisser les ouvriers sans temps alloués. Il y a 
un problème de surveillance d'ampleur considé!'able't 
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On peut, par ailleurs, constater indirectement la possibilité 

d'influer sur la production quand, par exemple, on'repère, surtout lors 

de la mise en vigueur d'un nouveau système de primes, les possibilités 

de ralentissement volontaire de la cadence de production(1). 

Bien que les réponses se férèrent à une certaine situation tech

nique, qui permet de conserver un salaire à stimulant, dans certains 

cas l'évolution m~me des conditions techniques et d'organisation est 

invoquée à 1 t appui de la résistance au changement, en raison du "plus 

grand pouvoir d'initiative" que 1 1 évolution attribuerait à l'ouvrier (2). 

Du point de vue de l'organisation, qui rentre toujours dans les 

motivations techniques invoquées à l'appu~ du mouvement dB résistance 

au changement, certaines réponses, de toute évidence conditionnées par 

la situation de l'entreprise, soulignent llactualité du problème con

sistant à pousser la production au maximum partout où cela est possible, 

tant au sens individuel qu 1 à une échelle plus vaste, mais sans aller 

ju~qu'à embrasser toute l'usine, auquel cas on irait éventuellement 

vers une situation d 1 uinnovation" (3). 

(1) Rapport français, p. 88 - "Les ou'irriers règlent eux-m~mes leur tra
vail ••••• Il s'établit toujours une sorte d'équilibre entre une 
paie donnée et le travail correspondant •••••• A cela il n'y a pas de 
remède, 1' ouvrier réglera toujours sa vi tesse". ttLes gens se fixent 
une norme, en général de 30%, 20 minutes sur l'heure.ot ils tâchent 
de s 1y tenir". "Freinage pendant l'établissement des temps et puis 
après, salaires-record". 

(2) Rapport français, p. 88 - "L 1 influ~nce de l'ouvrier a augmenté, aveo 
la précision et la vi tesse des outils". "Dar...s les laminoirs manuels, 
les lamineurs n'étaient pas maîtres de leur production •••• Le maxi
mum était limité par la capacité de certains fours ••••• L1 évolution 
technique a permis, au contraire, une plus gra.11.de souplesse". 

1 

(3) Rapport français, p. 94 - "Au stade où nous en sommes, il faut forcer 
sur les machines et leur faire rendre le plus possible". "A notre 
échelle, c'est évidemment une préoccupation constante que nous arri
vons à des tonnages maxima. Cela. ne veut pas dire, toutefois, que je 
désire que l'ouvrier travaille continuellement à la limite de sès 
possibilités". "Prime d'usine ? Oui et non ~ Ce q_u1il faut, c'est ré
compenser l'effort des gens, afin que ce soit ,xne source n'émulatic~ 
pour les autres". 
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·~ Du· point de vue de 1' évolution. socio-économigue, ceux qui mani-

festent une résistance au changement parce que le salaire au rendement 

permet de réduire les prix de revient se trouvent évidemment dans un sec

teur d'activité où la main-d'oeuvre continue à jouer un rôle important en 

matière de co~t, bien que la mécanisation soit de plus en plus accentu8e(1). · 

M~me là, toutefois, où 1•on assiste à une diminution des frais de main

d'oeuvre directe, le développement Qe certains secteurs, comme celui de 

l'entretien, ou la modification des types de production, font que la baisse 

de l'incidence des frais de salaires est très modeste et que, par con

séquen~, le stimulant, quand il est possible, joue encore un rôle positif(2). 

Du point de vue de l'évolution s?cio-psycholosigue, on peut clas

sifier les réponses des dirigeants qui traduisent une résistance au chaP~e

ment selon qu 1elles insistent sur la nécessité "absolue" d'un stimulant 

1 : salarial direct ou sur la nécessité "relative" de ce stimulant. 

Dans le premier cas, en effet, la nécessité serait tellement 

importante qu 1 en cas de suppression du salaire au rendement, il y aurait 

diminution du rendement, bien que, selon certains, la résistance au 

changement se caractérise sur le plan strictement momentané dû à 11 absence 

.;. 
(1) Rapport français, p. 99 - "L'introduction d'es machines n'a pas fait 

dimin~er la part totale des charges de salaires dans le prix de re
vient global". "Les salaires continuent à jouer un rôle important 
dans le prix de revient". "Nous nous trouvons dans l'industrie 
lourde, où le progrès te·chnique est assez lent". 

(2) Rapport français, p. 99 - "On constate une diminution des frais de 
salaires, mais pas tellement : l'entretien a beaucoup augmenté et, 
d'une façon générale, les salaires ont monté tt. "La part des salaires 
est plus importante qu' auparaYant : ici, lee fA.bricants ont évolué 
vers plus de main-d'oeuvre inco;rporée". 
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de maturité, chez les ouvriers, de ce que nous avons déjà dénommé 

t'conscience professionnelle" ( 1). 

Dans le second cas, par contre, tout en jugeant nécessaire la 

présence d 1un stimulant économique, on met l'accent sur la nécessité 

d'un stimulant "minimum" qui serve à é~ ter les temps morts ou une dimi

nutio.n, même légère, du rendement,. en modifi·a.nt la fonction du s~imulant 

dans le sens de la ''régulation"(2). 

Il arrive, enfin, de ce point de ~~e du moins, que 1 1 on justifie 

la nécessité du stimulant en invoquant non pas.une mentalité ouvrière 

peu développée, mais la position anti-patronale des syndicats (3) • 

. ;. 
(1) Rapport français, p. 105- "Le Fixe? Vraiment, je crains que, dans 

1 1 état actuel du personnel, cela ne signifie une baisse terrible du 
rendement". "Avoc le fixe, est-ce que la production baisserait ? 
Oui, on en a fait 1•expérience9 inversement, l'expérience a montré com
bien de production il est possible d'obtenir en plus avec des primes 
plus fortes, et a ela grâce au stimulant salarial". "Je suis pour le 
rendement? le fixe pourrait ~tre assez normal, mais les gens rte sont 
pas encore m"Ürsn. "L 1 évolution de la mc:ntalité n'en est pas encore 
là. On a encore besoin d 1un stimulant". 

(2) Rapport français, P• 106 - "Du point de vue du rendomer..t, c'est la 
chasse aux temps morts qui nous intéresse plus que les augmentations 
de cadence •••• ". ''Dans 1' état actuel des choses, nous arrivons à des 
primes qui cherchent surtout à sanctionner économiquement un ralentis
sement de la production plutôt qu J à stimuler ce llo-ci". "Pour la pro
duction, la prime au rendement, en fait, no signifie pas possibilité 
d 1 au~mentation. Les ouvriers règlent eux-mêmes leur travail. Il y a 
un certain équilibre entre une paj.e donnée et le travail correspon
dant. Les primes de rendement sont, en fait, des primes fixes''. 

(3) Rapport français, p. 107 - "Le stimulant salarial direct est à rejeter, 
mais on ne peut pas faire autrement. Au fond, entre le patron et 
1 1ouvrier, il y a communauté d 1 intérôts, mais certains, dans les cyn
dicats, ont pour principe d'être contre le patron". 
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Toujours· sous 11 angle de la "conscience professionnelle", on 

,·. estime qu 1il faut maintenir un salaire lié au rendement comite étant le 

seul moyen d 1 intéresser dans .une certaine mesure l'ouvrier à la marche 
1
' de .1' entreprise, en admettaht que 1 t allure de la production aille de 

.. /· 
;, 
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pair avec la dynamique générale de 1 1 entreprise. Il s'agit, de toute 

'évidence, d'une évaluation concernant la "masse" des ouvriers, 1 t existance 

de catégories plus évolnées étant admise, Toutefois, le phénomène n'est 

pas, quantitativement, important (1). 

De même, on considère la fonction udisoiplinaire;" du salaire 

au rendement comme un moyen valable pour exercer un "contrôle sur la 

cadence de production de l'ouvrier et, dana un sens plus large, sur tout 

son comportement". Ce dernier s'exprime tant en termes dt "absentéisme•' 

(contre lequel il faut lutter) qulen termes de "suppression des primes". 

Dans les deux cas, il s'agirait, du moins dans l'esprit de certains diri

geants, d'un moyen de pression en vue de décourager la'grsve, en plus 

d'un système pour lutter contre la paresse individuelle (2). 

En tout cas les opinions exprimées à ce sujet invoquent les dif

férences entre la mentatlité do 1 1 o~vrier et celle de l'employé, jusqu'à 

.; 0 

(1) Rapport français, pp o 109-110 - "Les ouvriers tiennent à la liaison 
tonnages-salaires, c 1. est quelque chose qui permet de mesurer leurs 
efforts. Naturellement, ils ne·sont pas capables de comprendre autre 
chose. Le salaire fixe est encore prématuré. Les gens ont certaine
ment êvolué9 si 1 1,on considère la masse, toutefois, elle nt est pas 
encore capable de comprendre autre ohose que. la liaison tonnages
salaires". 

(2) Rapport français, PP• 111-112- "A l'heure actuelle, nous arrivons 
à des primes qui cherchent surtout à sanctionner économiquement un 
ralentissement dans la production plutôt qu r à stimuler celle-ci". 
lfJusqu 1 ici, 1 r absentéism·e ouvrier est beaucoup plus pénalisé tt. 
"Nous ~vons tenu à conserver le caractère do prime à une partiE: ~e 
la rémunération, pour pouvoir la supprimer ]P ,..'lS échôant" .. 
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admettre, en définitive, une nette division de "classe". Mais cette 

division semble @tre, plutôt qu'une donnée objective, une conséquence 

du "statut" que 1 1 organisation patronale a attribué à l'employé (1). 

Du point de vue de 1 1 évolution sociolorigue, les réponses qui 

expriment une résistance au changement sten tier~ent généralement à l'idée 

que 11 ouvrier vit au jour le jour,mais le poids de cette considération 

est assez mo.deste. Dans oett.e_ perspective, la tra..11.sfùrma.tion interïJenue 

dans le domaine de la consommation a impressionné les dirigeants inter

viewés. Certains d 1entre eux, tout en constatant la· situation, estiment 

qu'elle ne compcrto pas néoessai~ement une évolution vers des modes de 

rémunération caractérisés par une plus grande stabilité. En effet, rému

nération variable peut signifier salaires qui nugrrentent, ou bien différence 

de salaires, entre équipes plutôt que dans le temps (2). 
Pour ces dirigeants, la résista.'Ylce au changement es-~ renforcée par 

l'absence d•un lion entre les intérêtn ouvriers et les int6rêts cônéraux de 
l'cntrepriae, qui ne peroettrait pas do faire évoluer les oodes de rémunération 
vers des formes plus complexes, none noins stimulan-~es. 

Dans certains cas, l'opposition d 1 intérêts est adffiise en principe comme 
·eonséquence directe du :rôle joué par les délégués ouvriers e-G ·visant· à ·tenir 
compte exclusivement de l'intérêt des ouvriers (3). 
{ 1 )Rapport français, p. 112 - "En fait, la différence qu 1 il y a entre les 

ouvriers et les employés est une pure différence de classes". "L'ouvrier 
n 1a pas la même mentalité aue 1 1employéj cola tient à son statut, qui 
est différent". 

(2)Rapport français, p. 115 - "Je no pense pas que les ouvriers réflécis
sent à tout cela; les revenus sont toujours en hausse9 les variations, 
1 1ouvrier ne les sent pas, car le rendement progresse toujours (mais 
il y a la baisse .du poùvoir d 1 achat qui brouille tout)". "Pour ce qui 
est de la question de la stabilité des salaires,. il n'y .a pas eu de 
grand changement avec la transformation des systèmes de salaires; au 
lieu de variations d'une quinzaine à l'autre, il y a variations d'une 
équipe à 1 1 autre". 

(3) Rapport français,p. 113 - "Ils ne regardent que leur intérêt, ntailleurs 
c 1 est leur rôle". "Ils ne se SGntent pas liés à· 1 t entrepr,ise, ce nt est 
d'ailleurs pas leur rôle de défendre les intérgts de ltentreprise". 

. l 

1, 
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Dans d'autres cas on souligne l'indifférence voulue à l'égard 

dea intérêts communs, on attribuant l'opposition à un phénomène momentané, 

.quoique de portée considérable (1). 

En définitive, la résistance des dirigeants au changement est 

~P·! motivée par des raisons tant techniques _que s~~iologiques. 
't 
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Un salaire variable directement lié à la marche de la production 

est considéré comme un moyon pour neutraliser les revendications écono

miques des ouvriers qui impliqueraient une modification des relations 

sociales. En effet, en· liant la rémunération aux variations de produc

tion, on finit par mettre en évidence un intérêt au travail limité au 

rapport salaire/production et qui ne vise ~as la marche plus générale 

de 1 t entrprise. Il semble, toutefois, qu'une telle at ti tuà.e "défensive" 

soit dictée par la situation syndicale française, qui est dominée par la 

·présence d'organisations de typo "contesta tif", quoique tompéréos par 

des forces syndicales plus modérées ou, tout au moins, plus favorables 

à la théorie du compromis (2). Une évolution dans ce sens atténuerait 

probablement ltattitude de résistance au changement des modes de rému

nération (3). 
.; . 

(1) Rapport français, PP• 119~120- 11Los délégu8s ? On leur a dit que 
1 1 intér~t de l'entreprise est opposé au leur. Un délégué, c'est un type 
qui veut se mettre en avant. Les d616gués ne sont pas forc~ent re
présentatifs des ouvriers". "Porsqr..ncllernont, les délégués pourraient 
souvent répondre dans 1 1 intérêt de l'entreprise, mais quand ils présen
tent leurs revendications, ilspehsont toujours aux ouvriers et aux 
ouvriers seulement9 leur attitude est ambigu§. On sent très bion 

(2) 

(3) 

quand les revendications viennent d'en hau.t". "Ils considèrent 11 in-
tér&t de la maison, mais n'osent pas lo montrer franchement". 

Rapport français, p. 119 - "Une partie des délégués se préoccupe e:-c
clusivement des intérêts des ouvriers. Les gens de la C.F.T.C. 
(aujourd 1 hui C.F.D.T.) et de Force Ouvrière comprennent cependant 
que 1 1 intérêt de l'entreprise et celui de llouvrier sont liésu. 

Bien que ce ne soit pas ici le lieu strictement compétent, il nous 
semble que les différences d'organisation en matière de relations 
sociales, dans les pays de la Communauté, sont une question à étudiAr 
avec beaucoup d' a.t-tent ion. 
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EN ITALIE 

Le champ plutôt limité de l'enquête italienne, bien .que représen

tatif de toute l'industrie sidérurgique du paYs, ne permet pas·de dégager 

une position suffisamment nette de résistance au changement, surtout si 

1 1on interprète 1·1alternative posée par la Haute Autorité comme l'obliga

tion de choisir entre les salaires liés à la production et les salaires 

fixes. En d 1autros termes, si la rémunération n 1est plus liée à la marche 

de la production à cause de la difficulté que 1 1 on éprouve à isoler la 

possibilité dfinfluer directement sur le rendement de l'installation, il 

faudra prouver toute affirmation concernant ltactualité d 1 un salaire 

variable, en termes gén.éraux tout au moins. 

Lo rapport italien emprunte à la ter~inologie d'entreprise la 

distinction entre "stimulant technologique" et nstimulant analytique", 

qui pourrait, à notre avis, provoquer aes malentendus assez importants. 

En effet, dans les unités de production faisant l'objet de 1 1 enquôte, 

on a assisté eu passage d 1un stimulant "déterminé on fonction d'une 

production comparée" (stimulant technologique) à un stimulant "déterminé 

par une analyse précise des temps de travail" (stimulant analytique) (1): 

1 1 évolution constatée se produit on substance dans deux directions : d'une 

part, il y a passage d 1un stimulant li0 à la production obtenue à un sti

mula..."lt lié au "passe" (c'est-à-dire à la cadence correspondant à un cer

tain rendement); de 1 1autre, il y a passage d'un stimulant technologique 

à un stimulant analytique. 

Le premier fait, comme on 1 1 admet explicitement "a probablement 

une vt:tleur plus contractuelle qu 1 effective 11 : c 1 est ... ~à-dire qù 1il s 1 agit 

non~us de déterminer quelle doit être la production normale et de tracer 

d 1une manière simpliste une fonction des valeurs de cette production qui 

garantisse 1 1 obtention de certains résultats, mais de déterminer, outre 

le rendement de l'installation, quelle doit être 1 1utilisation normale 

du temps/ouv·r_ier et d 1 établir une relation qui rémunère toute économie 

de temps réalisée (2). ./. 

(1) Rapport italien, p. 69 

(2) Rapport italien, p. 70 



- 111 - 15911/V/68-F 

Comme on le voit, l'évolution des modes de stimulation vise à 

lier la. rémunération au rendement ou"'.rrier, o.e qui, da.."'ls une situation 

de faible mécanisation, se traduit essentiellement par un accroissement 

de production, et, en cas contraire, doit trouver d'autres paramètres de 

mesure qui ne soient pas la production. 

En effet, "établir que le stimulant peut varier pour 80 fa sur la 

base du rendement de l'installation et pour 20% sur la base du rendement 

de l'ouvrier pourrait signifier que l'entreprise reconnaît, d'une part, 

,; 1' importance de 1' application ·de l'ouvrier pour 1' obtention d'une produc

tion do~"'lée et admet, d'autre part, que cette application, du fait de la 

mécanisation des installations, ne peut être, en général, supérieure à 

1/5 du rendement globaln (1). 

Le passage du stimulant technologique au stimulant analytique a 

eu une grande importance dans l'évolution des salaires et en particulier 

de la structure.des stimulants (2). 

En raison de ce changement, il n'y aurait pas tant eu un change

ment de natu~e de la structure salariale, et en particulier de la rému

nération au rendement, qu'une évolution visant à l'introduction d'un mode 

de rémunération "plus_conforme aux nécessités modernes de la production 

sidérurgique" ( J). .;. 
(1) Rappo~t italien, pp. 70-71- Comme on le voit plus·clair€ment, le 

sti~ulant analytique serait une forme de liaiGon plus précise (en rai
son èb; .. coneours plus grand de la. mécanisation et moindre de J,.' effort 
individuel) du salaire aux variations offecti'\res du rendement, en 
partie du moins indépendamment do l'influence de l'ouvrier. 

(2) Rapport italien, P• 71 - '~Il est vrai, en effet, que le calcul chrono
métrique des temps et l'étude préalable des attentes et des arrêts 
devraient avoir donné naissance à un système de stimulant$ le plus sou
ple possible, donc le plus indiqué pour réglo:;.., la fixatior .. du s·i.imulant; 
selon les besoins de la production". 

(3) Rapport italien, p. 189. 
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Eu égard à ces considérations, il pourra donc êtré difficile 

de justifier pleinement l'opposition des dirigeants au nouveau système, 

opposition qui so traduit par l'objection fondamentale selon laquelle 

les stimulants analytiques ne semblent pas répondre d 1une manière adé

quate aux fonctions que 1 1 on pourraii, aujourd'hui encore, assigner à 

la rémunération au rendement (non seulement en vue d 1une augmentation 

de production, mais aussi pour satisfaire à certaines exigences formu

lées par les ouvriers ou, en bref, à leur "sentiment de participation"). 

Selon les dirigeants inteviewés, on effet, le fait que les salaires 

"contiennent encore une partie variable dénommée stimulant devrait vouloir 

dire ••••• qu'une partie de la. ·rémunération varie en fonction du rendement 

de l'installation" (m~me si l'ouvrier n•est plus à m€me d'influer sur lui 

notablement ou du tout), tandie que oette proportionnalité du stimulant 

au rendement ne se produirait paa toujours avec les stimulants analytiques. 

Les dirigeants - et en particulier les contremaîtres ou les chefs 

de service, qui répondent généralement à des qualifications techniques 

(ingénieurs, chimistes, etc.) - se~blent donc reprocher à la direction 

d'avoir institué un système de salaires prévoyant une certaine marge va

riable et d'avoir dénommé cette marge nstimulant", bien qu'elle soit 

structurée de telle manière que 1 1 o~vrier ntest souvent pas en mesure 

d'apprécier la liaison entre la variation de la rémunération et l'accrois

sement de la production de 1 1 installation ( 1). 

En réalité, la référence à la production n 1est plus un paramètre 

suffisamment représentatif du rendement, quand 1 1 s~olution de la techno-

logie et de l'organisation met en évidence des ~odos différenst de mani

festation du rendement ouvrier, qui exigent donc aussi une modification 

des systèmes da mesure. Dans oe sens, le passage du stimulant 
.;. 

(1) Rapport italien, p. 189 - "La liaison entre stimulant analytique 
et rendement est donné principalement par le déterminant choisi à 
l'avance. Si le (ou les) déterminant(s) ne coincide(nt) qu 1 en par
tie ou ne coincide(nt) pas avec la production, cette liaison 
pourra manquer ou être fort réduite11 • 
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"technologique" au stimulant "analytique" se traduit principalement 

par 1 1 a.doption d•une mesure différente - plus conforme à la nouvelle ré

alité en matière de technologie et d 1organisation - de la participation 

de 1 t ouvrier à la détermination des résultats de la production. Mais 

·,,. du fait, précisément, que la. nouvelle mesure adoptée se rapporte à une 

t. 

' t. 

'1 
1' 

réalité différente en matière de technologie et d'organisation, les 

limites de variabilité du stimulant se resserrent généralement. 

S'il en est ainsi, on peut dire que l'attitude des. dirigeants 

interviewés au titre de 1 1enquate italienne est assez variée et permet 

de dégager, ffit-oe indirectement, des qualifications différentes des 

opinions recueillies, souvent orientées vers le ma.L~tien d'une certaine 

variabilité dans la structure des salaires. A 1 1a.ppui de cette affirma

tion, on peut citer les réponses différentes faites à la question relative 

à la mesure dans laquelle les ouvriers perçoivent le mode de fonctionne

ment du stimulant - au-delà du mécanisme de caldul. Los réponses varient 

sensiblement, surtout d'une usine à l'autre. 

On trouve la plus grande sensibilité des ouvriers au système de 

stimulants en vigueur "dans le cas de l'usine ey-ant la plus an:cienne 

, tradi tionn, où 1' on a déjà enregistré quelques cas dans lesquels les 

ouvriers ont prouvé qu'ils avaient compris exactement quelle cadence 

observée par eux correspondait à un passo donné • En revanche, ces 

o~s seraient très rares dans les deux autres usines. 

Il faudra cependant souligner que la sensibilité au stimulant 

varie, non seulement en fonction de la trevdi ti on ouvrière et sidérurgique 

plus ou moins longue, mais aussi en fonction du typo do tra\ail: elle 

atteint, en effet, au maximum dans les travaux où l'influence de 1 1 homme 

est encore prépondérante et elle d8croît à mesure que cette influence 

s'affaiblit. C'est précisément pour cela que les cas de freinage 
.;. 
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volontaire, qu~ l'on constate dans les trois usines, sont très limités 

et se manifest.ent dans les services ou l'homme exerce une grande influ

ence sur la cadence (1). 

Dans 1 t ensemble, on a constaté, en fait, que les résist_ances au 

changement sont en général plus fortes chez les techniciens en chef ou 

les chefs directs (chefs d'atelier ou de section), tandis qu'elles pré

sentent beaucoup moins d'importance ou, à l'extrême limite, aucune à la 

direction centrale et dans le personnel administratif. Cause et effet, 

respectivement de ce phénomène est le fait que ces résistances se quali

fient principalement au niveau psycho-sociologique : de maintien des 

stimulants traditionnels et dtopposition à ceux que l'on tend à adopter 

actuellement, au nom surtout de 1 1 idée d'obtenir plus de satisfaction 

ohez les ouvriers. 

x 
x x 

o) CO~TCLUS I01TS 

Les réactions du milieu patronal au problème ~résenté par les 

enquêteurs semblent donc assez homogènes, mises à part certaines diver

gences spécifiques entre pays, que 1 1on peut rapporter à la nature de l'or

ganisation institutionnelle des entreprises sidérurgiques et au climat 

de relations industrielles en vigueur. Les différences les plus accusées 

que l'on peut trouver dans l'exposé dont elles font !•objet dans les 

quatre rapports sont, en effot, à y bien regarder, attribuables beaucoup 

plus à la manière dont les équipes ont pros.::.:.1+?. !~ qneAtion ,,,t; rlPf' r1.isoor

dances réelles de contenu. 

Si donc on tente de tirer de la synthèse qui précède une première 

conclusion en la matière en vue de préciser les tendro1ces qui ont émergé 

du point de vue - oornm~ nous 1 1 avions déjà indiqué- d'aspiration ou de 

résistance à 1 1 abandon de la rémunération à stimulànt, on verra ~le 

.;. 
(1) Rapport italieni p. 193 
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dans pratiquement tous les pays, l'hypothèse de l'introduction d'un 

sytème de salaires fixes semble, en tout cas, dénuéé de réalisme. 

Même dans les cas où l 1on se réfère, en effet, à une structure do la 

rémunération analogue à celle des catégories d'employés, ce qui 

n'exclut nullement, mais au contraire sous-entend généralemént la 

présence dans cette structure d'éléments variables, bien ~1e diffé

rents du stimulant proprement dit. 

Partout, l'évolution technologique est considérée par les patrons 

et les dirigeants comme le facteur responsable au premier chef de 

la décadence des fonctions du salaire variable par rapport à ses 

objectifs traditionnels (incitation à l'augmentation du rendement 

de l'ouvrier), ~ue 1 1on ne peut généralement plus poursuivre à 

l'aide des instruments précédemment adoptés. Si, en général, on 

n'exclut pas ~ue llapport de l'ouvrier représente toujours une part 

non négligeable dans le maintien dê conditions appropriées d'effica

cité, on reconnait toutefois que cet apport, se qualifiant d'une ma

nière beaucoup plus complexe et difficile à évaluer, ne peut se tra

duire d'une manière précise en termes pécuniaires et ne saurait donc 

8tre véritablement stimulé par les t0chni~ues traditionnelles. 

L'évolution de la rémunération variable, conceptueJ.ler.1ent sinon dans 

sa manifestation pratique, est généralement considérée comme tendru1t 

à une forme de oompiément du salaire variable (par rapport au salaire 

fixe), qui mesure la participation des ouvriers à l'obtention d 1 un· 

certain 'rendement. .Cette institution salariale (qu 1el.le conserve 

la forme des stimulants traditionnels ou qu 1 elle se traduis.e par des 

primes de productivité, etc.) ne répond pas à la motivation de l'inci

tation à un accroissement spécifi~ue du rendement, mais simplement au 

souci de ne pas influer sur le moral des ouvriers et de leur donner 

1 1 impression d'une rémunération effective de l'engagement ~u'ils ont 

tenu d'assurer à l'entreprise des résultats avantageux. 
-. 

. 1. 
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Il ne semble pas, bien qu'elle survive dans de nombreux cas, qu'il 

faille attribuer une signification particulière que l'attitude patro

nale traditionnelle, qui voit dans la persistance de fortes marges 

variables dans le niveau dos salaires la garantie que l'on pourra 

réduire fortement les prix de revient en cas de conjoncture défavo

rable. Les problèmes· les plus urgents mis en évidence sont attribu

ables plutôt au désir de satisfaire au maximum les ouvriers : la sup

pression des stimulants pourrait se traduire pur un fait de rupture, 

avec des conséquences négatives sur le moral des salariés, donc 

compromettre sérieuseme·nt la bonne gestion de 1 1 entreprise. 

Pour ce qui est, enfin, de l'optique plus particulière de l'employeur, 

c'est-à-Qire en entendant la rémunération sous ces· deux aspects fon

damentaux de coüt et d1instrumont de gestion, on verra, étant bien 

entendu que, pratiquement d~~s·tous les oas, la tendance à la réduc

tion de l'incidence relative du cofit de la main-d'oeuvre sur le coût 

global est effective, l'importance de la partie variable du salaire 
\ 

par rapport aux niveaux globaux de rémunération est en gén0ral si 

faible qu'elle ne justifie pas de préoccupations particulières (1). 

On peut plutôt ot surtout dans los situations comportant des tensions 

considérables sur le marché du travail, définir la rémunération va

riable comme un mécanisme par lequel se traduit ·la dynamique des sa

laires de fait, Dans ce sens, on pourrait souhaiter l'instauration 

des salaires fixes pour ramener la dynamique des rémunérations à 

ses origines institutionnelles : la négociation collective (2). 

- Du point de vue de llorganisation de la production ou de la gestion, 

il faudra noter? d'autre part, que la survivance d'une partie varia

ble de la rémunération a, dans certains cas, été attribuée à une .;. 
(1) Il s'agit de la partie effectivement variable, et ncn de la marge 

de stimulant qui est parfois, par contrat, partiellement fi..~e. 

(2) Comme on le sait, la négociation ne s'effectue pas toujours au 
niveau du syndicat, 
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modification de ses fonctions par rapport à sa fonction stimulante tra

ditionnelle. Autrement dit, le salaire variable permettrait à la direc

tion de tirer parti d'un instrument complémentaire de ceux qui rentrent 

directement dans la programmation de la production, pour inciter la 

main-d'oeuvre à observer les cadences et les caractéristiques qualita

tives prévues au programme~ Cette interprétation n'est, toutefois, 

pas unanimement acceptée; en effet, d'aucuns ont même formulé des 

doutes multiples sur sa valeur intrinsèque, en soulignant que, puisqu'un· 

développement "régulier" du proocssus de production requiert, en géné

ral, en 1' état actuel de la technique, de ·plus grands efforts des ou

vriers pendant les temps improductifs, on ne saurait la traduire en 

termes de rémunération du type 11 salaire a.u rendement" (qui p·oursuit 

des finà directement opposés). 

Dans l'ensemble, on pourra donc soutenir que la perception, par 

le milieu patronal, d 1une sensible évolution du salaire au rendement vers 

des formes de salaire qui ne sont pas directement stimulantes. est suffi

samment nette mais rencontre encore des obstacles, résidus d 1une mentalité 

traditionnelle ou d'exigences tactiques spécifiques imposées par le climat 

de relations industrielles. Leg cas dans lesquels les dirigeants se 

sont montrés favorables au maintien ou au renforcement des stimulants 

concernant soit de petites entreprises à structure technique et organi

sation arriérées, soit des installations particulièrês (surtout les la

minoirs) ou 1 1 influence de 1 t apport humain sur la cadenc·e de production 

est encore concrètement sentie par les chefs. Dans J.tensemble, ils ne 

sont cependant pas de nature à altérer les considérations exposées ci

dessus, pour cette raison aussi que les motivations qui les justifient 

pourraient aisément trouver une réponse différente de celle qui a été 

indiquée plus haut dans le maintien des stimulants traditionnels. 

Toutefois, il serait erroné de dire qu'il y ait en perspective 

une alternative à la situation existante. 

.;. 
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2) L'orientation des responsables syndicaux 

La politique syndicale, en principe et dans tous les pays, poursuit, 

comme l'affirme le rapport belge, trois ordres principaux d'objectifs. 

En premier lieu, elle vise à réaliser les aspirations immédiates 

des ouvriers. 

En deuxième lieu, elle agit en vue de la réalisation d'intérêts ou

vriers à long terme ("c'est-à-dire d'aspirations souvent inconscientes, qui 

exigent une politique à long terme pour assurer leur réalisation : ces aspi

rz.tions et cette poli tique sont souvent définies par 1' organisation syndi

cale, qui joue en l'occurrence un rôle 10oteur, une fonction socie.le d 1 éveil-

1 d . "(1)) euse es consc~ences • 

En troisième lieu, la.politique syndicale vise à réaliser "des objec

tifs propres à l'organisation ~ndicale elle-cême, tels que sa survie, son 

développement ou la consolidation de ses moyens d'ection" (
1

) 

C 1 est pourquoi il convient, serflble-t-il, d' exan,iner 1' opinion des 

responsables syndicaux avant d'exposer l'orientation des ouvriers, car, 

d'une part ces responsables constituent, daLS le ~onde occidental, la 

contrepartie naturelle des dirigeants d'entreprise et, d'autre part, en 

vertu du rôle de guides qui leur revient dans la promotion de la classe 

ouvrière, leur opinion permet de mesurer les distances qui séparent effec

tivement les aspirations des ·tr~vailleurs de l'action syndicale effective(
2

). 

a) Aspirations au changement 

EN BELGIQUE 

La plupart des délégués syndicaux interviewés (61%) se sont décla-

rés en faveur du salaire fixe, essentiellement pour deux raisons la sta.-

(1) Rapport belge, Tome II, p. 398. 
(2) Ce choix devra évidemment être attribué à la portée que l'on attache 

principalement au caractère représentatif des organisations syndicales. 
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bilité des gains et leur caractère acquis ,Toutefois, beaucoup moins 

nombreux sont ceux qui vont jusqu'à demander la suppression des primes 

qui font varier la rémunération des travailleurs. En réalité, l'opposi

tion au mode de rémunération au rendement se fonde non pas sur les rai• 

sons de plus grande "convenance" mentionnées plus haut, mais, dans la 

plupart des cas, sur des raisons exclusivement "de principe"(2 ). 

D'autre part, l'action concrète visant à faire modifier le mode 

de r6munération dans le sens souhaité ne semble guère empreinte de vi

gueur ni de cohérence. Les inconvénients les plus fréquem~ent dénoncés 

ne consist.ent pas di .. ns des évaluations opposées des parties, quant à savoir 

quel est le mode de rémunération idéal, mais ils sont de nature "pratique" 

ou "politique" et, de la sorte, semblent être imputables aussi à d'autres 

aspects de l'organisation du tràvail, plutôt que "typicisés". Parmi les 

motivations invoquées, on peut citer, par exemple, les suivantes : d'une 

part, la réilUnération au rendement, à cause du changement fréquent des 

paramètres sur lesquels elle se fonde, finit par créer un état d'incerti

tude, qui risque souvent d'aggraver la tension ouvrière à l'intérieur des 

entreprises; d'autre part, avec ce type de rémunération "individualisée", 

on finit par miner la solidarité ouvrière, maître pilier d'un certain 

type d'association syndicale (3) 

Une telle manière de voir serait accentuée par le fait que les. 

ouvriers sont aussi orientés vers le changer.wnt par la crainte de voir 

diminuer la production, et par le désir de 9ouvoir compter plus r~gulière

ment sur une certa~ne rémunération : c'est-à~dire qu'ils penchent pour 

(1) Rapport belge, Tome II, pp. 439-440- "Le salaire attendu est payé". 
"Ce qui compte, c'est la sécurité financière, surtout pour l'épouse". 
"Le salaire fixe présente plus de sécurité". "La prime, lEl patron peut 
la diminuer". 

(2) Rapport belge, Tome II, p. 440 - "Je suis contre les primes". "La prime 
est une forme d'exploitation". 11C1 est un moyen de pression patronale 
sur l'ouvrier". 

(3) Rapport belge, Tome II, p. 440 - "Ce qui nous gêne, c'est la difficulté 
de calculer les primes. Songez qu'un homme peut changer cinq fois de 
poste sur une quinzaine et qu'une prime différente. correspond à chaque 
poste!". "La rémunératipn au rendement entra1ne des jalousies de secteur 
à secteur, entre hauts fourneaux et aciéries notamment. On passe son temps 
à s'occuper de cela". "Il y a des décalages entre les secteurs. Cela brise 
la solidarité ouvrière". "Le travailleur se désintéresse du syndicat, car 
sa rémunération, il la fait lui-même". 
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1' introduction d'un salaire fixe, à condition, toutefois, qu 1 il soit "élevé'1 

ou, du moins, qu'il englobe la partie variable réalisée jusqu'alors. 

Il convient de noter ici que, si la plupart des responsables syn

dicaux se sont prononcés en faveur d'une ré~unération fixe, ils ne sont pas 

tous, mais quelques-uns d 1 entre eux seulement, allés jusqu'à demander l'abo

lition des primes versées jusque là. Toutefois, bon nombre d'entre eux ont 

estimé qu'il était nécessaire et opportun de réduire l'importance des primes 

par rapport au salaire de base. 

On peut expliquer cette position en se référant à d'autres déclara

tions concernant surtout les principes qui.président à la répartition des 

résultats de la production dans les systèmes de stimulation en vigueu·r. 

"Près de la moitié des responsables interrogés sont d'avis que les 

modes de rémunération liés à la production actuellement appliqués avanta

gent exclusivement l'entreprise. D'autre part, m~me parmi ceux qui consi

dèrent que les salaires à pri~es offrent des avantages tant pour le patron 

que pour les ouvriers, il s'en trouve beaucoup pour souligner le caractère. 

non équilibré de la répartition de ces avantages'' (
1
). Dans ces conditions, 

il est assez facile de formuler l'hypothèse tant de 1 1 élimination du salaire 

au rendement, surtout à un certain niveau, que de l'atténuation de l'inci

dence des primes sur la rémunération de base : en tout cas, le résultat 

permettrait de rendre moins "pesant" le déséquilibre inhérent à la répar

tition des résultats de la production. 

A part cela, la volonté de réduire l'importance relative des primes 

peut s'expliquer par d'autres motifs, comme le so.uci de protéger le travail

leur contre les multiples inconvénients imputables, au yeux des responsables 

(1) Rapport belge, Tome II, p. 442- 11 Chacun y trouve son compte, mais 
surtout le patron". "Les deux parties en profitent, mais a~tec pré
dominance. pour le patron". "Le patron n'y perd })as". "Le salaire au 
rendement avantage l'ouvrier et le patron, mais le premier n'a pas sa 
part au départ". 
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syndicaux, au salaire au rendement ( 1 ). 

EN ALLEMAGNE 

Les auteurs de l'enquête allemande ont tenté de. déterminer l'orien

tation des forces syndicales surtout par l'exnmen de l'évolution de leur _ 

comportement contractuel. Cela n'a_pas empêché, au cours de l'enquête, de 

procéder aussi à des interviews, surt~ut avec les représentants des comités 

d'entreprise, mais ces entrevues - en raison de la nature particulière du 

système de relations industrielles existant dans la sidérurgie allemande -

n'ont pas, pour la plupart, révélé d'idées particulièrement significative~. 

L'action de négociation collective ayant pour objet de fixer les sa

laires minimums des travailleurs, qui ne se différencie en Allemagne que selon 

les régions géographiques et la qualification professionnelle, .. n 1 a pas empê

ché· des différences quantitatives (et, dans une moindre mesure, qualitatives) 

entre ces salaires et les salaires de fait touchés par les travailleurs de 

de .. se manifester. 

Toutef~is, ce n'est que dans l'industrie sidérurgique que l'on a pu 

noter, au cours des années, qu'à un accroisseDent moyen des salaires con

trac~uels correspond une élévation des salaires effectifs, à la différence 

-de ce qui s'est passé dans les autres _branches d'activité industrielle. En 

eonséquence, l'écart entre le salaire contractuel et le gain total, en si

dérurgie, n'a cessé d'augmenter, et on l'évalue aujourd'hui aux environs 

de 40%. 

·En réalité, l'évolution des rapports entre.l'entreprise et le syndi-

~~- :· cat, après la dernière guerre, a eu, notatnment pour certains secteurs, parmi 

lesquels la sidérurgie, une très grande ~mportance en Allemagne : le niveau 

auquel la négociation des salaires s'accomplissait, en général, pour tout 

( 1) ·Rapport belge, Tome II, p. 442 . - "Une partie du· travail fourni _n' e·st pas 
payée". "Quand on fait une production double, on n'est pas payé le dou
ble". "Les arrêts de production remettent tout en cause". "Les ralen
tissements d'activité se font durement sentir". "La fatigue et le sur
menage augmentent". "Certains travailleurs se font des salaires énor
mes, tandis que d.'autres n'ont rien". 11Les relations humaines des ca
marades entre eux se détériorent". 
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un secteur (par exemple les industries mécaniques) et pou~ tout le Land se 

prêtait évidemment à la formation, là où la dynamique de la productivité 

était plus élevée, de salaires extra-çontractuels, souvent beaucoup plus 

élevés. 

Même quand une plus grande "spécialisation" sectorielle est inter-

venue d 1 , . t . ( 1 955 1 . d , . ( 1 ) ) 1 b t i ans a negoc1a 1on en · pour a s1 erurg1e , a ase err -

toriale de la négociation a encore laissé subsister d'énormes différences, 

pour cette raison aussi qu'aux facteurs auxquels le phénomène avait tradi

tionnellement été imputé s'en ajoutaient d'autres, notamment les très fortes 

tensions qui se manifestaient sur le marché du travail. 

La principale conséquence de cela, dans ce domaine spécifique, est 

toutefois à rattacher ·à la formation de deux stades différents de compé

tences syndicales) reFrésentés, le pre~1ier par les fédérations, chargées 

de la négociation des minimums de salaires de secteur pour chaque. Land, le 

second par les Comités d'entreprise, chargés de la gestion des intérêts 

ouvriers au niveau de l'entreprise. 

Comme le développement des éléments extra-contractuels du salaire 

s'est révélé lié à la marche de la rémunération au rendement au cours des 

toutes dernières e.nnées, on a pris conscience du fait que 1' on pouvait 

freiner l'augment.ation plus rapide des gains effectifs par rapport aux 

salaires contractuels qu'en renonçant, au noins partiellement, aux sti

mulants salariaux. 

(1) Jusqu'en 1955, l'industrie sidérurgique était comprise, du point de 
vue contractuel, dans ln cat6gorie plus vaste et plus hétérogène 
des industries mécaniques. Cette année-là, surtout sous la pression 
des syndicats, une organisation patronale a été fondée pour la sidé
rurgie; 1,1ais les conditions qui caractérisaient le traitement con
tractuel appliqué aux travailleurs étaient alors rapportées, et le 
restèrent jusqu'à une époque plus récente, aux conditions négociées 
pour les entreprises "marginales" de 1 'industrie 1-:1écanique. (Rapport 
allemand, Tome I, pp •. _ 390-391). Il convient de noter, à ce propos, 
que la vaste diffusion des techniques d'analyse et d'évaluation des 
tâches, dans la sidérurgie allemande, est due au fait que celle-ci 
a été soumise aux réglementations tarifaires de l'industrie mécani
que. 

\ 

. \ 
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Il est vrai que la pratique consistant à accorder des au~nentations 

de salaire plus par une élévation des gains "au rendement" que par la voie 

du contrat collectif correspondait à une politique salariale fort répandue 

et encore jugée valable actuellement. Mais, comme le niveau élevé des sa

laires effectifs semblait conditionné par le fait qu'il était lié à la ca

pacité de rendement éc·onomique des entreprises (c'est-à-dire de manière à. 

conserver la possibilité d'une réduction, plus ou moins proportionnelle, 

en cas de conjoncture défavorable), la structure du système de ré~unéra

tion en vigueur en venait à être considérée avec beaucoup de perplexité 

pe.r les comités d'entreprise e.t les ouvriers. 

La tendance qui naquit de ces difficultés (et surtout de la con

sidération de la marge de risque qu'impliquait une quote-part aussi élevée 

de gains extra-contractuels) a amené les organes de la négociation collec

tive ~ faire des tentatives successives en vue d'intégrer dans le salaire 

contractuel une partie de plus en plus grande de la rémunération au rende-

, ment. 

En substance, l'attitude des syndicats allemands semble avoir été 

strictement conditionnée par leurs rossibilités de négociation. En effet, 

si l'on observe l'évolution de la rémunérati9n au rendement, on ne peut pas 

nier que l'introduction de techniques de plus en plus raffinées dans l'ap

plication des politiques de rendement réduit considérablement la marge de 

négociabilité dans là détermination des barêmes de stimulant. C'est pour

quoi la conduite du syndicat ne peut pas ne pas viser à l'augmentation du 

salaire contractuel pour réduire, sinon éliminer, 1' écart· entre la rémuné

ration de "base" et le gain total effectif. D'autre part, cette thèse re

pose sur l'identification d'un niveau contractuel unique, celui du secteur 

tout au moins, tandis qu'elle peut être mise en doute pour d'autres stades, 

comme celui de 1' entreprise, où il ,existe toujours une marge <:le négociation, 

m~me pour les techniques de rémunération les plus analytiques. 

Néanmoins, même au niveau des comités d'entreprise, la tendance la 

plus fréquemment constatée est,encore celle qui vise à la .suppression gra

duelle des formes traditionnelles de stimulant. Pour ce qui e·st de 1 1 aspi

ration à la suppression de la structure salariale existante et en particulier 
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de la configuration actuelle des parties variables du salaire, il se trouve, 

au contraire, que les comités d'entreprise ont, en général, été beaucoup plus 

sensibilisés et disponibles que les organisations syndicales elles-mêmes. 

EN FRANCE 

Du point de vue de l'évolu~ion technique, l'aspiration des délégués 

syndicaux au changement est exprimée en terwes très relatifs, car on admet 

1' existence d'une influence de la machine ttprépondérante" pa,r rapport à celle 

de l'individu. En d'autres termes, tandis que, dans certains cas, on tient 

pour acquis que la machine finit par l'emporter sur l'activité manuelle de 

l'ouvrier, dans d'autres circonstances c'est la ~épondérance, plutôt que 

l'exclusivité, de la première qui détermine la conviction que, désormais, 

le salaire variable ne peut guère assurer à l'ouvrier les avantages en vue 

d 1 .. 1 •t 't" . t•t , ( 1 ) esque s ~ ava~ e e ~ns ~ ue • 

Pour certains délégués syndicaux, les répercussions de l'évolution 

technique sur la nature du travail s'imposent nettement, à cause surtout 

de la rapidité avec laquelle interviennent les transformations, malgré la 

persistance d'installations arriérées, où le salaire à stimulant conserve 

encore sa logique. 

Toutefois, la plupr~t des délégués s'accord0nt à penser qu'il s'est 

produit un changement dans la nature de l'effort accompli par l'ouvrier, 

qui n'est plus musculaire mais nerveux. A cet égard, le changement semble

rait considérable : c'est à bout de nerfs que l'ouvrier arriverait à la fin 

de la journée. 

Comme dans les conditions de travail modifiées, on exige de l'ouvrier 

un travail cérébral et une attention constante, un salaire lié à 1& produc-

(1) Rapport français, p. 166- "On à surtout à contrôler ou à suivre la 
machinen. "Les machines imposent un train d'enfer: il faut se tenir 
au travail". "Il y a trois ou quatre ans, l'ouvrier avait certain~
ment une influence, maintenant c'est plutSt lui qui suit la machine''· 
"Sauf dans certains cas où il peut ralentir la c0.dence de production, 
1' ouvrier ne peut rien faire que suivre la marche de la ïaachine". 
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D~ poi~t de vue de l'évolution socio-économique, la plupart des 

responsables syndicaux ne jugent plus actuel le salaire au rendement, 

du fait que le codt de la main•d'oeuvre est relativement modeste. Il y 

a, en effet, une tendance à l'augmentation des coûts de l'installation, 

qui finissent par l'emporter sur toua les autres éléments de codt, au point 

que certains se montrent surpris _du peu d'attention que les directions 

d'entreprise accordent à cette tendnnce(2
). 

Da même, beaucoup de dirigeants syndicaux aoulignent que ln plani

fication d'entreprise, qui se développe de plus en plus, du moins dans les 

entreprises d'une certaine importance, implique une programmation, à tout 

le moins semi-rigide, des rémunérations~ Il serait donc illusoire de con

server une variabilité dans le salaire en fonction d'un système de stimulant, 

quand la marche de la production est déterminée à l'avance dans sa dynamique, 

Il est intéressant de noter, à oe sujet, que la solution proposée par cer

tains.délégués syndicaux, ne viserait pas à remplacer les salaires actuels 

(variables) par un salaire fixe, mais à introduire; contractuellement ou 

non, une programmation des augmentations de salaire liée à la planification 

de ~a production(3). 

(1) Rapport français, PP• 169-170 ~Il convient de noter que pour certains 
l'effort nerveux serait causé par l'accélération des cadences de tra-

. vail, elles-mêmes obtenues au moyen de la pression salariale, bien que 
le stimulant, ne r~munérerait pas suffisamment le travail de l'ouvrier. 

(2) Rapport français, pp. 175-176 - "La part de l'effort va en diminuant 
et le prix des machines et du matériau augmente". "Dans le prix de 
revient, la part du salaire est faible. On paie la responsabilité". 
"L ,·installation coûte de plus en plus cher, mais la Direction refuse 
de tenir compte de cette évolutionn. "L'outillage co~te de plus en 
plus cher, c'est lo. responsabilité qui est payée, mais mal payée". 
Il semble, à cet égard, q~e les résultats indiqués dénoncent le dé
faut d•aetualité d'un mode de rémunération qui ne tient pas compte des 
modifications subies pnr la prestation de travail, en termes qualita
tifs, pour laquelle il faudrait de nouvelles techniqu0s 1 plus analy
tiques. 

, (3) Rapport français, p. 179 - "Un accord entre le personnel et 1' entre
prise prévoit des augmentations de 2% tous les six mois, et cet 
accord est valable pour deux ans". 
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Aux yeux des délégués syndicaux; un salaire au rendement ne semble 

pns opportun non plus pour lier les ouvriers à l'entreprise. Un ouvrier 

reste parfois à son poste de travail, non pas pour les avantages salariaux 

immédiats qu'il en retire, mais pour les facilités que l'entreprise peut 

lui assurer sur le plan social (logements, prime d'ancienneté, reconnais

sance de la qualification ·professionnelle, etc.)(
1
). 

Du point de vue de 1' évoluti.on l?sycho-sociologique, la grande majo

rité des syndicalistes estime que les ouvrie~s sont à même d'assurer une 

production normale sans qu'il soit besoin de contrôle, car on sentirait 

nettement, chez eux, ce que l'on a coutume de dénommer "conscience pro

fessionnelle" (2 ). Celle-ci est mênte .-jugée tellement développée que la 

suppression du salaire au rendement non seulement resterait sans effet sur 

la production, mais permettrait d'améliorer la ·qualité du travail, à cause 

de la disparition de la pression salariale sur ltl. quanti té (3 ). 

Le degré de "conscience professionnelle" existant aux yeux des syndi-· 

calistes met en lumière, ne fût-ce qu'à titre de tendance évolutive, un inté· 

rêt plus grand des ouvriers pour les résultats "globaux" de l'entreprise. 

Comme il semble difficile de trouver une forme de liaison de la rémunéra

tion à ces paramètres plus généraux, on peut dire que, de ce point ~e vue 

du moins, l'aspiration au changement se concrétise en une aspiration à un 

(1) Rapport français, p. 181 -"Ici, on a toujours été moins payés qu'à •••• 
mais on nous bloque à l'usine par le logement".. "On pourrait trouver 
ailleurs des salaires plus élevés, mais la mobilité est faible, à cause 
des avantages sociaux". 

(2) Rapport français, p. 184 - "L'ouvrier préfère être responsable. Il ne 
trav~ille pas pour être surveillé : la conscience professionnelle existe 
et ne va pas.en s'atténuant. C'est d'ailleurs un fondement solide, sur. 
lequel joue la Direction". "Le groupe ouvrier sait bien ce qu'il a à 
faire; qu'il y ait dee primes ou qu'il n'y en ait pas, cela n'a pas 
grosse conséquence sur la production". "S'il y avait ur salaire fixe, 
il n'y aurait pas besoin de surveillance". 

(3) Rapport français, p. 185 - "Si on n'avait pas de salaire au rendement, 
on pourrait travailler tout autant". "Lorsqu'il n'y a pas de maîtrise, 
la production est souvent plus élevée: lorsque les contremaîtres sont 
là, les ouvriers se méfient". "Je diruis ~lu.s : r"r9c un sa.l?..ire fixe, 
le travail serait mieux fait". 
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sal~ire fixe, le plus élevé possible(1). 

·•. Dans certaines circonstances, assez limitées, on admet qu'une ré-

munération fixe ou, du moins, fondée sur des critères moins individuels 

que ceux qui déterminent le salaire au rendement, permet de généraliser 

les revendications économiques et de leur assurer de meilleures chances 

d 
.. (2) 

e sucees • 

L'aspiration au chang-e·nie·nt est plus nette du point de vue de 1 '~ 

lùtion sociologique, où là grande majorité des réponses exprime le souhait 

d'un budget plus stable. Dans certains eus app~raît l'idée que l'ouvrier 

ne peut dresser un programme de dépenses, parce que le mode de rémunération 

·en vigueur ne lui permet p~~s de 1' exécuter. Que 1' on mette 1' accent sur le 

désir d'ùn salaire stable au que l'on parle de l'impossibilité d'établir un 

budget, ce que l'on veut souligner, c'est qu'il ne faut pas en rendre respon

sable l'ouvrier en tant que tel, mais le "système" actuel de rémunérntion( 3 ). 

Ce système, en effet, d'une part fixe des niveaux salariaux qui ne sont pas 

en r~pport avec les besoins, d'autre part est trop instable et ne permet pas 

de planifier les dépenses de consommation auxquelles l'individu est incité 
(4) 

.dans la société moderne • 

(1) Rapport français, p. 189- "Définir le salaire par rapport nux bénéfi
ces, c'est illusoire". "Pas moyen de contrôler les bénéfices". "La 
liaison salnires, 'bénéfices: c'est un attrape-nigauds et au mieux, c'est 
une fausse solution". "De toutes fe.çons, on ne conna:1:tra janais les 
bénéfices". 

{2) Rapport français, p. 191 - "Avec le fixe, ce serait plus simple pour la 
formulation des revendications et cela permettrait d'arriver à des re
vendications générales". Les réponses obtenues dans cet ordre d'idées 
sont assez peu nombreuses, contrairement à ce que l'on pouvait escompter. 
~outefois, on peut considérer qu'une telle ligne d'action découle de l'état 
actuel de l'organisation de la production et des systèmes de rémunération. 

: (J) Rapport français, p. 194 - "On est payé au jour le jour, donc on vit au 
jour le jour". "L'ouvrier aimerait avoir un salaire stable, mais en fait 
il vit encore au jour le jour''· "L'ouvrier vit au jour le jour, pn.rce 
qu'il est obligé : les v0.riations de salaire d'un mois à 1 'autre sont 
importantes; le salaire stable est une des première revendications" • 

{4) Rapport français, p. 196 - Les achats à crédit, en particulier, exigent 
que l'ouvrier puisse disposer d'une. somme autant que possibl0 égale dans 
les diverses périodes, pour faire face régulière:·tlent aux diverses échéan
ces de paiement. 
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La tendance au changement du mode de rémunération semble renforcée 

dans l'opinion d'un bon nombre des dirigeants syndicaux interviewés, par 

l'élimination progressive des ·différenciations entre ouvriers et employés, 

surtout sur le plan des fonctions qui leur sont attribuées. D'une part, 

la mécanisation et la dépersonnalisation, qui en résulte, de la prestation 

de travail, de l'autre ltamélioration du niveau et du mode de vie des ou

vriers, finissent par faire tomber la barrière qui sépare l'employé de 

l'ouvrier en tnnt que classes sociales(
1
). 

Il semble cependant que cet aspect soit moins significatif· que les 

autres, parce que le rapprochement du traitement, d'abord normatif, puis 

salarial, entre ouvrie-rs et employés ne comporte pas nécessairement la 

disparition du salaire variable en tant que tel. Le personnage de l'employé 

est considéré comme une "condition". nettement privilégiée dans le cadre des 

prérogatives qui lui sont reconnues, y compris celle d'une rémunération men

suelle mais pas forcément stable. 

En effet, il faut considérer que les techniques modernes de. valorisa

tion de l'efficacité du travail, à quelque nive~u qu'il s'effectue, finissen 

par ouvrir, plutôt que restreindre, le champ· d'application de la rémunératic 

à stimulant (ou du moins de la rémunération variable selon des pa+amètres 

dénommés 'nextra-contractuels" dans l'enquête allemande). De ce dernier 

(1) Rapport français, pp. 207-208 - uune entente entre ouvriers et employés 
sur le plan de la revendication existe, mais l'ouvrier a encore un 
complexe d'infériorité à l'égard des mensuels". "La blouse blanche, 
ça existe encore, mais ça se perd qunnd même". "L'horizon est de plus 
en plus ouvert, à cause de l'automation et de l'amélioration du niveau 
de vie, certaines barrières entre ouvriers et employés disparaissent". 
"Pour ce qui est de la conscience de classe, on n'a pas à se plaindre; 
c'est la meilleure région industrielle à tradition de luttes. Il est 
très difficile aux p~trons d'user·de l'individualisme. Chez les 
er:1ployés, il y a eu un changement dans cette. dernière période". "Les 
employés vont de plus en plus à la rencontre des ouvriers, on le voit 
bien aux élections. Avant, ils n'allaient m~me pas voter". "Les 
employés comprennent où se trouve leur intérêt. Dans le passé, c'était 
le contraire, maintenant c'est mieux". "Il n'y a aucune différence 
entre employés et ouvrier~"· 

i,/ 
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point de vue, l'évolution sociologique amène les syndicalistes à se pro-

: noncer en faveur du changement, mais dans le sens de conduire à de no'!-1-

i, 

, , , .. , (1) 
veaux modes de remuneration, dont la stabilite est a demontrer • 

EN ITALIE 

D'une manière analogue à ce qui ress9rt des réponses des dirigeants 

d'entreprise, les représentants syndicaux s'accordent à affirmer que le 

stimulant est traditionnellement lié à la possibilité, pour l'ouvrier, 

d'influer directement sur la marche de la production. En conséquence, si 

l'évolution technologique qui s'est manifestée dans les opérations sidérur

giques a notablement réduit, sinon complètement éliminé, ln possibilité 

pour l'ouvrier d'influer 'sur la production, il s'ensuit que toute possi

bilité effective de stimulation s'est atténuée ou ~arrément annulée. 

En général, "les préférences des syndicalistes sont allées à ln 

suppression des stimulants dans les industries sidérurgiques, à la con

- dition,- bien entendu, que le salaire final soit d'un montant égal à 

l'actuel salaire de catégorie augmenté du stimulnnt 11 (
2 ). 

La solution de rechange que proposent les dirig~nnts syndicaux 

n'est pas, en tout cas, un salaire fi~e. Au lieu des stimulants, .en ~ffet, 

( 1) Rapport français, pp. 258-278 - La forte majorité recue.illie, parmi 
les dirigeants syndicaux frartçàis, en faveur du chnngement peut s'expli
quer en premier lieu, c.ertainement, par la poursui te de 1' amélioration 
des conditions matérielles et psychologiques du· travail de l'ouvrier. 
Toutefois, une telle perspective i~plique un cnlcul stratégiqu~ en 
fonction de l'acquisition du pouvoir d'influer sur ln situation en face 
de l'autorité patronale, ainsi que, bien que plus confusément, la mise 
en discussion de la structure actuelle de l'autorité industrielle dans 
la situation cons{dérée. A y bien regarder, la justification est valable 
dans le cadre d'un syndicalisme d'opposition, qui semble être prépondérant 
dans la situation française. Comme elle manque q'une large pratique de 
la négociation aux divers niveaux (natione.l, de ·secteur, d'entreprise), 
il est assez logique qu'à un mode de rémunération interprété comme la 
manifestation d'un pouvpir patronal on en oppose.un différent permettant 
de maintenir et ~e reriforcer le pouvoir de repr~senter les intér3ts de 
classe. Voilà pourquoi, à notre avis, il est indispensable d'examiner 
les diverses attitudes dans le cadre d'une situation syndicale qui varie 
fortement d'un p~ys à l'autre et qui rend difficiles les tentatives de 
synthèse homogène. 

,., (2) Rapport italien, pp.. 2Q0-201. 
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qu'il conviendrait d'éliminer, les syndicalistes sont enclins à adopter 

des primes de production de niveau appréciable ou, dans certains cas, un 

système de paramètres qui lie la rémunération à la dynamique de la produc

tivité de l'entreprise. L'aspiration au chnngement,_bien qu'homogène pour 

ce qui est de se référer à la persistance d'un salaire variable, diffère 

donc pour ce qui est des "techniques" propres à maintenir cette variabi

lité. 

Tandis que certains, en effet, se sont montrés vraiment enclins à 

juger dépassé n'importe quel système de stimulants, qu'il soit du type 

traditionnel (les stimulants dits technologiques) ou d'un type plus propre 

à tenir compte des conséquences -du progrès technologique (comme les stimu

lants analytiques), et à obtenir la liaison des salaires à la production au 

moyen d'un système approprié de primes ou, mieux, par l'accrochage des sa

laires à la productivité, d'autres ont "souvent discuté aussi la possibilité 

de concevoir un système de stimulants plus en rapport avec la situation ac

tuelle, en matiè~e de technologie et de fonctionnement, des entreprises sou--
. ... l' ""t "( 1 ) m~ses a enque e • 

Cette·dernière position prise pnr certains représentants syndicaux 

ne semble pas bien à sa place parmi les opinions de ceux qui aspirent au 

changement des systèmes à stimulant, fût-ce dans un sens évolutif plutôt 

que révolutionnaire. En réalité, en acceptant comme valable la significa

tion restreinte que l'on a voulu donner jusqu'ici à la rémunération à sti

mulant (liée à la production et versée, dans toute la mesure du possible, 

individuellement), même cette position visant à lier 1~ rémunération au 

rendement atteint dans les divers ateliers peut être rang~e dans le cadre 

d'une aspiration au changement des critères actuellement en vigueur dans 

les usines considérées, bien qu'il ne soit nullenent fncile de décider si 

ce changement peut s'inscrire dans la tendance prise pour hypothèse ou s'il 

est, au contraire, de sens opposé. 

(1) Rapport italien, p. 201. 
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b) Résistanc~ au changement 

EN BELGIQt!E 

Un nombre considérable, quoique r.on majoritaire, de 

syndicalistes s 1est prononcé en faveur tant du maintien que de 

l'augmentation du montant des primes par rapport aux salaires de 

base pratiqués. Certains d 1 entre eux, en motivant leur attitude, 

soulignent que la raison principale du maintien d'un salaire à 

stimulant est le fait que celui-'ci assure des niveaux de gaina 

supérieurs à. ceux: que 1 'on peut obtenir a-vec un salaire fixe ou 

aveo un salaire dans lequel 1 1élément variable joue un rôle plus 

modeste par rapport au salaire de base. D'autres, par contre, en 

préconisant le maintien du salaire variable, soulignent que celui

ci continue à exercer la fonction consistant à faire participer 

le·s ouV-riers aux r8sul tate de 1 1 entreprise 7 qui existait aussi 

au début de son application, bien qu'avec un poids et une inci

dence différents (1) • 

Tout bien considéré, le salaire au rendement serait encore 

valable dans les installations où l'ouvrier peut exercer une in

clience directe et où la courbe.de prime est de type continu, sans 

qu1aucun blocage soit prévu pour lesdites primes (2). 

En tout cas, un système de rémunération à stimulant ~empor

terait. des avantages considér~bles, propres à assurer l'opportu

nité de son maintien. Convaincus que le besoin de posséder de plus 

en ~lus de moyens financiers pousse 1 1homme dans lm~ mesure tr~s 

(1) Rapport belge, tome II, p. 443 -"Le salaire fixe serait 
inférieur au salaire au rendement". "La. prime constitue une 
participation du travailleur auz bénéfices de l'usine". 

(2) Rapport belge, tome II, p. 443-444 - "C 1est vrai pour les 
vieilles installationsn. "Il y a stim':!.lation, sauf pour le 
personnel d'entretien". "Si les prines stimulent ? Oui, si 
elles ne sont pas bloquées". 
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importante, les dirigeants syndicaux s'efforcent ·de satisfaire. 

à ce besoin le mieux possible. Dans cette optique, la rémunéra

tion au rendement, dans la mesure où elle permet d 1·augmenter 

les gains, doit être conservée malgré les nombreux inconvénients 

qu'elle présente pour les ouvriers, car, à leurs yeux, elle ré

pond mieux que le salaire fixe à l'objectif qui est de porter au 

maximum le revenu ( 1 ) • 

Le souci de porter le revenu au m~cimum n'est pas le seul 

élément favorable au maintien du. salaire variable. En effet, 

celui-ci offre, .en outre, à 1 'action syndicale de pluA gra.ndes 

possibilités de se manifester par des revendications concrètes, 

surtout en raison des avantage_e inhérents à une politique syndi

cala qui peut se fonder sur des éléments d'évaluation (2)• 

En définitive, ceux qui se déclarent favorables au main

tien d 1un lien entre les salaires et la production soulignent, 

par ailleurs, que oe maintien doit être réalisé pax une réduc

tion de l'importance des primes par rapport aux salaires de base. 

Il ne manque pas, toutefois, de gens pour estimer qu 1il convient 

de laisser la situation en 1 1 état, non pas parce qu 1 il n'existe

rait pas d'autres solutions 1 mais parce _ql:-_e 1 ton veut évi. ter une 

restructuration des rémunérations q_u.i comporterait de notables 

(1) Rapport belge, tome II, p. 444. 
(2) Rapport belge, tome Il, P• 445 - nLa rémunératlon au rendement 

aide la revendication". "Il est possible de discuter, de so 
faire entendre". "Elle permet une ac t~.on reve:ndica ti ve". "Le 
patron est partisan des primes, il cède plus facilement dans 
ce domaine". "Nous nous sentons plus forts sur ce terrain pour 
revendiquer". 11Cela nous offre une possibilité de contrôle". 
La position favorable à la. rémunération à stimulant constatée 
en Belgique pext, de toute évidence, d 1m1e situt~on de rela
tions industrielles qui permet de négocier los divers systèmes 
salariaux là où ils se forment, et en p~~ticulier au niveau 
de l'entreprise. 

.. 1 
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inconnues quant aux conséquences qu'elle ~tœait pour l'ouvrier (1). 

~T ALmtAGIJE 

Nous avons déjà indiqué, ~n parlant de la résistance au 

changement des modes de rémunération dont témoignent les opinions 

exprimées par les dirigeants dt entreprise, . que là. où 1 'on peut 

transformer les critères de mesure du rendement en fonction dos 

modifications intervenues dans les techniques de production 9 il 

est possible de maintenir la liaison des salaires, non plus avec 

la production, mais avec une acception différente du rondement 

ouvrier, car même la liaison précédente visait à mesurer l'effi

cacité productive des ouvriers pris individuellement. Parlant, 

en outre, à propos de oe qui s 1est passé· da.ns les entreprises 

sidérur~iques italiennes ayant fait l'objet de l'enquête, de 

1 1 introduction des nouveaux stim11lants analytiques, on a dit 

qu'@n passant du stimulant dit "technologique" au stimulant 

"analytique", on n 1avait fait qu'adopter un système plus raffiné 

de masure de l'apport productif de 1 1 ouvrier dans ~~e situation 

technologique plus complexe. 

De ce point de vue 9 le mouvement d'opiuion favorable à 

l'étude des temps~ qui s 1est manifesté e:.1 Allemagne, prend la 

eignifioa.tion de résistance au.changement des modes de rémunél'a

tion dans le sens suggéré par le préoédent rapport de s;ynthèse 9 

bien qu'en termes moins radicaux. 

('1) Rapport belge, tome II, pp. 445-451 et suiv. -Chez les syn
dicalistes belges~ on ne peut déceler une attitudo univoqt~ 
logiquement, à 1 1 égard de la rémunération au rendement. 
L'évolution des modes de rémunération pout être différon·te 
selon les points de vue professés au niveau local ot dans les 
diverses circonstances. Dans certaines entreprises~ on assiste 
à des tentatives concrètes pour supprimer la liaison, dans 
d 1autres on cherche à renf'orcer ou 3. atténuer 1e. caractère 
stimulant des primes. Si~ d 1un point de 'lUC "idéologique"~ on 
peut admettre que les syndicats sont hostiles au salaire à 
s-~.:.:w-~lant, sur le plan "pratique" leur action ost beaucoup 
plus nuancée. Selon toute probabilité, l•évolut.ion tec:b.nique~ 
économique et sociale tendra à renforcer le poids de la ten
da.nce'·"pragmatiste" - en raison de l'importance de plus e11 

plus grande de la théorie du compromis - par rapport à. celui 
ce la tendance "idéologique11 • 
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Si les techniques de mesure, donc, en cherchant constam

ment à s'adapter à une situation technologique qui no cesse d 1é

voluer, mais qui laisse, en tout cas, jusqu'ici du moins, Ul10 

marge d'influence à l'ouvrier, rencontrent beaucoup do positions 

favorables è. la détermination d'une sol,ution do rechange, nette

ment différencic§e, sur le plan salarial, il ost logique de penser 

que le motif fo~da.menta.l ou une raison majeu.re do cela. réside 

dans l'impossibilité c.u la difficulté d'arriver à des formes ap

propriées de détert1ina.tion de la. l:Laison Sb-laire/rendement. 

On connai t'·. par ailleurs, la si tua ti on syndicale a.llema.llda. 

Très fort par son orgànisa.ticn, le syndicat exerce son action 

principalement au niveau du sectour, faisant presque figLœe d'or

ganisme législatif. Il va. de soi que~ dans ces conditions, le 

syndicat doit se préoccuper au plus haut point da déterminer des 

conditions salariales "minimales" (indépendamment du niveau 

atteint) et englobant, dans la plus large mes·u.re possible, tous 

les éléments composant la rémtu!ération (salaire de base, stimu

lant plus ou moins garanti, etc.). 

Le maintien de la réounération à stimulant devient donc 

une perspective insoutenable pottr une organisation qui vise è. 

négocier sur tous les asrects, surtout 8conomiques, de la pres

tà.tion do travail. Le sala.ir·e à stimulant est~ en effet, fixé 

au niveau des di verses ontroprises et il n •·es t réglable!' surtout 

dans ses implications de détail, quo par une négociation à ce 

niveau, ou bien il reste dans los limites du'pouvoir "discrétion

naire" du chef dlentreprise. La situation syndicale allemande, 

du moins colle qui est "institutionnalisée", ne prévoit pas 

1 1 existence dt un syndicat d 1 entreprise, émana ti on du sy:'ldica t 

national, qui aurait pour tâche do n6gooier- des systèmes salariaux 

par-ticuliers; il ost donc logique cle conclta-e, st:tr ce point, que 

1 1atti tude "générale" ou "fornelle" ou "idéologi.que" est nettement 

hostile (abstraction faite des mot~.vations de caractère technique~ 

économique et social) au maintien dlune marge de manoeuvre dans la 

rém~méra ti on pour le seul patron. 
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Nous avons fait allusion à une attitude UformelJ.e" pour 

me-ttr0 en 8v:Lclence une circonstance "pratique" assez int8ressante 1 

bien que différente de celle qui ressort de 1 1ezamen de la situa

tion belge, car il s 1agit de tendance et non d'une duplicité am

bigüe de comportement g8néralement acceptée. 

On sait 1 en effet, qu'il existe, dans la réalité indus

trielle allemande, à niveau d'entreprise ou cle groupe d'entre

prises, des institutions spéciales dotées de compétences spéci

fiques de caractère salarial. Les comités d'entreprise sont des 

organes de représentation des travailleurs salariés, qui, parmi 

leurs diverses tâches, ont cèlle de fixer, de concert avec la 

direction, las modalités et les syst~~es de détermll1ation de la 

rémunéra.tioll (1). Dans le cas des com:Ltés d'entreprise, les po

sitions des délégués se font plus articulées et plus variées 

selon les situations des di versos réalités d 1 entr~eprise et en 

arrivent, dans certains cas, à accepter le maintien des salaires 

au rendement~ quand cela ost tochniq1leBent possible et économi

quement opportun. 

Au-delà des distinctions formelles instituées, il ne fait 

donc pas de doute que les représentants des travailleurs ont 

parfois des attitudes de résistance au changement des modes de 

rémunération 7 quand les mécanismes et les conditions de la tech

nique et de l'organisation en permettent l'application. De même, 

on peut supposer que le syndicat~ quand la situation lui permet 

d 1être __ plus directement pr8sent dans le cadre de l 1usine 9 renonce 

à cette oriei.1tation nettement contraire au salaire au rendement, 

dictée presque exclusivement par l'existence d 1un seul niveau de 

négociation9 qui rend non seulement tecl1niquement, mais aussi 
11poli tiquenent" difficile d 1 accepter la liaison des sala~ires ou

vrj.ers à la marche de la production ou~ en tout cas, au rendement. 

(1) Voi.r la loi fédérale de 1950 portant création des comités 
d 1entreprise. 
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Du point de vue da 1 1 évolution te?l1!1~S,.1...~~' la résistance 

au changement est motivée surtout par la. survivance, assez sen

sible, d'une influence ouvrière sur la production (1). En géné

ral, les réponses â ce sujet sont représen·tati ves de situations 

locales ou relatives à des postes de travail individuels. Toute

fois, certaines réponses soulignent que, bien qu'il y ait eu une 

certaines évolution sur le plan technique, dans l'ensemble la 

nature du travail n'a pas subi de modifioations notables, jusqu 1 ioi 

du moins (2). 

En définitive~ on peut souvent interpréter les commentaires 

des réponses comma de ,.réri tables réac -;;icns de défense. "La méca

nisa-tion joue un rôle précis, les délégués en sont conscients, 

mais ils mettent l'accent sur la perma~ence de l 1 influence direc

te9 contre 1 1 idé(1 d'une dlvalcr:..sation de 1 1apport ouvrier. 

~iêmo 1 1 effort prédominant, parmi ceux qui soulignent 

l'existence encore valable d'un salaire à stimulant, est de type 

physique, musculaire, bien qu 1il ne soit pas le seul à être 

présent" (3). 

(1) Rappcrt fra:r:cais 7 p. 162 - "Pas do modernisation mécanique 
chez nous. L t-- Juvrier commande son rendement". "On n 1 ost pas 
soumis à la machine, on s 1en sort". "Tout dépend de la main 
de 1 1 homme" • 

(2) Rapport français, p. 163-164- "Il y a cent ans, l'influence 
directe était présente à 10~'o; aujourd 1hï};i, disons 80%". 
"L'ouvrier e. une influence directe le plus souvent. !1ais dans 
dix ans~ les 3/4 des services perdront ce type d 1influencen. 
11L'ouvrier a le oontrêle de la production, sauf au train 
continu à_ fils, où il a moins d 1 L"1fluence". 

(3) Rapport français, p. 168 - "Le travail reste très pénible, 
bien que le directeur nous dise qu 1il ost beaucoup simp1ifié". 
"Il y a uno grande part d'effort musculaire ••• et cet effort 
musculaire augmente du fait des cadences, de la vitesse, de 
la chaleur ••• On ne laisse plus les coulôes refroidir conme 
il faudrait ••• Mais l'effort nerveux augmente aussi avec la 
vitesse, il faut faire attention en proportion". 
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Sur le plan de 1 'organisation, la :plupa.rt dGs réponses 

vont dans le sons de la production poussée au maximure. La poli

tique de rendement est consid0rée comme une vérité première, 

bien que 1 'on mette en lumièJre ). 'e;cistenoe d'un effort de coor

dilJ.ation, comr.1e préoccupaticn (lG la di.roction. Toutefois, il ne 

semble pas quo les ouvriers se sentent intégrés dans un système 

régularisé, précis, dél:iJni té, de aorte que 1 1 on estime que les 

efforts actuels en iiraction d'une rationalisation de l'orgru1i

sation n'ont pas atteint des résultats appréciables (1). 

Du point de vue de 1 1.évolution socio-économique, ceux qui 

soutienne11t la permanence d 1un faible ni veau de mécanisa tien~ 

constatent la forte incidence du coût de le mai.n-d 'oeuvre sur le 

prix de revient plus général, et la. nécessité, par ocnséquent 9 

de maintenir en vigueur un mode de rém~~&ration qui permette de 

réduire les coûts uni tairas même J.o, ol:. 1 'incidence plus grande 

éventuelle de l'outillage est plus rapidement absorbable au moyen 

de plans d'amortissement accôlérés (2). Ccrrélativement 9 si l'or

ganisation ne'prévoit pas une planification assez rigoureuse de 

la. production 7 il est évident quo le mouvom.ent cles salaires doit 

suivre la marche de ladite production (3) 

(1) Rapport français, pp. 171-172 - "Il faut rendre tout ce qu 1on 
peu-t donner". "Plus on e::.1 fai~ï et mieux ça vaut". "On fait 
travailler à toute vi tesse s1.:œ une pièce, et puis apr?·!s on 
s 1 aporçoi t qu'elle reste là pen(lant 15 jours. Ça va en dépit 
du bon sons". "Ils prévoj_ent des tonnages, mais on n 1arrive 
jamais à faire le tonnag-e qu 1 ils prévoient". "On cherche tou
jours à faire produire le plus pcssiblo. Et quand on produit 
trop~ on met les ouvriers à U:l a.u·hre travail. Il y a <les 
arrêts de 24 ou mêri.1e de 4G h0ures". 

(2) Rapport français, P• 174- "Ce qui coûte cher, c'est la main
d1oeuvre'1· "C'est surtout l'effort qui d .. Jit être payé. I~s 
machines sont vite amortiesn. 

(3) Rapport français, p. 177 - "La production n·'est pas p1anif:.ée 
et on entend défendre nes salaires en fcnction du tonnage 11 • 

ttNous 7 on essaie toujours d'accrocher les salaires au plus 
haut niveau, quand la production augmente; c'est un fait qu 1elle 
augmente nettement". "Nous, au syndicat, on se bat pour q_ue J.es 
salaires su.ivent la production. Elle peut varior 11 • 



- 138 - 15911/V/68-F 

Du point de vue de l'évolutiqrJJ_~chp-sociologig,_u.~, les 

partisans du maintien du sa.laire au rendement jugent celui-ci 

psychclogiquement valable plutet pour e:::ercer un contrôle sur 

l'ouvrier que pour obt~nir v.n r.2écanisme de surveillance "extérieur" 

au m.éoenisme salarial. Toutefois:i dans les réponses, on affirme 

assez souvent que 1 1alternative ne se pose pas exactement dans ces 

termes : ou surveillance, ou salaire proportionnel à la production. 

Le plus souvent, 1 1ouvrier est'contrêlé tant pa~ le système sala

rial que par son chef direct e.t le contrôle est d 1 autant plus grand 

que les temps d'exécution sont plus réduits. En outre, habitués 
' . ' 

comme sont les ouvriers au travail à stimulant~ la modification 

de la situation risquerait de provoquer de notables difficultés, 

surtout là où les cadences sont perticulièrement élevées, préci

sément parce quo le salaire au rendement joue encore toujours Q~ 

rôle déterminant pour le maintien dtunc ce~taine cadence de tra

-vail (1). 

D1autre part, il ne semble pas à la plupart des dirigeants 

syndicaUx: que la conscience professionnelle, chez les travailleuxs, 

soit développée au point de faire entrevoir un intérêt plus vaste 

pour les problèmes de 1 1entreprise. Dans ces conditions, donc, 

même en admettant qu1elles ne soient pas définitives~ la liaison 

salaire/production est la seule forme sous laquelle 'lL"le certaine 

(1) Rapport français, PP• 183-184- "Si on avait à choisir entre 
salaire proportionnel et surveillants~ les compagnons préfére
raient sûrement la première formuleu. "La politique des temps 
courts est systématique; d 1où l'oblif;,'ation de mettre en plus 
de.s surveillants". "Là où les ·cadences ne peuvent être tenues 
qu'à cause des primes, la tendance des compagnons serait de se 
laisser aller, s 1il n'y avait plus d.e travail aux pièces 11 • 

"Le compagnon doit être int~ress0 à la production. Il y a.ura 
toujours des compagnons qui ont tenù.ance è. se laisser aller". 
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convergence d'intérêts entre le mouvement ouvrier et l'entre

prise puisse se manifester (1). 

Par _ailleurs, le salaire .à stimulant, caractérisé par le 

fait qulil est surtout versé individuellement, permet, ayx yeux 

des dirigeants syndicaux, une tactique revendicative plus effi

cace. Les ouvri-ers sont sens:l.bles aux revendications de secteur 

et lè salaire à stimulant, encore en vigueur, joue un rôle con

sidérable dans la mise en oeuvre de cette tactique• Il est vrai 

que celle-ci n'exclut pas nécessairemm1t les revendications 

d'ensemble, mais elle s'attache ce~endant davantage aux actions 

de secteur (2). 

Du point de vue de 11 évolution sociclogique,le désir de 

gagner davantage, qui semble être la présupposition peur sou

tenir la salaire variable, ne trouve presque aucun dirigeant 

syndical disposé à motiver la r€sistance au changement en s'y 

référant. Il existe d'autres moyens de ga~1er davantage : on 

fait très souvent appel à la possibilité do faire des heures 

supplémentaires (3). 

Le alaj.ra à stimulant reste en partie vic. ble, parce 

qu 1il subsiste m1e distinction d'intérêts entre travailleurs 

et.entreprise~ que la liaison à la production finit, dans un 

certain sens, par "institutionnaliser". Des formes différentes 

(1) Rapport français, p. 188 - "L'ouvrier, o 1est malheureux à 
àire, s 1intêresse à ce qu'il sort, à son secteur, à son tra
vail". "La liaison rendement/salaire est la seule compréhen
sible par llouvrier, dans l'état actuel des choses". 11Du fait 
du système de primes, l'ouvrier a l 1 iùée que son salaire est 
rattaché au ton...""lage". "Pour l'instant, je ne crois pas que les 
cc11pagnons puissent chercher à voir plus loin". 

(2) Rapport français, p. 190 - "L'ouvrier est trôs torre à terre; 
il est trôs concret : toute reve:1.1dicatiun est limitée à m1 

secteur au départ, même à une équipe. Les petites ::.:·evendica
tions sont celles qui les mobilisent et qui peuvent être menées 
à bien rapidement". "Une revendication par atelier est plus 
commode du point de v~e de l'efficacité : elle est plus proche 
des compagnons et plus efficace sur la direction". 

(3) Rapport français, p. 193. 
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de rémunération - peu importe qu'elles soient fixes ou liées 

à des éléments de référence moins immédiats, comme le produc

tivité annuelle -risquent de tourner au désavantage ultérieur 

des travailleurs. 

Enfin, on accorde moins de crédit à l'hypothèse selon 

laquelle le travailleur préfèrerait améliorer son mode d'exis

tence par un effort personnel plutôt que par une action commune 

diotée par l'appartenance à une classe "sociale" de plus en 

plus homogène. En réalité, cette ~erspective~ encore qu'elle 

existe, ne rencontre guère de faveur parmi les dirigeants syn

dicaux, dont l'objectif final est la sauvegarde de la classe 

ouvrière dans son ensemble. L'in~ividualisme,·que la rémunéra

tion à stimulant valoriserait, e~t un élément à combattre et 

ne joue certainement pas le rôle de composante en favetœ du 

maintien du salaire à stimulant, bien qu'il soit valable à 

d'autres points de. vue ( 1). 

EN ITALIE 

.. L'analyse des opinions des dirigeants syndicaux. italiens 

fait apparaître un certain mouvement en faveur du maintien de 

la rémunération à stimulant, car, tout en admettant - en prin

cipe - l 1 existence cl 1un'9 décadence du ~timulant par rapport à 

sa fonction traditionnelle, les syndicalistes "ont vculu, à 

certains égards, reconfirmer parfois la validité des stimulants: 

à savoir dans ce sens que le stimulant offre encore, dans cer

tains cas, une possibilité concrète d'application efficace et 

(1) Rapport Îrançais 9 PP• 203-204- "Les.ouvriers se disent : 
on ne peut pas tous monter, alors - chacun pour soi "· Il 
n'est pas sans intérêt de constater, à cet égard, que l'in
dividualisme du travailleur est rm phénomène plus complexe 
et qui ne découle certainement pas d 1une seule variable, 
comme l'institution d 1un mode de rémunération qui table 
dans une large mesure sur l 1 initiative de l'ouvrier pris 
individuellement. Le fait même que l 1on a mis en lumière 
d'autres manifestations d'individualisme (intérêt pour le 
travail supplémentaire 9 en vue de ga~1er davantage) permet 
de conclure que 1 1abolition du salaire à rrime ne suffirait 
pas, à elle seule, pour susciter une conscience de classe. 
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que, dé toute façon, dans la plupart des cas, il constitue 

aujourd'hui la rémunération d'autres éléments, que l'augmenta

tion de la mécanisation a mis en évidence st soulignés. Ainsi, 

certains des interviewés •••• ont mis en lumière que 9 si l'aug

mentation de la mécanisation a, sans nul doute, exercé un effet 

déterminant sur la possibilité, pot.U' l'ouvrier, d 1 influer sur 

la cadence de productj.on et a souvent réduit 1 1 apport humain 

en matière d'effort musculaire ét de fatigue physique, elle a 

souvent, toutefois, provoqué ~~ accroissement notable de l'ap

port de 1 1 ouvrier en termes d'attention, d 1effort visuel, de 

responsabilité (dans le cas de machines coûteuees) et elle a, 

en tout cas, créé de plus grandes probabilités d'accidents 

(étant donné la vitesse accrue du processus)" (1). 

Dans cette perspective, le stimulant changerait do nature 

mais resterait tout aussi valable, car il viendrait non plus 

"rémunérer la variation d'effort et de risq_ue IJarce qu'elle 

provoque une variation du rendement, mais rétribuer la variation 

d'effort et de risque provoquée par l'accroissement de la pro

duction" (2). 

En vertu de ces considérations, on peut dire que l'opi

nion des syndicalistes, quant à la possibilité de juger dépassé 

le Stimulant en tant que rapporté surtout à la structure sala

riale traditionne1le 7 est soumise à uno série de perplexités. 

Les réactions mêmes que l'on a ccnstatôes à l'égard du nouveau 

système de stimulants analytiques semblent imputables avant tout 

à une certaine déception ; on a, en effet~ 1 1 impressicn que 

"o 1est précisément à propor cle E.2_ syst8me de stimulants que la 

plupart des syndicalistes se sont prononc0s en faveur de leur 

(1) Rapport italien, pp. 196-197• 
(2) Rapport italien, P• 197· 
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suppression" (1). 

De ce fait, la résistance au changement équivaut aus~i 

à reproposer un système de primes plus en rapport avec la si

tuation actuelle de l'ensemble industriel examiné, du point de 

vue de la technologie et du fonctionnement. "Le stimulant con

serverait, selon ce point de vue, précisoment.l'utilité de lier 

les salaires aux rendements réalisés à niveau d'atelier. Dans 

ce sens, on pourrait encore concevoir, même dans les opérations 

sidérurgiques modernes, un caractère fonctionnel des stimulants 

technologiques tre,di tionnels, pr_pportion."lels à l'augmentation 
~~ ' 

de la production. En outre, cette liaison correspondrait davan-

tage, de 1 1avis de certains interviewés, aux aspirations des 

(1) Rapport italien, pp. 199-200- Une tœlle attitude tient 
compte de certains éléments connexes à la restructuration 
salariale effectuée par l'entreprise sur laquelle a porté 
l 1énquête. Tout d 1 abord 1 il faut sc représenter que le 
mécanisme du système et la correspondance entre la presta
tion ouvrière et le rendement en termes économiques sont 
difficiles à comprendre. Ensuite, la dépersonnalisation 
salariale résultant de l'introduction de la "job evaluationtt 
a amené les syndicats à attribue~ aux stimulant~ la tâche de 
"repersonnaliser" les salaires. Par ailleurs, la fixation 
des stimulants à niveau d'équipe et parfois même sur les 
trois postes a provoqué la réaction d 1ouvriers qui se sen
tent en droit de revendiquer tu1e "possibilité concrète 
d'influer sur le processus de production et sur son résul
tatu. Enfin, les syndicalistes ont ét6 sensibilisés à la 
protestation des ouvriers qui ont constaté que le système 
en vigueur ne leur permettait pas d'obtenir des avantages 
salariaux en rapport avec los accroissements de la produc
tion. Il semble donc qu 1il existe, surtout dans les régions 
où là tradition industrielle est la plus ancienne, une ré
sistance notable à l'abolition du stimulant, même sous sa 
forme la plus immédiate. 
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ouvriers qu'une liaison au niveau de 1 1usine ou môme de l'entre

prise (1). 

c) Conclusions 

Encore plus homogène que celles des dirj,geants d'entreprise, 

les réactions des délégués syndicaux souffrent en général de la 

référence constante à une tradition idéologiq~~ du syndicat, qui 

ne permet guère d'aborder avec réalisme le sujet proposé. Toutefois, 

dans le cas des délégués syndicaux et malgré la constance quasi 

générale de cet élément, les différences entre les diverses inter

prétations se font plus sensible.s, en raison tant du climat de 

relations industrielles des pays respectifs, que des conditions 

mêmes qui, dans chacun d 1eux, ont déterminé historiquement l'action 

syndicale. 

Les motifs que la plupart des délégués syndicaux interviewés 

invoquent à l'appui d'une aspiration effective à l 1 abandon des 

institutions salariales traditionnelles en faveur d'une structure 

salariale plus conforme aux besoins des travailleurs, appartien

nent, en partie du moins, aux arguments habituels de l'action re

vendicative, bien qu'ils s'enrichissent de nouveaux éléments ins

pirés par les conditions que pose l'évolution sociale générale : 

(1) Rapport italien, p. 201 -Les limites et les conditions entre 
lesquelles se place l'alternative proposée à l'enquête semblent 
émerger une fois de plus. En réalité'J la mise en évidence d'une 
attitude de résistance au changement des modes de rémunération 
part de 1 1hypothèse qu'il subsiste encore une marge opération
nelle pour un salaire à stimulant 7 bien qu'elle soit moins 
large qu'auparavant et que les centres de calcul et de mesure 
ne soient plus l'individu pris isolément? mais un "groupe" de 
personnes. D'autre part, l'aspiration au changement est presque 
toujours caractérisé, du moins jusqu 1 à ce point de l 1·enquête 
comparative qui ne comprend pas encore 1 1 analyse des opinions 
des ouvriers, par la tendance nette à réclamer, non pas un sa
laire fixe, mais un salaire lié à des éléments de variation plus 
adéquats? bien que ceux-ci finissent par comporter une incidence 
plus grande que ce que 1 1 on appelle "rém-unération garantie en 
tout cas". A la limite, on peut interpréter l'aspiration et la 
résistance au changement comme un seul et même· aspect du problè
me, selon 1 1angle de vision que 1 1on entend adopter et qui per
met de dégager une tendance évolutive du principe, dont la do
gradation est admissible, à ce point, surtout en termes quanti
tatifs. 
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le. stabilité des gains, donc la "sécurité" financière, sont, en 

effet, un. loitmotiv de toute l'action syndicale, qui a toujours 

poussé les organisations à insister davantage sur des accroisse

ments de salaires garantis par contrat, en laissant aux autres 

éléments du salaire, et notamment a~~ stimulants, une fonction 

éoinemment "conjoncturale", c'est-à-dire visant à obtenir de nou

velles augmentations de salaires, à mesure que la situation éco

nomique générale ou celle 4es entreprisGs accuseraient des amé

liorations concrètes. Le critère de la stabilité des gains s'en

richit aujourd'hui de nouveaux :arsuments, surtout en raison de 

l'accroissement du pouvoir d 1achat des catégories ~uvrières et 

de leur tendance à l'affecter ··a.va.nt tout à 1 'achat de biens de 

consommation durables. On se trouve, en substance, devant une 

nouvelle exigence du travailleur - prograw~ar ses propres recet

tes et ses propres dépenses (ce que l'on nomme le budget familial) 

- qui pose en termes beaucoup plus radicaux la susdite exigence 

de stabilité des gains. 

outre la stabilité des gains, 1 1 abandon des rémunérations au 

rendement s'impose, surtout selon certai~s des syndicalistes aux

quels les enquêteurs se sont adressés dàns les divers pays~ pour 

"des motifs de principe" liés à la qualité, que le stimulant as

sume dans sa formulation la plus correcte~ d'instrument d'une 

gestion patronale qui met le travailleur sur le même plan que les 

machines, dans une situation de subordination absolue. Ces "motifs 

de principe", intrinsèquement valables~ se heurtent toutefois à 

une autre qualité très précise, instrumentale et non conceptuelle, 

du stimulant, qui a.facilité et parfois franchement favorisé son 

acceptation par les syndic~ts, à savoir 1efait que le stimulant, 

beaucoup plus que la par-tie fixe de la rémrmération, se prête à 

être influencé par l'action syndicale, parce que la résistance 

patronale se fait moins rigide à son égard (en considération du 

fait- dont nous avons déjà fait mention- que l'employeur estime 

pouvoir en tire~ un avantage en termes productifs ou espère at

ténuer les stimulants en cas de fléchissement de la conjoncture). 

'' 
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- .à ces motivations g0nérales sten ajoute, enfin, une ~articulière, 

liée précisément aux conséquences de l'évolution technique. Un 

des motifs fondamentaux de la tendance qu'ont les syndicats à 

accorder de moins en moins d 1 ~ntérêt à le rémunération au rende

ment est le sentiment répandu de ne plus être en masure, dans 

l'état actuel de la technologie et de l'organisation, de contrôler 

les variables qui influent sur la détermination des rendements et, 

par conséquent, des st.imulants. Dans presque tous les cas, les 

réponses des délégués syndicaux semblent marquées par cette ques

tion prédominante : comment garantir leur propre action et, par 

·conséquent, les intérêts dos ouvriers, du point de vue des niveaux 

et de la dynamique des stimulants, quand leur définition même est 

parfois difficile à comprendre et souvent, en tout cas, n'est pas 

vérifiable de l'extérieur. 

- les seuls points d 1appui pour le maintien de la rêmunération au 

rendement, qui toutefois, dans certaines situations, se manifes

tent encore avec u.~e vigueur particulière, sont donc dans le cas 

des délégués syndicaux, non seulement ledit sentiment d'être en 

possession d 1un élément qui est encore plus souple et plus réali

sable que les autres composantes du salaire (sentiment qui, dans 

bien des cas, ne correspond plus substantiellement à de réelles 

conditions de fait), mais aussi le lien avec une mentalité, ré

pandue chez les ouvriers, qui tend à considérer les stimulants 

comme un droit acquis auquel ils ne sauraient renoncer. 

:· En résumé, si les considérations exposées plus ~au.t sont 

.. valables, il :faudrait donc conclure qu 1 étant donné la oa.duci té in

trinsèque des éléments de résistance, l'aspiration à l'abandon du 
j. 

:.~· .. , ea.laire au rendement est chez les délégués synd:Lcau:x: encore plus 

forte que ohez les patrons et davantage liés à de. vives exigences. 

Toutefois, il reste un résidu, même important, d'incertitudes qui 

confirme l'impression d 1une ambivalence de fond pour ce qui est des 

convictions et encore davantage des comportements. 
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3) L'orientation des ouvriers 

On ne saurait procéder à l'examen de l'orientation des ouvriers 

selon le plan, assez simple, appliqué pour les interviews demandées aux 

dirigeants industriels et aux syndicalistes, car les opinions sont certai

nement plus complexes, plus variées et plus nuancées. D'autre part, 

cette partie étant la plus importante aux fins de l'enquête sociologique, 

il nous semble plus opportun de suivre, au fur et à mesure, la méthode 

appliquée pour les enqu8tes sur les différents pays,· tandis que, dans 

les conclusions partielles que nous tirerons dans cette direction, nous 

pourrons, nous semble-t-il, ramener les diverses opinions au schéma déjà 
' ' ' 

utilisé précédemment pour identifier les résistances ou les aspirations 

au changement. 

Qu'il s'agit ici de la partie la plus importante aux fins de 

l'enquête sociologique, cela noue semble confirmé par la position centrale 

que prend, pour chaque problème, le personnage de l'exécutant, du prota

goniste direct, m~me quand il n'est pas responsable de la manière dont 

est posé le problème. Pour mieux nous expliquer, les modes de rémunération 

qui peuvent évoluer, par suite de la dynamique du progrès en matière de 

technique et d'organisation, peuvent s'insérer dans une réalité d'entre

prise évoluant plus ou moins parallèlement. De m~me, la réalité socio

économique à laquelle s'appliquent les techniques salariales peut parattre 

convergente ou divergente. Ainsi s'expliquent les phénomènes de "retard" 

ou de "correspondance peu accentuée" entre la théorie et la pratique, 

entre les principes et les techniques opérationnelles qui déterminent 

toute une série d'orientations et de perspectives différentes, selon que 

l'on porte surtout son attention sur les Erin~ip~ eux-mêmes ou sur les 

modalités pratigues de leur application. L'auteur de ces lignes est 

d'avis que, si l'on considère surtout·le principe, la conclusion peut 

même être favorable, dans des cas donnés, au main t_ien de la rémunération 

à stimulant ou, en tout cas, variable Gn fonction de certains paramètres : 

l'interprétation de la réalité, dans ces condit~ons, prend la signifiea• 

tion d'une tentative visant à 1 1 orienter vers l'acceptation de ce 

principe. Au contraire, quiconque considère avant tout la réalité finit 

par moins se préoccuper de la nécessité continue d'adapter un principe, 

valable de toute façon, et par formuler, comme seule solution acceptable, 

en perspective, l'hypothèse de l'abandon dudit principe pour en arriver 

à l'adoption de nouvelles formes de réhlunération, qui peuvent 3tre plus 

ou moins provisoires. 

• .. 
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a)EN BELGIQUE 

On peut classifier les réponses des ouvriers recueillies au 

cours de l'enqu~te selon trois ordres d'idées fondamentaux : celui 

des aspirations, celui des attituùes, celui des opinions. 

Les aspirations des ouvriers 

A la question "préférez-vous être payé à la production ou au fixe?", 

57,3 % des ouvriers· ont manifesté une aspiration à être payés au fixe et 

26,8% à être payés à la production (1). 

L'analyse quantitative des réponses tient compt~ : du genre de 

travail exercé (production directe, entretien, etc ••• ); du secteur de 

production dans lequel travaillent les ouvriers (hauts fourneaux, aciérie, 

laminoirs, etc ••• ); de l'entreprise à laquelle ils appartiennent (plus· 

ou moins dynamique, située dans une région à une seule ou à plusieurs 

·industries); du montant des gains. 

Du premier point de vue (genre de travail exercé), une nette 

préférence pour le salaire fixe est exprimée par les ouvriers d'entretien 

et par les ouvriers de fabrication exerçant la fonction .d'opérateur. 

Par contre, les groupes dans lesquels la préférence pour le salaire fixe 

.; est moins marquée sont constitués par des ouvriers de fabrication prépo-

~·.. sés soit à des travaux manuels, soit à des t~ches de surveillance, 
f.' 

';, 

,. 

(1) Rapport belge, tome II, p. 399-400. Les travailleurs interviewés, 
dans les diverses entreprises et les divers secteurs de production, 
ont été au nombre de 358, dont 205 se sont prononcés en faveur du 
salaire fixe et 96 en faveur du salaire variable. Les autres n'ont 
donné aucune réponse (6,4 %) ou ont fourni des réponses "nuancées" 
(9,5 %). Cette dernière rubrique comprend tant les réponses le plus 
proprement "indifférentes" (l'un vaut l'autre) que celles des 
ouvriers qui ont jugé la question "oiseuse" du fait qu'il n'existe
rait, à leur avis, aucune possibilité de choix. (cf. Rapport belge, 
tome II, page 403, note 2). LGS pourcentages sus-indiqués pourraient 
probablement changer en fonction de ce lot de réponses. 
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En principe, on peut dire que 63 % dès ouvriers d'entretien 

interrogés expriment une préférence pour le salaire fixe, contre 54 % 
seulement des ouvriers de fàbrication (1). 

Pour ce qui est du secteur de production, les préférences pour

le salaire fixe ou pour le salaire lié à la production se répartissent 

de la même manière (environ 60 % d'une part, contre environ 26 % de 

l'autre) dans les secteur.s "hauts fourneaux" et "laminoirs". 
Dans les aciéries, en revanche, la préférence pour le salaire "variable" 

Et' apcc~tuet ca_r ,le ~laire fi~e ne recueil}e que 45 ~0 des suffrages. 

(1) Rapport belge:, tome II, PR• 400-401. Les données analytiques so:1t les 

suivantes : 

Genre de travail 
Préférerice pour la i i 

rémunération · •Réponse. Sans Total· Nt:)mbre 
exercé 1 , 1 · d nuancée réponse en % d 1 ouvr. 

fixe a a pro · 

FABRICATION 

1.1. t'lanuel 52 32,8 8 7,2 100 125 

1.2. Opéràteur 61 22 15 2 100 59 

1-3· Surveillant 51,2 31,7 12,3 4,8 100 41 

2. ENTRETIEN 

2 .1. Général 66,6 18,6 7,4 7,4 100 27 
2.2. de ligne 60,5 26,3 

t 
5,2 8 100 38 

3· DIVERS 63 20 8 
' 

1 
l 8,6 8,6 100 6f3 

TOTAL 57,3 26,8 1 9,5 6 4 100 f 358 i 
l ' 1 

Si le désir manifesté par bon nombre des ouvriers d'entretien -

surtout d'entretien_général (66,6 %) -d'être payés au fixe s'explique 

bien, de m3me que la préférence re~ativement plus marquée des manuels 

pour la rémunération au rendement (32,8 %), les raisons sous-jacentes 

aux réponses d8s opérateurs et des surveillants sont évidentes. 

Dans les aciéries, en revanche, la préf6rence pour le salaire 

"variable" s'accentue, car le salaire fixe .Ge recueille que 45% des 

suffrages. 
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Cette différence ne semble d'ailleurs pas très importante, car 

les nombreux cas de "sans réponse" (11 %) et de "répo_nses nuancées" 

, (12 %) qu'il y a eus dans les-aciéries peuvent ~eprésenter un certain 

e~barras ou le refus de se prononcer dans un domaine qui semble particu

lièrement délicat, étant donné le niveau salarial élevé, surtout en 

raison des primes, que l'on y a atteint (1). 

Pour ce qui est de l'appartenance à 1' entreprise, 

(1) Rapport b~lge, tome II, pp. 403-404. Les donné. e~alytiques sont 

les suivantes : 

.. Préférence pour 1 ! 
'. 

Réponse J DEPARTEMENT la rémunération Sans Total Nombre 
fixe ! à la. prod. nuancée 1 réponse en % d'ouvr. 

8,5 
1 

69 Hauts; fourneaux 61 27,5 

1 
3 100 

Aciéries 45,2 31,5 12,2 11,1 
1 

100 73 
Le.minoirs 59,2 25,3 9,8 1 5,7 i 100 194 

1 
Divers (0) 68 22 10 100 i 22 -

l 1 TOTAL 1 57,3 i 26,8 9,5 6,4 100 358 ! ! 

i 

1 
! 
\ 1 

'-------------------------------------------._--------~--------~------------------~ 

Comprennent les "indéterminés", les "réfectoristes", certains 

"magasiniers" et les services généraux. 
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les préférences expr1mees varient beaucoup d'une entreprise à l'autre (1). 

Si, toutefois, l'on constitue deux groupes, ayant trait l'un aux entre

prises dans lesquelles la préférence pour le salairG fixe est supérieure 

à la moyenne et l'autre aux entreprises où la préférence pour le salaire 

variable est inférieure à la moyenne, lthétérogénéité des situations se 

fait moins marquée. Les entreprises du premier groupe (préférence pour 

le salaire fixe supérieure à la moyenne) sont celles qui portent les 

numéros de classification 7,3 et 6, tandis que celles du second groupe 

(préférence pour le salaire variable inférieure à la moyenne) portent 

les numéros de classification 3, 7, 5 et 6. Il est toutefois très 

difficile de trouver des raisons expliquant que l'on ait constaté des 

résultats semblables dans des entreprises dont la politique générale, 

le climat et les caractéristiQues ~ont dif.f~rents. 

En effet, seule la situation de l'entreprise n° 6 - caractérisée 

par des pourcentages extrêmes (11,5 % en faveur du salaire variable et 

74,2 % ~n faveur du salaire fixe) - peut être expliquée d'une manière 

assez précise. 

(1) Rapport belge, tome II, p. 405. Les données analytiques sont les 
suivantes : 

j Préférence pour 1 ! 

1 

1 

1 
ENTREPRISE la rémunération Réponse Sans Total Nombre 

fixe 'à la prod • nuancée réponse en % d'ouvr. 
. 

1 48,3 34,5 6 8 
' 

10,4 100 29 

l 
f 

i 
2 50 38,3 8,8 2,9 100 34 

1 3 73,6 26,4 - - 100 38 
4 48,9 34,1 1 

8,5 8,5 100 47 
5 43,7 15,7 21,8 18,8 100 32 
6 74,2 11,5 11,5 2,8 100 35 l 
7 63,9 18,1 8,2 9,8 100 61 

8 55,5 31,1 11,2 2,2 100 45 

9 51,8 35,5 10 2,7 100 
! 37 

En général 57,3 26,8 9,5 
1 

6,4 1 100 ! 358 
J 1 t ----·-··----



: 1 

,.-

', l 

,. 

\ 1 

;; 

- 151 - 15911/V/68-F 

'Si tuée dans une région où la crise charbonnière s'est fait durement sentir, 

l'entreprise no 6 occupe, en effet, une main-d'oeuvre qui est sensibilisée 

au problème de la sécurité du revenu; par ailleurs, l'entreprise a traversé 

et continue de traverser - plus particulièr8ment en ce qui concerne un 

des établissements qui la composent - des périodes d'intense activité 

alternant avec des périodes de calme et de ch8mage. Dans ces conditions, 

la liaison des salaires à la production n'offre aucun avantage et c'est 

pourquoi les travailleurs marquent une préférence aussi caractérisée 

pour la rémunération fixe "(1). 

Pour ce qui est du montant des gains, parmi les travailleurs qui 

préfèrent ~tre payés à la production, 53, 2 % gagnent 100.000 Fr.b. et 

moins par an et 46,8% gagnent plus de 100.000 Fr.b. par an. Pour ceux 

qui préfèrent être payés au fixe, ces pourcentages s'élèvent respective

ment à 55,1 et 44,9 %. De ce point de vue, il semble que l'on ne puisse 

dégager aucune tendance. En effet, il n'y a que des différences minùnes 

entre les revenus moyens perçus par les interviewés, qu'ils appartiennent 

à des catégories de revenu supérieures ou inférieures à 100.000 rr.b. 

par an et qu'ils expriment une préfér~nce pour l'une ou l'autre forme de 

rémunération. Tout au plus peut-on affirmer que ces différences sont 

plus marquées parmi ceux qui n'ont donné aucune réponse ou qui ont fourni 

des indications nuancées. Dans ce cas, l'explication peut être analogue 
. -. 

à celle que nous avons déjà vue à propos des secteurs de production 

d'appartenance. Les travailleurs les mieux payés sont quelque peu indif

férents all mode de rémunération, étant donné le niveau de revenu qu'ils 

atteignent, qu'il soit dû, ou non, à l'~port des primes (2). 

L'analyse qualitative des réponse~ dégage les raisons qui jttsti

fient la préférence .respectivement pour le salaire fixe ou pour le salaire 

variable. 

(1) Rapport belge, tome II, p. 406. 

(2) Rapport belge, tome II, pp. 406-407. Les données analytiques sont 
les suivantes : 

1 

' Revenu annuel des travailleurs qui ont 
exprimé une préférence 

pour la rémunération ! Reponse l Sans 
fixe i à la prod. nuanc8e i réponse 1 

jusqu'à 100.000 Fr.b. 86.691 84.532 88.500 
1 

86.250 
plùs de 100.000 Fr.b. 120.000 122.647 

1 

140.714 130.000 
Mo~enne :eondérée 97-202 l 98.031 110.000 1 95-565 1 ! 1 

! 
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"La préférence pour le salaire fixe est motivée, dans certains 

cas, par l'insécurité que comportent les salaires liés à la production, 

surtout pour ce qui est de leur niveau" (1). L'origine de cette 

insécurité est liée surtout à des raisons de caractère technique (2), 

bien que l'on souligne, plus ou moins simultanément, la difficulté de 

contrôler l'e système de calcul d.e la prime et le caractère non garanti 

de celle-ci (3) .. 

D'autres raisons concourent à justifier la préférence pour un 

salaire fixe.. Dans certains cas, les· travailleurs font valoir ou la 

faible sensibilité de ln courbe du stim~lant ou bien la situation 

particuliè~e dans laquelle ils se trouvent (4). Dans d'autres, on 

souligne la différence de climat qui caractérise le travail exécuté 

sous l'un et l'autre des syçtèm~s de rémunération adoptés (5). 

(1) Rapport belge, tome II, p. 407. "Avec un salaire fixe, on est stl.r •. 
d'avoir sa journée". 

(2) Rapport belge, tome II, p. 407. "Parfois on peut fairE.: beaucoup de 
primes, mais quand il y a des difficultés techniques, les primes 
baissent; par exemple, un haut'fourneau qui est bloqué : on perd 
de l'argent". 

(3) Rapport belge, tome II:- p. 408. "Notre prime est calculée tous 
les quinze jours suivant un~ séri0 de facteurs quo l'on ne peut 
pas contrôler". "90% d'entre nous ne peuvent pas calculer leur 
prime; par contre, tout le monde peut calculer un fixe". "La 
prime, le patron peut la retirer quand il veut". 

(4) Rapport belge, tome II, P• 408. "L'effort n'est pas payant". 
"Si la production ne dépasse pas largement le standard fixé par 
le patron, o:n n'a ~u'un petit salaire". "Il est impossible de 
produire plus 11

• 

(5) Rapport belge, tome II, p. 408~ "Avec le salaire fixe, on n'est 
pas poussé à travailler". "Sans prime, on travaille plus à l 1 aise". 
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La préférence pour le salaire variable est motivée par les avantages 

qu'offre ce système tant pour ce qui est du montant global des gains que 

comme récompense de l'effort du travailleur (1). D'autre part, un mode 

de rémunération de ce genre permettrait, à côté d 1autrcls avantages, de 

faire participer automatiquement les travailleurs tn.nt au progrès 

technique qu'à l'expansion de l'unité dè production (2). 

(1) Rapport belge, tome II, pp. 408-4·09. "On gagne beaucoup plus". 
"On est récompensé de l'effort". "Le système à prime avantage celui 
qui veut travailler". "J'ai avantage au système, parce que je fais 
mon travail". "Si on était payé au fixe, on chômerait plus". Dans 
ce dernier cas, on veut mettre en lumière la possibilité, pour une 
entreprise, de manoeuvrer plus fscilement sur le coût de la main
d'oeuvre en cas deronjoncture défavorable, 0tant donné que la 
réffiun6ration variable, tout en étant, dans 1 1 absol~, analogue au 
salaire fixe, comprend une pnrtie qui peut être réduite, sinon 
éliminée. Dans l'hyp~thèse contraire, cette possibilité de manoeuvre 
étant absente, la conséquence principale en serait le chômage. 

(2) Rapport belge, tome II, P• 409. "Quand le tonnage baisse, la prime 
baisse aussi, mais quand le tonnage ?,ugmente, la priœe suit". 
"Si on ajoute des machint:;s, la production augmente; on étant au fixe, 
on y perd : le salaire n 1 ~tant pas li~ à l'augmentation de la pro
duction, il n'y a pas d'augmentation de salaire". Cette dernière 
considération introduit, à notre avis, un élément très important 
aux fins d'évaluer s'il y a, ou non, crise du salaire à stimulant, 
par suite du progrès technique. En réalité, bien que cela ne comporte 
pas un effort plus grand de la p::1rt~e 1 'ouvrier, il y o. lieu de se 

, : demander si l'on ne doit pas reconnaître à l'ouvrier une partie au 
moins des bénéfices découlant d'unG production plus élevée obtenue 
avec un nombre ou un "type" différent de machines installées dans 
l'unité de production. Dans ce cas, l0 stimulant serait seulement 
"redimensionné", mais_ n'aurait pas perdu toute sa fonè ti on, surtout 
là où n'ont pas été introduits des systèmes de "job evaluation" 
équivalents. Pour cela, toutefois, nous renvoyons aux conclusions. 
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En définitive, la liaison de la rémunération à la marche de la 

production s'est vu attribuer d'une pnrt une série d'inconvénients, comme 

la fluctuation de la paie, la difficulté de contrôler les modes de fixa

tion de la prime, l'absence de garanties, fussent-elles minimes, quant à 

son maintien, la création d'un climat de travail très particulier; d'autre 

part, une série d'~vantnges, comme la perception de salaires élevés, 

l'évaluation adéqu.qte des mérites (individuels ou collectifs) et la 

participntio.n automatique au progrès de l'entreprise. 

Tout en constatant que l~s motivations avancées à l'appui des 

préférences pour l'un ou l'autre des modes dG rémunération sont multiples, 

il semble assez évident que le tïnivea'l.t- tht ga.iu" atteint ou réalisable 

constitue un des éléments décisifs lH)';Jlt' l' crl"i~n_t~tion du choix (1) • 

On ne .saurait en dire davente:ge, du tB oins dans le cas de 1 t en

qu@te belge. La "s~curité des gain:an n~ eatlblo pas être un autre élément 

déterminant aux fins de l'adoption dt~ae orientation plutôt que d 1une 

autre, car le seul cas de préf~rence marquée pour le salaire fixe, motivée 

par une plus grande "stabilité", a été enregistré à propos d'une-entre

prise sujette à de fortes .fluctuations de la conjoncture, dans lesquelles 

entre autres·choses, le salaire variable n'aurait pu exercer, :o.orm.ala~ent, 

~ea fo~ctiono qui lui sont propres. 

Les attitudes des ouvriers 

Les réponses à la question concernant les aspirations ouvrières 

ont été contrôlées à travers les réponses à une autre série de questions 

visant à mettre en lumière les av:1ntages et les inconvénients. d'une rému

nération variable et l'intensit~ de la faveur et de 1 1 oppositiop dont ce 

mode de rémunérqtion est l'objet (2). 

(1) Rapport belge, tome. II, p. 410. "'iout dépend du total; c'est cela qui 
compte. Si on gagne plus avec les primes, on préf&re être payé à la 
production". "G'est le total qui compte; si ce n'est pas un bon fixe, 
ça ne vaut pas la peine". "Le fixe? Oui, s'il est calculé sur les 
grosses journées". "Des primes? Evidemment, vous n'allez pas demr:mder 
à un chien s'il veut un osu. 

(2) .Rapport belge, tome II, p. 411. Les questions sont les suivantes : 
- par rapport au salaire fixe, quels sont les avantages du salaire 

à prime-, à votre point de vue ? 

- par rapport au salaire fixe, quels sont les inconvénients du salaire 
à prime, à votre point de vue ? 
tout compte fait, diriez-vous du salaire à prime : 

j'en suis très partisan, 
j'en suis partisan, 
cela ~1' est é.gal, 
j'en suis. adversaire, 
j.' en suis très adversaire •. 
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Pour-ce qui est ·des avantages et des inconvénients (les deux 

premières quGstions), les réponses confirment les orientations qui res

sortent de l'analyse des aspirations ouvrières. Parmi les avantages 

principaux, on a cité l'obtention de gains plus élevés et la considération 

de l'effort exercé (1). D'une manière analogue, parmi les inconvénients, 

on a cité le plus fréquemment, les fortes oscillations qui se manifestent 

dans le montant des gains, l'abrutissement résultant de la soumission à 

un régime salarial de ce genre, l'état dfincertitude, non seulement éco

nomique mais aussi psychologique, qui accompagne un système de rémunéra

tion à stimulant. Dans quelques cas, toutçfois, l'inconvénient cité ne 

se rapporte pas tant à un .défaut "de principe" du système qu '.à ses modali

tés d'application. En effet, certains interviewés soulignent que "les 

primes sont trop faibles" et qu' "on se crève pour bien peu de chose" (2). 

Pour ce qui est, enfin, de l'intensité de la faveur ou de l'op

position dont la rémunération à prime est l'objet, les réponses ont fourni 

les indications ci-après : 
. 

- les opinions favor~bles ou hostiles àu salaire variable sont présentes 

dans une mesure à peu près égale (28,2% favor&bles et 28,5% hostiles); 

la différence est plus nette pour ce qui est des opinions les plus 

radicales : 6,4 % sont "très partisans" du salaire V!lriable, tandis que 

16,5 % sont "très hostiles"; 

- cet écart contribue à différencier notableme'1'1t les deux "courants" : 

les plus ou moins intensément partisans représentent 34,6 %, tandis que 

les plus ou moins intensément adversaires représentent 45 %; 

- les réponses des "indifférents" représentent 13 % de l'ensemble des 

déclarations. 

(l) Rapport belge, tome II, p .. 411. "Le salaire à prime est supérieur au 
fixe, et même de beaucoup". "Avec la prime, il est possible de gagner 
70 à 80 fra de plus par jour". "La prime fait la journée" .. "On a une 
récompense pour le bon travail que l'on fait". "On peut augmenter son 
salaire par unG production personnelle". 

(2) Rapport belge, tome II, pp. 4I2-L~I3. "Le revenu n'est pas certain". 
"Un mois on gagne plus, le mois suivant on gagne moins". "Le salaire 
varie quand il y a des incidents techniques". "On dépend des ouvriers 
de la fabrication; on n'en peut rien s'ils ont mal travaillé". "On ne 
peut pas· vérifier si les primes sont justes ou pas". "Les primes 
peuvent toujours ~tre enlevées". "Avec les primes·, la nervosité de 
l'ouvrier est plus grande". "On s'abrutit quand on veut toujours pous
ser". "Avec Bedaux et Taylor on tue l'honneur de l'ouvrier". "Les 
primes sont trop faibles". "On n 1est jamais sûr d'atteindre la norme 
imposée et on travaille pour rien la plupart du temps". "On pousse 
et on pousse toujours mais nous n'en profitons pas". 
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L'analyse sommaire effectuée ·jusqu'ici, abstraction faite des 

spécifications relntives au genre de travail exécuté, au secteur de 

production, à l•apvartenance à l'entreprise et au montant des gains, a 

mis en évidence un certain pRrallélisme entre les aspirations et les 

attitudes des travailleurs. Les thèmes ~vaqués dans le premier domaine 

et dans le second ont fourni des indications assez sembl~bles (1). 

Il existe, toutefois 1 une.certaine distorsion entre les résultats 

enregistrés en matière d'attitudes ou d'aspirations. 

"Le pourcentage d'interviewés qui aspirt?. à une rémunération à 

la production est 1 en effet, ·inférieur d'environ 8% à celui des ouvriers 

qui se déclarent "très partisans" et "partis.3.ns" du salaire variable. 

On peut faire une constatation analogue, ruais en sens iverse, pour les 

réponses favorables au salaire fixe t(2). 

(1) Rapport belge, tome II, pp. 423-424. La question qui a caractérisé 
les aspirati.ons des ouvriers était la suivante "Préférez-vous 
être ré1!1unéré pnr un salaire variable ou fixe" ? 

(2) Rapport belge, tome II, pp. 424-426. Les données anç~ytiques sont 
les suivantes : 

Préférence Eour la rémunération Réponse Sans 
fixe à la uÏ-·oduction nuancée ré;ponse Total ....._____ 

57,3 26,8 9,5 6,4 100 

Contre les Erimes Pour les Erines Indifférents ~ Total 
ré Eon~ 

45 34,6 12,7 7,7 lOO 
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Une explication possible de cette distorsion, qui a comporté 

l 

un déplacement d'~ientations plus en faveur du salaire au rendement 

(qui passent de 26,8% à 34,6 %), peut ~tre le f.sdt qu'entre les deux 

questions, on en a intercalé d'autres, visant à fournir des indications 

sur les avantages ~t les inconvénients que la rémunération au rendement 

comportait dans la réalité. 

Il est probable que la réflexion forcée à laquelle les inter

viewés se sont vus contraints n influé sur les réponses à la dernière 

question de manière à délimiter une ~ttitude plus favorRble à l'égard 

de la rémunération au rendement. D'autre part, l'écart signalé peut 

~tre interprété aussi en fonction du "ton" qui caractérise les deux 

questions, apparemment semblables : la première plus "idéologique" et 

la seconde plus "pre.gm.:J. tique", étant donné leur formulation et leur 

place dans le questionnaire (1). 

Les opinions des ouvriers 

Outre les aspirations et les attitudes ouvrières, 1 1 enqu8te 

effectuée en Belgique s'ést efforcée de recueillir les opinions des 

travailleurs sur certains points particulièrement importants. 

1. La fonction de stimulation du salaire au rendement est encore 

reconnue dans une mesure notable, car, dans l'hypothèse d'un passage du 

salaire·variable au salaire fixe, 42% des interviewés ont répondu 

affirmativement (2). On peut, en particulier, classifier de la manière 

suivante les explications concernnnt le pouvoir de stimulation, en cas 

d'instauration des salaires fixes : 

- La production diminuerait certainement, car : 

le salaire fixe s 1 accompagne d'un certnin laisser-aller (cité 68 fois) 

la production a atteint un maxim~m (cité une fois) 

- La production diminuerait peut-être, car : 

le salaire fixe s'accompagne d'un certain laisser-aller (cité 34 fois) 

la production dépend de la machine (cité 2 fois) 

(l) Rapport belge, tome II, p. 426. 

(2) Rapport belge, tome II, PP• 426-427. En particulier, 36,5% des 
interviewés affirment que la production dir:1inuerai t, t3.nè.is que 
5,6 % indiquent une perspective opposée. 
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- La production ne changerait certainement pas, car : 

la production dépend de la ~achine (cité 31 fois) 

1 1 ouvrier fait preuve de conscience professionnelle '(ci té 12 fo:il:) 

la production dépend des chefs (cité 12 fois) 

- La production ne changerait probablement pns, car 

la production dépend àe la machine (cité 18 fois) 

l'ouvrier fait preuve de conscience professionnelle (cité 7 fois) 

la production dépend des chefs (cité 4 fois) 

- La production augmenterait certainement, car : 

le salaire fixe offre plus de satisfnctionf pr&sente plus de 

sécurité (cité 4 fois) 

la production dépend des chefs (cité une fois) 

- La production ~ugmenterait peut-être, car : 

le salaire fixe offre plus de satisfaction (cit6 3 fois) 

l'ouvrier fait preuve de conscierrce professionnelle (cité une fois) (1) 

On peut déduire de ces considérations que les explications les 

plus fréquentes, pour ce qui est du pouvoir plus ou moins stimulant du 

salaire à prime, ont trait à ·des aspects de nature technique (la produc

tion dépend de machines, cité 81 fois) et de nature psychologique (le 

salaire fixe s accompagnernit J 1un certain l~isser-aller, cité 102 fois). 

Une p tie, donc, des interviewés dénie à l:1 rémunération toute 

fonction de st·mulation, tandis qu'une autre, numériquement importante, 

lui attribue u effet notable sur le comportement de l'ouvrier au 

travail ( 2). 

Si 1 1 n analyse les opinions d'une m~nière plus détaillée, on 

peut dire que, du point de vue du genre de travail exercé, la proportion 

des travailleu s qui estiment que la production ne chnngerait pas, si 

l'on passait a salaire fixe, est assez semblable dans tous les groupes 

(envi-ron 4o%) 1 sauf un (3). 

(1) Rapport be ge, tome II, p. 428. 

(2) Rapport be ge, tome II, p. 429. "Sans nrime, on ne s'inquiéterait 
plus de tr vailler consciencieusement" •. "C'est la porte ouverte au 
relâchemen dans le travail". "On n·e serait plus poussé", etc ••• 

(3) Rapport be ge, tome II, pp. 429-430. Rappelons que les ouvriers ont 
été classé en ouvriers de fabrication (mnnuels, opérateurs, surveil
lants), d' ntretien (général, de ligne) et divers. 
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En effet• 66% des ouvriers "surveillants", préposés à des travaux 

hautement mécanisés, estiment que l'abandon de la rémunération à stimu

lant ne provoquerait aucune modification du rendement. En définitive, 

les conditions do.ns lesquelles s'effectue la production semblent influer 

assez nettement sur les réponses. 

Pour ce qui est du secteur de production, le pourcentage le plus 

élevé, parmi ceux qui estiment que le passage à un salaire fixe n'entra~

nerait aucun changement ni dans la cadence ni dans le niveau de la pro

duction, se trouve parmi les travailleurs préposés aux hauts fourneaux 

(53,6 %). Par contre, le plus fnible pourcentage se rencontre p~rmi les 

préposés aux laminoirs (39,8 %). Corrélativement, les préposés aux 

hauts fourneaux sont peu convaincus que, dans ce cas, la production 

diminuerait (24,7% des réponses), tandis que cette conviction est 

certainement plus forte parmi les préposês aux laminoirs (41,2 % des 

réponses). Cela semble donc confirmer que les réponses sont influencées 

par la nature des conditions techniques d~ production dans lesquelles 

travaillent les ouvriers. En effet, ceux-ci peuvent exercer une action 

plus grande sur la production des laminoirs que sur celle des hauts 

fourneaux. 

On peut, dans une certaine mesure, déduire des réponses obtenues 

quels sont les facteurs qui peuvent contribuer à influer sur les varia

tions du rendement. En particulier, lGs machines ont étf citées 197 fois, 

le matériau 51 fois, les conmandes 44 fois, l'organisation prédisposée 

p~r les ·bureaux 33 fois, les ouvriers, directerrent, 28 fois, les contre

maîtres 20 fois, à. quoi s'ajoutent Dussi la "qualité" des matériaux 

reçus ou à. traiter et la "nature" des commandes à exécuter (1). 

En définitive, les variations périodiques de ln production sont 

dues surtout, de l'avis des travailleurs interviewés, à l'ensemble de 

l'organisation technico-productive de l'entreprise. 

Du point de vue du genre de travail exécuté, les ouvriers de 

fabrication manuels et surveillants attribuent ~a responsabilité majeure 

aux machines, tandis que les ouvriers d'entretien, surtout de ligne, 

imputent les variations de production auz.ouvrïere ... :1·. 

dans une mesure ~luà forte qu'ailleurs (2)o 

(1) Rapport belge, tome II, PP• 434-435. "Le mélange peut être mal dosé". 
"Quand la fonte est de bonne qualité, on fait jusqu'à 31 coulées, 
sinon 25" • "Si 1' acier est de mauvaise· qualité, la production tombe". 
"Si la tôle est bonne, on produit mieux et plus". "S'il n'y a pas de 
commandes, il n'y a pas de production". "Quand les commandes sont 
difficiles, la production tombe·". 

(i) Rapport belge, tom~ II, p. 436. 
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Quant au secteur de production, les préposés aux aciéries sont 

d'avis que les variations de la production sont dues essentiellement aux 

machines (71,2% des réponses), t~ndis que les préposés,aux laminoirs 

soulignent avant tout les fo.cteurs ayant trait aux "matériaux" et aux 

"command.::~s reçues" (1) • 

Du point de vue de l'a-ppartenance à l'entrepris8, en revanche, 

l'importance accordée aux divers facteurs VGrie d'une entreprise à 

l'autre, sauf dans un seul cas, dont il a, d'ailleurs, déjà été question 

plus haut. 

Dnns le cadre de cette entreprise,. en effet, les interviewé·s 

attribuent dans une bien moindre mesure les variations du rendement ~ux 

machines; la nature des commandes 3ttire 1 par contre, leur attention plus 

qu'ailleurs. Cela s'explique facilement : c'est le caractère disparate 

des travaux ccnfiés aux ouvriers qui inspire les réponses enregistrées. 

L'entreprise en question, se trouvant, en effet, en difficulté au moment 

de l'enquête, était portée à accepter de produire des articles d~ petite 

série, de qualité délicate, que les entreprises à portefeuille "commandes" 

mieux garni sont moins disposées à réaliser. Dans ces conditions, il n'y 

a rien d'étonnant à ce que le facteur "comr:Iandes" y soit cité plus fréquem

ment que dans les autres entreprises comme responsable des variations 

de production et quD les ouvriers le perçoivent à travers les aspects 

les plus directement liés à leur travail (2). 

En somme, on peut dire que les ouvriers aspirent assez nettement 

au salaire fixe. Toutefois, un ex~li1en plus poussé met en évidence qu'à 

côté de ces orientations, qui sont liées à des considérations de carac~ 

tère "idéologique" (profond besoin de sécurité), il existe un comporte

ment "pratique", qui est en opposition flagrante avec le besoin de sécu

rité. L'attitude que nous avons dénommée "pratique" est, à son tour, 

influencée par le niveau élevé de gains que l'on atteint avec une rémuné

ration au rendement et par la réalité industrielle des diverses entre

prises, qui peut suggérer le maintien de modes de rémunération contraires 

à 1 'orien tatien "idéologique'' dE;S ouvriers (3). 

(1) Rapport belge, tome II, p. 437. 
(2) Rapport belge, tome II, pp. 437-439. "Certains fers sont faciles, 

d'autres pas, a:::..ors le tonnage descend". HS'il faut changer souvent 
de types de fer, on n'avance pas". "Si on fait du détail, on travaille 
pour rien". 

(3) L'ambigu!té des motivations ouvrières semble confirmée pnr cette double 
attitude, d'ailleurs assez analogue à celle qu'à déjà fait apparaitre 
l'analyse des réponses obtenues des dirigeants syndicaux, bien que 
moins facile à situer d 1 une manière précise. 
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b) EN ALLEMAGNE 

L'enquête effectuée en Allemagne part, elle aussi, de l'hypo

thèse que les réactions à un mode de rémunération déterminé sont motivées 

par une série de variables, qui ne sont pas nécessairement liées audit 

système. 
En effet, le système de rémunération n'est qu'un aspect isolé 

de ce que nous pourrions appeler "la situation globale de l'entreprise", 

qui comprend les conditions générales de production, les formes concrètes 

de travail à exécuter, ainsi que la tradition et les politiques suivies 

par la direction de 1 1 entreprise. 

D'après ces considérations, les réponses des ouvriers sont 

analysées de trois points de vue principaux. Le premier, extérieur à 

l'entreprise, est constitué par le "besoin de stabilité dans le revenu", 

besoin qui peut être théoriquement en contradiction avec le désir d 1un 

niveau de vie plus élevé, mais qui, toutefois, dans certaines conditions 

économiques et sociales, a caractérisé toute l'expérience concrète (1). 

Le second point de vue est constitué par la confrontation de ces opinions 

avec la r~alité de l'entreprise, que dominent trois faits nécessité 

de la rémunération à prime pour une politique d'efficacité, possibilité 

effective offerte d'augmenter les gains et degré d' "incertitude" effective 

des gains que comporte un système de salaire variable. Le troisième 

point de vue est représenté par la tentative de définir une tendance 

évolutive des attitudes ouvrières à l'égard du salaire au rendement (2). 

Aspiration à la stabilité des revenus 

Bien que les variations de revenu ne soient pas imputables à 

la s~ule rémunération à stimulant (les heures supplémentaires, le travail 

dominical, les interruptions pour cause de congés et de manque de travail 

peuvent contribuer à faire varier la rémunération d'une manière parfois 

sensible), l'aspiration à la stabilité des revenus comporte normalement 

une attitude fondamentale négative à l'ég~rd de tout mode de rémunération 

lié au rendement. 

{1) Rapport allemand, tome I, pp. 333-334. Le désir de stabilité du revenu, 
·r dans le sens indiqué plus haut, semble caractériser aussi l'expérience 

de l'Allemagne occidentale pour ce qui est du comportement des syndicats. 
Toutefois, nous avons déjà signalé que les motivations sont plus complexes 
et doivent aussi être attribuées au fnit que les syndicats cherchent à 
exercer, par ce moyen, un contrôle sur "tou"te" la rémunération des 
trav~illeurs, y compris les "primes'' ayant une origine extra-contractuelle. 

(2) Rapport allemand, tome I, p. 334. 
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A la question de savoir s'ils préféraient toucher un salaire 

horaire variable selon le rendement ou de niveau constant, 79 % des 

interviewés se sont prononcés pour la seconde solution et 18 % seulement 

ont choisi la première (1). 

Le désir d'un salaire stable est, presque toujours, indépen

dant des circonstances propres aux diverses entreprises. En effet, 

les adversaires de la rémunération variable y représentent plus de 2/3 
des interviewés. "c•est dans deux laminoirs seulement qu'en raison 

d'une combinaison particulière de conditions t~chniques et salariales, 

l'intérêt manifesté par une proportio~ considérable des ouvriers pour 

la rémunération au réndemeht oblitère l'aspiration à la stabilité des 

revenus; là, en effet, plus de 30% des ouvriers interrogés préfèrent 

voir leur salaire horaire varier en fonotion du rendement"(2). 

Les raisons invoquées à l'appui· du rejet d'un salaire variable 

en fonction du rendement ont presque toujours une origine extérieure à 

l'entreprise:"Savoir dès le début de combien on pourra disposer; pouvoir 

toujours compter sur la même somme à la fin du mois; avoir une source sûre 

de revenu; pouvoir toujours calculer cc que 1 'on gagne;' sont autant 

d'éléments que l'on juge nécessaires aujourd'hui pour pouvoir établir 

rationnellement le budget fa~ilial. C'est seulement ainsi que l'on peut 

s'organiser et faire des prévisions raisonnables, que les femmes peuvent 

mener "scientifiquement" leur ménage (3). 

Il est assez intéressant de no tor, à ce point, que 1' aspi.ration 

à la stabilité des revenus n'aboutit pas nécessairement à une opposition 

au système de stimulation salariale existant dans l'entreprise ni à sa 

critique. Seule une minorité (importante, il est vrai) désire un salaire 

absolument différent de celui qui est en vigueur actuellement, c'est-à-dire 

une rémunération comportant de plus faibles oscillations et une plus 

grande stabilité du revenu. 

(1) Rapport allemand, tome I, p. 335. 

(2) Rapport allemand, tome I, PP• 335-336. 

(3) Rapport allemand, tome I, p. 336. 
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En effet, en réponse aux questions concernant la préférence pour un 

système différent de rémunération, 39 % seulement des interviewés ont 

exprimé une opinion favorable, tandis que 59 % s'y sont déclarés 

hostiles (1). 

L'acceptation du système salarial en vigueur, ou l'aspiration 

à un salaire fixe qui permette des gains plus réguliers varie d'une 

entreprise à l'autre; beaucoup plus que l'acceptation ou le rejet du 

"principe" de la rémunération liée au rendement. On peut, en.effet, 

déceler là aussi un écart sensible entre l'attitude "idéologique" et 

l'attitude "pragmatique". Alors que. le rejet du principe recueille de 

70 à 80% des suffrages, la formulation d'une solution de rechange pour 

le système en vigueur ne recueille que 30 à 35% d'adhésions (2). 

~ Les diff6rences d'une entreprise à l'autre sont encore plus 

'. ' 

.! 

accusées quand il s'agit de savoir quel système est jugé meilleur pour 

l'entreprise à laquelle appartient l'ouvrier interrogé, pris individuel-

lement. La majorité des ouvriers se prononce : 

- dans trois entreprises, en faveur de la rémunération liée au rendement, 

puisqu.'ils donnent la préférence soit au stimulant pur et simple, soit 

à un salaire de base ~levé, avec une faible partie de la rémunération 

lié.e au· rendement; 

- dans trois entreprises, en faveur d'un salaire fixe complété par une 

prime générale d'usine; 

(1) Rapport allemand, tome I, p. 337• 

Question : Préféreriez-vous un système différent de salaire ? 
(Ouvriers interviewés : 394) % 

1 - Oui, sans autre indication l 
2 - Oui, avec tendance en faveur d'un salaire fixe 38 
3 - Oui, avec tendance en faveur d'une :corrélation 

plus étroite entre salaire et rendement 4 
4 - Non 55 
5 - Ne sait pas 2 

Dans les pourcentages de réponses opposées et favorables indiqués plus 
haut, nous avons groupé les réponses 1 et 2, d'une part, et les 
réponses 3 et 4, d'autre part. 

(2) Rapport allemand, tome I, p. 338. Jusqu'ici, tout semble confirmer 
l'ambiguïté d'attitudes qui ressort déjà de l'enquête belge, dans 
laquelle la cohérence avec les nffirmations de principe est.peu 
accusée. 
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- dans deux entreprises, 'en faveur d'un salaire fixe pur et simple"(l). 

L'aspiration à la stabilité du revenu et sa traduction par un 

net rejet de la rémunération au rendement ou par son acceptation, résignée 

ou calculée, dépend d'autres facteurs, de nature certainement psycholo

gique, de l'expérience acquise par les travailleurs au cours de leur 

carrière, de la position adoptée par eux à l'égurd de l'entreprise, de 

leur degré d'intégration sociale ou de son absence et, dans certains cas, 

également de la conscience idéologique et poli~ique des divers sujets. 

Néanmoins, face à 1~ situation concrète de l'entreprise, ces éléments 

jouent un r8le subalterne. Dons la plupart des cas, il faut nécessaire

ment confronter l'aspiratipn générale à la stabilité des revenus avec 

les conditions régnant dans l'entreprise, avant de pouvoir dégager un 

comportement effectif à l'égard d'un système salarial ou d'un autre. 

Les conditions propres à l'entr~prise 

"Trois faits, ou leur reflet dans la conscience des ouvriers, 

dominent l'expression de l'aspiration générale à la stabilité des revenus 

sous forme de jugements concrets et de ré3ctions à une forme donnée de 

rémunération : à égalité de conditions, la résistance nux systèmes de 

stimulation salariale est plus grande là oà l'on estime qu'ils s'imposent 

le moins dans l'entreprise, et moindre là où les travailleurs estiment 

que rémunération au rendement signifie salaire plus élevé ou offre la 

possibilité d'augmenter les gnins; enfin, elle dépend de la mGsure dans 

laquelle la rémunération au rendement comporte des fluctuations périodiques 

du salaire horaire ou mensuel"(2). 

(1) Rapp~rt alleman.d, tome I, PP· 338-339. Question : Voici un certain 
nombre de systèmes salariaux . Quel est le système que vous jugez le . 
meilleur pour votre entreErise ? 

1 - Stimulant pur et simple 10 % 
2 - Salaire de base très faible, stimulant important 7 % 
3 - Salaire de base élevé, stimulant très faible 25 % 
4 Salaire fixe et prime générale d'usine 32 % 
5 - Salaire fixe 22' % 
6 - Indécis, ne savent pas 4% 

(2) Rapport allemand, tome.I, P• 340. 
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A - Un tiers environ des ouvriers interviewés sont d'avis qu'en cas 

de passage d'un salaire variant en fonction du rendement à un salaire 

fixe, le rendement baisserait certainement. En outre, si l'on considère 

l'opinion de ceux qui, en tout état de cause, estiment que le rendement 

est meilleur avec un salaire à stimulant, on peut consid~rer que la 

nécessité d'une forme salariale de ce type pour réaliser une politique 

d'efficacité est soulignée par une bonne moitiédes interviewés (1). 

En d'autre~ termes, il existe une corrélation notable entre 

1 ''opinion selon laquelle un stimulant salarial est important pour 1' ef

ficacité de l'entreprise et une disposition favorable à l'acceptation 

des di v.ers systèmes de stimulation salariale. En conséquence, seuls les 

ouvriers qui jugent que le système salarial appliqué importe peu aux 

fins du rendement expriment en majorité une aspiration au salaire fixe. 

Parmi eux, la moitié se déclare pour le rejet des modes de rémunération 

en vigueur, traduisant~d'une nanière cohé~ente leurs opinions dans la 

pratique, tandis que les autres n'aboutissent pas à cette conclusion, 

se déclarant plus ou moins explicitement satisfaits des systèmes en 

vigueur ou invoquant d'autres facteurs, comme le niveau de gain atteint, 

qui serait supérieur à celui que permet d'obtenir un salaire fixe. 

Il se confirme donc que 1~ nécessité de'stimulants salariaux est 

généralement appréciée avec réalisme. Toutefois, cette acceptati0n 

n'exclut pas l'action d'autres facteurs secondaires (2). 

(1) Rapport allemand, torne. I, p. 340. tJaturellement.,"l_; nécessité de 
stimulants salariaux est appréci&e d'une manière très différente, se
lon la structure technique de l'entreprise. C'est dans le groupe de 

' contrôle de lR forge que sont le plus nombreux (85%) les ouvriers qui 
prévoient une diminution de rendement en cas de passage du salaire au 
rendement au salaire fixe·, tandis que le pourcentage le plus faible 
(3%) est enregistré aux h&uts fourneaux. 90 % des ouvriers de ln 
forge, contre 21% seulement des ouvriers d'une des deux aciéries 
Thomas, supposent que, dans une usine du m3me type, on travaillerait 
davantage avec un salaire au rendement qu'avec des salaires fixes." 

(2) Rapport allemand, tome I; p, 342. 
- Dans quatre entreprises, plus de 50% des ouvriers escomptent eertai• 

netnent ou probablement une baisse de rendement en cas d'adoption du 
salaire fixe (préposés au groupe de contrôle de la forge; train trio 
partiellement m&canisé; aciérie Martin ancienne; un train blooming), 
dans deux entreprises, de 25 à 50% des ouvriers sont convaincus que 
l'adoption d'un salaire fixe ~urait sur la pruduction des effets 
négatifs (second train·blooming et une aciérie Hartin), 
dans les autres entreprises, le pourcentage de ceux qui estiment que 
le passage au salaire fixe aurait des effets négatifs sur la produc
tion descend à 30-20% (préposés aux hauts fourneaux; deux aciéries 
Thomas; train continu à bandes larges, troisième aciérie Martin). 
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Pour ce qui est des systèmes de stimulation concrètement appli

qués et le jugement sur la forme la meill~ure ou, en tout cas, la plus 

appropriée, on peut dire que ceux qui sont fortement liés au rendement 

(stimulant pur et simple ou salaire de base modeste complété par un 

pourcentage important de salaire au rendement) ne sont pas nettement 

considérés comme laforme la meilleure, même d~ns les entreprises où 

l'on accorde beaucoup d'importance à la nécessité de stimulants salariaux (l) 

Par contre, les systèmes de rémunération absolument indépendants ou ne 

dépendant que faiblemént du rendement (salaire fixe complété par une prime 

générale d'usine ou salaire fixe pur ct simple) sont considérés comme la 

meilleure solution dans les entreprises où la grande majorité des ouvriers 

(72 %) considère que les "modes" de rémunération sont sans effet sur le 

rendement (2). 

(1) Rapport allemand, tome I, p. 343. A cet égard, en particulier, le 
stimulant pur et simple est comsidéré comme la forme la meilleure par 
25% des ouvriers; le salRire de base modeste assorti d'un stimulant 
important recueille 11% des suffrages; un salaire de base élevé avec 
une prime modeste est préféré par 28% des interviewés; un salaire fixe 
complété par une prime générale d'usine a ln faveur de 21% des ouvriers; 
la préfér~nce pour le salaire fixe est manifestée par 13% d'entre eux. 

(2) Rapport allemand, tome I, PP• 343-344. Dans l'attitude concrète, 
quelque peu différente de l'opposition au salaire au rendement que nous 
avons qualifiée ailleurs d' "idéologique", il semble que le motif 
principa.l réside d3.ns lo. compréhension des besoins de l'entreprise, 
qui passerait avant l'aspiration à la stabilité des revenus, qui est, 
comme nous l'avons déjà vu, absolument extérieure à la réalité de 
l'entreprise et, comme telle, moins réqlisable concrètement. En 
d'autres termes, les d~cisions patronales au sujet de la possibilité 
·d'introduire et de réaliser une politique de stimulation pour au~nenter 
l'efficacité, entraînent avec elles l'3.ttitude des ouvriers "concrè
tement" partisans du salaire o.u rendement, bien qu'une o,pposi ti on "dé 
principe" persiste chez eux. Si, au contraire, le personnel ouvrier 
perçoit l'idée que, jusque dans les sphères dirigeantes, on croit moins 
au stimulant appliqué en vue d'une politique d'efficacité; que l'on 
accepte de dis cu ter, de suspendre plus ou mcips longter:~ps 1' application 
du salaire au rendement, les doutes que "nourrissent les ouvriers quant 
à la nécessité du stimulant pour le rendement à partir du système sala
rial, prendront corps plus fccilement et justifieront le désir des 
ouvriers d~nvoir un salaire fixe, en le rendant actuel dans l'entre
prise en cause". Une hypothèse de ce genre, à la différenee de celle 
que l'on trouve formulée dans le rapport belge, au suj0t d'une certaine 
ambiguïté des attitudes des ouvriers, finit par institutionnaliser 
cette ambiguïté, en reconnaissant une opposition potentiellement perma
nente entre les politiques de l'entreprise et la "mentalité" ouvrière, 
opposition guérissable principalement par la reconnaissRnce d'une com
munaut~ d'intérêts 8ntre l'entreprise et les trnvnilleurs. L'initiative 
en matière salariale reviendrait, à ce point, toujours et exclusivement 
à l'entreprise, du moins pour ce qui est des salaires dits "extra-con
tractuels", tandis qu'il resterGit aux travsilleurs, organisés syndica
lement ou non, une morge d'action très restreinte. Celn nous semble, 
guant à nous, une théori~ très fascinante, mais nullement exclusive, car 
la dynamique des rapports industriels est sujette à d'incessantes trans
fo~matiOifSl plus facilemeJ?.t r~alisables dans une situation sociale moin~ 
cr~stall~see que celle qu1. eXJ.ste en Allema.gne occidentale. 

t' 
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Enfin, il faut encore noter que le bosoin de stimulants sala

riaux est généralement plus fcrt dans les entreprises où la situation 

du travail fournit aux ouvriers ln possibilité de déterminer eux

mimes leurs salaires, dans certaines limites du moins. C'est donc 

ainsi que, dans les entreprises où lE; a ouvriers interrogés sont en 

majorité convaincus que le rendement baisserait si l'on adoptait 

~e salaire fixe, le salaire à prime est considéré pnr la plupart 

d'entre eux comme une valeur sur laquelle l'intensité plus ou moins 

grande du rendement personnel de l'ouvrier peut influer. De même, 

les ouvriers de ces entreprises sont plus convaincuG que l'intensité 

: ~- plus ou moins grande du trav~il agit directement sur le niveau du 

{ ·. 

salaire au rendement. 

B - Pour la majorité des ouvriers, lo salaire au rendement signifie 

un gain plus élevé ou de plus grandes possibilités d' .-:tugmenter ce 

gain à l'~venir (1). 

Il est intéressant de noter, à cet égard, que même ceux qui se 

prononcent en faveur du salaire fixe ne sont pns nettement convaincus 

que celui-ci permette de réaliser des gains plus élevés, car une 

proportion considérable (34 %) dtentre eux est d'avis que seul·un 

salaire variable permet de réaliser des g~ins plus substantiels. 

Il est clair que, dnns ce sens aussi, les motifs sous-jacents à 

l'une ou à l'autre des orientations r6sident ailleurs. Toutefois, 

on peut affirmer qu'il existe une certaine convergence entre lQ 

reconnaissance, plus ou moins nette, de,la nécessité de stimulants 

salariaux du point de vue de la politique d'efficacité et (la recon

naissance) de leur "opportunité" du point de vue de 1~ politique sala-· 

riale, qui constituent, en fait, deux aspects d'un seul et ~@me 

principe •. 

Cela saute aux yeux quand on compare la situation des diverses 

entreprises, bien qu'entre lt::s divers "secteurs" de production appa

raissent certaines différences, relatives à des conditions particu

liêres des techniques de travail ou des modes de rémunération en 

vigueur. 

(1) Rapport allemand, tome I, P• 349. Quantitativement, les ouvriers 
interviewés ont donné lûs indications ci-après. On a de plus 
grandes possibilités de gains : 

- avec un salaire fixe 
- indifférent 

avec un stimulant/prime 
- indécis, ne savent pas 

26% 
6% 

58% 
10% 
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Dans cinq entreprises, plus des 2/3 des ouvriers interrogés sont 

convaincus que la rémun0ration au rendement offre aux travailleurs 

de plus grandes possibilités de gagner davantage, tout au moins comme 

tendance générale (groupe de contr6le de la forge et train tr~o 

partiellement mécanisé, où il existe des stimulants normaux; train 

blooming et deux aciéries Martin). 

Corrélativement, les mêmes ouvriers, ou peu s'en faut, estiment qu'au 

cas où l'on introduirait le salaire fixe, le rendement baisserait 

certainement, ou selon toute probabilité. 

Dans quatre entreprises, de un tiers à deux tiers des ouvriers interrogés 

considèrent que le salaire éi.U rendement est plus avantageux du point de 

vue de la politique salarial~ {aciérie Thomas et train continu dans 

une entreprise; troisième aciérie Martin; train blooming le plus 

ancien). D'une manière analogue, bien que dans une moindre mesure, 

les ouvriers estiment que, cfans 1 'hypothèse du passage au salaire fixe, 

une baisse du rendement serait certaine ou probable. 

- Enfin, les deux services de fusion d'une entreprise se détachent nette

ment de toutes los autres installations étudiées : là, en effet, plus, 

de la moitié des ouvriers interrogés croient que la situation de 

l'ouvrier est meilleure avec un salaire fixe, tRndis que les partisans 

de la thèse opposée ne représentent guère plus d'un quart. Dans ces 

deux secteurs de production, parallèlement, on estime que le rendement 

ne serait nullement modifié par l'introùuction d'une rémunération fixe (1; 

En définitive, les trHv:3.illeurs sont, en grande majorité, d 1 avis 

que le salaire au rendement est très opportun du point de vue de la 

politique salariale. Cette conviction peut résulter d'expériences ou 

de convictions différent~s : 

a) dans les entreprises qui appliquent un système plus ou moins analytique 

de stimulation de la production, le choix entre salaire au rendement et 

salaire fixe est à peu près identique au choix entre un salaire plus 

élevé, qui, presque toujours, résulte d'un travail plus dur, plus 

intense, et un salaire moins élevé qui permet, en outre, de travai~ler 

plus tranquillement (2). 

(1) Rapport allemand., tome I, pp. 351·352. 

(2) Rapport allemand, tome I, p. 353· 

_( 
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b) dans d'autres cas, m~me s'ils n'ont pas de ra.pport direct avec la 

situation concrète du travail, l'idée du salaire nu rendement est 

nettement imprégnée d'évaluations de caractère "idéologique", 

résistant mê~e là où les conditions techniques ne sont pas les plus 

favorables au maintien d'un système de stimulation de la production (1). 

c) une dernière raison à l'appui de la faveur que recueille, dans la 

pratique, la rémunération variable est le fait qu'elle pércet de 

participer aux bénéfices et à la productivité. Pour ce qui est du 

risque d'une baisse ~e caractère plus ou moins conjonctural, on n'y 

attache pas beaucoup d'importance. De toute évidence, la majorité 

des ouvriers est optimiste quant à l'évolution économique : c'est 

pourquoi ils craignent qu'un régime de salni~es stçbles, encore 

qu'avantageux au départ, du fait de l'élimination des facteurs 

d'oscillation aux niveaux de revenus déjà atteints, ne finisse par 

leur porter préjudice dans une situation dynamique de la production (2). 

A côté du groupe étudié jusqu'ici, qui sc prononce nettement 

en faveur de la rémunération étroitement liée nu rendement, il en est 

d'autres dans lesquels la question posée (quelle est, à votre avis, la 

meilleure form~ de rémunération. pour votre secteur d'activité?) ·a per

mis de déterminer que l'aspiration au salaire fixe ne consiste pas dans 

la recherche d'un simple salaire nu tomps (fût-il ancré au niveau actuel

lement atteint), mRis qu'il faut le compléter, en partie du moins, par 

une prime générale d'usine consécutive à l'augmentation des bénéfices 

de l'entreprise et de son efficacité. Il est évident que l'expérience 

acquise jusqu'à présent avec la rémunération au rendement joue un rôle 

de tout premier plan dans la préférence exprimée pnr les ouvriers des 

divers secteurs d'appartenance pour les systèmes salariaux liés d'une 

manière prépondérante au rendement, ou fixes et complétés par une prime 

g·énérale d'usine. 

La compcraison entre les ouvriers pr~pos€s à deux trains 

dégrossisseurs, dont on peut admettre qu'ils travaillent dans des 

candi tion's techniques à peu près identiques, est assez significative, 

c~r l'évolution de la rémunération au rendement y a été différente, 

n·• ayant pas fait participer les ouvriers nux bénéfices dans la même 

mesure (3). 

(1) Rapport allemand, tome I, pp. 351•352 • 
(2) Rapport allemand, tome I, p. 356. "L'entreprise peut être gérée de 

telle sorte que le patron en tire un avantage sans que l'ouvrier 
puisse y avoir part". 

(3) Rapport allemand, tome I, pp. 426-431. 
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Parmi toutes les entreprises étudiées, c'est au premier des 

deux trains dégrossisseurs que l'on trouve le plus grand nombre de 

partisans du salaire au rendement (1). Au contraire, le personnel 

préposé ~u deuxième train dégrossisseur s'exprime d'une manière analogue 

à la moyenne générale {2). 

Dans le premier cas, les améliorations techniques intervenues 

ont permis aux salaires d 1 au~1enter c~s dernières années, à la différence 

de c~ qui s'est passé dans le second cas, du moins du point de vue de 

1 'importance de ces variations. Non seulement les. ouvriers du deuxième 

train dégrossisseur ont eu moins d 1 occo.sions de constater que les amé

liorations techniques ont fait augmenter les salaires, mais, précisément 

en raison de l'application pr~tique de leur système (3), ils estiment 

aussi qu 1 en cas d'augmentations f·ll.tures de la productivité et du rendemènt·, 

l'entreprise finirait par empêcher une augmentation sensible des gains en 

bloquant, en fait, la prime, soit en ~aisant varier la formule de cnlc~l, 

soit en manipulant le calcul du rendement ou du salaire. Dans ces 

conditions, une rémunération liée au rendement comporte une certaine 

insécurité du salaire, ce qui fait qu'un salaire fixe normal, ou tout au 

plus un salaire de base élevé, complété par une prime liée à des para

mètres moins fortement variables, correspondrait mieux à leurs intér~ts (4). 

(1) Rapport allemand, tome I, p. 359. 70% se déclarent satisfaits du 
système salarial ·en vigueur et 81% le considèrent comme le meill·eur 
pour augmenter les gains. 

(2) Rapport allemand, tome I, p. 359. Les pourcentages correspondants 
sont, respectivement, de 58% et de 5~b. 

(3) Il s'agit d'un stimulant à pente tr~s modérée, avec des variations de 
salaires fort modestes, et de typ-.;; décroissant aux nivea"ux de rende-
ment les plus élevés. 

(4) Rapport allemand, tome I, p. 361. Il ne semble pas, en tout cas 1 que 
cette dernière affirmation finisse par identifier un "courant'', éiu 
sens de constituer un point de passagû entre le salaire au rendement· 
et le salaire fixe. A notre avis, la préoccupation qui anime les 
auteurs de l'enquête allemande semble être celle de tenter une "inter~ 
prétation" de la réalité pratique dans le sens déjà envisagé par eux 
aux termes de la première enquête effectuée. En effet, selon cette 
thèse, l' "intensité" plus faible du stimul.:1nt en vigueur au second' 
train dégrossisseur, revue d'une fnçon continue à l'occasion de 
modi~ications techniques ou organisatives, démontrera~t que le système 
a fait son temps, d'un point de vue technique, et introduit aussi un 
élément d' "insécurité" dans l'évaluation des ouvriers qui finiraient, 
plus ou moins ouvertement, pnr adopter aussi une attitude "concrète,. 
cohérente avec l'aspiration à une plus grande stabilité des gains.· 
En réalité, la nême situation, dans d'autres pays, n'a pns donné lieu 
à la m@me interprétation, c0r on s'est borné, à ce point de l'ènqu3te, 
à enregistrer le phénomène, tout au moins en termes d'ambiguïté 
momentanée. Les tendances évolutives, toutefois, peuvent, elles auss.i, 
être différentes et nous renvoyons pour cela au chapitre "Conclusions". 
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C - M~me ·si l'on admet la nécessité du &5~1Rire "variable" du point 

de vue de la politique d 1 efficacit6 et son opportunit& du point do vue 

de la politique salariale, la position des ouvriers à l'égard d'un tel 

mode de rémunération.dépendra du degré d'incertitude dans les g2ins que 

comportent le système en vigueur et la n1anière dont· il est appliqué. 

Plus les f:luctuations du salaire sont généralement fortç;s d'un mois à 

l'autre, plus l'approbation ou l'acceptation résignée du node de rémuné

ration se transforment en refus et mécontentement marqués (1). 

La confrontation entre lGs opinions exprimées pcr les préposés 

à l'aciérie Thomas de deux entreprises qui sont C3ractérisées, la 

première par un mode de rémunérntion fort sensible ~ux variatione de 

, rendement et la seconde po.r un sti1:1ulant bloqué depuis longtemps, confirme 
''·ï 

"· 1 · 1 'importance de cette variable. Les ouvriere- de la seconde aciérie ne 

semblent pas éprouver ~e besoin de critiquer beaucoup leur système 

salarial. Tout au plus craignent-ils qu'avec le teŒps, la production 

ne continue à cro~tre, sans déterminer une variation quelconque dans 

leur salaire, qui est resté bloqué (2). Dnns le premier cas, au contraire, 

.~ · il existe une très forte résistance au système saJ:rial en vigueur (3) • 

~! ' ,, 

· Le besoin d'une sécurité Cians les r.evenus fnit alors passer 

au second plan 1& droit, que 1 1 on croit nvoir, de participer A;UX béné

fices de l'entreprise; peut-être même serait-on disposé à accepter le 

·risque d'une intensification de l'effort non compensée p~r un salaire 

plus élevé. 

(1) Rapport allemand, tome I, p. 361. 
(2) Rapport allem.and, tome I, p. 362. Ç~uanti tati vement, 6C% des ouvriers 

interviewés de cette aciérie estiment n'avoir aucune raison de 
critiquer le système en vigueur. 

(3) Rapport allemand, tome I, .PP• 362-363. 8~b des interviewés estiment 
qu'il faut changer lE.; système de rémunération. "Gains irréguliers"; 
"avec les primes, nous ne savons js.m&is où nous en sommes"; "fluctua
tions salariales trop fortes"; "quand la production diminué, ·nous 
toÜchons moins"; "les arrêts diminuent les gains et nous n'y pouvons 
rie~"; "le stimulant ne présente des avantag.;;s que pour l'entreprise, 
pas pour les ouvriers" : telles sont les réponses les plus fréquentes. 
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D'autre part,bien des ouvriers sont convaincus que, même avec un salaire 

fixe pur et simple, il serait toujours possible, nu moyen d'une négo~ 

ciation intérieure à l'entreprise, d'ajuster le salàire à l'évolution 

de la production (1). En définitive, cette opposition des ouvriers à 

la rémunération au rendement 0u, plus exactement, à l'insécurité de 

gain qu'elle co~porte dans une certaine mesure, peut en partie être 

interceptée et neutralisée par le fait que la rémunération au rendement 

est, en ~ême temps, un moyen de participer à l'accroissement de la 

productivité et à l'~ugmentation des bénéfices de l'entreprise (2). 

(1) Rapport allemand, tome I, pp. 364-365. "Autrement, on ne s'explique
rait pas le fait que (dans la premi~re aciérie) 60 ~ des ouvriers 
interrogés déclarent qu'avec un salaire fixe, les perspectives de 
gagner davantage sont meilleures qu'avec le salaire au rendement et 
que cela facilite ln tâche du comité d'entreprise pou:c obtenir des 
salaires plus élevés pour les ouvriers!' Il semble cependnnt très 
difficile de ranger cette attitude p~rmi celles qui sont en faveur 
"tout court" du salaire ;fixe, car on ne peut la ramener à l'hypo
thèse plus correcte, qui laisse aux organisations syndicales le 
soin de négocier les augmentations de salaires. Dans ce dernier 
c&s, en effet, les motifs sous-jacents à l'action contractuelle 
ne sont pas étroitement liés aux év~luntions afférentes au rendement, 
plus propres à une négociation "intérieure" à l'entreprise et de 
nature â permettre une variable salariale plus constante. 

(2) Rapport alleŒand, tome I, p. 366. L'enqugte allemande reconfirme, 
elle aussi, la multiplicité des fonctions qu'exerce, ou que peut 
exercer, la rémun&ration au rendement. Le fait qu'elles n 1 apparais
sBnt pas concr~tement en m@me temps, ou qu'elles prennent une 
importance différente selon les conditions technico-sociales, devrait 
pe~mettre de conclure que la crise que traverse aujourd'hui le 
sE-laire à stimulant est plus une crise d' "adaptntion" qu'une 
manifestation de sa décadence d'une mani~re générale. 
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c) EU FRANCE 

Pour évaluer l'aspiration ouvrière au changement des modes 

de rémunération et lui donner un sens, et pour apprécier l'ampleur 

de cette aspiration, une série de questions ayant trait au salaire 

variable ont été posées au début de l'enquête. 

A la question visant à déterminer quel était 1 1êlément le 

plus important qui caractérise le trava.il des ouvriers, 32% des 

interviewés ont répondu que c'était l'effort, tandis que 58% sou

lignent l'importance des compétences professionnelles (1). 

Du point de vue des conditions techniques d'exécution, les 

variations éventuelles de la production sont très nettement impu

tables à des facteurs étrangers à 1 1ouvrier (85% des réponses), 

tandis que l'influence de ces derniers reste confinée dans des 

limites très étroites (8% des réponses) (2)! 

Il va de ·soi que les variations salariales, mesurées pen

dant une période relativement brève (un mois) et avec exclusion 

de l'apport des heures supplémentaires, sont moins fréquentes 

dans une situation de ce genre (38% des réponses) (3). Pans l'évo

lution historique, le salaire au rendement a accusé une diminu

tion progressive de sensibilita, car les interviewés soulignent 

(& 73%) qu'actuellement, les primes existan-tes permettent des gains 

moins élevés qu'autrefois (4)'. De plus, même là où il existe des 

salaires "variables" en fonction du rondement, 77% des interviewés 

déclarent que l'apport personnel de l'ouvrier est tout à fait in

signifiant, car tous les éléments variables sont prédéterminés 

et le salaire n'est pas, en conséquence, modifiable dans ce sens (5). 

(1) Rapport français, page 294, question 1. 

(2) Rapport français, page 295, question 2. 

(3) Rapport français, pa. ge 295, question 4· 
(4) Rapport français, page 295, question 5· 
(5) Rapport français, pages 295-296, question 6. 
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L1analyse des résultats relatifs à l'idée centrale de la 

liaison production/salaires/effort fournit un tableau nettement 

négatif de la situation. "Un tiers seulement des interviewés 

estiment que 1 1effort est plus important que les compétences pro

fessionnelles". A ce point déjà, les réponses révèlent que peu 
.. 

nombreux sont les ouvriers qui tiennent à souligner l'aspect phy-

sique de leur contribution à. la production, qu 1 ils prâsentent 

ensuite rarement sous la forme d'une influence sur les variations 

du rendement, dont ils voient l 1origin3 ailleurs. D1autre part, 

peut-on dire que la production.et, on conséquence, les salaires, 

varient ? 

Les interviewés qui réDondent par l'affirmative ne sont 

guère plus d'un tiers. Cette proportion paraît particulièrement 

faible~ si l'on considère que les ouvriers sont, normalement,· 

très sensible à toute variation de la rémunération •. 

On est tenté d'interpréter ces tendances générales comme 

une conséquence du fonctionnement en quelque sorte ralenti du 

mécanisme effort/production/salaires.· Impossible de faire aug

menter les salaires, dit une majorité écrasante. L'aspiration au 

changement des modes de rémunération - au rendement - en vigueur 

aurait donc avant tout le sens que voici : 1 1 ouvrier ne tire 

aucun avantage de leur application; très souvent, l'effort n'est 

plus l'élément déterminant; quand la production varie, les·causes 

n'en sont pas imputables à l 1ouvrier9 d'autre part, les salaires 

sont presque toujours les mêmes et il est difficile do les faire 

augmenter. Par ailleurs, la réflexion ql' 'autrefois les primes_ 

variaient davantage est une réponse pessimiste, qui pousse à 

interpréter 1 1 ensemble des autres appréciations, en partie du 

moins, comm0 des jugements émanant de personnes qui tiennent â 
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un système dont elles n 1arrivent pas à percevoir les avantages (1). 

Les attitudes dégagées jusqu•ici et les motifs exp~imés 

partent de l'hypothèse que la notion de salaire au rendement est 

étroitement liée à la corrélation effort/production/s'alaire. En 

réalité, si 1 'on passe· de la notion de sala:i.re au rendement ainsi 

limitée à celle de salaire "variable" (ou, plus exactement, qui 

"peut" va,rier), l'appréciation roçoit d'autres motivations, no

tamment celles qui concernent l'aspiration à la stabilité des 

gains. 

De ca point de vue, une proportion notable d'ouvriers (58%) 
estime qu'en présence d 1une conjoncture défavorable; les salaires 

diminuent, à cause de la réduction do l'horaire de travail plutôt 

qu 1à cause de la diminution des primes (plus ou moins stimulantes)~ 

Cette réponse semble mettre en lumière un sensible déplacement de 

perspectives. En effet, si les ouvriers sont rémunérés en fonction 

des heures de travail effectives, la conjoncture négative se ré

percute davantage sur 1.e revenu perçu à ce titre plutôt que sur 

le revenu réalisé en fonction d'un rendement qui reste à peu près 

inchangé. Or, l'aspiration à un revénu stable se traduit plus par 

(1) Rapport français,,pp. 296-297- ~uantitativement, les données 
sont les suivantes : 

Le 

1 
2 

3 
4 
5 

9.Eréciation du salaire au rendemen-t 
(en-~ sur un échantillon üe 269 cuvriers) 

fonctionnement (0) Avis 
favorables 

- Impor~anc.e de 1 1 effort 32 
-Responsabilité ouvrière pour 8 les variations 
- .Aujourd'hui 38 
- Autrefois 24 
- Influence sur le salaire 20 

Avis 
d€favorables 

58 

85 

62 
73 
77 

( 0 ) Les nombres indiqués se rapportent aux questions posées au 
cours de 1 1 interview et reprodu.i.tes dans les pages précédentes. 
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une aspiration au salaire "mensuel" que par un désir de salaire 

fj.:x:e "horairett~ donc lié à la condition ouvrière traditionnelle. 

En d 1autred termes, ce qui intéresse l'ouvrier interviewé' ce 

nt est pas . le salaire fixe (bien :qu 1 :1.1 voie en lui aussi un prog-rès 

par rapport au salaire au rendement); mais l'aspiration au chan

gement des modes de rémunération en vigueur prend une autre di

rectiont celle du changement du statut "professionnel". Par ail

leurs, il y a lieu de noter que, bien que les évaluations écono

miques pèsent d'un plus grand poids dans l 1indication de cette 

préférence, elles sont réparties dans dea argumentations diffé

rentes, parmi lesquelles les variations de salaire "immédiat" 

ont une importance plus restreinte. Las conditions de travail 

gardent un certain poids : le travail d'"employé" est jugé moins 

pénible, il n'est pas dangereux, il ne s'effectue pas dans des 

situations incommodas à divers titras. Toutefois, les avantages 

d'ordre "économique11 sont prédominants. En cas de maladie, qui

conque est payé au mois ne subit pas de contrecoups dans son 

salairee ~:1 outre, d 1autres avantages de nature économique et 

sociale sont régulièrement attribués au:x: mensuels : les inter-. 

vie-.;-rés ci tont su.rtout les avantages en matière de logement, de 

cong8s, de retraite, etc. (1). 

( 1) R.3,p"'['C.J~t f:rançais" PP• 300-301 - Quanti ta.tivement, les données 
re la ""cl. ves a1.;x a-c·~:1.: • .ments invoqués en faveur du statut d'employé 
sont les suivantbs : 

Types d'arguments Entreprise A Entreprise B 

-conditions de travail 267~ 2507' ;C 
- avantages en cas de maladie 29% 32r-' j'c 

- avantag€s économiques et sociaux 32% 27% 
- garantie contre les variations 

13% 16% de salaire 

Total 100% 100% 
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Il semble donc que l'aspiration au salaire mensuel, si 

elle comporte pour certains (16% au maximum) la perspective d'une 

garantie contre les variations de salaire, n'ait pas, dans l'en

semble~ le sGns d'une recherche du salaire "qui ne varie pas". 

L 1aspiration au changement_semble exprimer, plus qu'autre chose, 

le désir d'un statut de rémunération différent; ce statut, quant 

à lui, serait "nouveau" par rapport au statut habituellement ré

servé au personnel ouvrier et traditionnel dans l'usine, puisqu'il 

est appliqué à une partie du personnel qui reçoit des avantages 

auxquels l'ouvrier se réfère d'une manièro précise • 

L1aspiration au salaire mensu~ 

Si l'hypothèse envisagée ci-dessus est réaliste, ou, du 

moins, si la tendance originelle qui ressort de l'enquête fran

çaise est celle d'une orientation plus favorable à 1 1 introduction 

d'un "statut"mensuel, plutôt qu'à l'octroi d'un salaire horaire 

fixe, les questions suivantes posées aux ouvriers visent à dégager 

les r·aisons qui déterminent les différences entre les "mensuels" 

et les "horaires". Ces raisons, par ailleurs, tondent d'une part 

à accepter la dichotomie des statuts et do l'autre à la rejeter. 

Parmi ceux qui, en substance, acceptent la dichotomie, les 

raisons ressortissent, selon le cas, ou simultanément, au domaine 

social (1); au domaine technique ou ôccnomiq~e (2), ou bien elles 

dépendent d'une résignation plus cu mcins·nette face à la tradi

tion()). 

(1) Rapport français, page 302 - url est normal que les gens qui 
ont des responsabilités particulières soient payés au mois 11 • 

"Les mensuels, ce sont les cadres techniques, c'est une ques
tion d'éducation". "La plupart des ouvriers ne le méritent pas. 

(2) Rapport français, p. 302 - 11 (La distinction) est due à la né
cessité d 1adapter le travail aux besoins de la production". 
"Les salaires horaires sont nécessaires pour tenir compte des 
variations de production". "Les mensuels ont un travail plus 

régulier". "Ça coûterait trop cher de payer tout le monde au 
mois". 

(3) Rapport français, P• 302 - "9a a toujours été comme cela, c 1est 
donc bien ainsi". "C'est pre~que une loi naturelle qui établit 
que les statuts doivent être différents". 
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Parmi ceux qui, au contraire, rejettent la dichotomie, les 

commentaires roulent pour la plupart sur la stratégie d'influence 

de l'autorité patronale, sa politique salar~ale étant considérée 

comme un instrument ·stratégique (1) et sa politique économique ou 
r 

technique étant également vue en termes de contrôle, voire de co

ercition sociale (2). 

En termes quantitatifs, l'acèeptation de (ou la résignation 

à) la disparité de statut eet exprimée par 89 ouvriers (soit 31%) 

et le riget de cette situation discriminatoire par 122 interviewés 

(soit 42%), tandis que 78 ouvriers {soit les 27% restants) n 1ont 

exprimé aucune opinion (3). 

Au-delà, toutefois, da ce quo le statut de mensuel peut 

comporter pour les ouvriers interrogés (dans le sens de· leur assi

milation "sociale" à ceux qui jouissent déjà de ce statut), l'as

piration au ~alaire mensuel est assez importante. ?5% des inter

viewés, en effet, trahissent, par le désir d 1être payés au mois, 

une aspiration collective au changement des modes de rémunération 

actuels, bien que d 1aucuns soulignent qu'une partie au moins des 

(1) Rapport français, p. 303 - nc 1est pour diviser les ouvriers". 
"C 1 es-t pour que 1 t_ouvrier se tienne tranquille dans 1 1 espoir 
de passer mexlsuel". 

(2) Rapport français, p~ 303 - "C ~est pour l)Oùsser à la production". 
11 0 1 est pour q_~;:.c 1 'o~rvriG:r~ s 1 applique mieux à son travail". 
110 1 est pour mieux C<intrôler le travail de 1 1 ouVl.·ier11 • "C'est 
pour pouvoir diminuer les horaires avec vne certaine tranquil
lité". 

(3) Rapport français, p .. 303 - "La proportion de plus d'un quart 
de réponses omba.rra,ssâes ou "sans opinion" indique qu 1 il 
stagissait, en l 1 CS}?àco, d 1 une question sur J.aqu(Jlle l'ouvrier 
n î a pas 1 1 ha hi tude à_e s: exprimer. Cel3. ne veut pa.s dire, tou
tefois7 q_u' il igno:r·e ses préférences en ma·~i..ère de statut 11 • 

Il y a lieu de noter, en outre, que les motifs qui inspirent 
le r~j8t de la dichotomie d.e statut sont .c.s_.ractérisés sur· le 
plan "pcli tiqu.e" ou nidéologique", à Ja d:Lf.lérence de :c.eu:x: qui 
inspirent 1 1aoceptation du statut différencié. 

. '• 
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ouvriers ne devrait pas avoir un tel statut (1). 

La vision de 1 1 entreprise 

La tendance décrite plus haut, abstraction faite de ses 

conséquences immédiates sur le sort du salaire au rendement, doit 

être confrontée avec la vision d'ensemble que l'ouvrier interrogé 

a de 1 1 entreprise, de la comm1xnauté et do la société en général. 

Tend-il à se les représenter c.omme une hiérarchie continue sans 

cassures importantes : autrement dit, considère-t-il l'usine et 

la société comme des ensemble intégrés, la hiérarchie comprenant 

toutes les catégories, parmi lesquelles aussi celle des employés ? 

Ou bien sa vision tend-elle vers l'imago d'une hiérarchie discon

tinue, avec des catégories entretenant des rapports plus ou moins 

conflictuels ? 

Environ un tiers des interviewés, choisis exclusivement 

pa.rmi les ouvriers dits "professionnels", est enclin à se faire, 

de la hiérarchie, une image du typo intégré. 

Ce résultat s 1insère dans la tendance déjà décrite : une 

majorité importante de réponses témoigne d'une orientation que l'on 

peut qualifier, dans un certain sens, de utraditionnalisto" et qui 

va dans la sens d 1une société divisée; une minorité n'excédant 

guère un tiers sembla, en revanche, pencher vers une conception 

(1) Rapport français, pp. 304-305 - Il ne faut pas oublier que tous 
les ouvriers interviewés ne sont pas d'avis que préconiser 
l'égalité des statuts équivaille à reconnaître qu'il existe 
des fonctions égales dans le oadre de l'entreprise. En effet, 
bien qu'ils aspirent au salaire mensuel, le travail exécuté 
par les ouvriers "professionnels" est :plus proche (61% des 
réponses) de celui des ouvriers spécialisés que de celui des 
mensuels actuels • 
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plus intégrée de la société (1) 

A 1 1 intérieur de l'usine, toutefois, les réponses qui 

mettent en ltmière une tendance à une intégration de rapports, 

génératrice d 1actions autant que possible communes, sont 9 dans 

leur ensemble, plus nuancées. On n'enregistre une attitude nette 

et décidée que dans 12% dea cas, tandis que la situation diamé

tralement opposée (divergences absolues d'intérêts) est soulignée 

par un plus·grand nombre (41%} d1interviewés. Si, au premier 

groupe, on ajoute également lB réponses m~ins décidées (2), mais 

tendant cependant toujours à reoonnaitre une certaine intégration, 

la prédominance revient au groupe qui affirme qu'il y a opposi

tion d 1intérêts à l'intérieur de l'usine. Il ressort donc assez 

clairement de ces résultats que 1 1 a.cceptation de la vision inté

grée de 1 1 entreprise est plus hésitante_ que 1 'acceptation ou, 

(1) Rapport français, PP• 312-313 - L1 image des rapports plus 
ou moins intégrés se réfère, dans les questions posées par 
les enquêteurs, à 1 1 usine, à la grande ville et au pays tout 
entier. Quantitativement 9 les réponses sont les suivantes : 

dans la dsns le 
à l'usine grande ville pays 

tendance à une vision 
367~ 36% 29% plus intégréo 

tendance à une Vl.S~On 
53~~ 58% 67% ·plus conflictuelle 

- sans réponse 6% 6{o 4% 

(2) Rapport français~ p. 314 - Les réponsGs les moins décidées 
sont celles qui admettent qu'il y a 11 du vrai" dans l'affir
mation de l'intégration; elles représentent 16% du total. 
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du moins~ la constatation de l'aspect conflictuel, que l'on ex

prime plus nettement (1). 

Bien qua les tendances ttnouvelles" de l'orientation sociale 

soient propres à une minorité parmi tous les ouvriers interrogés, 

on peut les considérer comme importantes~ surtout si l'on se ré

fère à 1 1 opinion des ouvriers "les plus évolués". 

(1) Rapport français~ pp. 315-316 -Il n 1est pas suffisant de 
dira que cette présence notable d 1une ori~ntation contraire 
a"· une vision in té grée de 1' entreprise correspond au degré de 
syndicalisation (intérêt plus ou moins accentué pour l'action 
poursuivie par les syndicats). Ceux qui sont fortement ou 
assez syndicalisés (c 1est-à-dire qui accordent beaucoup ou 
assez d'intérêt à 1 1action des syndicats) représentent 47%, 
tandis que les autres y sont à peu pr8s étrangers. Or, l'as
pect conflictuel qui caractérise l'entreprise est souligné 
par 69% des ouvriers interrogés. Cela signifie que, tout au 
moins chez a~ certain nombre d 1ouvriers, il existe une orien
tation qui fait abstraction dos positions adoptées par des 
éléments 11 e:x:térieurs" mais non "étrangers" aux travailleurs. 

En dôfinitive, l'aspiration au changement des modes de rému
n0ration7 autrement dit l'appréciation négative des salaires 
variables et le désir de passer au statut de mensuel, est très 
étendue, allant sur certaines questions jusqu'à la quasi-unani
mité des r8ponses. D'autre part, la tondanco qui semblait li6e 
à la réalisation de cetto condition, à une plus grande inté
gration, n 1est le fait que d 1uno minorito. Cela pout signifier 
que l'aspiration au changement ne vise pas nécessairement à 
une modification du statut, mais à m1e meilleure organisation 
-~.technique" des modes de rému.11.ération, qui n' e~clut donc pas 
le maintien du caractère variable, surtout si colui-ci s*étend 
aussi aux mensuels par l'effet d 1uno "collectivisation des 
stimulants". 
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I~es opin:Lons des ouvriers les nlns évolués 

L 1 en~uête française approfondit l'analyse sociologique des 

rapports existant entre, d'une _part, les différentes minorités et 

majorités cbnsta t€es dans le,s résulta-ts globaux à propos des di

verses ~ucstions et, d 1autre part, les qualific·ations des ouvriers 

interviewés. A ce point, il n'est pas inutile de se demander si les 

ouvriers les mieux payés, les plus qualifiés sur le plan profes

sionnel, aspirent davantage au changement des modes de rémunération 

actuels et, conséquemment, comment ils jugent ceux de ces modes qui 

sont de ~uelque manière variables; ou même s 1 :i.ls visent plus que 

les autres à s'intégrer dans l'entreprise et dans la société en 

général. 

Pour plus de précisiqn, les ouvriers de fabrication compa

rés, par exemple, aux ou~Tiers de l'entretien, les ouvriers d'une 

entreprise techniquement plus avancée comparés à ceux des autres 

entreprises, ont-ils des attitudes qui se distinguent de quelque 

manière ? Ont-ils~ I>ar exemple, plus nettement tendance à la double 

aspiration précisée plus haut (changeme~t des modes de rémunération 

et intégration dens l'entreprise) (1)? 

a) Pour ce ~ui est de l'appréciation du salaire variable, les 

résultats confirment avant tout que les ouv.r:Lers payés au rende

ment touchent des gains plus élevés. ~outefois 9 il n'existe prati

quement aucune différence, dans 1 1 appréciati~n du salaire variable, 

entre les ouvriers qui perçoivent des salaires Glevés et coux dc,nt 

les salaires sont plus mcdestes, sous les divers p8ints de vue sous 

lesquels .on peut la c.:;nsidérer ( 2). S 1 il est vrai, donc, que les 

c·uvriers payés par rm salaire à prime atteignent plus. souvent dee 

gaine relativement élevés, ils apprécient néanmoins le salaire à 

stimulant d'une manière tout aussi nogative que ceux qui sont 

(1) Rapport français, PP• 317-3~9- Les critores qui ont servi à 
mettre en évidence le groupe d 1 ouvriers 11 6volués" s0nt 116co
nomique, ayant trait à l'appartenance à certaines catégories 
de revenu (tabl.-13, p. 318) et le professionnel (tabl. 14, 
P• 319), fortement liés entre eux. 

(2) Rapport français, PP• 320-321. 
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rémunérés au fixe horaire et qui, dans l'ensemble, touchent donc 

des salaires plus faibles. 

Le critère économique ne semble donc pas engendrer une dif~ 

térence d'attitudes (1). On ne trouve pas non plus de différences 

entre les diverses catégories professionnelles considérées comme 

"é'ftolu9es 11 , bien qu • il s'y trouve des oun'iel .. s ayant des possibi

lités plus nombreuses et plus grandes d 1influer sur la producticn. 

n L'appréciation du salaire variable, qui est fort négative 

dans l'ensemble, ne l'est pas moins parmi les ouvriers économique

ment et profèssionnellement les plus évolués "(2). Il s t erisui t que 

1 1appréciation du salaire variable est pratiquement la même, quelle 

, · que soit la. si tua ti on de 1 1 interviewé dans 1 1 usine, du moins sur 

le plan des effets immédiats. 

'1 

t. 

b) Peur ce qui est de l'aspiration à la stabilité des revenus, 

à un statut de mensuel et à l'accès à une nouvelle ccndititJn so

ciale, on a déjà pu noter que le reje~ du salaire variable en fonc

tion du rendement se traduit par une aspiration non pas au salaire 

fixe, mais au salaire mensuel par l'abolition du statut horaire, 

et que cela constitue l'objectif le plus immédiat et le plue impor

tant des ouvriers. 

De ce point de vue, les ouvriers craignent la conjo!f,cture 

défavora~le plus en raison des répercussions qu'elle a sur l'ho

raire de travail qu 1en raison de celles qu 1elle a sur la diminution 

des primes ou des stimulants économiques. Autrement dit, la stabi

lité du revenu"est liée non pas à 1 1 idée d'un salaire exempt de 
(1). Rapport français, p .. 321. "Tout au plus les intervievJés appartenant 

à la promiàre categorie de salaires sont-ils légèrement moins n~gatifs, 
eu é~a,rd à leurs salaires plus élevés 1 au sujet de la possibilité qu·' 
a.uro.it l'ouvrier payé au rondcr:ont "do fniro <rirnpor los co.laires". 

. . 

(2) Rapport frapçais 7 page 321- L'analyse par usine et.sect.eur de l'entre-
pr~se fait apparal:tre quelques nuances, mais peu prononcées. 
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variations, mais à celle de l'insécurité du statut de rémunéré 

horaire "( 1). 

U Cette crainte est sensiblement de même intensité chez les 

ouvriers dits. "les plus évolués"; 1 'aapireJtion a.u statut de men

suel ne serait donc pas motivée par des raisons "d 1origine 11 • 

Si 1 1 on consid~re, toutefois, les réponses provenant des 

diverses entreprises~ on constate dos r6actions diverses, de 

sorte que, dans un cas particulier~ la tend~nce générale à crain

dre la diminution de l'hcraire de travail n'est pas confirmée. 

En effet, dans une des entreprises sidérurgiques - organisée 

techniquement sur un plan :pJ.us collectif - il existe encore une 

forte sensibilisation à la prime, à la différence de CG que l'on 

constate ailleurs. Il semblerait que l'adaptation à la conjonc

ture négative au moyen d'une réduction de l'horaire de travail 

pourrait se révéler difficile e,u cas où la production aurait un 

caract~re collectif, tandis qu'elle serait, au ccnt~aire, plus 

facile là où la production garde m1 caract~re surtout individuel. 

De toute façon, une plus grande sécurité de revenu est 

admise pour ce qui ccncerne l'ouvrier de fabrication, plutôt que 

1 1 ouvrier préposé à 1.1 entretien. Cette prévalence se confirme 

aussi du point de vue de la variation de 1 1hcraire de travail, 

qui, bien qu'existant dans tous les cas, lèse davantage les ou

vriers qui touchent un revenu moins élevé (ouvriers d'entretien 

payés au salaire horaire fixe) (2). 

Il semble donc que l'en puisse "rejeter 1 1hypothèse selon 

laquelle le sens primordial de l'aspiration au changement des 

modes de rémunération serait lo désir d 1un fixe horaire et se 

trouverait plus particulièrement dans les catégories économique

ment et professionnellement les plus évoluées. Il existe, au 

contraire, un désir d'accéder au statut cle mensuel et ce désir 

(1) Rapport français, p. 322. 

(2) Rapport français, pp. 323-324. 

·/ 

·,· 
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ne caractérise pas d 1une f.açon particulière les caté~orios c"x3.11linées!'(1). 

En général, l'aspiration au statut de mensuel a encore 

d 1autres motifs, en dehors do celui d 1une plus grande séc~ité de 

gain. Il s 1agit aussi, notamment, d 1une raison de prestige à la

quelle un salaire "horaire" ne répondrait pas d'une manière adé

quate. En effet, quand on demande aux ouvriers si la considération 

que 1 1 on a pour l' ou·vrier "professionnel" dans 1 J entreprise est 

moins haute que celle que 1 'on ace.orde aux collaborateurs (payés 

au mois), 60% d'entre eux répondent affirmativement dans ce sens 

et le s. autres s'abstiennent ou répqndent qu' iln 'y a pas de diffé

rences notables (2). 

Il y a certainement, dans co désir de rasser au statut de 

mensuel, un élément d'individualisme, mais il est peu marqué. 

Avant tout, l'aspiration pour soi-même et pour les autres est égale 

dans les secteurs de la fabrication et dans co11X de l'entretien. 

Il existe, par ailleurs, peu de différences entre l'aspiration des 

ouvriers qui atteignent des gains olevBs et celle des autres : ils 

sont se,J.lement un lJOu plus souvent individualistes. On constate 

une situa-tion analogue quand on examine s.SparC:ment. les aspirations 

des ouv-riers les plus q_ualifiés et ,celles des autres (3). 

Ainsi:i le sens'tie l'aspiration au statut de mensuel n 1ast 

qu'en partie celui de la mobilité individuelle ••• ; dans 1 1ensem

ble1 l:âspiration est un désir de mob::.lité collective"et dfune 

sécurité de gain que le seul salaire fixe horaire ne permettrait 

pas (4). 

( 1 ) Rapport français, P• 324. 
(2) Rapport français, P• 325. 
(3) Rapport français, PP• 326-327. 
(4) Rapport français, P• 327. 
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c) Si, du point de vue des conditions techniquès d'exécution 

du travail et de l'aspiration à la sécurité du gain, il n 1y a pas 

de différences substantielles entre les ou-vriers qui, jusqu 1 à un 

certain point du moins, constituent une élite professionnelle et 

les autres, du point de vue de l'intégration on peut penser que 

les ouvriers éconooiquement et professionnellement les mieux pla

cés, participant le plus intensément à la consommation de masse, 

ront aussi ceux qui ont de plus grandes possibilités de modifier 

leurs orientations sociales. 

Il est assez vrai que cette élite d'ouvriers offro Qne 

image légèrement plus "intégrée'u à 1 1 entreprise et insiste un peu 

moins sur 1 1 opposition entra patrons et cu"VTiers. r1Iais les diffé

rences entre leurs réponses et celles des ouvriers qui touchent 

des salaires moins élevés sont très faibles et statistiquement 

peu importantes (1). 

On trouve une plus grande différenciation en analysant 

les réponses par qualification professionnelle, surtout pour ce 

qui concerne l'entreprise. E:n effet~ tandis que l'on enregistre 

des réactions à peu près analogues à l'égard de la sociétû en 

général, dans un certain nombre de cas on tend à avoir une vision 

"intégr'ée" de 1 1 entreprise,. certainement par sui te du niveau plus 

élevé des fonctions quo le groupe étudié j_ci exerce dans son cadre. 

Ces différences, bien qu'étant encore assez modestes, témoignent 

d'une certaine évolution dans l'orientation sociale des ouvriers 

les plus qualifiés sur le plan professionnel (2). 

On trouve, par contre, des rôsultats plus significatifs 

en analysant les réponses par entreprise d'appartenance. La com

paraison entre deux entreprises sidérurgiques met en évidence que, 

tandis que, dans la première, une vision "intégrée" est admise 

(1) llapport français, p. 329 -De même, leur degré de syndicali
sation, dans le sens déjà précisé (page 147, note 1), est 
pratiquement identique. 

(2) Rapport français, pp. 330-331. 
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par 44% des interviewés, dans la seconde, cette vision n'est 

acceptée que par 33% des ouvriers interrogés (1). 

Une tendance assez nette semble donc se manifester : les 

ouvriers de la deuxième entrepris~ .ont une vision moins intégrée 

que ceux de la première ·et 1 1on peut penser que, dans le premier 

cas,. la tension conflic-tuelle est plus forte qua dans la second (2). 

En résumé, 111 'aspira ti on e.u. changement des modes de rému

nération est très répandue parmi los cuvriers de l'industrie si

dérurgique; elle a notamment le sons d 1une aspiration, non au 

fixe horaire, ma~s au statut de "mensuel", et ccci principalement 

pour obtenir une plus grande sécurité. Il existe aussi une sorte 

d'aspiration à l'intégration, mais elle est propre à une minorité 

qui ne coïncide pas nécessairement avec la catégorie des ouvriers 

les plus évolués; ce n'est pas la position individuelle de l'ou

vrier qui, dans l'ensemble, serait parallèle à un certain change

ment d'orientation sociale, mais la situation collective ou, pour 

mieux·.dire, la situation structurale" (3). 

(1) Rapport français, P• 334 - tabl. 25. 
(2) Rapport français, P• 335 - Déjà l'analyse des opinions patro-

. nales et syndicales avait fait apparaîtré, respectivement, · 
dans la première entreprise, une attitude patronale "dynami
que" et un degré ;t:rès faible èj.e ·.di vergence· d 1 opinions entre 
dirigeants et dél&gués ouvriers, et, dans la seconde, une 
attitude patronale "statique" et un debl'é élevé de divergence 
de vues. En définitive, l'aspiration à l'intégration, si elle 
n 1est ~as tout à fait indépendante (fût-ce dans une modeste 
mesure) de la situation économique et professionnelle des 
individus, est-surtout le résultat d'une situation collective. 

(3) Rapport français, p. 336. 
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. d) EN ITALIE 

Après avoir tracé le "profil" des ouvriers interviewés du point de 

vue des variables qui le caractérisent dans le cadre de 1' ensem.ble de pro

duction dans lequel ils s'insèrent et de certains éléments de l'histoire 

de leur vie en dehors du travail( 1
), l'enquête sociologique effectuée en· 

Italie a été menée au moyen d'une série de questions, vi'Sant d'une part 

â d6terminer si les ouvriers étaient, ou non, capables de mesurer la va

riabilité de leur rémunération et, de l'autre, à déterminer où commencent 

les aspirations à un type donné de rémunération plutôt qu'à un autre. 

Opinions sur la rémunération 

Presque tous les ouvriers interrogés se déclarent peu satisfaits 

de leur salaire. Les pourcentages varient d'un minimum de 79% à un maxi

mum de 90%. Et, en général, la.corrélation entre leur degré de satisfac

tion et leur niveau "hiérarchique" dans la structure de l'entreprise est 

assez plausible. Aux niveaux hiérarchiques les plus bas, 10,6% seulement 

des interviewés se déclarent satisfaits de leur salaire, tandis qu'aux ni

veaux plus élevés, ce pourcentage atteint 33,3%(2 ). 

Les raisons invoquées pour motiver l'insuffisance des salaires 

font apparaître que 61,2% des interviewés se réfèrent au système d'ana

lyse et d'évaluation des tâches ("job evaluation") qui met à leur dispo

sition un instrument assez efficace de contrôle et de comparaison de leur 

catégorie salariale par rapport aux tâches exécutées. Parmi ceux-ci, on 

peut distinguer deux attitudes principales il en est qui se plaignent 

du bas niveau de leur catégorie salariale en général, sans faire aucune 

(1) Rapport italien, p. 228- Ces variables sont : l'historique de la 
carrière de l'ouvrier, sa qualification, l'atelier, l'usine, mais 
aussi la famille, l'instruction et l'âge. Parmi elles, une importance 
particulière revient au degré de syndicalisation, dans le sens d'adhé
sion au syndicat et de participation à sa vie et à ses principales ma
nifestations. 

(2) Rapport italien, pp. 230-231 - Nous avons parlé de situation "hiérar
chique" en nous référant aux catégories définies par le système de 
job evaluation. 
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mention de la situation des autres, ne manifestant une attitude d'opposi

tion qu'envers la direction( 1 ). 

Il en est d'autres, en revanche, qui ne soulignent pas tellement 

leur propre niveau de rémunération en général, mais opposent leur situa

tion salariale à celle de leurs compagnons de travail, manifestant ainsi 

une sorte de rivalité à l'égard de leurs collègues(2 ). 

Pour .21,4% des interviewés, l'insatisfaction en matière de salaire 

est due à la.hausse du coût do la vie (3), le salaire qu'ils gagnent ne 

permettant pas aux ouvriers de se procurer l'alimentation compl~te et nour

rissante qu'exige le travail harassant auquel ils sont assujettis( 4). 

(1) Rapport italien, p. 232 - "Je ne pars pas du principe habituel que je 
veux davantage.mais, logiquement, nous'pourrions vivre un peu mieux. 
Nos dirigeants pourraient faire augmenter notre salaire de catégorie, 
mais ils ne s'en sont jamais souciés". "Nous ne sommes pas payés à 
notre juste valeur: on aurait dû nous donner pour le moins l'échelon 
11. On nous a donné des lames neuves (allemandes), on 'nous a promis 
des tas de choses, mais on ne m'a donné que l'échelon 811 • "S'ils 
nous avaient donné quelques échelons de plus, ils ne se seraient cer
tainement pas ruinés". 

(2) Rapport italien, page 233 - "Les autres, qui travaillent à d'autres 
machines, ont des échelons de salaire plus élevés que le mien. Les 

(3) 

(4) 

·catégories ne sont' pas justes, parce que le chef machiniste est dans 
la .vingtième et travaille assez du point de vue responsabilité, mais 
il ·n'est·pas juste que les ouvriers de la même machine soient dans 
la sixième". "Nous sommes à la chaleur et au dé:nger, dans la pous
sière, dans le feu. Par rapport aux autres ateliers, notre salaire 
n'est pas équitable". "Il y en a qui gagnent plus et travaillent 
moins". "Les grutiers de l'aciérie en font beaucoup moins et tou
chent plus que nous (grutier du parc à ferrailles)". 

Rapport italien, p. 233 - "Non, mon salaire n'est po.s suffisant. Le 
co\\t de la vie a aug:nenté. En 1956, je touchais ?0, aujourd'hui, 
j'en touche 85 mais ils ne valent pas autant". "Je me base sur le 
coût de la vie. Ce qu'on me donne me suffit pour vivre, mais au
jourd'hui on ne vit pas seulement de pain". 

Rapport italien, pp. 233-234 - "Pour le travail que l'on fait, je 
dirais qu'il faudrait quelques échelons de salaire de plu9. C'est 
un travail pénible et harassant ~t il fuut aussi manger mieux". 
"C'est très fatigant et il faudrait une nourriture que je ne peux 
pas me permettre avec ce salaira". 
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Pour les autres, enfin, l'insatisfaction au sujet de leur rémunéra

tion est due au fuit que la fatigue et les conditions incommodes dans les

quelles ils travaillent ne sont pas appréciées à leur juste valeu~( 1 ). 

Abstraction faite du caractère adéquat, ou non, des rémunérations, 

une forte majorité d'ouvriers affirme que celles-ci subissent, au cours 

d'un mois, des variations plus ou moins fortes, avec prédominance de ceux 

qui les considèrent comme peu importantes. La situation varie naturelle

ment d'une usine à l'autre, mais on peut déceler d'emblée une certaine at

titude commune(
2

) Le stimulant, reste, toutefois, la cause la plus nette

ment perçue des oscillations salariales(3). 

Le tableau, pour ainsi dire institutionnel, ainsi tracé permet 

d'indiquer les préférences en fait de modes de rémunération.-

Le salaire fixe semble être le système préféré par une forte ma

jorité d'ouvriers: il reste cependant des ~ones assez importantes d'atta

chement au système de salaire à stimulant qui, dans un cas, en arrivent 

(1) Rapport italien, p. 234- "Non, le salaire n'est pas suffisant, 
parce que nous sommes exposés à toutes les intempéries; chaleur en 

· été et froid en hiver; et puis il y a aussi le danger de la magnéto 
et d'autres dangers". "C'est un travail fatigant mais ·aussi dange
reux; on transpire beaucoup et il y a la poussière. En outre, il 
y a aussi la responsapilité pour mes compagnons, qui travaillent 
près. de moi". Il y a lieu de noter, à cet égard, que ces raisons 
peuvent être ramenées à l'application incorrecte de l'évaluation du 
travail, plutôt qu'elles ne sont des motifs "autonomes". 

-(2} Rapport italien, pp. 234-235- Les pourcentages de.céux qui affir
ment que la rémunération varie plus ou moins vont d'un minimum de 
65,5% à un maximum de 87,5%. Le pourcentage moyen se monte, par 
contre à 65,1% (dans ces pourcentages, nous avons groupé les répon
ses "la rémunére.tion change" et "la rémunération change peu"). 

(3) Rapport italien, p. 235 - ~armi les causes qui concourent à faire 
varier la rémunération, le stimulant est cité par 49,4% des inter
viewés; le travail dans des conditions exceptionnelles (dominical 
ou de nuit) par 20,3 %; la marche de la production par 2,1%; d'~utres 
causes par 5,0% des ouvriers, avec un fort pourcentage (23,2%) de 
personnes qui n'ont pas su répondre. 
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A ' t b 1 l' • t t• t • ( 1 ) meme a con re a ancer or1en a ~on con rn~re • 

Les préférences pour le salaire fixe sont motivées, dans la plupart 

des cas (55,3%), par des raisons. de sécurité économiquc(2). Une forte pro-
' 

portion (15 1 8%) des ouvriers se déclare en faveur de cette forme de rémuné-

ration, parce qu'elle consid~re le stim~lant comme un sys~~me s&larial op

pressif, inventé uniquement pour faire aug·':'lenter la production, donc abso

lument insensible aux besoins des ouvriers( 3). 

Enfin, certains autres (7.9-) jugent le salaire fixe meilleur parce 

qu'il leur épargne la peine de vérifier, dans l'enveloppe de pnie, si le 

(1) Rapport italien, p. 236- Quantitativement, les données sont les sui
vantes : 

Rémunération préférée Usine C Usine P Usine B Total 

à stimulant 38,1% 43,2% 24,5% 34,9% 

fixe 47,6% 46,6% 62,2% 52,7% 
ne savent pas 14 '396 1 10,2% 13,3% 12,4% 

Nombre d'ouvriers interrogés 63 88 90 241 

(2) Rnpport italien, p. 237 ... "Je préférerais le salaire fixe, ne fût-ce 
que parce que l'on gagne autant quand on est malade". "Je préf~re le 
salaire fixe, c'est une garant{e de sécurité. Seulement, il devrait 
être lié au coût de la vie". "Je suis pour le salaire fixe, parce 
qu'ainsi, on peut compter sur ce que l'on touche". 

(3) Rapport italien, pp. 237-238 - '"Je préfère le salaire fixe, parce que 
le salaire à la tâche tue l'ouvrier. Je pourrais peut-être, actuelle
ment, faire encore un peu plus, mais le lendemain, j'en ressentirais 
immédiatement les conséquences". "Je suis pour le sn.lc.ire fixe, en 
trnvaillnnt à prime on meurt plus' tôt. En particulier, notre stimu
l~nt est mnl fgit". "Aujourd'hui le stimulc..nt est un syst~me d'exploi
tntion des ouvriers. Se je tr~vaille d~vantnge, je dois manger davan
tage, je dépense plus de calories. Donc, si j& trnvnille moins, je 
gagne moins, mais je dépense ~oins QUssi pour mnnger afin de récupérer 
les calories consumées". Il convient de noter, à cet égnrd, que l'op
position à la rémunération à stimulant ost motivée p~ des r~isons en 
quelque sorte "idéologiques", bian que d 1 Gtucuns mettent plutôt 1'n.ccent 
sur ·le "mode" d'o.pplico.tion du système. 
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( 1) 

stimulant est ou n'est pas sensible à leurs efforts .• 

Bon nombre ( 4 3, 1%) des ouvriers partisc..ns de ln ré"11unérntion à.. 1 
• • 

stimulant soutiennent qu'elle permet de gagner dnvnntnge et qu'elle est 

d 1 t t ·11, (2 ) D' t t one p us av~n ageuse pour les r~va~ eurs • au res, par con re ,. 
'r, 

(16,7% des réponses), invoquent à l'appui de cette préférence des motifs' 

normalement avancés p~r les employeurs, à s~voir que le s~laire à stimu

lant est encore l'unique ou le principQl stimulant qui soit capable de 

f . t .11 ( 3 ) 
a~re ruva~ er • 

Un groupe assez important (représentent 22% des interviewés) se · 

déclare favorable, mais "avee des réserves". En d'autres termes, ils.so 

prononcent en faveur d'un "véritable stimulant", laissant entendre assez 

clairement que leur système salarial est différent d'un véritable système 
.. t• 1 t( 4 ) a s ~mu an • 

(1) Rapport italien, p. 238 - "Je préfère le salnire fixe, parce qu'n,vec 
le stimulant, o'n travaille beaucoup et puis les comptes, c'est eux 
qui les font. Je ne comprends rien à la feuille de paie. Je n'ni 
pas fait d'études. Mais la production,c'est nous qui la faisons, 
et pas les employés, ni la direction. Il vaut mieux un salaire fixe· 
adapté au coût de ln vie". "Nous ne comprenons rien GU stimuln.nt; 
nou~ avons essay~ de faire le c~lcul, nous n'y comprenons rien''· 

(2) Rnpport italien, p. 238- "Je pr~fère le S['.lnire à stirr~ulant, parce 
qu'on travaille beaucoup et alors on aurait plaisir à voir le résul
tat de son trnvt~.il en argent". "Le salaire fixe, je ne le vois pas 
bien. Je crois que, si on travaille davantnge, on dbit être pnyé 
davantage". "'A stir.1ulant; on peut ninsi espérer gagner do. van tage". 
Ces raisons L'.ppc.rtiennen t, elles aussi, n.u domaine de 1 'idéologie 
plus qu'à celui de l'expérience pratique, · 

(3) Rapport italien, page 239 - "Je suis pour le salaire à stimulant. 
Dc..ns notre tâche, le salaire fixe ne peut p~s aller : il manquerait 
le stimulant, on mettrait plus de temps, même éans vouloir fQire du 

.sabotage". "A stimulant, parce qu'ainsi, il y a plus d'ntto.chement 
au trav:1.il". "A stimul.::.nt, parce que, autrement, la main-d'oeuvre 
n'est plus incitée à produire". "A stimulant, parce qu'il incite à. 
travailler". 

(4) Rnpport italien, pGee 239 - "Je suis pour le stimulant, mais pas comme 
celui d'à présent. On ne comprend rien au stir.1ulc.nt actuel : un mois 
on travaille à cinq jours et on réalise un certain gain; le mois sui
vant on travaille à 3 jours, on produit moins, mais en pourcentage 
le gain est plus élevé". 

'f 
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( 1) 
Parfois, les réserves sont d'un autre genre • 

Opinions sur la production 

La corrélation entre production et rémunération est encore l'élé

ment principal qui caractérise le système du salaire à stimulant. Les 

_questions posées aux ouvriers visent donc, en premier lieu, à vérifier 

si des variations de rendement d'une certaine importance se produisent 

d'une période à l'autre dans l~s diverses usines. 

De ce point de vue, la g~ande majorité (64,3%) remarque d'un mois 

à l'autre un changement dans la production, mais cela s'accentue dans un 

cas, où cette majorité atteint 77,3%(2 ). 

Il est intéressant de noter que, parmi les causes des variations 

·de la production, 40% des interviewés mettent l'accent sur les programmes 

d~ production, 38% sur des raisons de caractère technique (fours en cours 

d'entretien technique, avaries en général et qualité de l'acier), 3,2% sur 

les demandes du marché, un peu moins de 2% (1,9) sur l'application persan-

( 1 ) ·Rapport italien, page 239 - "Je suis pour le stimulant, pourvu que 
les deux parties se mettent d'accord pour fixer des limites à ne 

.pas dépasser. Il est des moments o~ l'on travaille volontiers à 
stimulant, mais il en est d'autres o~ on·maudit ce système". "Cela 
dépend de la manière dont sont établis les stimulants : nous devons 
ménager notre organisme et ne pas nous sacrifier à l'excès pour 
quelques lires. Alors le salaire fixe est préférable. Mais si les 
stimulants étaient humains, alors mieux vaudrait le stimulant". 

(2) Rapport italien, p. 241 ~ ''Cette pointe maximum peut être due en 
partie à la présence, parmi les interviewés de cette dernière usine, 
d •un plus fort contingent d'ouvriers· du laminoir". En e·ffet, au la
minoir, le changement de la production est remarqué par environ 6% 
d'ouvriers de plus qu'à l'aciérie (61,5% à l'aciérie et 67,2% au la
minoir). En outre, la perception des changements est plus accentuée 
dans les catégories de salaires les plus élevées. Il est donc permis 
de penser que des niveaux de mécanisation plus élevés (laminoir) et 
des postes de plus grande responsabilité (catéeories de salaires 
élevées) sont assortis d'une plus grande aptitude à contrôler les 
variations "de production". 
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nelle de l'ouvrier, 15,5% sur d'autres causes • 

Abstraction faite des causes imputables aux programmes de produc

tion, qui constituent un élément difficile à contrôler, du fcit que leur 

origine et leur développement sont "en dehors" de la volonté de l'ouvrier, 

le groupe le plus nombreux de réponses invoque les raisons de caractère 

technique (entretien des fours, avaries, etc.) qui affectent directen1ent 

l'activité productrice des travailleurs. En particulier, pour ce qui est 

des avaries, 71,5% des ouvriers affirment qu'elles se produisent assez 

fréquemment. D'autre part, la majorité déclare que "l'origine de tous 

les arrêts réside dans l'effort excessif auquel sont soumises les machi

nes, ce qui provoque inévitablement des interruptions dans leur cycle de 

fonctionnement, mais il ne faut pas perdre de vue que 25,9% des ouvriers 

estiment qu'il est matériellement impossible d'éliminer les arrêts, c'est

à-dire pensent que ceux-ci rentrent dans le cycle normal de production11 (
2 ). 

En outre, selon les ouvriers interviewés, on peut atteindre l'objec

tif consistant à pousser au maximum la production, assez lié au problème 

des avaries et des &rrâts, en agissant dans des directions différentes. A 

ce propos, 1 'organisation et les programmes de production "sont les moy.;ens les 

souvent rappelés pour atteindre un rendement élevé", ce qui est analogue 

à ce qui avait ~té dit au .sujet des arrêts pour cause d'avarie. "Intéres

sants sont les pourcentages moindres ~nregistrés à propos du stinulant et 

de l'ardeur au travail des ouvriers". Le stimulant, en particulier, recueille 

un minimum de 1o% et un maximum de 27,3% de suffrages, ce qui signifie qu'a~ 

niveau des diverses unités de production, il existe un degré différent de 

sensibilisation au travail à stimulant(3 ). 

(1) Rapport italien, p. 243- En particulier, selon les usines, les pro
grammes de production recueillent un nombre de suffrages allant de 
36,4% à 46,9%; les raisons d'ordre technique, un minimum de 32,7% et 
un maximu~ de 41, 2%; les der~1andes du Marché, un minimum de 1, 8% et 
un maximum de 4,4%; l'ardeur au travail personnelle de l'ouvrier, un 
maximum de 2,9% et un minimum de O. 

(2) Rapport italien, pp. 243-244 - "Il ne faut pa.s oublier non plus que 
6% des ouvriers imputent à l'application et à l'attention des travail
leurs le fait que des arrêts. des machines et de l'outillage ont lieu, 
ou non". 

(3) Rapport italien, p. 245. 
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Le processus graduel de rationalisation des installations provoque, 

sur le plan technique, une baisse de l'importance de l'"équipe" en tant 

qu'unité de travail et comme unité de référence pour le stimulant (carac

tère qu'elle avait assumé dans la plupart des cas, du moins dans l'in

dustrie sidérurgique italienne). Halgré cela, la majorité des interviewés 

(73,4%) affirme qu'il est des moments où l'équipe travaille plus intensé

ment qu'à d'autres. La moyenne, toutefois, couvre des situations locales 

assez diversifiées, allant d'un minimum de 63,5% i un maximum de 80,7%. 

Cela peut, en réalité, répondre au fait que le processus de rationalisa

tion et de modernisation des installations n'a pas atteint le même niveau 
'f' ' ( 1) 

dans toutes les usines 

'• Au niveau individuel, toutefois, l'importance du travail d'équipe 

subit une certaine atténuation. En effet, un certain nombre de travail

leurs (23% des interviewés) estiment que l~on ~eut se soustraire à la ca-

11 (2 ) . t ' 1 denee de travail pour en adopter une personne e , reconna~ssan , a a 

rigueur, une certaiae corrélation entre l'intervention personnelle et la 

variation du stimulant économique. 

,. Relation entre rémunération et production 

/ ·~ 

Jusqu'ici, il s'agissait de montrer quei était le système salarial 

"préféré" des ouvriers. Maintenant, par contre, il s'agit de déterminer 

quel système ils jugent nle plus efficace" pour obtenir le rendement maxi

mum. "Dans le premier cas, en effet, on demande aux ouvriers d'exposer 

leur point de vue personnel sur le mode de rémunération, tandis que, dLns 

le second, on les invite à formuler un jugement sur ce système, en prenant 

pour critère d'évaluation la quantité de production, autrement dit on leur 

(1) Rapport italien, p. 246. 

(2) Rapport italien, pp. 247-248 - La question posée dans les termes que 
'V'oici : "Pourriez-vous, si vous le vouliez, travailler moins intensé
ment à certains moments?'' a reçu un nombre élevé (21%) de réponses non 
pertinentes ou évasives. La raison pourrait en être le "caractère dan
gereux" des conséquences, ce qui' fait que, si ellè avait été posée en 
termes différents, les réponses affirmatives auraient probablement été 
plus nombreuses. · 
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de.mande de se placer dans la perspective de 1' inté~êt de 1 1 entreprise" ( 1
). 

En pre~ier lieu, les ouvriers interrogés soulignent en grande ma

jorité (51,4%) que le système salarial le plus approprié, sinon néces

saire, pour faire augmenter la production est- le système à stimulant. 

Celui-ci, en outre, prend plus d'importance au cas où l'on veut non pas 

tant faire augmenter la production que la faire pousser au maximum(2 ). 

En second lieu, de l'avis des interviewés, l'introduction du salaire 

fixe ne serait pas sans effet sur la ~arche de la production. En effet, 

tandis qu'un peu moins de 40% des ouvriers interrogés estiment que la 

production ne varierait pas, 18,2% d'entre eux affirment que la produc

tion diminuerait, cependant que 5% seulement estiment que l'on pourrait 

assister à une augmentation de la production(3). 

Une première remarque que l'on peut faire à ce sujet a trait .à 

la comp$ibilité des réponses fournies .par les interviewés, qui, tout en 

aspira~t pour la plupart à une rémunération stable, estiment que le sys

tème à stimulant est le plus propre à accélérer ou à maintenir unè cer

taine cadence de production. Il est évideBt que cela met en lumière la 

divergence d'intérêts, plus ou moins conflictuels, entre les ouvriers, 

d'une part, et 1 '·entreprise! de 1' autre, di vergence que perçoivent aussi 

les.plus directement intéressés. L'ambiguïté des attitudes ouvrières, 

maintes fois soulignée au cours de la pré·sente enquête, admet une expli

cation plus logique. On ne saurait dire qu'il existe une nette diffé

rence .de comportement entre la sphère "idéologique" et la sphère ''pra

tique", mais on peut dire que l'ouvrier, dans ce cas, réussit à sepa

rer complètement son point de vue de l'intérêt de l'entreprise( 4). 

(1) Rapport italien, p. 250. 

(2) Rapport italien, p. 251 - A ce dernier égard, la rémunération ~ stimu
lant recueille 74% des suffrages parmi les- ouvriers de l'usine de B, 
85% à P et 86% à C. 

(3) Rapport italien, p. 251. 

(4) Rapport italien, p. 252 - Un jugement aussi net, et en contradiction 
avec certaines conclusions du précédent rapport de synthèse, répond au 
système italien de relations industrielles, qui ne prévoit pas de ten
dances, plus ou moins évidentes, à l'intégration ouvrière dans le système 
économico-productif. Quant aux autres pays, en admettant qu'il y existe 
des tendances de ce genre, il serait opportun- qu'une analyse des rela~ 
tiens industrielles permît d'étayer ou d'infirmer les interprétations du 
point de vue de l' "ambiguïté". 
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Une ·deuxième considération permet de dégager une interprét~tion 

du stimulant différente de celle que l'on donne traditionnellement. Nous 

avons déjà vu qu'en cas d'introduction du salaire fixe, une certaine pro

portion des ouvriers interrogés escompte une diminution de la production, 

ce qui présuppose la persistance d'une fonction de stimulation à l'augmen

tation de la production. Toutefois. une forte majorité d'ouvriers (égale 

à 40% des interviewés) estime que le changement des modes de rémunération 

ne provoquerait aucune v~riation importante du niveau de la production. 

A cela, .en effet, ne contribue pas d'une maniire nette et précise 

une ardeur au travail individuelle (90,5% des suffrages) ni l'ardeur au 

travail de l'équipe, fût-ce dans une mesure moins résolue (71,8% des suf

frages)(1). 

On peut considérer que la forte différence "entre le pourcentage 

de ceux qui pensent que le système de salaire à la tâche est encore va

lable aux fins de la production et le pourcentage des ouvriers qui sont 

convaincus·de pouvoir faire augmenter le stimulnnt en s'employo.nt plus 

à fond •••• tend à démontrer que le salaire à la tâche a perdu en grande 

partie sa fonction de stimulant pour acquérir une fonction de régulation 

seulement. En d'autres termes, le palaire aux piices n'aurait plus la 

tâche d'inciter les ouvriers à élever continuellement le niveau de pro

duction, en pass·ant de record en record, mais seuler.1ent celle de maintenir 

~· · un certain ni.veau de production. Dans ce sens, il n'y F::. pas contradic-
l\.· 

~; tion entre la conviction répandue selon laquelle le salaire aux pièces 

aurait encore une fonction positive en matière de production et le fait 

qu'un petit nombre seulement d'ouvriers voient l'accroissement de leurs 

efforts se traduire par une augmentation de l'enveloppe de paie"( 2 ). 

{1 . ' 

(1) Rapport italien, pp. 253-256- De toute évidence, ces données se 
rapportent à toute l'industrie sidérurgique et ne tiennent compte 
ni de l'usine ni de l'atelier d'apparten~nce. On relève des répon
ses moins plébiscitaites, à cet égard, parmi les ouvriers dee lami
noirs, _en raison de la possibilité plus grande qu'ils ont d'influer 
sur .la production. 

(2) Rapport italien, p. 256 
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Les rapports entre la tâche et les préférences ~n.mntière de type de 

rém"unération 

La recherche italienne, .outre 1' enquête sur les répercussions de. 

l'évolution technologique sur les attitudes des ouvriers, se pose la 

question de savoir si l'on peut considérer la "crise" de la rémunération 

au rendement, qui ressort des réponses précédemment analysées, comme 

"1"' d' .... "bl t"h .. t" 1 . ,,(1 ) 1ee une man1ere sens1 e aux ac es execu ees par es ouvr~ers • 

En adoptant la répartition, proposée dans le premier rapport de synthèse; 

entre personnel préposé à des opérations manuelles, opérateurs et pré

posés·à des tâches de surveillance, .bien que la tendance à préférer la 

rémunération fixe au salaire au rendement persiste là aussi, on constate 

qu'à l'intérieur des trois groupes, le pourcentage des ouvriers qui pré

fèrent le stimulant varie sensiblement. En effet, tandis que les 11L!anuels 11 

se prononcent en faveur de la rémunération au rendement dans 33% des cas, 

cette préférence atteint 44% chez les opérateurs et 50% chez les surveil

lnnts(2). Bien que la situation apparaisse quantitativemént différente 

d ' . .. l' t 1 t d . d" , 1 h t f" ( 3 ) une us~ne a au re, a en ance 1n 1quee p us au se con 1rme • 

·ces résultats témoignent d'une situation "dans laquelle les ou

vriers qui sont probablement les plus liés au rythme de la machine, donc 

les moins libres d'influer par leur effort et leur application sur la 

marche quantitative du processus de production, sont ceux qui, paradoxn

lement, préfèrent un type de rémunération axé précisément sur un certain 

degré de discrétion laissé à l'ouvrier"(
4). 

Cette situation semble renverser les résultats émergeant du pre

mier rapport de synthèse, qui concluait à 1' élimination progressiv-e· même 

d'une sensibilité "psychologique" au stimulant, à mesuré que l'on passe 

(1) Rapport italien, p. 265. 

(2) Rapport italien, pp. 266-267 - Il y a lieu de noter, à ce propos, 
que le nombre des ouvriers interrogés n•est pas identique d'un groupe 
à l'autre et que le groupe des "surveillants" est assez réduit pur 
rapport aux deux autres. c•est pourquoi l'enquête italienne réunit 
ensuite les groupes "opérateurs" ct "surveillants" sans modifier, ce 
faisant, la substance ·du problème étudié. 

(3) Rapport italien, pp. 267-268. 

(4) Rapport italîen, .PP• 268-269. 
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d'opérations-de caractère principalement manuel à des opérations de con-
,' 
;'.. trôle et de surveillance. La tendance se confirme également du point de 
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vue du secteur de production. En effet, le groupe des "opérateurs-sur-

veillants" continue à être plus partisan de la rémunération à stimulant 

1 . d ,, 1 '' t t ... 1 ' . , . ' 1 . . ( 1 ) que ce u~ es manue s , an a ac~er~e qu aux am~no~rs • 

En définitive, l'analyse de certaines attitudes démontre que les· 

deux groupes d'ouvriers diff.èrent, quant aux opinions, pour ce qui est 

non seulement du type de rémunération qu'ils préf~rent, mais aussi d'autres 

t , t . t t 1" , b ' 1 , , t-. (2 ) , aspec s e ro~ emen ~es au pro leme de a remunera ~on • Les donnees 

recueillies semblent indiquer qu'il existe un lien entre les divers .aspects 

du .prol;>lème, que l'on pourrait énoncer comme suit : 

" a) les ouvriers du groupe des "manuels" attribuent à l'intensité de · 

leur travail moins d'effet sur la rémunération; 

b) ils perçoivent-la production comme étant caractérisée par peu de 

variations; 

c) ils perçoivent la rémunération comme un fait plutôt rigide; 

d.) ils tendent à préférer le salaire fixe plus que leurs collègues 

de l'autre groupe (opérateurq-surveillants) "(3 ) 

En d'autres termes, la préférence plus aècentuée pour le stimulant 

manifestée par le groupe des "opérateurs-surveillants", semble pouvoir· 

s'expliquer par le fait que ceux-ci "perçoivent" l'existence de varia

tions dans la production et dans la rémunération, en attribuant, en 

partie du moins, ces variations aux différences d'intensité de leur 

effort ( 4). 

{1) Rapport italien, pp. 269-276. 

(2) Rapport itulien, pp. 276-280. 

(3) Rapport italien, pp. 280-281. 

(4) Rapport italien, pp. 278-279 • Les variations de production sont 
"ressenties" d&ns 60% des cas dans le groupe des "manuels" et dans 
·75,5% des cas dans celui des !'opérateurs-surveillants". Les varia
tions de salaire sont "perçues" dans 17,4% des réponses du premier 
groupe et dans 24,4% de celles du deuxième. 
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On peut avant tout considérer que la typologie dégagée reflète 

suffisamment le phénomène "degré de mécanisation", mais ne permet pas 

au même point de distinguer les ouvriers selon le degré différent d'in

fluence qu'ils peuvent exercer sur les résultnts du processus de produc~ 

tion. En effet, de ce dernier point de vue, on peut dire qu'il y a eu 

"modification" et non "élimination" du degré d' influen.ce, car on est 

passé à une "influence préventive", définie déjà dans le preoier rapport. 

de synthèse, comme l'intervention visant à "assurer la bonne marche de 

l'instal~ation, à prévenir les incidents techniques, soit en évitant les 

erreurs, soit en procédant à une rapi~e intervention permettant d'ivi

ter un incident technique". 

S'il en est ainsi, on peut penser que l'attitude de faveur plus 

grande à l'égard du stimulant manifestée pnr les "opérateurs-surveillants" 

découle "du fait que les ouvriers appartenant à ces groupes ont compensé· 

certaines pertes d'influence sur le processus de production (par exemple 

sur le plan de ln cadence) par une plus grande inflùence de caractère 

préventif. Au contraire, il faudrait conclure que les ouvriers de l'autre 

groupe (manuels) n'ont pas une nette perce?tion du degré d'influence 

qu'ils exercent ou, s'ils l'ont, que cette perception ne réussit pas à 

f t t d , , t. ' . , f.. t" ( 1 ) in luencer leur jugemen sur le ype a remunera ~on qu ~ls pre erèn • 

En outre, il ne ÎQUt pas p~rdre de vue que, si telle semble être 

i. 

. i 

la nouvelle tendance visant à justifier le salaire à stimulant (fonction ·~: 

de régulation préventive), on peut considérer l'accent que le groupe des 

"opér&teurs-surveillants" met sur ce snle,ire comme étant dÛ à une cer-

taine "surestimation" de l'importance do ces tâches, qui, comme nous· 

l'avons vu, impliquent davantage la nouvelle fonction de régulation 

préventive. 

Il se peut encore que l'attitude des ouvriers des deux groupea.à , 

l'égard du travail à stimulant soit "moins une question de préférence 

plus grande par un· groupe que par l'autre qu'une question èe moindre 

résistance ••••• Parler de moindre résistance au lieu de préférence 

( 1) Re.pport italien·, pp. 283-284. 

: ,~ 
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plue. grande signifie partir de l 1 affi~1ation que les intéressés subis

sent le mode de rémunération p~us qu'ils ne le choisissent consciemment(
1
). 

Dans ce cas, le degré d'acceptation peut dépendre du caractère 

plus ou moins pénible du travail nu rendement. Dans le cas de l'ouvrier 

exerçant une fonction surtout manuelle, un surcroît de trav~il ne peut 

signifier, en effet, qu'une augmentation de ln fatigue physique, dont 

l'effet sur l'organisme se fait im~édiatcment sentir~ A ~esure que l'on 

passe à des tâches de Banoeuvre ou de contrôle des machines, ce sont 

l'attention et l'application qui reoplucent la fatigue physique, autre

ment dit, on passe à une fatigue de caractère pour ainsi dire nerveux, 

qui pourrait aussi se faire moins immédiatement sentir que celle du pre

mier type, et qui en viendrait donc à se configurer comme cause de moi~-

d , . t t• 1 t(Z) re res1s ance au s 1mu an • 

Si, par ailleurs, nous tenons compte de l'aspiration à la stnbi

lité du revenu, qui a semblé être un des motifs principaux qui ont. con

tribué, da~s l'enquête italienne et dnns les QUtres, à dégnger deux cou

rants d'opinion, on peut penser que la moindre résistance au stimulant 

se manifeste là où les salaires sont plus élevés et rnr conséquent moins 

"sensibles" à d'éventuelles oscillations liées à l'allure du stimulant. 

Or, sans perdre de vue cette attitude envers les variations éventuelles 

que peut comporter le salaire au rendement, nous croyons pouvoir af+irmer 

à_ bon droit que le degré d.e préoccupation causé par d'éventuels écarts 

d.épend .aussi du ni veau absolu de la rémun0ra tian. Au trcmen t dit, ils 

nous semble que ~e risque de fléchissements possibles peut être su~porté 

beaucoup plus facilement quand le. nive~u salarial est raisonnablement 

élevé, puisque d'éventuelles variations négatives n'influeraient pas 

(1) Rapport italien, pp. 284-285 - L'Qffiroation nous semble acceptable 
d'emblée, car comme dans les autres pays sur lesquels a porté l'en
quête, le mode ~e rémunér~tion est uno fonction patronale, à laquelle 
les travailleurs, dnns la meilleure des hypothèses, souscrivent, 
fût~ce en la critiquant. S'il en est ainsi, il est plus réaliste 
de parler de moindre résistance à un système sc..larial déterminé que 
de tenter de dégager une "préférence" qui ne se borne pas seule1:1ent 
au plan de l'idéologie. 

(2) Rapport italien, p. 285. 

t. 
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sur un minimum indispensable probable sur lequel l'ouvrier compte et 

qu'il a, dans certains cas, déjà engagé. Si l'on admet que les ouvriers 

du groupe "opérateurs-surveillants" jouissent, en principe, d'un salaire 

plus élevé, on pourrait voir dans' ce fait un nouveau facteur, mais pas 

très important peut-être, d'interprétation des différences entre les 
( 1) 

deux groupes 

Il convient, enfin, d'ajouter que, si les différences d'attitude 

envers la rémunération à'stimulant sont dues au 11 type 11 de tâche exécuté 

par les divers intéressés, on ne saurait exclure qu'il y ait aussi d'autres 

éléments agissant dans une direction plus ou moins parallèle. 

"On pourrait, par exemple, supposer que l'opinion concernant le 

type de rémunératiori préféré n'est pas un fact~ur isolé, mais un élément 

de l'éventail d'attitudes de l'ouvrier à l'égard de sa vie de travail et 

des problèmes qu'elle comporte. Or, pour pouvoir utiliser ce propos aux 

fins de notre problème interprétatif, il faudrait pouvoir montrer que les 

deux groupes d'ouvriers ne se différencient pas seulement par leur attitu

de à l'égard du mode de rémunération, mais expriment aussi, systématique-

ment, des opinions différentes sur toute une série d'autres questions liées, 

mais indirectement seulement, au problème de la rémunération au rendement"(2 

Une série de questions pr~cises a permis de digager des différen

ces d'attitudes assez marquées. 

En premier lieu, le groupe des "opérateurs-surveillants" porte un 

jugement sur l'équité du.salaire dans une plus large mesure que le groupe 

des "manuels". En effet, tandis que ces derniers expriment un avis posi

tif dans 11% des cas, le groupe- pour ainsi dire "le plus évolué" se dé-

t . t'' 2 6% . ' f . ( 3) Il . t d clare 'satisfai dans 0, o des reponses ourn~es • conv~en e 

noter, toutefois, que la satisfaction plus grande manifestée par ces der

niers résulte moins strictement parlant, de la réwunération à stimulant 

· fonctionnant mieux qu'ailleurs que de 1 1 introduction de la tr job evaluation",., 

(1) Rapport italien, pp. 285-286. 

(2) Rapport italien, P• 286 
(3) Rapport italien, p. 287 

1' 
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i l 
, , 1 , ·, ( 1) 

qu a p us souvent ameliore es niveaux salariaux les plus eleves • 

Si, donc, il est permis d' affirt!'ter que le "ni veau" salarial a son imper-

:': tance aux f~ns d'une moindre résistance à des oscillations salariales 

éventuelles dues au stimulant, )..a constatation a une importance marquée. 

c· 
\ ' 

'· ' ~-' ) 

1 

,",',.', 

1 

En troisième lieu, l'introduction de houvelles techniques et de 

nouvelles machines, qui ont provoqué un accroissement de la production, 

a eu de plus forts effets sur le :;;a.~aire dans le groupe des "opérateurs

surveillants" que dans celui des "manuels". En effet, tandis que, pour 

ces 4erniers, une amélioration salariale a ét& s~gnal~e dans 23,6% des 

cas examinés, le pourcentage correspondant pour les premiers atteint 

36%(2 ). 

De m.ême, le climat humain du travail est meilleur, toujours selon 

les réponses des divers intéressé~, parmi le personnel de surveillance 

que parmi les ouvriers plus vraiment manuels, bien que la différence entre 

les deux groupes soit moindre à cet égard que pour les autres aspects 
. , (3) 

exam1.nes • 

'' 

Les divers éléments considérés. indiquent, donc, "qu'il existe des 

différences dans l'attitude des deux groupes et, ce qui est plus important, 

que ces différences se nanifestent toutes dans le même sens. Le groupe 

des "opérateurs-sur-veillants" se déclarait plu~ satisfait du point de vue: 

a) de l'équité de la rémunération; b) des changements provoqués par la 

job evaluation; c) des modifications apportées par l'introduction de nou

velles techniques et de nouvelles machines; d) de l'état des rapports 

1 ) d t . t d . . t "( 4 ) avec es compagnons; e u sen 1men e mesures 1nJus es • 

Ce qui est apparu antérieurement. est confirmé par l'analyse du 

degré de satisfaction au travail exprimé par les deux groupes. En effet, 

(1) Rapport italien, p. 288- L'amélioration salariale due à la job 
evaluation est signalée par 66,0% des "manuelsrr et 78,5% des 
"operateurs-surveillants". 

(2) Rapport italien, p. 289. 

(3) Rapport italien,pp. 289-290- On enregistre des résultats identiques. 
pour ce qui est de la perception de dispositions jugées "injustes" 
par le:;; intéressés, qui témoigne, elle aussi, que l'ouvrier interrogé 
est, ou n'est pas, satisfait de sa propre situation •. 

(4) Rapport italien, p. 291. 
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tandis que les "manuels" se déclarent satisfaits dans 52% des cas, le 

pourcentage correspondant atteint ?4% pour les "opérateurs-surveillants"(
1

). 

En effet, à là différence d'attitude cor~espond une différence 

pour ainsi dire "caractériologique" entre les deux groupes. Il s'agit, 

de toute évidence, de caractéristiques "que l'on ne peut relier immédia

tement à la classification des ouvriers par tâches", mais qui sont néan

moins très significatives. 

Les él~ments consid6rés ici sont l'ancienneté dans l 1 entreprise~ 

le degré d'instruction et l'inscription, ou non, au syndicat. Les résul-

', \~ 

''! 
j> 

'· 

tats indiquent que "les ouvriers du groupe des "opérateurs-surveillants" ·., 

ont un·e plus grande ancienneté dans l'entreprise, un degré d' i:Ustruction 

légèrement supérieur et enfin un taux d'inscription au syndicat inférieur ~ 

à èelui du groupe des 11manuels11 (
2 ). 

En général, on peut dire que les résistances.moin~res à la rémunéra

tion à' stimulant qu'accusent les "opérateurs-surveillants" sont dues à la 

série des motifs "intérieurs" et "extérieurs" précédemment indiqués. Oer

tains d'entre· eux, toutefois~ ne nous se~blent pas parfaitenent concluants~ 

même si, du fait· que cette partie de l'enquête n'a guère été approfondie, 

·on ne voit pas toujours nettement ce que veulent dire ses au~eurs. En par

ticulier,. pour ce qui est du "degré de syndicalisation", qui est moindre 

c.hez les "opérateurs-surveillc..nts" ou qui, .de ce fait, "s'oriente dans 

la même directionu que les autres éléments de l'enquête, les auteurs de 

celle-ci semblent vouloir indiquer qu'il existe une connexion profonde 

entre niveau de rémunération, syndicalisation et résistance à la rémunéra

tion à stimulant. S'il en était ainsi, cela signifierait que la résistance 

au salaire variable est fonction. du montant absolu du revenu perçu et du 

degré de participation plus ou moins actif aux politiques syndicales. On 

peut admettre, en principe, qu'il existe une certaine corrélation entre 

le "niveau" de revenu et l' "indifférence" q.ux avantages ou aux inconvé

~ients de la rémunbration ~ stimulant, pr~cisément parce que le revenu ne 

(1) Rapport italien, p. 291. 

(2) Rapport italien, pp. 292-293. 

·) 
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serait pas fortement atteint dans son montant absolu. En d'autres termes, 

la résistance au salaire à stimulant peut être moindre, même si elle ne 

se traduit pas par une nette préférence, quand le montant du salaire a 

atteint ce que nous pourrions dénommer la "cote d'indifférence". Cepen

dant, 1•autre corrélation, entre moindre résistance et syndicalisation 

moins poussée, es~ fort discutablG. En effet, si celle-ci existait, cela 

signifierait, fût-ce d'une manière non exclusive, que l'inscription plus 

"massive" au syndicat détermine une plus grande "hostilité" envers la ré

munération au rendement. S'il en était ainsi, cela témoignerait qu'au 

niveau syndical, l'orientation est 11 net~ement" défavorable au salaire 

variable en fonction de la production, du rendement ou de l'efficacité. 

Il ne semble pas que les indications qui ressortent du présent 

rapport de synthèse témoignent d'une tendance de ce genre. Tout au plus 

peut-on affirmer qu'il existe une grande veriété d'opinions~ tant sur le 

plan que nous avons dénommé "idéologique" que sur le plan plus "pragn-;a

tique", ce qui porte à penser qu'il existe une nette ambiguïté d'attitu

des et de comportements. Enfin, la corr6lation tent&e par les auteurs 

de l'enquête italienne est d'autant plus faible qu'un des termes de ladite 

corrélation est plus générique. En efîet, nous avons utilisé avec une 

certaine légèreté l'expression "degré de syndicalisation", alors qu'au 

, contraire, il est plus approprié de parler d' "inscription à un syndicat"_, 

sans préciser si cette inscription comporte, ou non, une participation 

active à la vie du syndicat et, par conséquent, aux choix de ce dernier 

en matière de politique salo.riale. Il est évideat que, de ce point de 

vue, les termes pourraient être renversés. Si une instruction plus pous

sée, une connaissance plus approfondie des ~roblèmes et des nécessit~s 

,technico-productives sont des éléments propres à un groUl)e "plus évolué" 

du point de vue sociologique également, le "degré de syndicalisation" 

devrait ~ussi, selon toute probabilité, être plus élevé. En conséquence, 

la syndicalisation plus accusée pourrait se traduire par une attitude 

plus souple, plus pragmatique à l'égard de la rémunération au rendement, 

rendant la perspective plus intéressante sur le plan de l'évolution de 

ce système salariel. 

En définitive, les ouvriers, dans leur ensemble, "sont plutôt en 
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faveur du salaire fixe. On peut, selon toute probabilité, attribuer les 

variations d'une usine à l'autre tant à des éléments structuraux •••••• 

qu'aux stades différents de rationalisation et de modernisation des ins

tallations ••••••• Parmi les raisons invoquées en faveur du salaire·fixe, 

c'est le besoin de sécurité qui l'emporte de loin". En outre, "la préfé

rence pour le salaire fixe est, dans l'ensèmblc, congruente avec laper

ception et les évaluations, par les ouvriers, des variations de la rému

nération et de la production. Qua~t à la seconde (la production:, elle 

est considérée comoe un fait plus dynamique mais (et c'est là un point 

particulièrement important) pour des raisons en Grande partie indépen

dantes de l'ardeur au travail des ouvriers. Quant à la première (la ré

munération), les ouvriers la perçoivent en général comme un fait essen

tiellement stable, sujet à de hlodestes changements seulement''(
1

). 

(1) Rapport italien, PP• 294-295. 
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e) Conclusions 

Bien ~ue plus complexes et plus riches en nuances que celles 

des syndicalistes et des dirigeants, en réalité divisées entre une 

conscience plus grande de certains des aspects oaractéristi~ues du pro-· 

blême et moindre de certains autres, les opinions des ouvriers fournis

sent des éléments à l'appui de la tendance, déjà soulignée à propos des 

deux autres catégories d 1 intervie't·rés, c.à.d. tendance à consid.érer 1 1 aba.n

don de la structure salariale traditionnelle comme un fait positif, mais 

incertitude contemporaine quant aux voies nouvelles à suivre pour la 

recherche d'un tt quelque chose" qui, d1 une manière ou d1une autre, "lie 11 

le salaire à la production (ou à la productivité). 

Si, dans le cas des opinions des ouvriers, 1 1 influence de varia

bles extérieures à l•entreprise, comme l'évolution sociale générale et 

les caractéristi~ues du climat et des structures mêmes des relations 

industrielles, augmente, cela se traduit, dans l'ensemble, par le fait 

que, dans leurs réponses, un facteur spécifique .exerce une influence 

particulière, à savoir le fait que le salaire, qui pour les patrons · 

représente avant tout un élément de coüt et pour les syndicats un facteur· 

de négociations (dans la mesure où ils se trouvent devoir combattre, 

lors de la négociation collective, les arguments avancés dans ce sens 

par Jas employeurs), représente, au contraire, pour les ouvrtrs leur 

revenu, donc 1~ paramètre de leur position dans la société civile. 

Conformément à cette prémisse, nous tenterons de faire une syn

-thèse globale des opinions exprimées par les ouvriers dans les divers 

pays, en tennt compte des composantes différentes qui contribuent à 

les détermine:r. 

S1 il ~ésulte de toute éVidence des quatre enquêtes que, même pour 

les ouvriers, ltalternative présentée ne se traduit jamais par les termes 

radicaux de salaire fixe ou salaire au rendement, en confirmation des con

sidérations initialement exposées, il appara1t que les tendances à l'aban

don des salaires au rendement sont, chez les ouvriers, la résultante d'un 

jeu complexe d'aspirations et de résistances dont il ne sera pas facilè 

de mesurer la valeur finale. .;. 
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-Aspirations à l'abandon : les sympt8mes des aspirations plus que caux 

des résistances à l'abB~don des stimulants se ressentent en particulier, 

non seulement des aspects socio-psychologiques susmentionnés liés à la 

valeur de revenu que la rémunération prend pour les ouvriers, mais aussi 

d'autres composantes socio-psychologiques 1 en rapport elles aussi, avec 

1 1 idée que l'ouvrier se fait de sa place dans la soci~té civile. 

A part le mobile Cb la .stabilité des gains, qui, toutefois, est 

en général pratiquement déterminant surtout pour les catégories les plus 

basses, les manoeuvres, qui perçoivent. des revenus moins élevés et sont 

donc nettement plus sensibles à une certaine sécurité de gain (1), les 

motivations les plus explicites qui se soient dégagées dans ce sens 

(en particulier dans l·'enqu~te française, mais plus indirectement aussi 

dans les autres) sont celles qui se traduisent par l'aspiration à une 

positions sociale différente et à une intégration plus poussée. 

Les motifs générateurs de conflits, parfois encore énormes au 

niveau de l 1,entreprise, perdent généralement de leur force à une échelle 

plus vaste et la tendance à accepter. les mécanismes hiérarchiques et les 

relations imposées par l'organisation sociale actuelle semble s 1 accen-tuer 

de plus.en plus. 

A c8té de ce·s motivations d'ordre socio-psychologique se piace 

toutefois un autre ordre de motifs, plus typiquement liés à la situation 

des opérations sidérurgiques et aux.oonséquences du progrès de la tech

nique et de l'organisation. En général, une poussée très sensible à 

11 aba.ndon des stimulants provient, e.n .:fait, du sentiment plus ou moins 

répandu~d'avoir perdu une grande partie de leur influence sur la cadence 

de production, donc sur le rendement, et de la difficulté, qui en résulte, 

d'apprécier efficacement les mécanismes de liaison entre les variations 

de la production et les variations de la rémunération. .; . 
(1) Il faut tenir compte du fait, déjà souligné, que les marge~ de varia

bilité dès stimulants sont désormais en réalité· fort réduites et ·se 
réduisent à peu de chose dans le cas de rémunérations suffisamment. 
élevées. 
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Ce phénomène,déjà relevé à propos des opinions des délégués syndi

caux, assume en réalité un double aspect, c~ - s 1il justifie dans le sens 

qui vient d•être indiqué, de notables aspirations a~ohangements - il se 

traduit d'autre part aussi dans la tentative d 1obtenir des systèmes de 

stimulants plus sensibles aux variations. 

Toutefois, principàlement en raison de co dernier poL~t, les 

arguments traditiormels invoqués à l'encontre des stimulants, à savoir 

qu'ils favorisent l'exploitation de l'ouvrier, qu 1ils provoquent une si

tuations de travail excessivement pénible, etc., semblent avoir encore 

une certaine vigueur. 

Les différences analysées par les enquêteurs, quant à la place de 

l'ouvrier dans l'entreprise, à sa qualification professionnelle, etc, 

n'offrent pas, en général, des résultats particulièrement intéressants, 

si ce n 1est quand elles expriment (en raison de la mobilité sociale et 

de l'évolution intervenue au cours des périodes les plus récentes) de 

véritables dichotomies de comportement (mais cela se produit assez 

rarement. ) 

-Résistance à l'abandon : Les résistances des ouvriers à l'abandon du 

salaire au rendement, encoro fort sensibles quantitativement, se rattachent 

fondamentalement, pour presque tous les ouvriers interviewés, aux compo

santes résiduelles d'une mentalité traditionnelle précise. 

Le stimulant, qui - 8ta,nct donné son ambiguïté fondamentale,- déjà 

soulignée - a assumé dans le passé pour la plupart des ouvriers, la signi

fication d 1un instrument valable pour combattre le pouvoir de l'employeur, 

tend à conserver souvent cette acceptation, bien que la prise de conscience 

de la dégradation qu'impliquent les conséquences du progrès, de la techni

que et de l'organisation soit - comme nous l'avons dit -assez développée • 

. ;. 
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En liaison notamment avec les accroissements de production, sou

vent considérables, résultant de 1 1 introduction de·nouvelles techniques 

de production, 1 t idée que 1 1 existence des st.imulants peut faciliter 1 1 ap

parition d'effets positifs pour les owrriers, continue à' être très nette

ment perçue, malgré les cas très fréquents de blocage des ~timulants ou 

de réajustement de leurs paramètrœconstatés dans les usines sur lesquelles 

a porté l'enquête. 

En substance, devant la tendance à une dépersonnalisation de plus 

en plus sensible de la rémunération (et du .contenu dos opérations sidérur-

} · giques), le stimulant est considéré par beaucoup d'ouvriers comme un instru

ment qui peut encore leur garantir un certain contr8le sur la situation 

:! ' 

et un certain degré de participation à la gestion de l'entreprise. 

Màlheureusement, l'enquête, telle qu'elle a été organisée, n 1 a pas 

permis d'apprécier les modifications qui pouvaient sc produire dans 11atti~ 

tude des ouvriers, si 1' al ternat ive proposée avait porté S1E les salaires· 

au rendement et sur les salaires fixes, complétés par des formes de primes 

de productivité ou analogues, mais il semble logique d 1 osoompter que, dans 

ce cas, l'aspiration à l'abandon des stimulants se serait présentée quanti

tativement aussi, d'une manière beaucoup plus pressante.· 

Pour conclure brièvement, on peut donc, semble-t-il, affirmer que 

m@me en prenant aussi en considération les opinions des ouvriers, la ten

dance à l'abandon des modes de rémunération traditior~els s 1avère plus 

· · -marquée. Il est on outre souhaitable de passer à des structures salariales 

plus évoluées, mais dans ce cas également, il est difficile de-dire que 

les idées concernant ce que 1 1on veut ':pour "après" soient claires. De plus, 

si 1 1attitude des employeurs avait un certain degré d 1 ambigui~é (clarté 

dans les principes, mais inco.hérenc·e dans les applications - maintien des 

stimulants), et si llatt"itude des syndicalistes soulignait cette ambiva

lence, chez les ouvriers, llambiguité réside entièrement dar.s les prin

cipes : on veut et l'on ne veut pas en même temp~o On voudrait passer 

outre, mais on voudrait aussi conserver ce que 11on a, et parfois même, 

revenir en arrière. 
.;. 
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Quoi qu'il en soit, même dans le cadre de cotte incertitude, la 
tendance fondamentale toujours plus nette se résume dans"l 1 aspiration 

au changement". 

LE DEBAT APRES LA REGI-rER CHE 

Au-delà des difficultés d'interprétation et des rapprochements 

faits entre situatiops nationales et situations d'ont~eprises non compa

rables, les résul ta.ts auxquels ont abouti les enquêtes menées dans les 

quatre pécy'S permettent, en substance, de réunir une série assez considé

rable dfidées et d'orientations·sur lesquelles on peut se fo~der pour 

formuler un jugement concluant. 

Il ne faudra pas oublier, toutefois, que le présent rapport do 

synthèse aboutit à des conclusions longtemps après la publication des 

rapports nationaux et qu 1 entretemps, des faits sont intervenus et deo 

évolutions de notable importance se sent manifestées pour ce qui est des 

problèmes faisant 1 1objet de 1 1 étude. Et ce à deux niYeaux différents, 

à savoir pour œ qui est tant de 1 1 approfondissement théorique-et scienti

fique des questions en cause, que de l'évolution des caractéristiques de 

1 1organisation des entreprises et du contexte social par rapport à celles 

qui étaient en vigueur à 1 r époque etes enquêtes. 

Du premier point de vue, parmi les nombreuses contributions que 

1 1 on poUTrait citer, il convient de rappeler comme moments saillants, 

justement parce qu'elles se rapportent directement à l'enquête de la 

Haute Autorité, d 1une p~t, les études réunies d~~s le numéro spécial 

de Sociologie du Travail (avril-juin 1964), qui, par le di~logue et la 

vérification des diverses positions, a tenté de faire le point do la 

.;. 
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situation, d'autre part, les comptes rendus des journées d'étude sur 

"la. rémunération au rer..ëement" organisée par la Haute Autorité de la 

CECA en· ~964 (î). 

Entretemps, la bibliographie stest enrichie, et de nombreuses 

rencontres et réunions, même de caractère international, ont réexaminé 

l'ensemble de cette matière, ce qui a facilité une sensibilisation 

~· plus grande à oe problème. Rous rappellerons, parmi beaucoup d'autres, 

,, . 

't. 

'/, 

; . 

,,· 

·un congrès qui s'est déroulé en septembre ~;:;57 sur 1 1 ~iti.-~,tivo de l'Or

ganisation de coopération et de développemGnt économique (OCDE), où se 

sont confrontées les thèses des agents économiques et des experts des 

six pays de la Communauté avec celles des autres pays européens, en 

particulier scandinaves et anglais, et avec des représentants des Etats

Unis. Le congrès était ouvert aux dirigeants des organisations patro

nales, ainsi qu'à des experts parmi lesquels on remarquait aussi les 

principaux auteurs des recherches de la C.E.C.A. 

Mais revenons justement à ces recherches : lorsqu 1elles·étaient 

à un stade avancé et près de leur conclusion, la revue "Sociologie 

du Travail" a ouvert ses pages à un débat sur le problème du salaire au 

rendement. Y ont précisément participé, les principaux auteurs des recher

ches françai~ allemande, belge (2), afin-de confronter à cette occasion 

les thèses qui étaient déjà avancées (mais n'avaient pas été discutées) 

.;. 
(1) Les journées d1 étude ont recueilli, autour du thème qui faisn.it 

l'objet de l'enquête, ctest-à-d.iro. de la question de ,Javoir s'il y a· 
crise ou évolution des salaires au rendement, les exposés des repré
sentants des divers partenaires sociaux$ Cf. Haute Autorité de la 
CECA, La rémunération au rendement, (Exposés ·présent'és au cours des 
·journées d.1 étude sur la rémunération au rendement dans J.l industrie 
sidérurgiqu~ de la CECA), Luxembourg, 24-26 juin 1964. . 

(2) Le numéro de la "Sociologie du Tra.vailu (n° 2-1964) comprend les 
essais suivants : iv!. Bello de Bal - "Crise, mutation et dépassement 
de la rémunération au rendement"; Christian Dejea.n - "La liaison des 
salaires à la production: 9volution de ses modalités"~ B. Lutz -
''Réalité d'une crise de la. rémunération au rendement"; M. Maurice 
et. A. Willener - "Rationalité ou non rationalité de la rémun~rati.o!:'l. 
au rendement"; C. Durand!""' "Le point de vue technologique'~ M. Bolle 
de Bal - "Au-delà de la crise de la rémunération au rendement". 
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dans la première recherche, et qui auraient été confirmées par la seconde. 

D'une part, ltéquipe belge pour laquelle les salaires au rendement sont 

en ~oie de transformation puisque leurs objectifs et leurs modalités de 

réa~isation se transforment, d'autre part, l'équipe allemande (ou mieux, 

Lutz q_ui en fut le directeur) qui, bien qu'avec beaucoup de précaution, 

à 1~ ferme conviction que le salaire au rendement est en crise, et enfin 

lféquipe française qui, penchant pour la crise, est toutefois encore p~us 

iniécise et se met dans une positionplus problématique. 

Il est vrai que généralement, les auteurs n'écrivent pas les titres 

des articles; mais, par ce qu 1 ils ont de ressemblance a;vec le texte., les 

titres des articles sont déjà significatifs. Encore une fois : les Belges 

(Belle de Bal et Dejean) "Crise, mutation et dépassement de la rémunéra

tion au rendement"; "La liaison des salaires à la production : évolution 

de ces modali tés"J "Au-delà de la crise de la rémunération au rendement"; 

d'autre part les Allemands (Lutz) "Réalité d'une crise des salaires au ren

dement11, et au milieu, les Français (Maurice 'VTillener et Durand) "Ratio

nalité et non-rationalité de la rémunération au rendement" et "Le point 

de vue technologique "• 

Les auteurs tendent aujourd'hui ù sous-évaluer l'importance de 

ces articles et de ce débat. Toutefois, ce dernier a eu le mérite de 

rendre les positions précises pour un temps et d'offrir l'occasion d'un 

éclaircissement et d'un rapprochement des thèses qui, s'ils ne satisfont 

pas les auteurs du débat, satisfont oeux qui ont su lire attentivement 

ces pages. 

Les thèses soutenues par Bolle de Bal se retrouent point par point 

dans le rapport belge; elles en sont même une véritable synthèse. 

La constatation de 1' évolution subie par le.s principes et les . 

ori tères dr organisation de 1' entreprise, donc par la poli tique salariale·, 

et des présuppositions découlant de cette évolution, des vicissitudeA ~e 

la. :rénnmération au rendement; la considération selon laquelle "l'étude 

attentive des écrits contradictoires ~ant trait à notre pToblème révèle 

que la plupart des divergence~ constatées résultent i!une utilisation 

abusive, ou tout au moins imprécise, de la notion de rémunération au 
.;. 
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rendement tt; enfin, 1 J étude des fonctions que 1 ton peut attribuer aux 

deux oonoepts identifiés de salaire au rendement (stricto sensu et lato 

eensu) inspirent à Bolle de Bal une manière d'envisager la solution du 

problème qui tend en substanèe à admettre la crise de la rémunéra tien au 

rendement ~icto sensu et la persistance de la rémunération au rendement 

J~~-sensu, c'est-à-dire une évolution plus ou moins parallèle des fono

tinns ét des formes assumées par la liaison salaire-production (1). 

L 1 ana~se,fonotionnelle, à laquelle Bolle de Bal assigne,la qua

lité de méthode optimum po~ poser le problème èn termes scientifiques, 

reprend la définition d 1un ensemble de fonctions, manifestes et latentes, 

que l'on peut, d 1après les résultats des enquêtes, attribuer au salaire 

au rendement. Et c'est précisément de ce cadre que 1 1on peut déduire, 

selon Balle de Bal, la validité de la persistance d 1une rémunération au 

rendement, bien que différente de celle qui est traditionnelle ou 

~tricto sensu (2). 

Lutz, n'acceptant ladite nécessité de formalisation conceptùelle 

que pour ce qui est du terme de "crise" et refusant comme impropre ou 

sans intérêt la biparition conceptuelle adoptée par Bolle de Bal pour 

la rémunération au rendement, refuse à peu près toute valeur à l'analYse 

fonctionnelle, parce.que trop abstraite et peu propre à tenir oo~pte des 

implications.~ui interviennent pour déterminer une hiérarchie de fonctions 

en rapport avec le système d 1autorité en vigueur dans l'organisation in

dustrielle actuelle (3), et à opposer, ·en conséquence, des fonctions ·à. 

des dis fonctions, -selon la catégorie sociale que 1 1 on considère • . ;. 
(-1) '~ termes fonc tionneli~ste.s ,la théorie de la "crise "de la. rémunération 

· 1 au rendement a _cons ti tué le point culminant de la réaction dialectique 
des sociologues à l'égard des plaidoyers technicistes en faveur de ce 
mode de rémunération, réaction nécessaire et utile, qui a consisté 
principalement à mettre 1 1 aQcent sur les aspects dysfonotionnels (pour 
l'employeur, pour le travailleur et pour le syndicat) ou non fonction
nels de cet-te technique salariale ••• " (cf. Bolle de Bal "Sociologie 
du travail" n° 2 , avril-juin 1964. 

{2) Cf. Belle de Bal, ov.cit. PP• 1~5-134. 

(3) Cf. B. Lutz, usociologie du travail" n° 2, avril-juin 1964 PP• 144-148_ 
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L'approche de Lut~ se rattache elle-aussi aux thèses soutenues 

dans la recherche menée pour la Haute Autorité et propose de nouveau 

le thème de la formation d'une nouvelle structure salariale et de l'in

fluence négative exercée s.ur elle par le progrès technique :"cette rému

nération évoluée n'est pas simplement une des modalités du salaire lié 

~la production, comme le croit Bolle.de Bal. Elle n'est pas fondée 

sur le résultat brut du travail: elle rémunère le degré d 1utilisatj,on 

~e l'influence ouvrière. C1 est la plus restrictive des formes de rému

nération et aussi la mieux protégée contre les pressions sociales et 

socio-économiques de ltintérieur à l'entreprise ou de l'extérieur. ~Jais 

elle est vulnérable aux transformations techniques. L 1 ~volution technique 

tend à la rendre impraticable. 

'~ 1 apport humain à la production prend de plus en plus un carac

tère de éatalyseur. Les "jugements d'allure 11 perdent leur efficacité, 

en même temps que leur base théorique perd sa légitimité. C1est dans ce 

contexte qu 1 il convient de juger de llimportance des enquêtes entroprises 

dans la sidérurgie •(1). 

Pour Lutz, il s'agit donc encore d'une véritable crise de la rému

nération au rendement, qui semblerait se résoudre, en définitive, par la pré

dominance des disfonctions sur les fonctions. La seule concession de l'au

teur à la manière de voir de Bolle de Bal consiste à admettre que les ré

alités sociales, institutionnelles et productives différentes qui règnent 

dans les divers pays pe~vent donner JiGu à des processus évolutifs de ca

ractères différents, donc à des manières différentes de &attaquer à la 

résolution du problème. 

Au oontrair~,l'essai de Maurice et Willener ne s'attache pas à 

réfut.er avec précision les thèses de Bolle de Bal, mais s'efforce de les 

surmonter. Pour Maurice et Willener, le thème fondamental auquel il faut 

rattacher la question de savoir slil y a crise ou évolution du salaire au 

rendement est celui des rapports entre les diverses catégories sociales • 

(1) Cf. B. Lutz, op.oit. p. 153 
. ;. 
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Le dualisme intrinsèque au r81e du délégué syndical (d'acceptation 

partielle et de refus partiel des situations), les exigences de la tactique 

:,\ de 1 1 aotion revendicative, les rapports de force existant entre patrons 

,t, 

;:. . 

et syndicats sont, pour 1~urice et Willener, les déterminantes principales 

de la transformation ou de la non-transformation de la rémunération vari

able. Et c 1 est seulement de la rationalité des situations constatables 

que 1 1on peut déduire concrètement les prévisions relatives·aux tendances 

futures (1). 

Pour les auteurs du débat, il reste ouvert dan2 une opposition de 

thèses et un désaccord de fond qui, s •.il est vivace, s'avère toutefois, 

à.bien y regarder, plus apparent que réel. En réalité, Bolle de Bal et 

Lutz (les deux extrêmes !) sont plus près l'un de 1•autre de ce qu'ils 

font, ou veulent laisser croire. Les paroles "crise~' et "transformation 

ou évolution" induisent. en erreur et ne permettent pas de repenser serei

nement les conceptions de fond. 

En attendant, trois des quatre recherches (la recherche italienne 

qui avait été commencée avec retard, n 1 est ·pas encore publiée) étant ter

tninéas , l·a Haute Autorité organisa en juin 1964 deux journées dl étude sur 

la "rémunération au rendement dans l'industrie sidérurgique". 

Des communications des per~onnes qui sont intervenues dans le débat 

émerge un élément s.iinificatif: cette fois, ce sont surtout les représen

tants·das partenaires sociaux qui s'expriment~ l'apport de cette rencontre 

à la systéma.tisation de la pensée en matière de rémunération au rendement 

est donc celui d 1une rationalisation d'expériences concrètes faite.par les 

auteurs mêmes des dites expériences. 

La valeur de cette contribution se retrouve précisément dans les 

conclusions ainsi opportunément synthétisées. 
.;. 

(f) Cf. M. Maurice et A. Willener - Sociologie du 'rravail n° 2 - 1964 · 
PP• 164-170. 
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"Dans l'évolution des système de rémunération au rendement, on 

peut. discerner des directions communes, à ·Savoir : 

- aplatissement des courbes de primes qui apporte une limite à la varia

tion ·- ie celles .. --ci9 

- réduction du pourcentage de la prime par rapport au salaire total; 

souci pour l'employeur de réaliser et de conserver un certain équilibre 

des gains entre les départements de production; 

- souci pour les travailleurs de r0cheroher· une stabilité de leur rému

nération; 

- l'importance de l'organisation de l'entreprise"(1). 

La validité de cette constatation étant bien entendue, on devra , 

toutefois reconna1tre que ce débat également propose de nouveau la forma

tion des contenus attribuables à la modification ocnstatée des structures 

salariales. 

En particulier, il conviendra de' se rappeler les nombreuses· voies 

qui se sont fait entendre au cours de la rencontre pour souligner l'inexi

stence d'une définition absolument nette de la "rémunération au rend.ement". 

Les tendances qui se sont nettement dégagées au cours du débat 

témoignent que : 

1. Les chiffres de production dans la siàérurgie sont influencés de plus 

en plus par la situation du marché et par des considérations techniques, 

et de moins en moins par les travailleurs. 

2. Dans les prix de revient de la sidérurgie, la part des salaires diminue 

tandis que s'accroit le service du capital. 

~/. 
(1) Cf. C. Savouillan - Discours de c18ture - 1~ rémurtération 

au rendement - Exposés présentés au cours des journées d'études s~ la 
rémunération au rendement d&~s l'industrie sidérurgique de la CECA 
Luxembourg, 24 a.u 2 6 juin 1964, PP• 193-194. 
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t · 3 .. Les investissements dans la sidérurgie visent notamment à rendre 1 t écou-

f' 

.. 
1, 

f' 

lement des matériaux de plus en plus continu. Cette évolution conduit 

à former des équipes de plus en plus importantes et limite la marge d'in

fluence de l'ouvrier pris individuellement. 

4. La structure de ltemploi dans la sidérurgie se modifie sans cesse en 

faveur des ouvriers des services d'entretien et de réparation, ainsi 

qu'en faveur des cadres. Si déjà les effets de l'intervention humaine 

.dans le secteur productif deviennent do plus en plus difficilement 

discernables, il sera encore plus malaisé de les recor~a1tre dans les 

travaux d 1entretien et de réparation. 

5. Les moyens de production confiés aux ouvriers sont de plue en plus 

co~toux et la responsabilité de ces derniers à cet égard ne cesse da 

oro!tre. 

6. L'influence de nombreuses opérations sur la sécurité collective du 

travail augmente avec le niveau de d~veloppement technique (1) • 

L'un des voeux les plus marqués exprimés pendant les journées 

d'étude est certes celui d 1un retour à un système de rémunération plus 

clair, plus accessibles, mais 1 1 on n'a pas indiqué quel r8lo le salaire 

au rendement devra jouer dans cette structure simplifiée du système de 

rémunération. Toutefois, on a constat ô que"beaucoup plus qu'on ne le pen

sait au départ • •. , une tendance domiru.?,nte, marquée par le maintien de 

1 1 esprit de la rémunération au rend·ement ,s test manifestée " ( 2). 

Malgré les effets exercés par 1 1évolution .technique et socio

psychologique, le problème ne se .pose::;."ait donc pas en termes d 1 abandon 

de la rémunération au rendement (entendue, évidemment, àu sens large), 

.;. 
(1) Cf. Conclusions rédigées par M. Willi Henne, Syndicat industriel de 

la' métaÏlurgie, Düsseldorf, dans Haute Autorité de la CECA, op.cit. 
p. 188 

(2) Cf. Conclusion de M.E. Boursier, Union des Industriés métallurgiques 
et minières de la Construction mécanique, électrique et métallique, 
dans Haute Autorité de la CECA, op. oit. P• 180. 
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mais en termes d'adeptation de la structure salariale, partie variable 

en fonction du rendement comprise, aux conditions posées par la nouvelle 

réalité. 

Si Iton suit le schéma logique proposé par Boursier (1) pour ana

lyser cette adaptation, on pourra mettre en évidence : 

A. Ses ~' qui visent avant tout : 

a) 'à obtenir une plus grande stabilité du revenu, une régularité des primes 

avec une stabilité en-hausse légère; 

b) ma1triser ainsi - ce QUi est essentiel à tous points de vue - la varia

tion des prix en sauvegardant la double notion 

-de l'équité souhaitée par les travailleurs; 

de l'efficacité, par le maintien d'un encouragement à un rendement 

régulier. " 

Bw Le choix des moyens, qui a révélé, même dans les cas où los modifica

tions de la structure salariale ont tendu davantage à l'adoption d'un 

salaire fixe, que les différences entre les nouvelles structures salaria

les et les précédentes sont "des différences de degré plus que de nature" 

et que "l'introduction de ces formules de salaire fixe s'accompagne tou

jours, dans la réalité 

soit d'un intéressement plus génôral à l'échelon de l'entreprise, ce qui, 

somme toute, n'est qutune extension de la prime de groupe à toute 

1 'usine;. 

soit de mesures et de contr8les plus stricts du rendement, avec substi

tution de nouveaux stimulants mieux appropriés chaque fois que c'est 

nécessaire ou possible, tels que ceux ~1i sont fonction des durées d 1ar

rêt des installationso Ainsi se maintient, en s 1affirmant même, 1 1esprit 

du rendement, de 1 'efficacité". .;. 
(1) Cf. Conclusions de Boursier, op.cit. pp. 184 
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c. Les résultats, qui seraient encore "une satisfaction relative, valable 

dans les circonstances particulières où elle se réalise et naturellement 

susceptible ct' @tre rernise en cause" • 

En substance, si, en regardant loin, comme c'est le devoir 

des théoriciens, on peut entrevoir la d8cadence progressive de la 

rémunération au rendement au profit de l'adoption d 1un salaire fixe, 

dont les compléments éventuels "cle par,ticipation" ne présent~nt pas 

ou ne,présentent qutà posteriori(dono ~ans autre ,valeur que la nécessité 

de garantir une certaine équité dans la distribution des excédents) un 

lien avec les rendements obtenus, la Eratigue semblerait, au contraire, 

nous dire que cette perspective est encore loin de se traduire par une 

réalité opérative concrète de portée générale. 

Il est vrai par ailleurs que l'on en voit plusieurs signes 

avertisseurs dans cha~ue initiative. 

Lès conditions techniques, sociales et d'organisation se trans

forment et tondent nécessairement à s'adapter à ces nouvelles cor~itions, 

en abandonnant les composantes qui ne jouent plus un r8le précis et défini 

et en en assumant d'autres, répondant mieux aux nouvelle3 nécessités et 

aux nouveaux besoins. 

Evidemment, le phénomène ne se réduit p·as à la seule structure 

salariale, rnai~,toujours à niveau d'entreprise, il touche tous les fac

teurs qui sont en quàlg_ue mani~re liés au développement des techniques 

ou à l'évolution du climat des relations industrielles. 

.;. 
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Il est cependant indubitable que, pour ce qui· concerne la struc

ture salariale, l'adaptation - quand elle se réalise -tend à se traduire 

par 11 abandon des rémunérations au rendement (salaires à la tâche, sti

mulants, etc.) et par leur remplacement par d 1 autres compléments variables, 

qui assument la valeur de participation la plus globale au développement 

de la production et de l'économie de l'entreprise. 

E~ en effet, les conclusions de Boursier, comme la plupart des 

communications présent6és aux Journ&es d'étude de la CECA ne uient pas, 

mais au contraire reconnaissent que co passage est plausible et même 

qutil peut se réaliser, formtilant.tout au plus certains doutes q_ua~t à 

la signification de la correspondance des solutions pr~tiquoment expéri

mentées • 

. La substantielle convergence des mani(!res dê voir, au~·lelà de leur 

apparente opposition, due seulement à 1~ différence des points de départ 

et des temps de référence, nous amène donc à conclure que l'on se trouve 

en présence d'un phénomène évolutif réel, clairement caractérisé dans 

ses composantes endogènes (c'est-à-dire aye~t trait à la structure de 

l'entreprise du point ~e vue de la teclmique et de l'organisation et aux 

rapports entre 1 1entreprise et le marché), mais moins nettement identi

fiable et plus difficilement synthétisable dans ses composantes exogènes 

(~ant trait au syst8me de relations industrielles et, dtuno manière 

plus général~, au type d'organisation sociale existant). 

.; . 
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Considérations finales 

Sur la base de tous ces éléments de réflexion, nous cherche

rons ~ notre tour de tirer une conclusion. Ceci nous obligera à rappe

ler quelques concepts et à tenter d 1 effectuer de nouvelles d.éfini ti ons 

pour permettre l'utilisation d'un langage sans équivoque. 

Le c~dre des recherches mises en o~uvre par la Haute Autorité 

se compose de deux parties bien distinctes : lJune qui analyse les 

rapports entre niveaux de mécanisation e~ le sal&ire de rendenent, une 

autre qui cherche à expliquer en terme$ d'opinions et de relations 

entre homne et grot'pes, les déviations entre retards psychologiques et 

réalit~s de la r~munération au rendement~ 

On p~ut récapitule~ brièvement de la maniôre suivante les ter

mes qui servent à définir la manière de poser le problème d&ns son 

ensemble : 

a) l'évolution des techniques et, p8.r conséquent, l'évolution de l'or

ganisation de l'entreprise, toutes deux liées à une évolution des di..,. 

mensions et des formçs du marché, tendent conjointement à modifier la 

fonction que l'homme-ouvritr exerce dans la production industrielle, 

en la réduis~nt du point de vue de l'a~pqrt dir~ct et en l'accentuant 

du point cle vue de lo. participation à l'obtention d'un résultat pro

ductif déterainé (qui est con.,_pa ti ble avec les nscessi tés irüposées par 

les techniques, par l'organi5ation et par 1& ~arché); 

b) 1' évoluti•:n des re.pports entre les gro'.èpes socic-.ux et du système 

de relations industrielles, qui suit des voies diff~rentes et ~ atteint 

des étapes plus ou moins av8ncées dons les divers pays, semble, en tout 

cas, tendre à une él~vation de la classe ouvrière par rapport aux au

tres classes, en rr:atière non seulement de "bion-être", mais aussi de 

participation politico-sociule. Cette tendance implique une no~v0lle 

ou plus grande possibilité d'occès à des espaces de plus en plus va-stes 

de pouvoir nu d'autodétermination, au niveau extérieur à l'entreprise, 

mais aussi i:rtéri€ur à l'Bntreprisee 

./. 



,, 
'1 

;.t', 

223 15911/V/68-F 
Donc, l'étuèe du salaire au rendellient en soi risque d'@tre 

insuffisante ou dang,ereuse, si elle n 1 e.st pas reclassée d.s.ns le milieu 

plus ample qui lui est prop~e tant au niveeu de l'entreprise qu'au ni

veau du secteur industriel ou du système économique. Il faut ajouter 

cependant que les auteurs des recherches de la H&ute Autorité ont sou

ligné cette exigsnce. 

Cet avertissement étant f. it, nous cherchons - pour ne pas tom~er 

nous-m3mes dans une équivoque inverse- d'écloircir le problème de la 

rémunération au rendement uen soi" e.vant de la prdjeter sur des pers

pectives plus v&stes. 

A cette fin, nous tenterons, comme nous l'avons déjà dit, une 

('(, définition des concepts, non pas tc.nt pour tire quelque chose de nou-
:!'~. 

~: veau (désorm2.is ,' dans ce domaine, il y peu de chances de dire quelque 
~~~: 

chose de nouveau, surtout en matière de définitions, tellement on en 

a fait et inventé), mais plut6t pou~ éclaircir le lengage que nous uti-

t'- liserons. 
~h'~ 

\' 
Il est utile de r~ppeler la distinction entre sclaire fixe et 

salaire vari~ble : la première notion.est cleire pour tous; la seconde, 

bien qu'ét~nt tout aussi claire, appelle une précision. 

( 

1 

Les éléments du so.laire qui sont variables peuvent ve.rier. pour 

des causes internes ou pour des causes externes &ux entreprises. Ce 

sont des él6ments variables pbur des cHusce externes - exemple carac

·téristique : l'échelle mobile -, les éléments li&s aux paramètres dont 

les mouvements dépt::ndent des f['cteurs direct,,ment incontr81ables par 

~ aucune des parties op6rantes de l'entreprise. Le contr~ire est vrai 

pour les éléments vari&bles pour des raisons internes : dans ce cas, 

les éléments vcriables résultent de param&tr<~s sur lesquels les parties 

opérantes de l'ent~eprise peuvent influencer directGment soit pcr l'or~ 

ganisation, soit au moyen des installations, soit p~r leur propre 

apport de travail, indépendarnmentde la manière avec l2quelle il s'ef

fectue : par un effort physique et mental, par une activit6 individuel

le ou d e groupe. 

.;. 
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Dans ce groupe d'fléments v2ri2bles pour des csuses internes, 

se retrouvent ces typologies qui r ntrent dans l'expression "salaire au 

rendement''• h~is nous abandonnons tout de suite cette expression pour 

faire une autre distinction• 
. 

Entre les éléments de salaire dont la variabilité dépend de 

l'apport -du moins on le pense - du travailleur, il nous intérosse de 

distinguer deux catégories fond2menteles : 

l'une dans laquelle la liaison effectuée entre lvappcrt du travailleur 

et le s~laire (naturellement pour la part qui est susceptible de va

riations) a pour but de stimuler le treveilleur à fairo dc~antage 

dans des limites données. 

PQr conséquent, cette liaison et les paramètres qui la carac

t~risent so;:J.t structurés de manière fonctionnelle pour 1' objectif que 

l'on veut atteindre. Nous appellerons ces éléments de la rémunération 

salaire à stimulent; 

- l'autre dans laquelle la liaison effectuée entre le s~l~ire et la 

production e nour objectif de prendre acte (donc, non pes d'influen

cer) des niveaux et des rythmes de production obtenus. Nous appelle

rons cet élément (ou plut8t ces éléments) s2lair0 sur les rendements 

obtenus 

Cette terminolocie, nous le rép~tons, ne sc v~ut pas une inno

vation, mais seulement une réfsrénco pour lBs pagvs suivantes de la 

conclusion. No•·:s nous rendons compte que ce cas comporte 'quelques im

propriétés et nous avertis0ons la lecteur que le choix des paroles est 

strictement conditionné par la signific2tion courante qu'elles ont 

dans la langue originE~le. de ce Tappcrt de synthèse : ( 1) 

(1) Cette distinction avait déjà été faite, d'ailleurs avec quelques 
nuances différentes, dens une épreuve de ce. V;_)lume qui avait été 
discuté avGc les auteurs des rapports nationaux. Si elle a été mo
difiée, on le doit notamment à la tentative faite pour éviter quel
ques obst~cles qui emp@chaient alors une conptéhension plus facile. 
Nous savons dans quelle mesure nous les effectivement surmontés. 
Nous de·.ns égal2ment remercier notre coll~gue Balle de Bal parce 
qu~à la suite de cette discussicn, il a Dr0posé une fornule, peut-
9tre plus conciliante ou plus scu~le que nous indiquerons; ~Erce 
qu'elle est très significative. Il faudrait distinguer -dit-il -
non plus deux, mais trois nodalités types de ré:munér2tion au rende
ment (ou plus exactement de rémunération à résultat, ou le salaire 
à la production). 
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1) à un extrème, la ~émunération au rendement stricto-s~nsu, peut ~tre. 

définie 

-soit en termes de "fonctions" (primes de.stimulation) 

- soit en termes de modalités : il s'agit du salaire lié 
à la production individuelle ou à 18 production de 
petits groupes (20 tré•.vailleurs Il:H3.ximum) • 

Ce type de rémunération au rendement es~ de l'avis général, 

en crise : sur ce point, l'accord est unanime (il n'Gxiste d'ailleurs 

quasi plus en sidérurgie). 

. 
2) à l'autre cxtràce, ce que je serais tenté d'appeler le s&laire à la 

productivité, et qui peut être d,.· fini 

soit en termes de "fonctiGns" (primes d'intéres-sement) 

- soit en termes de modelités : il s'agit du salaire lié à 
12 production de grands groupes (une usine, une entreprise 
ou un secteur) . 

Ce type de salaire aux résultats tend à se développer pour· 

les raisons qui ont été évo~ôes. 

3) entre les d0ux s'intercaleraient des modnlités hybrides que je ran-
r· 
r gerais volontiers sous l'ltiquette "rémunération au rendement lato 

sensu'', ·qui peuvent égalecent @trc définies 

- soit en termes de fonctions : primes de régulation (la 
"régulation" comporte, conme déjà défini dans le rapport 
belge, à la fcis une pert de stimulation et une part d'in
téressement) 

soit en termes ~e modalités : il s'agit des él~ments de 
selaire liés à la production de groupes moyens (un grand 
atelier, un départ8~ent d'usine). 

C'est à propos de ce troisième type de nodnlité que les analy

ses paraissent encore diverger : rien d'étonnant à cela, puisque .es 

modalités sont mitoyennes et ses fonctions ambiguës pourquoi ne pas 

reconnaitr~ que ce type de modelité peut se trouver, soit en crise, 

soit en évolution, soit les de"ux à lo. fois, compte tL-nu des conting~:ncès 

propres à ch8que milieu de tr&vail ? Cette hypothèse me parnitrait 

répondre à ·une dernière objection de nos collègues, tout en rendant 

compte assez exactement de la réalité. 

·1. 

.. , . 
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Nous insisterons donc pour nommer salaire à stinulant le premier 

type de salaire variable : à celui-ci, disions-nous, en peut, du point 

de vue conceptuel, attribuer la fonction de stimulati•.)n - d0.ns le sens 

de stimulant, de pression, d'incitation à f~ire davnnt~ge -· En principe 

- quitte à la vérifier dans la réalité, ce qui est autr(; chose - cette 

définition postule une stricte interd~pGn~ance entre l'a~port de l'ou

vrier et le r:ndement. On ne peut, par conséquent, cttribuer la notion 

de stimulation aux autres fonctions qui peuvent &tre assignées au salai

re au rendement d~ns son acception le plus large : de co-respons~

bilit~,. de co-int~ressement et de participRtion. Il est vroi que ces 

fonctions aussi sont t ln rigueur sti~ulantes; mais alors le concept 

s'élargit,et les pr9blèmes sousjacents sont compl8te~ent différents, 

comme nous le verrons d'ailleurs plus loin • 

. Le salaire à stimulant, s'il veut atteindre les objectifs 

qu'il s'est 4ttribué, doit effectuer la liaison avec la production 

par une structure qui influence "a priori", üt pour ce faire, il doit 

s'appliquer l des individus ou à des groupes restr8ints. De plus, le 

temps qui se passe entre le moment o~ se fait le stimulant à produire, 

et le m~m8nt o~ l'on procède eu pEiement ~e cet ~lénent sal&rial, doit 

~tre bref. 

Il faut absolu~ent ad~ettre que cet ~lé~ent salarial est désor

mais rare d2ns l'industrie moderne, ot qu'il est sans doute presque 

totalement a.bsent danEJ la sidérurgie euror,éenne. hais mêlile là où il 

est présent, le jeu des parties l'a r~duit davantage à une fonction 

de"soutien c~ 'un rythme rroductif prééts.bli", car un stimulant doit 

faire davnntege. Il est vrQi toutefois que ce stinulE~nt peut être réalisé seu

domcnt périodiquonent, ct en corrélc.tion avec les chc-:cngûments techni

ques.et sur le plan de l'organisation: dans les intervalles- mais ce 

sont de longs intervalles - il assune donc le réJle de "rtfgula.teur"· 

.;. 
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Le salaire sur les r€sult2tts obtenus, contrE.irement ou pr-écé

dent ~lément de r€rr.un{ration, ne se propose ni de stimuler, ni de ré-

·:. gler, mais nous pourrions dire de "convc..incrc" que 1' évolution lJro

ductive n'est pas sans ~voir de conséquences sur le travailleur. Dens 

ce cas, ces salaires peuvent être appliqués à des zones de pro~uction 

plus vastes (c'est à dire à des groupes plus nombreux de travailleurs) 

pour arriver à toucher des secteurs entiers, et rn@me-dRv2ntage, et @tre 

versés pendant une période prolongée; toutefois, ces salaires ne doi

vent pas ~trs généralis~s, sinon le force de conviction se disperse; 

ce type de salaire risque alors de dev~nir plut6t un 6lément de compro

mis de.ns la négoci~.tion syndic<:!.le. 

Il se~ble qu'un tel élément sclarial se rencontre souvent dans 

la sidérurgie, cm:~me da.ns toute 1 'industrie, m~me s'il prf:nd des formes 

diverses et nuancGes. 

Il seDble inccntestnble qu'une évolution des structures sala

riales s'est ~anifestée, qui a vu, d'une pnrt, le s0l~ire de base assu

mer des fonc~icns différ~ntes de delles qui lui étaient ~ntérieurement 

assignées et en partie des fonctions qui ét&ient d 1 &bord assignées, au 

contraire, à la rémunfr&tion au r6nderuent et, d'~utre part, la r{muné

ration vari&ble abendonner les fonctions de stimulation, dépassées non 

seulement par le d~veloppement des techniques, mais ~ussi pur les nou

velles formes f'orgenisation et assumer des foncti~ns d'homogénéisation 

des rémunérations en reison des nouvelles nécessit6s inposées par le 

changement QU climat social et des r-lations industrielles. 

Pour résumer, sur ln bose de ces définitions, les coriclusions 

qui ont ~mergé de l'enquSte po~r chacun des p~rtcnair~s sociaux (em

ployeurs, syndicats et ouvriers) dans les quatro pnys, il semble légi

time de formuler les constatntions ci-apr~s : 

- la tendance de la rtmunêr2tion ~ stimulant à disparaitre est, prati

quement, un fait ad~is aans beaucoup d'hésitations par les divers 

groupes dr~ns tous les pays. Les facteurs d~terminan ts de cette "réa

li té" vc.rient en revanche, ou cJu moins revêtent dos nu&nces diffé

rentes en ~as;ant ~'un groupe à l'~utre. Si, pour les emvlo~eurs 

.;. 
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le fccteu~ d6tsrminant est l'~volution des teèhniques et de l'orga

nisation, Four les syndicats, il est constitu~ par l'évolution des 

conditions sociales, qui donne de plus en plus d'importance au souci 

de la stabilité des gains et la "sf..curité" financière des travailleurs; 

beaucoup moins précises sont les positions idéologiques de refus d'un 

mode de r-~e,un6ration consid8ré corme ninnt la liberté de 1 'ouvrier. 

Pour les tr?va~lleurs, les f2cteurs qui les am~nent à penser en termes 

de crise ne corncident qu'en partie avec ceux qu'expriment les syndi

calistes; en peut, en effet, les rattacher avant tout i l'~spiration 

à une situ2tion sociale différente et à une intégr2tion plus poussée 

et, en s~cond lieu, à une 6volution lente et pnrfois mSme peu percep

tible de 12 conscience du reJe de l'ouvrier dans l'usine, par suite 

des effets coruplex~s et composites du développement des terhniques 

et de l 1 orgGnisa~ion. 

C'est dans ce contüxte qu'à notre avis doivent être interprétées 

les aspiretions au changement qui, peut-~tre, a déjà été réalisé, mais 

qui n'e.. pas été perçu cor.:me tel. 

- L'évolution de la structure salariale et -dans ce cadre - aussi du 

salaire sur l'- s résuJ. ta ts obtcnEs, vers des forE;es qui -répondent rr:.ieux 

aux nécessités actuelles de l' org::·nisa tien pro(1ucti ve et sociale est, 

elle aussi, lars;ertent rccc,nnue cor-~: le un ;ph:.nomène ré&l, mais encore 

assorti d~ns des cas, .e perplexités et de doutee parfois vraiment 

difficile à ~~éfinir. l?our les emrloyeurs, 1' évolution de la structure 

salariale, telle qu'elle sere.i t renftue nécessaire ou souhaite. ble, non 

seulement par l'évolution des conditions économiques générales rela

tives tant cu marché du tr3Vf'<il qu'à celui des biens, r',cis aussi par 

l'évolution des techniques et des systèmes d'orgGnisation, ne provo

querait pas de sér1eux embarras, si elle n'était pas entrGv{e par une 

série de facteurs de nature psycho-sociologique nynnt troit surtout 

aux car.::.ct:::ri.stiques des rapports existrcnt entre enployeurs et syndi

cats, ou ~u meral des tr~vailleurs. C'est probPblemênt à ce dernier 

ordre de ~otivations qu'il convient de rattacher la persistance assez 

fr~quente de rémunérations VEriables ne pr6sent&nt plus les caractè

res de ln. rénunération au rendenent trn.ditionnelle et que l'on qualifie 

néanmoins do sti~ulantes (1) 

· ( 1) Par exer1ple, dans le cas de 1' I të:.lie, les stir.ulcLn ts dits "analytiques" 
cités d~ns les précédents chapitres n'exercent pas, dans la réalité, 
une fonction effective ou pricaire de stimulation. Dans cet exemple, 
la significc.tion de la d8noraination adoptée est probablement en par
tie formelle (de respect de la terminologie salariale traditionnelle) 
et en partie tactique (pour fn.ciliter son acceptation). 
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Pour les syndicats et ;pour les trê.va.illéurs, la disposition à recher

cher les termes d'une évolution, qu'ils admettc,nt surtout con:me une 

conséquence de la dynamique des entreprises et des inst2llations, ren

contre beaucoup d'obstacles en raison de la difficulté que l'on 'prou

ve à contr8ler les systèmes choisis par l'entreprise pour représenter 

le rapport r4munération - résultats obtEnus - (1). 

Toutefois, les préférences allant à l'évolution des sal2irea au rende

ment sont liées à une série de motivations tacti~ues ·: 

Les syndicats et, avec des nue.nces différentes, les ouvriers également 1 

ont conscience du r8le joué par les éléments variables du salaire. dans 

la négociation collective aux divers niveaux, et en particulier au 

niveau de l'en~reprise ou de l'usine, en favorisant la dynamique des 

salaires de fait et en laissânt en tout cas un chRDp ?lus large à 

l'action revendicative du syndic~t. 

Dans ce contexte, alors, peuvent être interprétées les r~sistances 

au change:-Lent, puisque 1 ton considère le "nouveau" cam;: e prolongement 

de ·1' "ancien" et 1 'on llf; remarque pê_s qu'une trë;_nsforrnation qualita

tive est en cours ou ê. été réalisée. 

Il existe une ambigu~té d'attitude duns les trois groupes 

confrontés dnns cette enqu3te : chacune des trois parties en cause -

les employeurs, les ouvriers, les synèicalistes - veut et ne veut pas, 

espère ou craint, L 1 ambic;ui té résulte de la tension existLc~nt encore 

entre asp{ration et résist2nce &u chengenent. 

(1) Il y'a lieu de noter que le progrès des techni\'ues et de l'orga
nisation opère dans deux sens : s~il constitue la motivation de 
l'acceptation de !•évolution d~s salaires sur les r~sultats obte
nus, il contribue toutefois à ls freiner et à l'entrcver, du fait 
que de nouvelles techniques et de nouveaux principes d'organisa
tion posent de graves problèmes du point àe vue do l'accessibilité 
et de le. compréhensibilj_té. Autrement dit, ils constituent des 
symptomes d'une diminution du contr8le des syndicets et de ~'in
fluenc~ des ouvriers sur la gestion de 1 1 entreprise. 
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Les trois parties entrevoient dans le salaire sur les rés~l

tats obt(,nus un moyen 11our contrôler <:.~irectement une partie du sa

laire : Eeis toutes les trois cretit~nent en mBme t01111JS que, par 1 'in

termédiaire de cet élément, le ccn trôle du se.lE.ire de fait global 

ne leur échappe. 

Il est vrai que "la cause fondamentale de toute résistance 

au che.nge\~;ent (provoqué par le progrès technique) sera toujouz:s le 

désir d'éviter des ~ifficultés éventuellement connexes audit chan

gement. Le. résiste.nce cu chc:.ngerr:ent résu:J.te de 1' expérience de dif

ficultés provoquées par de précédentes transform~tions et de la 

crainte, qui s'ensuit, d'inc nvenients futurs. Seule l'éducation 

peut sur:monter cette difficulté, en éliminc.nt le dommage ou la 

craint::: du c1onil11t:ge car, de toute évidence, 1 'ignorRnce per_met à 

la cr inte de se développer libr~ment". (1) 

Il est vr&i, toutefois, qu'il f~udre encore quelque temps 

pour-misux connaitre les réalités de l'entreprise qui se précise~ 

ront - non seuleL,·en t au fil de 1' évolution technique - mais à la 

suite des progr~s accomplis dans l'organis8tion et dans les contra

dictions que celle-ci comporte dans les rapports de ~rrticipation 

des tr'-'.vc.illeurs et de leurs représent:::nts syndicc..ux. 

La marge de m2noeuvre de l'ouvrier De ctisparatt pss seule

ment p2r rapport à la machine, Fais elle est aussi engloutie par 

l'org~nisation. L'est l'org~nisation moderne dss entreprises qui 

dicte les cadences de travnil, plus que ne le font les machines, 

plus quo r:.e pe.uvent le f&ire les insté:llations considérées comme 

un ensemble organisé et int~gré de mrchines. 

Il est vr~i que l'org~nisation abs8rbe l2 marge d'initia

tive dont dis1-:ose.i t précédemment le travailléu:c, V.1é'_is la transforme 

en de nouvelles ~ormes de r~sponsabilités vis-à-vis du trnvail. 

La rémunéretion, de m@me que la structure "interne" de la rémuné

ration ne pourront pas ne pas t~nir, compte de cet élémento 

(1) I,. Landon Goodman "L'homr.:e et l'Etutomation11 - 1S61, P• 223 
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Comme l'o. dit Boursier a.u conr;·rès précité de l'O.C.D.E., 

"les actuels syst.èmes d' orga.nise.tion du trc,vi.:::.il permettent de con

tr6ler 16 rendement des tr vailleurs en ayant fe ~oins en moins 

recours aux stin:ulan ts salarie:.! s". 

L'inpulsion vers l'~doption de tech~iques de plus en plus 

·perfectionnées et de systèmes d'organisation d'un ~egré de plus en_ 

plus élevé a eu, d.s.ns 1& sidérurgie européenne, clepuis 1960, une 

portée d~ plus en plus grPnde. Les causes de ce fGit sont complexes, 

mais on peut les identifier, synthétiquement du ~oins, per lêlar

gissemBnt des dimensions du Qarché, l'intensification de la concur

rence, les pressions que les tt~nsions qui se sent m2nifestées 

à peu prês pa: tout sur· le marché du tr~vail ont exercées sur la 

dynamique des coQts, tien qu'il r~ste vrai que la part du ecOt 

afférent à lu main-d'oeuvre s'6tait amenuisée et allait se rédui-

sant progressivement. 

Du point de vue de l'organisation en perticulier, la consta~ 

tatien des d?fnuts inhérents aux structures en vigueur et de la 

baisse de productivité qu'ils finiss~ient par provoquer par ra?port 

à la situ2ticn des industries d 1 autr~s pnys a conduit r~cem~ent 

à porter plus d'attention aux c~rectéristiques des structures de 

gestion ot à leur ajustement pour peroettro une évolution de l'or

ganisation au nive~u de l'entreprise à tout le moins parallêle à 

celle des techniGu~s de production sinon plue ~~ancée qu'el~. 

Les modifications que le progrès, d~ns ses m&nifestations 

les plus actuelles, inpose 3. 1 1 entreprise sont iz;port:-:ntes : 

1 'acception fonctiqnn.elle de 1 'entreprise tend de plus 0n plus 

à coïncider avec un syf;tème de courants d' inforn::Ltions, de ma té

riaux, do main-d'oeuvre et d'équipements, liées à un schéma d'in

terdipendnnces et d'interconnexions multiples, qui ·.eut d~clancher 

des tr~nsformations ou des f2-uctu:s.tions ultérieures dans ché· cun 

des coure.n ts composants. 

.;. 
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Cette formalisation de l'entreprise en un syst~me compos' d'un 

certain nombre de sous-systèmes, qui varie avec les dimensions et la 

complexité du cycle de production, facilite évidemment l'approche scien" 

tifique à l'étude des Jroblèmes d'organisation, dans la mesure du moins 

où le recours à cette a9proche est rendu possible, d'une part, par la 

connaissance du co~:1J?Ortement des yariables en cause ou par la possibili

té de les déterminer, d'autre part, par la possibilité de calculer lee 

marges d' er:::·eur qu 1 im~()lique toute évaluation. 

Ce qui est certain, en tout eas, c'est que la distance entre 

cette conception de l'entreprise en tant qu'organisation est fort éloi

gnée de celle qui découle plus ou moins ét?oitement du taylorisme clas

sique, auquel, en revanche, le salaire au rendement s'apparente ~trai

tement. Si, dans cet ·ce acception-là, 1' organisa ti on de 1 1 entreprise se 

traduisait avant tout par 1 1 ore;anisation scientifique du travail, pe.r 

exemple en donne.nt une énorme importance à la détermination des temps 

et des méthodés nécessaires pour chaque opération, dans cette acception

ci l'organisation de l'entreprise est au contraire axée sur la program

mation à tous les n~veauxl des courants composant le syst~me (y compris 

la main-d'oeuvre qui pord dono la ~Ûlea9ubordnnné à,celui âes.êaoh±nësi

maia elle en~ as.su:·Jc un_nut~e afin d'assurer audit système la poursui te 

de l'objectif optimum fixé d'avance par rap?ort au niveau de la techni

que et aux possibi1ités qu'offre le marché. 

Si, dQns un système d'organisation comme celui du type taylo

rien, dans lequel l'ttorganisation scientifique" du travail jouait up. 

rôle prédominant et r&c~uisant 1 1 apport de l'ouvrier à un rôle "mécani

que, on se préoccupait stu--tout de mesurer exactement les temps nécessai

res pour exécuter chaque tâçhe, c'est-à-dire de connaître exactement 

les modalités de déroule ne nt du cycle de production, ·sans percevoir 

les effets qu'exercerait sur ces informations "exactes" le système de 

relations industrielles, dans un système d'organisation plus évolué, 

tenant compte des composantes extérieurs 4 celles que déterminent les 

modalités techniques de déroulement du cycle de production, on ne pou 

v ait ignor'er la portée et la na ture des dits effets. 

.;. 
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Abruzzi écrit que (1) "l'industrie moderne ne serait pas 

concevable sans ces ~6thodes rationnelles de gestion et de contr8le, 

introduites par la révolution qui est intervenue dans les techniques 

d'organisation. Les fonctions de direction et àe production, sous le 

double aspect fonctionnel et de contrôle, qui s'étaient fortement 

spécialisées, ét~ient dispersées entre de nombreux services et de nom

breuses personnes d'une m~me entreprise. La doctrine de la "di v.ision 

du travai~", qui, ayunt considérablement simplifié .les fonctions indi

viduelles, avait rendu possible une production économique, était di

rectement respons~ble de cotte dispersion. Un autre grave défaut de 

cette doctrine a été la dénaturalisation du travail humain, dont elle 

n'a considéré quo les aspects les plus superficiels". 

"La doctrine de la"division du travail" aurait conduit au 

.' · chaos, s'il ne s' ét~:-.i t produit une action tendant au rétablissement 

d·'un certain degré de coordination entre les fonctions. Tel est J:)ré

cisément le fruit des techniques d'organisation de l'entreprise, aux

,· quelles revient donc le m&rite d'avoir rendu possible la production 

de grandes quuntitén ùc biens .industriels, à bas prix et avec des ren

ments élevés ••• u. 

Do~c les doctrines les plus modernes (et leurs applications) 

de l'organisation do l'entreprise cherchent à redonner une unité à 

1 'entreprise, à la cc;nsidér.::::r globalement : en cela, elles ont la 

t~che facilitée ~nr l'utilisation des calculateurs électro~iques, ou 

mieux dit, par l'élaborc.tion des renseignements, justement pour teni:c 

compte de fonctions qui ne sont plus celles de "faire ~n.pidement la 

comptabilité'', muis d'in~orrner rapidement, d'emmagasiner une série 

importante et cm:1ple:o;:e de renseigncmc·nts et de lés rappeler tous 

lorsqu'il s'agit c~e f'c..c:!.li ter la préparation des décisions à prendre 

dans la gestion. 

"La masce dcc personnes participant à .l'entreprise - écrit 

Saraceno - (2) - devient un ensemble organisé, capable de réagir 

de la manière la :)~U'> a~1:n·opriée aux chRng,~m&nts qu:i surv.Le.nnent 

(1) Cf. A. ABRUZ~I, op. cit. PP• )61~ 362,363. 
(2) Cf. P. daraceno - Op. cit. P• 13b 

1 

•/. 
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dans le monde e:ctérieur quan:l ort mot en oeuvre 

1) un système d'nutorités bien définies et acceptées; 

2) un système d 1 ordrooet de directives de haut en bas, d'informations 

de bas en haut et cle comJ,!Unications entre centres de décision appar

tenant à des licncs hiérarchiques différentes, mais dont l'action 

vise le même objectif; 

3) un système do sti1:1ul8.nts propres à inciter les préposés aux tâches 

â agir dans liint&r8t de l'entreprise. 

L' instc.ura.tion de stimulants ef~ ... ica.ces est un moment essen

tiel du processus dt orc;:::.n:Lse.tion : la définition des fonctions de 

l'entreprise, le fr~ctionnement des fonctions ~n t~ches individuelles, 

l'institution de licncs d'autorité et de responsabilité et d'un sys

t~me rationnel de tr~.nsuission dtordres, de directives,d'infor~ations 

et de communications, c'est-à-dire l'ensemble des activités qui donnent 

vie à l'organisme qu'est l'entreprise, se réduiraient à des activités 

dénuées de sens~ s'il 8anquait la certitude pr~alable que les pr~pos~s 

aux tâches seront non seulement mis à même de les exécuter, mais aussi 

motiv~s à les exécute:" de la rJanière la plus affica.ce". 

Plus siopicuwnt - toujours pour suivre la pens~e de Saraceno 

(l) - nous pourrions ç1iro aussi "que 1 'organisation est un système de 

motiva ti ons orè.ol1nées au::~ fins de 1 v entreprise. 

"Cr~cr :·.n tel système n'imJ?lique pas seulGment 1 '~tude techni

que des types de proccsous qui sc dêroulent dans l'entreprise 

et des tâches qui doivent, en conséquence, être exécutGes; l'efficacit~ 

/ 

des motivations reflète en substance le système de valeurs qui, au moment 

considér~ s'est af~irn& dans une société donnée; les stimulants et toute 

autre mesure ayc.nt trait é:'.U personnel sont très candi tionnés par la si

tuation historique dGns l~quelle ils sont ap~liqués et doivent donc 

êvoluer avec 1'6volution souvent rapide de cette situatio~'. 

./. 

(1) Cf. P. Sar~ccno - Op. cit. P• 191. 
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Le~ termes dans lesquels se pos~ le probl~me des stimulants 

dans l'industrie contemporaine confirmerit que la r&mun&ration du tra

vail ne peut sc concevoir comme un simple paiement â effectuer par 

l • entreprise. pour l"é1:1unércr sur la base d'un taux prédéterminé le pré

posé à la tâche. Le cont du travail est aujourd'hui une entitê complexe 

dans laquelle il y a lieu de distinguer da nombreuses composantes qui 

corresp~ndent tant am: obligations contractuelles qu'aux initiatives 

prises pour mettre en oeuvre les sti~ulants jugés appropriês et le 

taux de r&mun~ration n'ect pus la base sur laquelle est liquidée la 

rimun&ration, mais la résultante, rapport&e â l'unité de temps, des 

charges multiples q~c l'entreprise doit supporter pour disposer de la 

manière la pl us .a:1propriée ·,u facteur travai-l.: ( 1). 

La déto:c~:1i1mtion du niveau de rémunération le plus approprié 

n'est cependant p~s une op~r~tion qui so d&roule séparément ·et ant~

rieurement à la fi~:ation des diverses conditions et initiatives qui 

concourent conjointement à former ce nive~u de rémunération. 
I.ra force de stimulation de la structure salariale 

e·t de,s autrqc··oJn.,.i-ti~'l~ .. -.~;i.JliqttD00 :;ar l'œ:ltl"0j_"rise, 1 9 P.i.)t;itude 

1.: {.~e .ces conditions à intégrer dans ladite entreprise, dans la mesure 

. voulue, la main-cl. 1 couvre utilisée, ne résul t . .:;nt pas SGulement de 1 'im

portance des moyens destinés à 1 1Qcquisition du facteur travail, mais 

aussi du fait que cos moyens sont cmploy~s pour crfer des stimulants 

conformes à l'échelle des valeurs qui, au Dament considéré, s'est for

mée dans le personnel, ou, mieux, ds.ns les divers groupes dans les

quels on peut, à cet éG~rd, subdiviser le personnel. 

·En coaclu.sionylc coût d'un niveau salarial donné est un él~

ment de la politique ayant trait au personnel et peut en constituer 

une limite, son rendement peut cepondc:..nt vc.ricr beaucoup, à pari té do 

coOt, selon la rnani~re dont los diverses formes de stimulation ont 6té 

combin~es et surtout solon la réa.ction que les initia ti v es de 1 '€ntre

prise suscitent chez chacun des préposés aux t~ches à exécuter (2) • 

. ;. 

(1) Cf. P. Saracono, 0~. cit. P• 192 
(2) Cf. P. Saraccno - op. oit. pages 193-194 
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Si nous nous sommes longuement arr3t&s à cette analyse, · 

c'est parce qu'elle nous amène au point eantral de notre conviction, 

à savoir que l'on ne saurait croire qu'une partie, souvent même margi

nale, de la rémunération puisse assumer un rôle déterminant de sti~u

lant. Du reste, .c~ rele, môme la. rémunération dans son ensemble et 

dans ses arti·culations do Btructure no réue~:-dt po.s à le jouer pleine

ment. Il existe un croupe de stimulants non monétaires, dans lequel 

nous placerons - toujot.~.rs avec Sa.raceno ( 1) - "l'ensemble des condi

tions que l'entr..:;priso met en oeuvre sur deux plans différents : 

a) à l'~ntérieur de l'entreprise, pour améliorer le cadre dans lequel 

le travailleur c'2cquitte de s~ tâchè (stabilité de l'emploi, possi

bilité d' avanc.cr::ont do.ns la carrière 1 aalubri té et sécurité du tra• 

v ail, etc ••• ) ; 

b) à 1 'extérieur do 1 t entreprise' pou.r améliorer le mode de vie du 

préposé à la t~che et des membr~s de sa famille (prévoyance, assis

tance médicale, habit~tion, instruction, activités culturelles 

et sportives, etc ••• ). 

Ce syst~no complexe doit, eri premier lieu, s'adapter â la 

nature des tâches exécutées dn.ns 1 'entreprise. 11 

Le problème, au fond, n'est pas seulement celui de la structure sa.la

ria.lo en elle-m8me, ct encore r.1oins de la rémun&ro.tion au rendement et 

de son évolution cor,1pto t'onu do néce·s::;i tés données d'or dr(~ technologi-

que ou,sociologiquo 1 que celui· de la Géfinition de la structure globale 

des candi ti ons de tr<:tvail, ·de rémunérc. ti on et de participa ti on aux 

décisions de l'entreprise qui influencent directement les conditions 

de travail ~t do r&mun6rntion. 

Cette thès0,pour laquelle c'est le montant global de la ré

munération qui doit 8trc stimulant (mais :ici, lv terme "stimulant" 

assume, évidemrJcnt,· un sons bien plus large que celui de "participa

tion" aux objectifs de l'entrElpriso) n'exclut pas que les structures 

salariales comportent une partio variable. 
.;. 

----------
(1) Cf. P. Sarnc0no - op. oit. P• 194 



. ' 

'.1 

- 237 - 15911/V/68-F 

A notre avis, ~lus, il faut faire face opportun§ment â des 

exigences multiples : les employeurs ont celle d'atteinC:re une "sécu-

rité" de longue durée quant à l'évolution du coût du travail -comme 

l'exigent les développements de la "programmation" d'entreprise-; 

et les travailleurs attendent une dynamique salariale qui ne procède 

pas par "saccade sn larc;cmont espe.cées, mais accuse une certaine conti

nuité dans le temps; les syndic:tlistes ne sauraient se passer - pour 

répondre aussi à ln demande de contr~ts de salaires de plus longue 

durée - d'éléments sur lesquels ils puissent exercer une certaine 

action de négoci~tion. 

A ces mul ti:Jles exigences peut répendre 1 'existence d'une 

partie variable du s~laire, vari~ble sur des bases négocinbles, mais 

cont·enues par des paramètres qui en établissent les condi tians de 

mouvement. 

Ainsi,mCmo le thème de la stimulation ne pourra plus être 

résolu à l'aide d'un inctrumont précis ct facile à manier comme le 

salaire de la t~che, nais intéressera toute la structure organisative 

de l'entreprise, dnns sos composêntcs complexes et multiples. La sti

mulation ser~ d'nut~nt plus efficace et 12 structure organis~tive de 

l'entreprise d'~utnnt plus ad~quato qu'elles r&ussiront davantage â 

exprimer concr~tcocnt los cxig~nces qui, d~ns c~tte situation histo-

rique, poli tique ct nocic.lc donnoe, représentent les aspirations des travailleurs 

et des motivations de l'notion syndic&le. 

Ce ch~ngonont de perspectives, s'il peut ~tre ~ccept~, ne 

se borna cepend~nt pLs ~ mettre en crise les caract&ristiques actuel

les des syst~mes sorvQnt ~le mesurer et~ l'&valuer,,mais met aussi 

en causG les idéologies et les modes d'action des orgnnis&tions syndi

cales. Si le probl~ce de l'orgQnisation de l'entreprise tend à ~tre 

risolu par une progrn@nation d'entreprise int&gr&e, au niveau de l'or

ganisation soci~le et du syst~me de reiations ind~strielles -on n'en

trevoit, ·en relvc .. nche, jusqu'ici aucune ligne de solution parallèle • 

. ;. 
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Voici donc à quoi pourrait aboutir l'analyse de l'~volution 

des modes de rémun&r~tion : dans les circonstances actuelles, déter

minies par le procr~s économique et technique et par les effets que· 

ce dernier en pc.rticulier a exercé sur les configurations du travail 

humain dans l'usine, les structuras salariales tr:i.ditionnelJ.es, ap

partiënnent désormQis à une réalité dépassée. Toutefois, ln prise de 

conscience d'une telle situation n'a pas &té suffisante et le syst~~e 

de rel a ti ons incluE;ti·icllcs , à cause de la responaabili té des deUX) 

parties sociales, n'a pus r&usai ~n génâral â s'adapter enti~rement 

à le nouvelle rénli té, ù Elettre au point m~thodes et techniques, tac

tiques et stratégies c~déquates, ni ,:l réD.liser pleinement tous les 

avnntages qu'elle peut en fait prés~~ter. 

Dans l'entreprise considérée comme système intégré, le rap-· 

port qui s'établit entre ouvrizrs et direction et, entre ouvriers et 

opérations productives est différent de celui que müsurait et régl&it 

la structure salariale traditionnelle : c'est pourquoi le d&passeôent 

de cette structure snlariale tr~ditionnelle est implicite dans les 

nouveaux syst~Elcs d·' organisa ti on .l.Jrogrammée. 

Entre ~utrcs, la fonctio~ de stiuulation, jadis assign&e 

à la rémunération au rendc~ent, devient, dans les systèmes intégrés, 

un élément indiscoluble èc tout le système d'organisation et s'exprime 

llon seulement au niveau de la structure salariale, mais aussi à d'au

tres niveaux de ln progr~mmation des carri~res et des contenus qua- . 

litatifs assignés à l'uvaluation du travail humain. De même, les autres 

fonctions que l'on a parfois attribu&es au stimulant (comme la fonc-

tion di te de régulc:u·isa ti on des ni veaux do pro duc ti on) sont assignées ·1 

aux systèmes de programnation intégrée et l'on ne saurait donc plus 

les invoquer pour justifier le maintien de la structure salariale 

traditionnelle. Il r&sulto de tout cela que les caractéristiques effec

tives du probl~me, ou mi0ux du problèoe résiduel, sont â rapp9rter à 

un sujet beaucoup plus vaste que colui qui a été traité jusqu'ici, à 

savoi·r aux entro.vos que 1 'orgc.nis::J. ti on sociale et institutionnelle 

impose aux proccsous innovatours, et surtout aux aspects humains et 

sociaux que revStant cos processus. A5nsi los systèmes de relations 

industr~elles sc sont r6v6lés, pour cc qui est du probl~me en causa, 

comme la source dos grandes inerties, m~Œe â l'~gard de l'adoption·.· 

.;. 

~· 
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des nouvelles méthodes qui pourtant, garanti1~ient atL~ travailleurs de plus 

,_.,. grands avantages à tous les niveaux. 
;;!~· ' 

( 
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Certes, on pourrait, ici, nous objecter que le passé récent et la réalité 

actuelle sont encore fort éloignés de ces hypothèques sur l'avenir. Bolle 

de Bal (1) pourrait encore répéter que "l'idéologie est une chose, l'action 

en est une autre. Entre les deux s'interpose ·toute la. complexité de la vie 

industrielle et des rapports sociau.x"o 

Certes, le sociologue 7 sans pour nutant négliger l'idéologie, ne saurait 

"ne pas s'intéresser avant tou-t; au comportement réel des acteurs sociaux:"., 

!~is au-delà, ou au-dessous, du comportement, il existe aussi des forces 

novatrices, imposées par la réalité extérieure, qui évolue rapidement et d'une 

manière indiscutable. 

Les problèmes de rémunération devant lesquels se trouvent les parties 

sociales seront toujours plus complexes : facteurs e:;::ternes et internes 

tendront à en modifier complètement les données de base. 

Pour cette raison, il faudra chercher dans l'ensemble du rapport 

employeur/tra,.railleur - syndicat ainsi que dans 1 'ensemble des conditions 

de rémunération, de travail et de participation, cle nouveaux critères de 

stimulation. Au fond, ce·bte po si ti on se rattache à 1' exigence d'une 

nouvelle forme de "politique de rendement" que souhaite Lutz dans la conclu

sion de son étude : "il semble qu'il soit urr;en·l; d'expérimenter dans la si

dérurgie, plus logiquement et plus systématiqttement que jusqu'ici de nouvelles

formes et de nouveaux instruments de politique·de rendement, pour combler la 

lacune qui résulte aujourd'hui de la dégéne:rescence du stimulant salarial, 

et qui ne sera. jamais que réduite par une relance du stimulant dans le sens 

que nous venons d'esquisser" (2). 

La. complexité présente et future des "poli·~ique du rendement" ainsi que 

les structures de rémunération ne doivent pas toutefois décourager les ten

tatives faites pour ex9lorer les voies et les moyens nouveaux pouvant _être 

adoptés pour innover de manière cohérente et sui va..11t l'évolution des faits 

,. économiques' techniques et sociaux qui oaracté::-i.sent ~ Îcs cha.ligem~n-hs dÛ 

choix des entreprises. 
. ,· • 1. 

(1) Cf. Bolle.·de Da.l •·"~Ôi~Îoeia.
1

dll travail- n° 2 .,_ l9fl.-l- op •. cit'. p.lC.J 
- -

(2) Rapp~, ~rt~and - Tome I - p. 514 
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Les r.::cherchos de la Haute Autorité 1 permettant de mieux 

connaître le pas~é ct le présent, ont déblayé la voie aux recherches 

futures. Celles-ci restent la tâche des experts responsables, mais 

elle doit aussi de plus on plus faire partie des tâches et des res

ponsabilités des agents économiques. 

Jr·, 
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